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RESUME ANALYTIQUE 

 

 

Contexte 

La 2ème Conférence Islamique des Ministres de la Santé (CIMS), tenue à Téhéran, République Islamique 
d'Iran, les 1-4 Mars 2009 a mandaté le Comité Directeur de l’OCI sur la Santé, en collaboration avec les 
pays membres, d'élaborer un projet d’Action Stratégique de Santé de l'OCI (OCI-SHPA) pour être 
présenté et adopté à la 3ème Session de l’ICHM. 

Dans sa 3ème réunion, qui s'est tenue au siège de l'OCI à Djeddah, les 22-23 Janvier 2011, le Comité 
Directeur de l'OCI sur la santé a formulé les Termes de Référence (TdR) pour la préparation de l'OCI-
SHPA. Le Comité a en outre décidé que le projet initial soit préparé par un groupe de consultants, 
embauchés par le Secrétariat Général, et soumis au comité de pilotage. 

La 3ème Session de l’ICHM, qui s'est tenue à Astana, au Kazakhstan, du 29 Septembre au 01 Octobre 
2011, a demandé au Comité Directeur d’accélérer la préparation et la finalisation de l'OCI-SHPA. Suite 
à la décision de la 3ème ICHM, le Secrétariat Général de l'OCI a pris les mesures nécessaires, en 
collaboration avec le président du Comité Directeur et de la BID pour accélérer le processus et finaliser 
les formalités techniques, le plus tôt possible. Au cours du temps, plusieurs membres du Comité 
Directeur ont exprimé leurs opinions sur les formalités de la préparation du SHPA et ont souligné que 
les institutions pertinentes de l'OCI doivent jouer un rôle de premier plan, dans la préparation de ce 
document important. 

La 5ème réunion du Comité Directeur de l'OCI pour la Santé, qui s'est tenue au siège de l'OCI, à 
Djeddah, du 31 Janvier au 01 Février 2012, a accepté l'offre faite par SESRIC de diriger la préparation 
du projet du SHPA 2014-2023. Le Comité a chargé SESRIC de coordonner avec la BID, en ligne avec 
les TdR approuvés, pour la préparation du document. À cet égard, la réunion a également souligné la 
nécessité d'une collaboration étroite avec le Secrétariat Général de l'OCI, le Comité Directeur de la 
Santé et les agences et organisations internationales pertinentes. 

SESRIC a préparé ce document en collaboration avec les Pays Membres, le Secrétariat Général de 
l’OCI, la Banque Islamique de Développement et d’autres institutions de l’OCI et des organisations 
internationales sanitaires. Au cours du processus de préparation, SESRIC a organisé un Atelier de 
Brainstorming pour discuter la structure et les grandes lignes du document et a organisé plus tard une 
Réunion de Consultation de Groupe d’Experts pour réviser le premier projet de l’OCI-SHPA. Ces 
deux évènements ont réuni des experts de santé des pays membres, d’organisations sanitaires 
internationales et de certaines meilleures universités internationales. 

OCI-SHPA 

L’OCI-SHPA 2014-2023 se compose de six sections. Les trois premières sections sont principalement 
basées sur les recherches analytiques basées sur la revue de la littérature et les données de la situation 
actuelle de la santé dans les pays membres de l'OCI. Ces sections fournissent une base pour la 
compréhension de la performance récente des pays membres de l'OCI dans le domaine de la santé. 
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Les trois dernières sections sont la partie la plus importante du document. Ces sections donnent un 
aperçu sur des propositions de domaines thématiques de la coopération, recommandent des 
programmes d'action spéciaux dans chaque domaine thématique et proposent un mécanisme pour la 
mise en œuvre et le suivi de l'OCI- SHPA. 

Une brève description de chaque section est comme suit: 

Section I: Vision, Politique et Stratégie de l'OCI dans le Secteur de la Santé décrit les principales 
caractéristiques de la vision de Santé de l'OCI et les recommandations du Programme d’Action 
Décennal de l'OCI (TYPOA) en ce qui concerne la santé maternelle et infantile et la lutte contre les 
maladies et les pandémies. 

Section II: Situation Sanitaire dans les Pays de l'OCI décrit l'état actuel de la santé dans les pays 
membres, en fournissant un compte rendu détaillé, des efforts déployés par les pays membres et les 
institutions de l’OCI, dans le domaine de la santé, du progrès vers la réalisation des objectifs des OMD 
liés à la santé et aux déterminants sociaux de la santé. 

Section III: Défis, Obstacles et Problèmes discute en détail les défis et les principales lacunes, obstacles et 
problèmes, auxquels sont confrontés les pays membres, dans le domaine de la santé. 

Section IV: Domaines Thématiques de  Coopération offre six propositions de domaines thématiques de 
coopération dans le domaine de la santé: (1) Renforcement des systèmes de santé ; (2) Prévention et 
Contrôle des Maladies (3) Santé et Nutrition de la Mère, du Nouveau-né et de l'Enfant, (4) 
Médicaments, Vaccins et Technologies Médicales, (5) Intervention Sanitaire d'Urgence et (6) 
Information, Recherche, Education et Sensibilisation. 

Section V: Programmes d'Action propose une série de programme d’actions et d'activités, à 
entreprendre dans le cadre de chaque domaine thématique considéré collectivement par les pays 
membres, en collaboration avec les institutions connexes de l'OCI et les organisations internationales, 
tant au niveau national et qu’au niveau de la coopération intra-OCI. 

Section VI: Mécanisme de Mise en Œuvre et de Suivi propose un mécanisme pour la mise en œuvre et le 
suivi ainsi que l'identification de quelques pistes pour l'obtention de ressources financières pour 
l'OCI-SHPA. 

Annexe: Mise en œuvre du Plan d’Action de l’OIC-SHPA décrit les actions et les activités proposées: a) le 
calendrier pour leur mise en œuvre (court terme, moyen terme et long terme), b) les indicateurs clés 
de performance (KPI) pour surveiller la mise en œuvre et c) les partenaires de mise en oeuvre (les 
deux institutions nationales et internationales). 
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I. Vision, Politique et 
Stratégie de l'OCI dans 
le Secteur de la Santé 

 

 

Le domaine de la santé est l'un des divers domaines de coopération, identifiés par l'Organisation de la 
Coopération Islamique (OCI) pour l'action Islamique commune. Ce fut en reconnaissance du rôle 
central de la santé dans le développement humain et la lutte contre la pauvreté dans les pays 
membres. La vision de la santé de l'OCI vise à: 

 Eliminer les maladies et assurer la meilleure santé pour les populations des Etats Membres de 
l'OCI pour leur permettre de maintenir leur bien-être et atteindre leurs objectifs de 
développement socio-économique. 

 Promouvoir un accès équitable aux soins de santé essentiels et l'amélioration des déterminants 
sociaux de la santé. 

 Travailler pour le développement des systèmes robustes de santé publique, capables de 
supporter les normes de santé de classe mondiale dans les Etats Membres de l'OCI. 

 Travailler pour la prévention et le traitement efficaces des maladies et des pandémies, la 
promotion de santé maternelle et infantile et atteindre l'autosuffisance en termes de 
satisfaction des besoins locaux de santé, y compris ceux des produits pharmaceutiques et des 
vaccins. 

 Engager les chefs religieux et culturels pour sensibiliser et assister dans les activités liées à la 
santé. 

Le Programme d’Action Décennal de l'OCI (TYPOA), adopté par le Troisième Sommet Islamique 
Extraordinaire, qui s'est tenu au Mecque, en 2005, met l'accent sur la santé maternelle et infantile et la 
lutte contre les maladies et les pandémies. Le TYPOA a recommandé les actions suivantes en 
rapportant à ses sujets: 

 Désigner la Banque Islamique de Développement (BID) pour coordonner avec le Secrétariat 
Général de l'OCI, afin de prendre les contacts nécessaires avec l'Organisation Mondiale de la 
Santé (OMS) et d'autres institutions relatives, pour élaborer un programme de lutte contre les 
maladies et les épidémies, qui sera financé par le fonds spécial qui sera créé par la BID. 

 Renforcement des lois visant à préserver les droits des enfants à avoir le niveau le plus élevé 
possible de santé, prendre des mesures efficaces en vue d'éradiquer la poliomyélite et les 
protéger contre toutes les formes de violence et d'exploitation.  

Les Conférences Islamiques Ultérieures des Ministres de la Santé (ICHMs), les Conférences Islamiques 
de Sommet et les sessions du Conseil des Ministres des Affaires Etrangères (CFM), ont adopté 

 I. 
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plusieurs décisions dans le domaine de santé, qui couvrent des sujets, tels que la prévention et la lutte 
contre les maladies, l'amélioration de la santé maternelle et infantile, atteindre l'autosuffisance dans la 
production et d'approvisionnement de vaccins, la création d'une Unité de Mise en Œuvre de la Santé, 
le renforcement de la coopération entre les pays membres de l'OCI dans le domaine de la santé et 
promouvoir l'équité en santé dans l’Oummah Islamique. 
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II. Situation Sanitaire dans 
les Pays Membres de l'OCI 

 

 

 

A. Aperçu  

Les 57 pays membres de l'OCI sont dispersés sur une vaste région géographique, répartis sur quatre 
continents, s'étendant de l'Albanie (Europe) dans le Nord au Mozambique (Afrique) dans le Sud, et de 
la Guyane (Amérique latine) à l'ouest à l'Indonésie (Asie) à l'Est. En tant que groupe, ils représentent 
un sixième de la superficie du monde et plus d'un cinquième de la population mondiale totale. Les 
pays membres de l'OCI constituent une partie substantielle des pays en développement, et, étant à 
différents niveaux de développement économique, ils ne forment pas un groupe économique 
homogène. Le caractère mixte du groupe des pays de l'OCI reflète des niveaux élevés d'hétérogénéité 
et de divergence dans la structure et la performance économique de ces pays. Le degré d'hétérogénéité 
dans les profils macroéconomiques et de développement des pays membres de l'OCI est reflété 
également dans leur performance dans le secteur de la santé. 

Entre 1960 et 2010, les pays membres de l'OCI ont, en moyenne, enregistré une hausse de 17,4 ans 
d'espérance de vie. Bien que la moyenne de l'espérance de vie à la naissance dans les pays membres 
de l'OCI soit enregistrée à plus de 64 ans en 2010, cette moyenne est encore en dessous de 55 ans dans 
certains pays, notamment en Afrique subsaharienne. Malgré la réduction significative des taux de 
mortalité maternelle au cours de la dernière décennie, atteindre l’objectif de l'Objectif de 
Développement du Millénaire (OMD 5) de réduction de trois quarts d'ici 2015 semble être difficile 
dans de nombreux pays membres de l'OCI. Un constat similaire peut être fait également pour les taux 
de mortalité des moins de cinq ans, puisque la réduction obtenue jusqu'à présent n'a pas été 
satisfaisante, en particulier dans les pays où le taux de mortalité des moins de cinq ans est élevé, où un 
enfant sur 12 meure avant l'âge de cinq ans. La sous-nutrition est également restée très répandue 
parmi les enfants des pays membres de l'OCI, avec 36% des enfants âgés de moins de cinq ans ayant 
enregistrés un retard de croissance et 22% ayant enregistrés une insuffisance pondérale en 2010-2011 
(OMS, 2012a). 

Les pays membres de l'OCI souffrent encore de la double charge des maladies transmissibles et non 
transmissibles. À l'heure actuelle, on estime que plus de 46,3% de la charge de mortalité dans les pays 
membres de l'OCI est due à des maladies non transmissibles, principalement: les maladies cardio-
vasculaires, le diabète, le cancer et les maladies pulmonaires chroniques, tandis que 45,6% des décès 
sont causés par des maladies transmissibles. Dans l'ensemble, la prévalence de trois principaux 
facteurs de risque de maladies non transmissibles à savoir le tabagisme, la mauvaise alimentation, et 
le manque d'activité physique est élevée dans la plupart des pays membres de l'OCI. La prévalence du 

 II. 
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tabagisme chez les hommes adultes est signalée à être aussi élevée que 30% dans certains pays, alors 
que la prévalence du tabagisme chez les 13-15 ans est supérieur à 20%. En moyenne, un tiers (33,7%) 
des adultes âgés de plus de 20 ans sont en surpoids, tandis qu'un sur dix adultes âgés de plus de 20 
ans fait face à l'obésité (11,8%). En ligne avec les tendances mondiales, l'obésité féminine est nettement 
plus élevée que l'obésité masculine dans la majorité des pays membres de l'OCI. 
 
Les pays membres de l'OCI ne consacrent que 2,6% de leur PIB à la santé, tandis que les dépenses de 
santé ne représentent que 8,9% de leurs dépenses totales du gouvernement. Les dépenses de santé en 
charge du patient restent la méthode la plus utilisée pour le financement de la santé. Elles 
représentaient 36% du total des dépenses de santé de l'OCI en 2010, comparativement à seulement 
17% au niveau mondial. Au niveau du pays individuel, les dépenses de santé en charge du patient 
représentent plus de 50 pour cent des dépenses totales de santé dans 22 pays membres. D'autre part, 
seulement 28 pays membres répondent au seuil critique de 23 personnels de santé (médecins, 
infirmières et sages-femmes) pour 10.000 habitants, généralement considéré comme nécessaire pour 
fournir des services de santé essentiels (SESRIC, 2011). 

B. Progrès Réalisés dans le Cadre du Programme d’Action Décennal de l’OCI 

Au fil des années, les pays membres de l'OCI et les institutions pertinentes de l'OCI ont réalisés des 
programmes et des activités dans le domaine de la coopération sanitaire, qui sont directement liés à la 
mise en œuvre du TYPOA et les décisions des ICHMs et celles d'autres instances connexes de l'OCI. 
Ces actions et activités sont les suivantes 

Prévention et Lutte contre les Maladies Transmissibles 

Au Niveau National, Les pays membres de l'OCI ont rapporté les actions de mise en œuvre dans le 
cadre des programmes et des stratégies nationaux de santé, ainsi que leurs partenariats au niveau 
international. En ce qui concerne les maladies transmissibles, les efforts déployés par les pays 
membres se concentrent sur la poliomyélite, la tuberculose, le paludisme, le VIH / sida et l'hépatite C. 
En général, les pays membres ont été impliqués dans des activités telles que: 

 Mettre en œuvre des programmes nationaux de vaccination, 
 Mettre en œuvre des programmes et des stratégies, à multiples facettes, de prévention, de 

dépistage, de soins et de traitement et un plan de préparation et d’intervention d'urgence, 
 Renforcer leurs systèmes d'observation et les moyens de diagnostic de la maladie, les 

politiques et les procédures connexes, 
 Lancement de programmes spéciaux pour la recherche scientifique afin d'aider à la détection 

rapide et le traitement des maladies répandues, 
 Effectuer des activités de formation pour le personnel de santé sur le plan d'action, pour le 

dépistage, le diagnostic, le suivi et le traitement des maladies, et 
 Maintenir les bases de données d'information sur les maladies infectieuses pour faciliter 

l'analyse, l'identification et la détection précoce des épidémies. 

Au niveau de l'Organisme de l'OCI, Le Secrétariat Général de l'OCI (SG) et les institutions relatives 
de l'OCI, en collaboration avec les organisations internationales de santé et de développement, ont été 
impliqués dans les activités suivantes: 
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 Le SG de l’OCI a établi un contact étroit 

avec le Secrétariat de l'Initiative Mondiale 

pour l'Éradication de la Poliomyélite (IMEP) 

à Genève et a finalisé un programme de 

travail, visant à renforcer la collaboration 

sur l'éradication de la polio dans les pays 

membres touchés. Le SG de l’OCI a effectué 

personnellement le financement des 

programmes de l’IMEP avec les directives 

des pays donateurs potentiels et s'est 

adressé aux chefs des pays membres de 

l'OCI, des pays non membres de l'OCI et 

des organisations philanthropiques. Le SG 

de l’OCI a assuré l’injonction religieuse 

obtenue de l'Académie Islamique du fiqh 

(IFA), qui a émis une fatwa pour encourager les musulmans à participer et soutenir les 

campagnes nationales de vaccination contre la poliomyélite.  

 La BID a déboursé 500 000 dollars au Fonds des Nations Unies pour l'Enfance (UNICEF) pour 

acheter des vaccins contre la polio, au nom du Gouvernement d'Afghanistan. La BID envisagerait 

des décaissements des fonds supplémentaires sur la réception de la notification de l'utilisation 

réussie du premier versement du paiement.    

 Un Protocole d’Accord (MoU) a été signé entre le SG de l'OCI et le Fonds Mondial pour la lutte 

contre le VIH / SIDA, la Tuberculose et le Paludisme. Conformément au Protocole d'Accord, le 

GS a travaillé avec les pays membres de l'OCI et d'autres partenaires, y compris la BID, pour 

préconiser une action contre le VIH / SIDA, le Paludisme et la Tuberculose et  sensibiliser le 

public à la vision, la mission et le travail du Fonds Mondial. L'Arabie Saoudite, Koweït, Malaisie, 

Brunei et Nigeria, sont parmi les pays membres de l'OCI qui ont contribué au Fonds Mondial. 

 Le SG de l’OCI, a contacté le Partenariat Halte à la Tuberculose dans le but d'établir un cadre 

pour la coopération. À cet égard, une délégation du Partenariat Halte à la Tuberculose, a visité le 

siège de l'OCI à Djeddah et mutuellement examiné les éléments possibles d'un plan de travail 

conjoint, qui sera bientôt finalisé. 

 Sous l'initiative contre le Paludisme QuickWin, BID a approuvé 8,4 millions de dollars 

Américains pour la mise en œuvre d'un projet sur la Technique de l'Insecte Stérile (TIS) pour la 

lutter contre les vecteurs du paludisme au Soudan. En plus de l'objectif principal d'éliminer le 

paludisme dans la zone du projet, le projet TIS permettra d'économiser plus de 3,2 millions de 

dollars, dépensés annuellement pour la lutte anti vectorielle et la prévention du paludisme et le 

traitement au Soudan. Considérant que, dans un projet similaire, plus de 4 millions d'habitants 

du Cameroun, principalement des enfants et des femmes enceintes sont protégés contre le 

paludisme. 

 Le SG de l’OCI, BID et l'Agence Internationale de l'Energie Atomique (AIEA), ont entrepris des 

projets communs pour la mise en place et le renforcement des installations de radiothérapie du 

cancer, dans les pays membres intéressés de l'OCI en Afrique.  

 Le Centre de Recherches Statistiques, Economiques et Sociales et de Formation pour les Pays 

Islamiques (SESRIC) a lancé le Programme de Renforcement de Capacité de Santé d'IbnSina, dans 

lequel le Centre organise des formations de courte durée et des ateliers pour fournir une 

assistance technique, en correspondant les besoins et les capacités des institutions nationales 

pertinentes de la santé des pays de l'OCI selon les résultats des enquêtes régulièrement menées. 

Le programme vise à améliorer la santé publique et promouvoir l'autosuffisance collective dans 

la production et l’approvisionnement des vaccins. 
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Santé Maternelle et Infantile 

Au niveau national, les pays membres de l'OCI ont rapporté des mesures nationales spécifiques pour 
la santé maternelle et infantile. Ces mesures comprennent:  

 Des plans d'action stratégiques de santé maternelle et infantile, 
 Développement des soins prénataux, de l'accouchement sécurisé et propre, des soins 

anténatals, des soins obstétricaux d'urgence et des protocoles et directives de surveillance 
clinique pour bébé et enfant ainsi que les activités de formation connexe, 

 Mise en place de réseaux des centres de formation de santé génésique, 
 Les exigences obligatoires pour le dépistage prénuptial des couples à travers des programmes 

de lutte contre les hémoglobinopathies, 
 Programmes d'analyse des nouveaux nés en rapport avec certaines maladies et incapacités, 
 Renforcement des services de conseil en planification familiale et de leur mise à disposition 

gratuite au public, 
 Promotion de l'allaitement et programmes suppléments de micronutriments. 
 45 pays membres se sont engagés à redoubler d'efforts pour sauver chaque femme et chaque 

enfant de mourir de causes évitables sous le cadre de l'initiative mondiale lancée récemment 
"Une promesse renouvelée".1 

Au niveau de l'Organisme de l'OCI: En vertu de TYPOA et la résolution des ICHM sur la santé 
maternelle et infantile, le SG de l’OCI et les institutions connexes de l'OCI, en collaboration avec les 
organisations internationales de santé et de développement, ont pris les mesures suivantes: 

 Le SG de l’OCI, avec l'aide du Centre Américain de Contrôle des Maladies (CDC) a préparé 
un projet intitulé «Atteindre chaque mère et  bébé dans les soins d'urgence de l'OCI». L'OCI et 
le Gouvernement Américain ont signé un Cadre de Coopération, le 1er Décembre 2008 pour 
mettre en œuvre le projet. 

 Le Partenariat OCI-États-Unis-Mali pour réduire le taux de mortalité des mères lors de 
l'accouchement et des nouveaux nées pendant les 4 premières semaines, a été lancé le 4 
Novembre 2010. La mise en œuvre du projet concerne des chefs religieux et communautaires, 
des groupes de femmes, la société civile et un nombre de partenaires internationaux. Une 
délégation de l’Académie fiqh s'est rendue au Mali, en Juillet 2011, afin d'évaluer la nature et 

                                                           
1 Cette initiative vise à créer une solidarité et un engagement mondiaux afin d’aider les pays à travers le monde à accélérer leurs 
efforts pour atteindre les OMD 4 et les OMD 5 d'ici 2015 et à soutenir leur évolution dans le futur (UNICEF, 2013). 

Les Pays membres de l'OCI ne consacrent que 2,6% de leur PIB pour la santé alors que les 
dépenses sur la santé ne représentent que 8,9% de leurs dépenses totales du gouvernement. Les 
dépenses individuelles sur la santé demeurent la méthode la plus utilisée pour le financement de la 
santé. Elles représentaient 36% des dépenses totales sur la santé de l'OCI en 2010, 
comparativement à seulement 17% au niveau mondial. Au niveau de chaque pays, les dépenses 
individuelles sur la santé représentent plus de 50 pour cent du total des dépenses de santé dans 22 
pays membres. D'autre part, seuls 28 pays membres atteignent le seuil critique de 23 personnels de 
santé (médecins, infirmières et sages-femmes) pour 10.000 habitants, généralement considéré 
comme nécessaire pour fournir des services de santé essentiels. 
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l'ampleur des efforts requis en termes de sensibilisation impliquant les leaders religieux et 
communautaires.  

 Partenariat OCI-BID-États-Unis-Bangladesh: En vertu de cette initiative, une mission 
conjointe à Dhaka, a été menée du 6 au 10 Février 2011. Le but de la mission était de 
rencontrer des représentants du gouvernement du Bangladesh et de discuter du partenariat 
proposé entre l'OCI, la BID et les États-Unis concernant le projet pilote sur les soins de santé 
maternelle et néonatale.  

Autosuffisance en Vaccins et Médicaments 

Au niveau national, Les pays membres de l'OCI mettent en œuvre leurs plans nationaux pour le 
renforcement des capacités dans l'industrie pharmaceutique et établissent également des partenariats 
internationaux à cette fin. 

Cependant les capacités de fabrication dans l'industrie pharmaceutique continuent à être insuffisantes 
dans de nombreux pays membres. L’Industrie pharmaceutique locale ne couvre qu'une infime partie 
de la demande locale et les pays membres dépendent fortement des importations et de l'aide médicale. 
L'état actuel de l'industrie pharmaceutique dans les pays de l'OCI est détaillé dans le rapport de 
SESRIC intitulé «L'Industrie Pharmaceutique dans les Pays Membres de l'OCI: Production, 
Consommation et Commerce», qui a été présenté à la 3ème ICHM, qui s'est tenue à Astana, au 
Kazakhstan, du 29 Septembre au 1er Octobre 2011. 

Au niveau de l'Organisme de l'OCI, le SG de l’OCI et les institutions de l'OCI concernées ont été 
activement impliqué dans diverses activités, afin de promouvoir l'autosuffisance en vaccins et 
médicaments dans les pays membres de l'OCI. Ces activités comprennent: 

 La coordination avec les partenaires internationaux concernés pour la participation des 
experts des pays membres de l'OCI aux activités internationales de renforcement des capacités 
dans le domaine de la production des vaccins et des médicaments. 

 L'atelier sur les partenariats public-privé en production de vaccins a été organisé par 
l'Indonésie les 5-7 Juin 2012, en collaboration avec l'OMS et l'Agence Américaine pour le 
Développement International (USAID). L’Indonésie a offert de partager son expertise avec 
d'autres pays membres de l'OCI dans la production de médicaments. 

 La réunion d'experts techniques sur l'élaboration et l'harmonisation des normes des produits 
pharmaceutiques et les vaccins, organisée par la Malaisie, les 01-02 Septembre 2012. La 
réunion a délibéré sur la structure 
proposée du Comité Technique pour le 
Développement et l'Harmonisation des 
Normes des Produits Pharmaceutiques 
et des Vaccins (OCI-DHSVP). La 
Malaisie et l'Indonésie ont déclaré leur 
bonne volonté de fournir des aides 
techniques et des conseils dans le 
domaine de bonnes pratiques de 
fabrication (BPF) pour les autres pays 
membres de l'OCI.  

 L'assistance de BID dans le renforcement 
des capacités aux producteurs et 
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organismes de réglementation des pays membres de l'OCI, pour leur permettre de répondre 

aux pré-qualifications de l'OMS pour la production de vaccins. En vertu de ce programme, 

BID a dépensé 3,11 millions de Dollars Américains pour les opérations et les projets de 

renforcement des capacités dans les pays membres de l'OCI. 

 BID en collaboration avec l'OMS a mis au point un programme de formation complet sur la 

pré-qualification, la validation et la certification pour les producteurs de vaccins dans les pays 

membres de l'OCI. 

C. Progrès Accomplis dans la Réalisation des Objectifs Liés à la Santé des OMD 

La Santé et le bien-être des personnes est au cœur des Objectifs du Millénaire pour le Développement 

(OMD). Six des huit OMD sont identifiés comme étant OMD liés directement ou indirectement à la 

santé. Les progrès dans la réalisation de ces objectifs varient selon les pays membres de l'OCI 

présentant une image mixte en termes de réalisations et de lacunes (Voir le Tableau A).  

La situation est particulièrement critique dans 

certains pays membres de l'Afrique Sub-

saharienne (ASS) et de l'Asie du Sud (AS). En 

fait, beaucoup de ces pays membres souffrent en 

permanence de calamités naturelles, conflits, 

instabilité politique, migrations massives et 

déplacements internes. En outre, en raison du 

manque de capacités institutionnelles, certains 

d'entre eux ne peuvent même pas recueillir les 

données nécessaires pour suivre les progrès vers 

la réalisation des objectifs des OMD. L'état de 

progrès accomplis dans la réalisation des objectifs des OMD dans le domaine de la santé, dans les 

pays membres de l'OCI, peut être résumé comme suit: 

OMD 1: Éradiquer l'Extrême Pauvreté et la Faim 

Seuls 8 pays sur les 57 pays membres de l'OCI, pour lesquels les informations pertinentes sont 

disponibles, ont déjà atteint les objectifs de l'OMD 1, alors que 12 sont en bonne voie pour atteindre les 

objectifs d'ici 2015. La plupart de ces pays sont situés au Moyen-Orient et Afrique du Nord (MOAN) 

et en Europe et Asie Centrale (ECA). Deux pays membres d'Asie sont dans la catégorie d’atteindre 

leur objectif avant les délais et deux de l'Afrique Sub-saharienne (ASS) sont sur la bonne voie pour 

atteindre l’objectif dans le temps. 

D'autre part, 15 pays membres ont peu de chances d'atteindre les objectifs et donc ils ont besoin de 

faire des changements dans leur approche actuelle, six pays membres sont à la traine et manqueront 

les objectifs de l'OMD 1. La majorité de ces pays se trouvent en Afrique Subsaharienne et en Asie du 

Sud (AS). Dans l'ensemble, 16 pays membres de l'OCI ne disposent pas d'informations suffisantes 

pour évaluer les progrès accomplis vers la réalisation des objectifs OMD1. Parmi ces pays 16, Afrique 

Subsaharienne (8) et 8 sont dans la région MENA. 

OMD 4: Réduire la mortalité infantile 

Seuls 5 pays membres de l'OCI vont atteindre leur objectif avant les délais des OMD 4 d'ici 2015, 

tandis que 20 sont sur la bonne voie. La majorité de ces pays sont situés dans la région MOAN (12) et 
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CEA (4) tandis que deux de l’Asie de Sud et deux du PAE sont sur la bonne voie pour atteindre les 
objectifs dans le temps. 

D'autre part, alors que 5 pays membres de l'OCI ont besoin de faire des changements dans leur 
approche actuelle pour répondre aux objectifs de l'OMD 4, 27 sont complètement à la traîne et 
manqueront les OMD 4. Parmi les pays à la traîne, 21 sont situés dans la région de l'Afrique 
Subsaharienne. 

OMD 5: Améliorer la Santé Maternelle 

Jusqu'à présent, 5 pays membres de l'OCI ont déjà atteint les objectifs de l'OMD 5 tandis que 14 sont 
sur la bonne voie pour atteindre les objectifs d'ici 2015. La majorité de ces pays est située dans la 
région MOAN (10) alors que, deux de chacun de l’ASS et l'Asie de Sud sont également en bonne voie 
pour atteindre la cible dans le temps. 

D'autre part, 22 pays membres de l'OCI ont besoin de faire des changements dans leur approche 
actuelle pour atteindre les objectifs et 16 sont complètement à la traine pour atteindre l'OMD 5. La 
majorité des pays à la traine sont situés en Afrique subsaharienne (7) et CEA (5). 

OMD 6: Lutte Contre le VIH / Sida, le Paludisme et d'Autres Maladies 

À l'heure actuelle, 2 pays membres de l'OCI ont déjà atteint les objectifs de l'OMD 6, tandis que 21 
pays membres de l'OCI sont sur la bonne voie. La plupart de ces pays est située dans la région du 
MOAN (12), trois de CEA et de l’ASS appartiennent également à cette catégorie. 

D'autre part, 16 pays membres de l'OCI ont besoin de faire des changements dans leur approche 
actuelle pour atteindre les objectifs et 11 sont complètement en traine pour atteindre l’OMD 6. La 
majorité des pays à la traine sont de l’ASS (10). Dans l'ensemble, 7 pays ne disposent pas 
d'informations suffisantes pour évaluer les progrès dans la réalisation des objectifs OMD 6. Plus que la 
moitié de ces pays sont de la région du MOAN. 

OMD 7: Assurer un Environnement Durable 

La majorité des pays membres de l'OCI sont sérieusement en retard dans la réalisation des objectifs de 
l'OMD 7 et seuls deux pays vont atteindre leur objectif avant les délais alors que 11 membres sont sur 
la bonne voie pour atteindre les objectifs d'ici 2015. Un grand nombre de pays membres de l'OCI (21) 
sont très susceptibles de manquer les objectifs s'ils n'ont pas apporté des changements dans leur 
approche actuelle. D'autre part, dix pays membres de l'OCI sont complètement à la traine pour 
atteindre l'OMD 7; alors il y a un manque d'informations suffisantes dans 13 pays membres pour 
évaluer leurs progrès dans la réalisation des objectifs de l'OMD 7.  

OMD 8: Mettre en place un partenariat mondial pour le développement 

La performance globale des pays membres de l'OCI est restée très faible dans cette zone où seulement 
deux pays, à savoir l'Afghanistan et l’Indonésie, est en bonne voie pour atteindre les objectifs, tandis 
que quatre pays membres (Azerbaïdjan, Sénégal, Syrie et Yémen) ont besoin de faire des changements 
dans leur approche actuelle et un membre (Gambie) est complètement à la traine pour atteindre les 
objectifs d'ici 2015. Dans l'ensemble, 50 pays ne disposent pas d'informations suffisantes pour évaluer 
les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs OMD8. 
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Tableau A: Progrès vers la Réalisation des Objectifs des OMD liés à la Santé  

Source: UN MDG Monitor, Countdown to 2015: Building a Future for Women and Children, 2012 Report and Centre for Global Development: MDG Progress 
Index 2011. Le Groupe inter institutions des Nations Unies sur l'estimation de la mortalité des enfants, Rapport 2012 et Tendances de la Mortalité Maternelle: 
1990 - 2010, l'OMS, l'UNICEF, le FNUAP, les estimations de la Banque Mondiale, 2012. 

Note: Le classement actuel des pays est basé sur les dernières données et informations fournies par les organisations internationales compétentes. Néanmoins, il est très 
probable que le statut de pays a déjà été changé en raison de la révision des données et la mise à jour au niveau national. 
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Syrie,  Tadjikistan, 
Tunisie, Turquie 

Afghanistan, Azerbaïdjan, 
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D. Déterminants Sociaux de la Santé 
Les déterminants sociaux de la santé (DSS) sont les conditions économiques et sociales dans lesquelles 
les gens naissent, grandissent, vivent, travaillent et vieillissent, y compris le system de santé lui-même 
(Commission sur les DSS, 2008). Ces Circonstances sont influencées par les choix politiques et 
façonnées par la répartition des revenus, richesse, influence, pouvoir et ressources aux niveaux 
mondial, national et local. La reconnaissance de la puissance des facteurs socio-économiques comme 
déterminants de la santé vient tout d'abord de la recherche sur les inégalités de santé. Par conséquent, 
la lutte contre les inégalités de la santé nécessite des actions globales et coordonnées pour attaquer aux 
DSS par des facteurs clés y compris les gouvernements, la société civile, les agences de la santé et 
d'autres organisations de développement, les institutions académiques, les donateurs et le secteur 
privé.  

Pauvreté 

La pauvreté est un déterminant social important de la santé. Elle a une relation directe avec le mauvais 
état de santé car elle limite fortement l'accès à certains besoins fondamentaux comme la nourriture, 
l'eau potable, l’assainissement, le logement et les services de soins de santé et augmente donc le risque 
de maladie et de mortalité. 

La pauvreté est l'un des problèmes les plus difficiles auxquels sont confrontés les pays membres de 
l'OCI aujourd'hui. En dépit d'une certaine amélioration de la situation au cours des deux dernières 
décennies, environ 27% de la population totale de ces pays vit toujours en dessous du seuil de 
pauvreté, de 1,25 dollar par jour. La situation est restée particulièrement plus alarmante dans les pays 
membres de l'OCI de l’Afrique Subsaharienne, qui a enregistré la prévalence la plus élevée de la 
pauvreté, à la fois en termes de nombres absolus (plus de 186 millions de pauvres) et la part relative 
de la population totale (44%). Près de la moitié de la population pauvre des pays membres de l'OCI vit 
actuellement dans cette région où l'incidence de la pauvreté varie de 50% à 70% dans certains pays 
membres (Banque Mondiale, 2012). 

Education 

Il est évident que les personnes les mieux éduquées sont les plus susceptibles d'avoir de meilleures 
perspectives d'employabilité et de gains et donc de meilleures conditions de vie. Habituellement, les 
gens éduqués profitent également de divers avantages non monétaires, y compris une meilleure santé, 
pratiques d’hygiène, planification familiale et moins de possibilités de se livrer à des actes illégaux. 

Au cours des quatre dernières décennies, les pays membres de l'OCI ont assisté à une amélioration de 
leurs performances dans le secteur de l'éducation et leur nombre moyen d'années de scolarité a 
considérablement augmenté. Le nombre de pays de l'OCI, ayant un nombre moyen d'années de 
scolarité de plus de 6 ans, était seulement 4 en 1970, mais ce nombre est passé à 26 en 2010. Pourtant, 
les taux moyens d'alphabétisation dans les pays de l'OCI ne sont pas impressionnants. Dans certains 
pays membres, les taux d'alphabétisation sont encore en dessous de 50%. Avec un taux 
d'alphabétisation moyen des adultes de 71,7% en 2010, les pays de l'OCI, en tant que groupe, sont à la 

La fréquence des trois principaux facteurs de risque des maladies non transmissibles – du 
tabagisme, de la mauvaise alimentation, du manque d'activité physique est élevée dans la plupart 
des pays membres de l'OCI. La fréquence du tabagisme chez les hommes adultes est signalée à 
être aussi élevée que 30% dans certains pays, alors que la prévalence de l'usage du tabac chez la 
tranche d’âge entre 13 et 15 ans est de plus de 20%. En moyenne, un tiers (33,7%) des adultes âgés 
de plus de 20 ans sont en surpoids tandis qu'un sur dix adultes âgés de plus de 20 fait face à 
l'obésité (11,8%). En ligne avec les tendances mondiales, l'obésité chez les femmes est nettement 
plus élevée que celle chez les hommes dans la majorité des pays membres de l'OCI. 
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traine par rapport à la performance du monde et d'autres performances des pays en développement 
au cours des années (SESRIC, 2012a). 

Emploi 

L'emploi est fortement lié à une bonne santé 
car il ne se contente pas de fournir des 
ressources nécessaires pour les besoins 
fondamentaux de la vie, mais évite les gens 
de devenir une victime de la dépression, de 
l'anxiété et des comportements malsains 
comme le tabagisme, l'alcool et le suicide.  

La disponibilité de possibilités suffisantes 
de travail et d'emplois reste un défi de taille 
pour les pays de l'OCI, comme la majorité 
d'entre eux est confrontée à des taux de 
chômage relativement plus élevés allant de 
10 à 25%. Les chiffres sur le chômage des 
jeunes dans les pays de l'OCI sont encore moins prometteurs avec un taux de chômage de plus de 25% 
dans certains pays membres. Le taux de chômage des jeunes le plus élevé dans les pays de l'OCI est 
enregistré en Palestine, où 46,9% des jeunes de 15-24 ans étaient au chômage en 2009 (SESRIC, 2012b). 
Le taux de chômage des jeunes le plus faible a été enregistré au Qatar, avec un taux de chômage de 
seulement 1,6% en 2007. Selon les dernières estimations, le taux de chômage des jeunes dans les pays 
membres, à savoir, Palestine, Tunisie,  Bahreïn, Arabie Saoudite, Albanie et la Jordanie, a atteint plus 
de 25%, et a été enregistré à 15% dans un nombre significatif de pays de l'OCI comme la Syrie, 
Turquie, Maroc, Liban, Maldives,  Indonésie, Iran et Egypte (SESRIC, 2012b). 

Sécurité au Travail 

Les conditions de travail sont un important déterminant social de la santé, en raison de la grande 
quantité de temps passé dans les lieux de travail. Les gens qui sont les plus vulnérables à une 
mauvaise santé en raison de leur faible revenu et éducation sont aussi les plus susceptibles d'être 
victimes de mauvaises conditions de travail. 

Les travailleurs et leurs familles, d'autres personnes dans la communauté et l'environnement physique 
autour du lieu de travail, peuvent tous être à risque en raison des mauvaises conditions de travail et 
les dangers en milieu de travail. Les accidents et les maladies liés au travail sont courants dans de 
nombreux pays membres de l'OCI et ont plusieurs conséquences négatives directes et indirectes pour 
la santé des travailleurs et de leurs familles. Chaque année, plus de 80 millions d'accidents de travail 
entraînant plus de 4 jours d'absence, environ 86 mille accidents du travail mortels et plus de 390 mille 
maladie mortelles au travail, ont été signalés dans les pays membres de l'OCI (P. Hämäläinen et al, 
2009). 

Insécurité Alimentaire 

La nourriture est l'un des besoins fondamentaux de l'Homme et elle est un déterminant important de 
la santé et de la dignité humaine. Les gens qui souffrent de l'insécurité alimentaire sont incapables 
d'avoir un régime alimentaire adéquat en termes de qualité ou de quantité. 

Malgré certains Progrès, de nombreux pays Membres de l'OCI souffrent encore d’une prévalence 
relativement élevée de l'insécurité alimentaire et la faim avec 18% de la population totale des pays de 
l'OCI classée comme sous-alimentée. La situation est particulièrement alarmante dans la région de 
l’Asie du Sud qui a enregistré la prévalence la plus élevée de l'insécurité alimentaire, à la fois en 
termes de nombres absolus (plus de 84 millions de personnes sous-alimentées) et la part relative de la 
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population totale (25%). Selon l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture 
(FAO, 2012), 31 pays de l'OCI sont classés comme des Pays à Faible Revenu et à Déficit Vivrier 
(PFRDV). Ces pays comptent beaucoup sur l’aide alimentaire et les importations pour couvrir leur 
besoins alimentaires locaux. 

Environnement 

Un accès adéquat à des sources d'eau améliorées et des installations sanitaires est très crucial pour la 
santé humaine. Le manque d'installations sanitaires, les mauvaises pratiques d'hygiène et l'eau 
potable contaminée conduisent à diverses maladies aiguës et chroniques. 

Dans les pays de l'OCI, environ 78% de la population totale a accès à des sources améliorées d'eau 
potable. Néanmoins, en ligne avec la tendance mondiale, l'accès à l'eau potable dans les zones rurales 
reste très inférieur à celui des zones urbaines, où 69% seulement de la population rurale dans les pays 
de l'OCI utilisent des sources d'eau améliorées comparativement à 90% dans les zones urbaines. 

Au fil des années, l'accès à l'eau potable a été amélioré dans tous les groupes régionaux de l'OCI. 
Néanmoins, il existe des disparités importantes au sein du groupe de l'OCI et l'accès à des sources 
d'eau sécurisée varie d'un minimum de 60% en Afrique subsaharienne, à un maximum de 94% dans la 
région d’ALC. Pendant ce temps, la couverture en eau améliorée est restée 88% dans la région de 
MOAN et de 82% dans la région du PAE. Des disparités importantes existent dans la couverture des 
ressources en eau et des installations sanitaires améliorées entre les zones rurales et urbaines, où, en 
général, les taux de couverture demeurent plus élevés dans les zones urbaines. 

Dans les pays membres de l'OCI, 55% de la population totale a accès à des installations sanitaires 
améliorées. La grande majorité de ceux qui n'ont pas accès à un assainissement amélioré vivent dans 
les zones rurales où, seulement 44% des personnes vivant dans ces zones, utilisent des installations 
sanitaires améliorées comparativement à 71% dans les zones urbaines. 

L'accès à des installations sanitaires améliorées a été amélioré dans toutes les régions de l'OCI. 
Néanmoins, il existe des disparités importantes au sein de ces régions où la couverture 
d'assainissement amélioré, vari d'un minimum de 30% en Afrique subsaharienne, à un maximum de 
91% au CEA. Parmi les régions de l'OCI, il y a aussi des disparités dans la couverture rurale et urbaine 
des installations d'assainissement améliorées. 
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III. Défis, Obstacles et 
Problèmes 

 

 

 

A. Gouvernance et Leadership de la Santé 

Selon le cadre d'évaluation de la gouvernance du système de santé de l’OMS (OMS/EMRO, 2012), le 
cadre d'analyse est basé sur les principes de gouvernance suivants: la vision stratégique, l’orientation 
de participation et les consensus; la primauté du droit, la transparence, la réactivité, l'équité et 
l'inclusion, l'efficacité et l'efficience, la responsabilisation, l'information et l'intelligence et l'éthique. 
Dans le cas de la plupart des pays de l'OCI, les politiques et les stratégies nationales ne sont pas mises 
à jour régulièrement. Les informations et les données pour la formulation des politiques et la 
planification stratégique sont insuffisantes. La législation dépassée, le manque d'application des 
règlements de santé et un secteur privé non réglementé, laissent les consommateurs sans protection. 
Certains pays membres reçoivent une aide extérieure, mais la coordination des donateurs et l'efficacité 
de l'aide continuent de représenter des défis, malgré le fait que la plupart ont adopté la Déclaration de 
Paris sur l'Efficacité de l'Aide (OMS/EMRO, 2012). 

La décentralisation de la gouvernance de la santé est restée inefficace dans de nombreux pays 
membres (OMS/EMRO, 2012). Entre autres, les raisons sont: l'engagement politique hésitant, la 
résistance des niveaux supérieurs à redistribuer l'autorité et la responsabilité, le manque de clarté dans 
l'espace de prise de décision attribué au niveau périphérique, le manque de programmes de formation 
et de renforcement des capacités et l'absence d'une entité au niveau fédéral/national pour coordonner 
les fonctions essentielles, telles que le développement de consensus sur les politiques nationales, la 
réglementation du secteur et la coordination des bailleurs de fonds.  

B. Soins Primaires de Santé  

L'accès aux services de soins de santé primaires est toujours un défi sérieux dans de nombreux pays 
de l'OCI, en raison de l'inadéquation ou le manque d'infrastructures de santé, l'inaccessibilité 
physique et l'insécurité accompagnés par le niveau élevé des dépenses à la charge du patient et/ou du 
personnel de santé inadéquat. Les estimations montrent que le déficit de l'accès à la protection sociale 
atteint près de 90% de la population totale dans certains pays membres, en particulier en Afrique  

(OIT, 2008). Ces pays membres sont à différents stades de la mise en œuvre d'un ensemble essentiel de 
services de santé. Jusqu'à présent, ils n'ont pas respecté les normes de qualité optimale prévue dans les 
protocoles et les lignes directrices de traitement. Le lit d'hôpital par rapport à la population varie de 3 

 III. 
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à 12 pour 10.000 personnes. Les hôpitaux consomment plus de 50% du total des dépenses de santé du 
gouvernement (OMS/EMRO, 2012). 

L'accessibilité financière et la faible qualité des services de santé sont les principaux défis dans la 
plupart des pays de l'OCI dans lesquels le déficit d'accès à la protection sociale de la santé est inférieur 
à 40% de la population totale (OMS/EMRO, 2012). Les défis les plus importants dans les soins 
primaires de santé sont liés à la qualité, l'utilisation et la réactivité du changement de la charge de 
morbidité et les besoins spécifiques d'une population vieillissante. Dans certains pays, la plupart des 
services sont offerts par le secteur privé, en grande partie non réglementé. Le lit d'hôpital par rapport 
à la population est le plus souvent supérieur à la moyenne de l'OCI de 12 pour 10.000 personnes, mais 
inférieur à la moyenne mondiale de 29 pour 10.000 personnes. 

Dans le domaine des soins hospitaliers, les défis affectant les performances incluent la coordination 
limitée avec d'autres niveaux du système de santé, le sous-financement et la dépendance croissante 
aux frais d'utilisation, les systèmes d’orientations dysfonctionnelles, et la mauvaise gestion des 
ressources. Malgré des progrès encourageants dans certains pays, de nombreux pays n'ont pas encore 
élaboré des programmes nationaux d'accréditation comme un moyen d'améliorer la qualité des soins 
dispensés aux patients (OMS/EMRO, 2012).  

C. Financement de la Santé 

Le financement de la santé est une 
composante essentielle des systèmes de 
soins de santé. Globalement, les soins de 
santé sont financés par un ensemble de 
financement basé sur les impôts, 
l'assurance maladie, l'assurance privée des 
maladies, les frais à la charge des patients 
et les contributions extérieures (aide et 
dons, etc.). La part relative de ces sources 
dans les dépenses totales de santé a de 
nombreuses implications pour l'accès, 
l'équité et la viabilité financière des 
services de santé.  

En 2010, tout en tenant compte de 22,8% de la population totale du monde, les dépenses totales de 
santé des pays de l'OCI ne représentaient que 3,5% des dépenses mondiales totales de santé (227,2 
millions de dollars Américains). La moyenne des dépenses de santé par habitant dans les pays de 
l'OCI était de 147 dollars Américains en 2010, contre 5.276 dollars Américains dans les pays 
développés. En ce qui concerne les dépenses publiques de santé en pourcentage du budget des 
administrations publiques, les pays de l'OCI, en tant que groupe, consacrent seulement 8,9% de leur 
budget général à la santé, comparativement à 18,5% dans les pays développés et 16% dans le monde. 
Dans les pays de l'OCI, 57% des dépenses totales de santé proviennent de sources publiques générales 
et 36% incarne des frais à la charge des patients, comparativement à 65% et 14% respectivement dans 
les pays développés. Comparativement, les frais à la charge des patients dans les pays de l'OCI, par 
rapport à la part dans les dépenses totales de santé, forment le double de la moyenne mondiale en 
2010. 
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Les faibles dépenses publiques à la santé, dans les pays de l'OCI, ne sont pas seulement dues à des 
contraintes financières publiques, mais incarnent également un indicateur sur la faible priorité 
accordée à la santé. Les dépenses des administrations publiques, dans la plupart des pays de l'OCI, 
comptent d'une part relativement élevée de leur produit intérieur brut (PIB), ce qui indique la marge 
de manœuvre budgétaire valable pour augmenter les dépenses de santé. La couverture universelle de 
santé est difficile à atteindre si les dépenses générales de santé du gouvernement, en pourcentage du 
PIB, sont inférieures à 4%. Jusqu'à présent, seuls cinq pays membres de l'OCI2 ont atteint ce niveau de 
dépenses. Bien que les bailleurs de fonds jouent un rôle important dans le financement du secteur de 
la santé dans les pays en situations d'urgence complexes3, les ressources extérieures pour la santé sont 
souvent imprévisibles et dans de nombreux cas sont inefficacement acheminés vers leur destination 
finale. 

Les principales raisons de l'inefficacité du financement de la santé dans la plupart des pays de l'OCI 
sont : un éventail de compétences inappropriées,  les problèmes d'approvisionnement et l'utilisation 
de technologies inappropriées dans la prestation des services de santé. Dans certains pays membres, 
d'importantes sources d’inefficacité mènent à des déséquilibres dans la production et l'utilisation de 
personnels de santé, en plus des dépenses disproportionnées sur les soins curatifs et les soins 
hospitaliers par rapport aux soins préventifs et primaires. En outre, l'absence d'approches stratégiques 
d'achat et les mécanismes de payement liés à la performance des prestataires ont conduit à des 
inefficacités importantes dans l'utilisation des ressources de santé (OMS/EMRO, 2010).  

D. Systèmes d'Information de la Santé 

Renforcer les systèmes d'information de santé, y compris l'état civil, le facteur de risque et la 
surveillance de la morbidité et la performance du système de santé sont d’autres défis qui doivent être 
examinés par les autorités nationales de la santé dans les pays de l'OCI. Les systèmes d'information de 
santé sont généralement insuffisants en termes de rapport qualité et rapidité. Il y a une duplication et 
une fragmentation de la collecte des données et un manque de validation rigoureuse dans les 
différents programmes. Tous les pays membres n’ont pas des enregistrements crédibles de naissances 
et de décès, et la plupart d'entre eux ne font pas des rapports complets et exacts sur la cause de la 
mort. Des informations ventilées par âge, sexe, lieu et/ou statut socio-économique ne sont pas 
disponibles dans la plupart des pays, en raison de la rareté des ressources humaines qualifiées dans 
les systèmes d'information épidémiologie et de la santé (OMS/EMRO, 2011). 

Dans certains pays membres, surtout les moins développés, il existe des lacunes dans les composants 
du système d'information de santé, qui comprend les ressources, les indicateurs, les sources de 
données, la gestion des données, les produits d'information et l'utilisation de l'information. En outre, 
le cadre législatif et réglementaire nécessaire pour assurer un système d'information de santé 
fonctionnel est parfois insuffisant. Les ressources (telles que le personnel, la finance, la technologie 
d’'information et de communication) sont rares et la coordination est souvent insuffisante, ce qui 
entraîne la fragmentation et la faiblesse des systèmes de collecte de données, basés sur les facilités et la 

                                                           
2 Irak (6.8%), Jordanie (5.4%), Djibouti (4.7%), Guyana (4.6%), et Turquie (4.44%). 
3 Une situation d'urgence complexe, tel que défini par l'IASC, est «une crise humanitaire dans un pays, une région ou une 
société où il y a rupture totale ou considérable de l'autorité résultante d'un conflit interne ou externe (OMS, Action sanitaire 
humanitaire; Définitions Disponible en ligne via http://www.who.int/hac/about/definitions/en/index.html) 
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population, produisant finalement des produit d’information de mauvaise qualité, reliés aux risques 
sanitaires, la morbidité, la mortalité et la couverture des interventions. 

Bien que certains pays, ayant un système d'information sanitaire, produisent des informations utiles et 
pertinentes, d'importantes lacunes subsistent et la qualité est souvent une préoccupation majeure. Il a 
été démontré que, dans les pays ayant des registres complets des naissances et des décès, la qualité 
des statistiques de la cause de décès produites par les systèmes actuels a connu une amélioration 
majeure. Les enquêtes de population sont menées de manière sporadique, certaines n'utilisent pas de 
méthodologies standardisées, donc pas comparables, et certaines sont menées par de nombreux 
organismes avec des planifications et coordinations conjointes qui peuvent conduire à une duplication 
et une utilisation inefficace des sources de données pour l'élaboration et l'évaluation des politiques.  

E. Personnels de la Santé 

De nombreux pays de l'OCI sont encore confrontés à des défis considérables en ce qui concerne la 
quantité, la diversité et les compétences du personnel de santé. Parmi les 57 pays ayant une pénurie 
grave de professionnels de la santé dans le monde, 30 sont des pays membres de l'OCI. Dans ces pays, 
la densité moyenne de la main-d'œuvre de la santé est d'environ 10 pour 10.000 personnes, soit un 
taux bien inférieur à la valeur de référence de 23 pour 10.000 personnes. Les pénuries de personnels de 
santé sont particulièrement graves dans les pays membres situés dans les régions de l’AS et l'Afrique 
subsaharienne. Une grande partie de cela est dû à: l’insuffisance des mesures à l'entrée, en particulier 
le manque de préparation de la main-d'œuvre par des investissements stratégiques dans l’éducation et 
les pratiques de recrutement efficace; la performance insuffisante du personnel en raison des 
mauvaises pratiques de gestion dans les secteurs public et privé, et les problèmes à la sortie, en 
particulier le manque de politiques de gestion des migrations et de l'attrition pour réduire les pertes 
de ressources humaines. Ce sont de sérieux défis liés à la gouvernance, la coordination des 
intervenants, et les informations et les données pour la prise de décisions, qui doivent tous être 
renforcés.  

L'accès limité à un personnel de 
santé bien formé, en particulier 
dans les zones rurales et mal 
desservies des zones urbaines, est le 
facteur le plus important dans 
l'incapacité d'assurer l'accès aux 
services essentiels de santé et 
d’atteindre les Objectifs du 
Millénaire pour le Développement. 
Le développement des ressources 
humaines de la santé est confronté à 
de sérieux défis dans les domaines 
de la planification, la production, le 
déploiement/la conservation et la gouvernance. L'utilisation efficace de la réserve limitée de la 
production locale des ressources humaines pour la santé nécessite le renforcement de la gestion de la 
main-d'œuvre, l'environnement de travail positif, la formation et le renforcement des capacités, une 
meilleure productivité et des approches efficaces pour retenir le personnel. La qualité des
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programmes éducatifs est douteuse en raison de la baisse de soutien aux établissements 
d'enseignement supérieur. La capacité de prioriser l’investissement dans la production d'un ensemble 
de main d’œuvre approprié, y compris les travailleurs communautaires de santé au niveau, qui 
répondent aux besoins de santé de la population durables, sont des enjeux important pour le 
développement de la main-d'œuvre dans ces pays.  

Seuls 15 pays de l'OCI ont relativement un taux plus élevé de densité des personnels de santé, allant 
de 23 à 59 pour 10.000 personnes. Bien que beaucoup de ces pays aient des taux de densité des effectifs 
plus élevé, par rapport à la moyenne mondiale, de nombreux défis existent encore. Le défi le plus 
important est l'incapacité du système de coordonner et d'optimiser la production, le déploiement et la 
productivité. Alors que la capacité de production est suffisante dans de nombreux pays, le système de 
santé, dans certains pays, a une capacité limitée d’absorber la main-d'œuvre qu'il produit. Les 
préoccupations concernant la qualité et la cohérence des normes et de la responsabilité sociale des 
établissements d'enseignement supérieur, nécessitent des efforts pour établir des programmes 
nationaux d'accréditation dans la plupart de ces pays. 

F. Organisation de la Prestation des Services de Santé 

Selon l'OMS, les services de santé sont la partie la plus visible de tout système de santé, à la fois aux 
utilisateurs et au public en général. Les services de santé peuvent être dispensés à domicile, dans la 
communauté, dans les lieux de travail, ou dans les établissements de santé. Selon les classifications de 
l'OMS, pour évaluer la qualité de la prestation des services de santé, il existe trois indicateurs 
principaux: (i) la couverture des soins prénatals, (ii) le taux de couverture contre la troisième dose de 
la diphtérie, la coqueluche et le tétanos, (iii) le taux de réussite du traitement de la tuberculose.  

Couverture des Soins Prénatals 

Malgré le grand progrès qui a été réalisé au cours de la dernière décennie, la disponibilité de données 
sur la couverture de soins prénatals (ANCC), est toujours une préoccupation majeure dans de 
nombreux pays de l'OCI, ainsi que dans le reste du monde. Selon les dernières données disponibles au 
cours de 2000-2010, environ 80% du total des femmes enceintes dans le monde entier, ont reçu un 
contrôle prénatale, d'un professionnel de santé qualifié, au moins une fois pendant leur grossesse. En 
comparaison, les taux de l'ANCC dans les pays de l'OCI sont restés inférieures à la moyenne 
mondiale. Environ 77% du total des femmes enceintes dans les pays membres de l'OCI ont bénéficié 
de services de soins prénatals, au moins une fois pendant leur grossesse (OMS, 2012a).  

Au niveau sous régional de l'OCI,  les pays membres de la CEA et du MOAN, à l'exception du Yémen, 
ont enregistré des taux d’ANCC plus élevés que les moyennes de l'OCI, alors que les moyennes de la 

En 2010, le nombre moyen de postes de santé publics et privés dans les pays de l'OCI, pour 
lesquels les données sont disponibles, était de 12,75 par 100 000 habitants; un niveau qui est bien 
inférieur à la moyenne mondiale de 22,07 et la moyenne des pays développés de 46,59. De même, 
le nombre moyen de centres de santé publics et privés était de 5,98 par 100 000 habitants; un 
niveau qui est inférieur à la moyenne mondiale de 7,11 et la moyenne des autres pays en 
développement de 7,56. 
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région de l'Afrique subsaharienne sont restées inférieure à la moyenne de l'OCI. Pour la région de 
l’AS, les données ne sont même pas disponibles. 

Les soins et les conseils prénatals sont le point d'entrée du système de santé officiel et fournissent une 
base solide pour surveiller et améliorer la santé mère-enfant, en identifiant et en prévenant/contrôlant 
les complications prénatales au stade le plus précoce. Ils assurent également une grossesse normale, 
avec un accouchement d'une mère physiologiquement et psychologiquement saine. 

DTC3 

La couverture vaccinale de la troisième dose du vaccin combiné diphtérie-tétanos-coqueluche  (DTC3) 
a considérablement augmenté dans les pays de l'OCI, au cours de la dernière décennie. Le taux de 
couverture est passé à 83% en 2010 de 67% en 2000. Cependant, malgré cette amélioration 
significative, la couverture vaccinale du DTC3, dans les pays de l'OCI, est restée légèrement inférieure 
à la moyenne mondiale de 85% et bien inférieure à la moyenne des pays développés de 95%. La 
couverture de la vaccination DTC3 dans la première année de vie a été améliorée dans toutes les 
régions de l'OCI où les taux de couverture DTC3 dans les régions ALC, CEA,  MOAN et PAE sont 
restés plus élevés que la moyenne de l'OCI et la moyenne mondiale. En revanche, l'Afrique 
subsaharienne est encore sérieusement à la traîne, avec des taux de couverture de 72,8% en 2010. 

Les données de la couverture de DTC3 sont utilisées pour refléter la proportion d'enfants protégés 
contre la diphtérie, la coqueluche et le tétanos, et indiquer la performance des services de vaccination 
et le système de santé en général. La DTC3 est important en termes de maladies évitables par la 
vaccination. Les données montrent que plus les taux de couverture DTC3 sont élevés, moins est le 
pourcentage de décès dus aux maladies évitables par la vaccination chez les enfants. 

Taux de Succès du Traitement de la Tuberculose à Frottis Positif 

En 2009, Taux de Succès du Traitement de 
la Tuberculose à Frottis Positif dans les 
pays de l'OCI a été de 86%, un taux qui 
était supérieur à la moyenne mondiale de 
85%. Pourtant, les pays de l'OCI dans la 
région de l'Afrique subsaharienne et de 
certains des pays de la région du MOAN 
ont enregistré des taux qui sont inférieurs 
à la moyenne mondiale. 

Selon les Nations Unies (ONU), la 
probabilité de taux de succès du traitement 
peut être affectée par plusieurs raisons, notamment la gravité de la maladie (souvent liée au délai 
entre l'apparition de la maladie et le début du traitement), l’infection par le VIH, la résistance aux 
médicaments, la malnutrition et le soutien apporté au patient pour s'assurer qu'il ou elle complète le 
traitement. Même si la qualité du traitement est élevée, les taux de succès rapportés ne seront élevés 
que lorsque le système d'information de routine fonctionne correctement. Le taux de succès du 
traitement sera également affecté si le résultat du traitement est enregistré pour tous les patients ou 
non, y compris ceux qui transfèrent d'une installation de traitement à l'autre. 

Il y a plusieurs obstacles pour les pays de l'OCI, en matière de prestation des services de santé. Tout 
d'abord, la disponibilité des données est un problème en soi. La collaboration institutionnelle et 
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internationale dans les services de santé et d'information est importante pour le renforcement des 
capacités et la collecte de données. La base de données de santé et des statistiques pourrait être établie 
pour avoir un meilleur suivi et évaluation sur les progrès des indicateurs de santé. 

Les prestations efficaces des services de santé dépendent d’avoir quelques ressources essentielles telles 
que la main-d'œuvre qualifiée, l'équipement, les finances et l'information. Les services des moyens 
organisés et gérés sont également un facteur clé. Quand on examine les pays de l'OCI, même s’ils 
fonctionnent bien dans certains cas, en tant que groupe, les problèmes régionaux continuent de se 
produire. En particulier, des mesures devraient être prises dans toute la région d’Afrique 
subsaharienne. De cette manière, les partenariats mondiaux ainsi que les mécanismes de financement 
devraient être prioritaires car ils sont disponibles pour soutenir le soutien financier routine et donc de 
renforcer les services. 

Enfin, dans les pays à faible revenu, la capacité/qualité de la gestion est une autre préoccupation 
comme proposé par l'OMS. Les gestionnaires cherchant à étendre leurs services dans des conditions 
instables sont confrontés à des problèmes de base tels que les compétences limitées en matière de 
comptabilité de base, gestion des stocks de médicaments et gestion du personnel de base. Il est donc 
très important de préférer des systèmes de programme spécifique ou des systèmes de gestion de 
l'ensemble dans le secteur de la santé. 

G. L'Accès aux Technologies et Médicaments Essentiels  

Disponibilité Médiane d'une Sélection de Médicaments Génériques 

Dans les pays de l'OCI, pour lesquels les données sont disponibles, la disponibilité moyenne d'une 
sélection de médicaments génériques pour le secteur de la santé publique se situait entre 3,3% et 96,7% 
(avec une moyenne globale de 41,4%). De même, pour le secteur privé de la santé, les pays de l'OCI 
représentait une structure hétérogène, avec la disponibilité moyenne allant de 13,6% à 98,2% (avec une 
moyenne globale de 66,5%). Parmi les sous-régions de l'OCI, la disponibilité moyenne des 
médicaments génériques est très faible dans certains des pays de la région du MOAN et de l'Afrique 
Subsaharienne ainsi que les pays du PAE. 

Les médicaments sont des ingrédients essentiels pour la prévention sûre et efficace et le traitement des 
maladies et des affections. Il est donc essentiel d'avoir un accès facile et en temps opportun à eux. Les 
médicaments doivent être accessibles dans des quantités acceptables, ce qui n'est pas le cas dans la 
plupart des pays de l'OCI, comme mentionné ci-dessus. 

Près de la moitié de l'augmentation des dépenses annuelles des ministères de la santé sont 
consommées sur les technologies sanitaires mais un pourcentage élevé de la population n'a pas accès 
régulièrement à la qualité des médicaments et autres produits essentiels, dans des pays comme 
Afghanistan, Djibouti, Pakistan, Somalie et le Yémen (OMS/EMRO, 2012). Un autre défi majeur pour 
ces pays est l'absence de réglementation des vaccins et autres produits biologiques, en particulier ceux 
qui sont utilisés dans le secteur privé. La gestion des technologies de la santé est affectée par la 
faiblesse de l'ensemble du système, telle que des ressources financières limitées et le manque de 
production. En outre, les médicaments achetés en tant que médicaments de marque sont, en moyenne, 
2,9 fois plus cher que l'équivalent générique. 

Des systèmes efficaces pour assurer la qualité et la surveillance n'existent pas dans de nombreux pays 
de l'OCI et la vente de médicaments contrefaits est un problème majeur. Plus de 90% des produits
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médicaux dans les pays de l'OCI sont importés, et l'utilisation irrationnelle est très répandue. En 
absence de politiques gouvernementales ou de la capacité à réguler, les marchés sont essentiellement 
axés sur l'offre, ce qui explique en partie pourquoi les investissements importants, réalisés en matière 
de marchés, sont gaspillés sur les produits médicaux inappropriés. 

La disponibilité des médicaments essentiels dans le secteur public est limitée en raison de 
l'insuffisance des ressources et la répartition et l'approvisionnement inefficaces. Par conséquent, le 
secteur privé devient le principal fournisseur du médicament pour le patient. Cependant, il faut payer 
plus. Au cours de la période 2003-2009, et en raison de prix plus élevés des fabricants, des marges 
élevées, des taxes et des droits de douane, le taux de prix de consommation médiane de certains 
médicaments génériques dans le secteur privé était trois fois plus que le taux de prix dans le secteur 
public des pays de  l'OCI. Selon l'édition 2011 du rapport de l'OMS sur les Objectifs Millénaire pour le 
Développement (OMD), la promotion de l'utilisation de médicaments génériques peut être une 
solution à ce problème, parce que les médicaments de marque d'origine coûtent généralement 
beaucoup plus que leurs équivalents génériques.   

Infrastructure de la Santé 

Les infrastructures de santé sont des structures formelles et durables qui protègent et améliorent la 
santé. Leur objectif principal est de contrôler la maladie transmissible et non transmissibles ainsi que 
la protection de la santé des mères et des enfants. A cet effet, le nombre de postes de santé ainsi que le 
nombre de centres de santé par personne est très instructif pour évaluer l'infrastructure sanitaire des 
pays. 

L'OMS définit les postes de santé comme, soit des centres communautaires ou des milieux de la santé, 
avec un nombre très limité de lits et de ressources limitées en soins curatifs et préventifs, normalement 
assistés par des agents de santé. En 2010, le nombre moyen de postes de santé publics et privés dans 
les pays de l'OCI, pour lesquels les données sont disponibles, était 12.75 par 100.000 personnes, un 
niveau qui est bien inférieur à la moyenne mondiale de 22.07 et la moyenne des pays développés de 
46,59. De même, le nombre moyen de centres de santé publics et privés était 5,98 pour 100.000 
habitants, un niveau qui est inférieur à la moyenne mondiale de 7,11 et la moyenne des autres pays en 
développement de 7,56 (OMS, 2012a). 

Le principal obstacle est la disponibilité des systèmes de santé publique adéquats et efficaces. Les 
produits génériques et les services de santé, même au plus bas prix, ne peuvent pas être accordés par 
la partie la plus pauvre de la population. Il est donc très important de s’assurer de la disponibilité des 
médicaments essentiels et des infrastructures de santé, sans frais pour l'accès de tous.  

Politique de Technologies de la Santé 
Avoir une Politique Nationale de la Technologie Sanitaire (dispositif médical) peut contribuer à 
garantir la meilleure utilisation des ressources, en fonction des besoins particuliers de la population. 
Environ 58,5% des pays de l'OCI (24 pays sur 41), pour lesquels les données sont disponibles en 2010, 
n'avaient pas une Politique Nationale de la Technologie Sanitaire (dispositifs médicaux). Ce ratio est 
très élevé par rapport à la moyenne des pays développés égale à 44,8% et la moyenne mondiale de 
52%. Toutefois, 84,4% de ces pays de l'OCI avaient, dans leurs Ministères de la Santé, des unités 
responsables de la gestion des dispositifs médicaux. Un tel taux est nettement supérieur à la moyenne 

Beaucoup de pays de l'OCI sont encore confrontés à des défis considérables en ce qui concerne 
la quantité, la diversité et les compétences du personnel de santé. Sur les 57 pays ayant un grand 
manque de travailleurs de la santé dans le monde, 30 sont des pays membres de l'OCI. Dans ces 
pays, la densité moyenne de la main-d'œuvre de la santé est d'environ 10 pour 10.000 habitants; 
un taux qui est bien en dessous de l'indice de référence de 23 pour 10.000 habitants. 
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mondiale de 72,8% en 2010. Cette situation indique que, bien que de nombreux pays de l'OCI aient des 
unités chargées de la gestion des dispositifs médicaux, ils n'ont pas de politique nationale de dispositif 
médical ce qui signifie simplement que ces unités au sein du Ministère de la Santé ne sont pas 
efficaces. En d'autres termes, des concepts tels que l'évaluation des technologies et la gestion de la 
santé n'ont pas encore été reconnus par les planificateurs nationaux de la santé dans de nombreux 
pays de l'OCI. 

En ce qui concerne les politiques de technologies sanitaire, la productivité, elle-même, est un problème 
important. Les unités dans les Ministères de la Santé doivent être formées pour fournir de la politique 
nationale des dispositifs médicaux. L’organisation et la classification incarnent d'autres obstacles. En 
2010, 63,6% des pays de l'OCI (28 sur 44 pays pour lesquels les données sont disponibles) n'ont pas eu 
une liste des dispositifs médicaux requis pour les procédures cliniques, la gestion de la charge élevée 
de morbidité ou les urgences de santé publique. L’utilisation abusive et les erreurs médicales associées 
aux technologies de la santé sont d’autres préoccupations majeures.  

H. Equité, Transparence et Responsabilité 
Selon la définition de l'OMS, l'équité est l'absence de différences évitables ou remédiables entre des 
groupes de personnes, si ces groupes sont définis socialement, économiquement, démographiquement 
ou géographiquement. Les inégalités de santé impliquent donc plus que les inégalités en matière de 
déterminants de la santé, l'accès aux ressources nécessaires pour améliorer et maintenir les résultats de 
santé. Ils comportent aussi un échec pour éviter ou surmonter les inégalités qui portent atteinte à 
l'équité et les normes des droits de l'homme 

Dans la plupart des pays membres de l'OCI avec des dépenses personnelles élevées sur les services 
sanitaires et/ou la main-d'œuvre de santé inadéquats, l'accès aux services de santé locaux est un grand 
défi. La protection des groupes de population qui sont vulnérables ou qui ont des besoins spécifiques 
est une des orientations stratégiques mis en évidence dans le document de la stratégie coopérative de 
Pays de  l'OMS (CCS 2008-2013). Une attention particulière doit être accordée pour améliorer l'équité 
dans l'accès aux soins et le ciblage des segments particulièrement vulnérables de la population, 
comme les femmes enceintes et les nouveau-nés ou des groupes de population ayant des besoins 
spécifiques: les personnes ayant un handicape physique, les personnes âgées, les enfants, les jeunes et 
les adolescents. En l'absence d'une protection sociale adéquate, le financement des soins de santé 
repose largement sur le payement personnel des dépenses et est donc une source importante des 
dépenses de santé catastrophiques et la paupérisation qui va conduire à des inégalités entre les 
différents groupes de la société. Cela a été l'un des principaux obstacles à la prestation de services de 
santé pour les groupes à faibles revenus de pauvres de la société dans les pays de l'OCI 

Bien que les données pour appuyer la prise de décision soient plus abondantes, des politiques claires 
sont souvent déficientes et la capacité de développer des normes et standards et suivre les progrès 
doivent être considérablement renforcés. Une meilleure culture de responsabilité, transparence et 
exclusivité doit être développée dans les décisions relatives à l'allocation des ressources et la 
distribution. 

Les Ministères de la Santé dans les pays membres comme l'Egypte, Iran, Irak, Jordanie, Liban, Libye, 
Maroc, Palestine, Syrie et la Tunisie, qui font face à des difficultés de ressources, n'ont pas réussi à 
élaborer des règlements efficaces pour l'expansion, à but lucratif, du secteur privé de la santé 
(OMS/EMRO, 2012). Dans beaucoup de ces pays, la législation pertinente soit elle n'existe pas soit elle 
est obsolète et les normes n'ont pas été mises à jour. De nombreux ministères de la santé sont de plus 
en plus engagés avec le secteur non-étatique par le biais d'arrangements contractuels formels. Il ya des 
possibilités d'amélioration en veillant à ce que les marchés sont compétitifs, transparents, bien 
surveillés et permettant d'obtenir les résultats souhaités. 
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Dans des pays comme Bahreïn, Koweït, Oman, Qatar, Arabie Saoudite et les Emirats Arabes Unis où 
le développement socio-économique a considérablement progressé, au cours des dernières décennies, 
soutenu par des revenus élevés, le secteur public occupe une place importante et répond bien aux 
besoins des soins de santé de la population. Les plans stratégiques pour la santé sont disponibles dans 
ces pays. Cependant, l'accent de ces plans est habituellement mis sur le développement des 
infrastructures et ils manquent d'une approche multisectorielle pour s'attaquer aux problèmes de 
santé prioritaires, tels que les maladies non transmissibles. Les plans nationaux sont orientés vers les 
soins curatifs avec moins d'attention accordée à la promotion et à la prévention. Le grand défi là est le 
manque de réactivité du système de santé national pour les besoins de la population d'expatriés dans 
ces pays. 

I. Sécurité Sanitaire et Règlement Sanitaire International (RSI) 

De nombreux pays de l'OCI confrontent des urgences complexes et la plupart des systèmes de santé 
ne sont pas bien préparés pour répondre à ces situations. Il ya des failles dans la collaboration, la 
coordination et la planification, les communications et l'échange d'informations, l'éducation et la 
formation, la législation et la réglementation, ainsi que la capacité de pointe du système de santé 
(OMS/EMRO, 2012). 

L'OMS a un portail pour le développement des capacités de base4 pour suivre les progrès des pays 
dans le RSI. Dans l'ensemble, en 2010 et 2011, les données montrent les ressources humaines, les 
événements chimiques5 et les points d'entrée6 comme les principales zones de faiblesse dans les pays 
de l'OCI rapportés, qui avaient des scores de capacité inférieure à 50%. Les rapports mettent 
également en évidence le retard pris dans l'élaboration des plans nationaux de mise en œuvre du 
Règlement, l'absence de cadres nationaux qui couvrent le vaste champ de la Réglementation et 
l'instabilité politique qui règne dans la plupart des pays membres de l'OCI. 

Les pays de la région du MOAN, en particulier, ont besoin de directives précises et de documents 
d'orientation sur les capacités de base, en ce qui concerne le Règlement Sanitaire International (RSI), 
en particulier ceux liés aux dangers potentiels locaux. En termes de préparation, les pays manquent de 
plans de préparation nationaux fondés sur une approche tous risques. En plus de la nécessité d'un 
laboratoire national central de santé publique, la plupart des services nationaux vétérinaires et 
alimentaires manquent de personnel qualifié nécessaire et des équipements pour définir les maladies 
prioritaires au niveau national. De nombreux pays manquent aussi de politique claire ou de lignes 
directrices, sur le rôle des laboratoires des secteurs privés dans l’élaboration des rapports aux 
systèmes nationaux de surveillance. En raison de nombreux chevauchements dans les fonctions de 
surveillance, la réponse et la préparation aux risques sérieux à travers les ministères, ainsi que le 
manque de stratégie cohérente, la coordination est insuffisante et elle manque de surveillance 
uniforme et les mécanismes de réponse. 

                                                           
4 L’OMS identifie les capacités de base suivantes dans le but de surveiller les progrès réalisés dans la mise en œuvre du RSI: 
surveillance, intervention, préparation, communication appropriée des risques, ressources humaines, services de laboratoire 
adéquats, législation nationale, politiques et financement. 
5 Le RSI exige la déclaration de tous les risques pour la santé publique, y compris les zoonoses, la sécurité alimentaire, les 
événements radiologiques et chimiques qui pourraient présenter un risque pour la santé et/ou être de portée internationale. 
6 L'OMS définit un point d'entrée comme «un passage pour l'entrée ou la sortie internationales des voyageurs, bagages, 
cargaisons, conteneurs, moyens de transport, marchandises et colis postaux, ainsi que des organismes et secteurs offrant des 
services à l'entrée ou à la sortie". Il existe trois types de points d'entrée: les aéroports internationaux, les ports et les postes-
frontières. 



Le Programme d’Action Stratégique de Santé de l’OCI 2014-2023 (OIC-SHPA) 

27 

D’autres défis majeurs confrontés depuis l'entrée en vigueur des Règlements sont: 

 Un manque d'engagement de certains pays à mettre en œuvre des activités liées aux règlements; 
 L'incapacité de certains pays à maintenir le niveau considérable de transparence requise lors de 

l'évaluation et la vérification des événements qui pourraient être d'intérêt national, régional et 
international; 

 L'absence de mécanismes appropriés pour renforcer le rôle des points focaux nationaux (au moins 
dans les pays à faible revenu et quelques pays à revenu intermédiaire); 

 Un manque de forte coordination entre les différents partenaires aux niveaux régional et national, 
en particulier pour les maladies zoonotiques et d’autres dangers potentiels, tels que les événements 
de sécurité alimentaire, les événements chimiques et les urgences de radiation; 

 L'absence de systèmes de gestion de qualité dans les laboratoires, dans la plupart des pays, en ce 
qui concerne l'importance de ces systèmes de la part des autorités nationales, ainsi que des outils et 
des procédures pour mettre en œuvre des systèmes de gestion de qualité, au niveau des pays; 

 La nécessité de maintenir une surveillance étroite et des systèmes d'intervention et des capacités de 
points d'entrée; 

 L'insuffisance des ressources humaines et financières liées aux laboratoires et aux points d'entrée. 
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IV. Domaines Thématiques                      
de la Coopération 

 

 

 

 

L'OCI-SHPA présente six domaines thématiques de coopération entre les pays membres de l'OCI, les 
institutions concernées de l'OCI et les organisations internationales dans le domaine de la santé.  

Ces domaines thématiques de coopération ont été identifiés et approuvés par l'Atelier de Réflexion sur 
la préparation du Programme d'Action Stratégique de Santé de l'OCI 2014-2023, qui a eu lieu les 11-12 
Juin 2012 à Ankara, en Turquie, pour discuter et finaliser la structure du document de l'OCI SHPA. 
Cet atelier a réuni les membres du Comité Directeur de l'OCI pour la Santé et des experts de la santé 
de certaines grandes universités internationales.  

A. Renforcement du Système de Santé  

Selon l'OMS (2010b), un système de santé se compose de toutes les organisations, les institutions, les 
ressources et les personnes, dont le but principal est d'améliorer la santé. Il y a six pierre angulaires 
d'un système de santé: (i) le leadership / gouvernance (ii) la prestation de services, (iii) le personnel de 
santé, (iv) les systèmes d'information de santé, (v) l'accès aux médicaments essentiels, et (v) le 
financement. Par conséquent, en règle générale, le renforcement du système de santé englobe toutes 
les actions, les activités et les mesures qui visent à améliorer la situation, dans un pays/région, en 
matière des pierres angulaires mentionnées ci-dessus. 

Dans la plupart des pays de l'OCI, les gouvernances manquent leurs fonctions d'intendance qui est de 
rendre la performance du système de santé plus efficace et efficiente, elles manquent aussi de protéger 
les bénéficiaires, principalement en raison de la législation dépassée et le manque d'application des 
règlements de santé publique. Les informations et les données pour la formulation des politiques et la 
planification stratégique sont insuffisants et ont également de nombreuses lacunes qui conduisent à la 
mise en œuvre inefficace des politiques et stratégies nationales existantes. 

L'accès aux soins de santé primaires dans les pays membres de l'OCI est, à lui seul, un problème. Dans 
certains pays membres, la plupart de la population, atteignant jusqu'à 90% dans certains pays 
membres, en particulier en Afrique, reste en dehors de la protection de la santé sociale (OIT, 2008). La 
traine par rapport au taux de mise en œuvre d'un ensemble essentiel de services de santé et un taux 
relativement faible dans la couverture universelle rendent le coté à faible revenu de la société, en 
particulier, plus vulnérables. Par conséquent, pour assurer le renforcement des systèmes de santé, les 

 IV. 
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inégalités existantes, en matière de santé, doivent être éliminées, ce qui peut être réalisé par une 
protection sociale efficace. En l'absence d'une protection sociale adéquate, le financement des soins de 
santé dépend en grande partie des dépenses en charge du patient. Ces dernières comptent pour 36% 
des dépenses totales de santé dans les pays de l'OCI, ce qui représente le double du niveau mondial 
(OMS, 2012b) et incarne une source importante de dépenses de santé catastrophiques et de 
paupérisation qui mènera à des inégalités entre les différents groupes de la société. Cela a été le 
principal obstacle dans les pays de l'OCI pour ne pas être en mesure de fournir des services de santé 
pour les groupes à faible revenu de la société. 

L'insuffisance de financement de la santé est une autre préoccupation dans les pays membres de l'OCI. 
La moyenne des dépenses de santé par habitant, dans les pays membres de l'OCI, en tant que groupe, 
est seulement 147 Dollar Américains par rapport à la moyenne mondiale de Dollar Américains. Ce 
montant reste très faible indiquant des dépenses insuffisantes pour assurer un accès approprié aux 
services de santé de qualité. La moyenne des dépenses publiques sur la santé, en pourcentage du 
budget des administrations publiques, s'élève à 8,9% dans les pays membres de l'OCI, 
comparativement à 16% dans le monde. En moyenne, les pays membres de l'OCI en tant que groupe 
ne consacrent que 2,6% de leur PIB à la santé, comparativement à 10,4% dans le monde. Dans la 
plupart des pays de l'OCI, les dépenses générales du gouvernement sur la santé, en pourcentage du 
PIB, est loin derrière le niveau qui assure la réalisation de la couverture sanitaire universelle (OMS, 
2012b). 

Le personnel de santé, en termes de quantité, diversité et compétence présente toujours un défi 
considérable pour de nombreux pays de l'OCI. La moyenne de la densité de la main d’œuvre, dans les 
pays de l'OCI, est de 24 pour 10.000 habitants, bien inférieur à celle des pays développés (62 par 10.000 
populations). L'accès limité aux personnels de santé adéquatement formés est la principale raison 
derrière la faible accessibilité aux services de santé, en particulier, dans les zones rurales et mal 
desservies des zones urbaines. Le développement des ressources humaines de la santé connaît de 
graves difficultés en termes de planification, production, déploiement/conservation et gouvernance. 
La qualité des programmes d'enseignement est une autre préoccupation, en particulier dans le 
domaine de l'éducation médicale et infirmière, la majorité des écoles continuent de suivre les 
programmes traditionnels. 

Dans les pays à faible revenu de l'OCI, la capacité et la qualité du système de gestion sanitaire est une 
autre préoccupation comme a déjà proposé l’OMS. Les gestionnaires cherchant à étendre leurs 
services dans des conditions instables confrontent des problèmes de base tels que des compétences 
limitées en matière de comptabilité de base, gestion des stocks de médicaments et gestion du 
personnel de base. Il est donc très important de préférer des programmes spécifiques ou systèmes de 
gestion de l'ensemble du système dans le secteur de la santé, pour renforcer le système de santé dans 
son ensemble. 

Les soins prénatals sont l'un des points principaux dans le système de soins de santé. Ils ne surveillent 
pas seulement la santé de la mère-bébé, durant la grossesse mais aussi peuvent améliorer les résultats 
pour la mère et l’enfant. Selon l'OMS, 77% du total des femmes enceintes dans les pays de l'OCI, en 
général, ont bénéficié de services de soins prénatals. Pourtant, la performance des pays membres de 
l'OCI, en termes de taux de l'ANCC, est restée inférieure à la moyenne mondiale 80% avec une grande 
variabilité au niveau sous-national dans de nombreux pays . Dans la plupart des pays de l'OCI, en 
particulier celles de la région de l’AS, les données statistiques ne sont même pas disponibles. De 
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même, la couverture du DTC3 dans les pays de l'OCI, qui est utilisé comme un proxy pour indiquer la 
performance des services de vaccination et le système de santé en général, est toujours à la traîne de la 
moyenne mondiale, malgré une augmentation substantielle de 83%. Il convient de noter que les 
vaccins jouent un rôle très important dans la prévention des épidémies, et un système de santé solide 
nécessite donc la livraison régulière de vaccination. 

L'accès aux médicaments essentiels est important pour le système efficace de soins de santé. La 
disponibilité des médicaments essentiels est l'élément le plus important de la qualité des services de soins 
sanitaires dans un pays. Toutefois, les données de l'OMS montrent que, même la disponibilité moyenne 
des médicaments génériques, (41,4% en secteur public et 66,5% dans le secteur privé de la santé) est très 
faible dans les sous-régions de l'OCI, en particulier dans certains des pays du MOAN, EAP et l'Afrique 
Subsaharienne. Les problèmes d'accès sont souvent liés à la capacité de réglementer les marchés axés sur 
l'offre et la mauvaise distribution. En raison de l'insuffisance des sources, la disponibilité des médicaments 
dans le secteur public est limitée, et, par conséquent, le secteur privé devient le principal fournisseur du 
médicament pour le patient. Cependant, le prix de certains médicaments dans le secteur privé est trois fois 
plus que le ratio prix dans le secteur public (OMS, 2012a). 

La Politique de technologies de santé est une autre préoccupation. Les données récentes de l'OMS 
indiquent que, bien que de nombreux pays de l'OCI aient des unités responsables, dans leurs 
ministères de la santé, pour la gestion des dispositifs médicaux, ils n'ont pas la politique de 
technologie de la santé nationale. Une telle condition implique simplement que les concepts comme 
l’évaluation et la gestion des technologies de la santé n’ont pas encore été reconnus par les 
planificateurs nationaux de la santé, dans de nombreux pays de l'OCI. 

Cette situation exige plus d'engagement et 
d’efforts déployés par les gouvernements des 
pays membres de l'OCI, pour prioriser le 
renforcement des systèmes de santé dans leurs 
agendas nationaux de santé. Les pays membres 
doivent s'efforcer pour renforcer la coopération 
et la collaboration, à la fois au niveau régional 
et international, pour obtenir un soutien 
technique et financier, pour renforcer leurs 
systèmes de santé, afin de répondre aux besoins 
actuels et futurs des services de soins de santé 
de leurs populations qui ne cessent 
d’augmenter.  

B. Prévention et Contrôle des Maladies  

La prévention et lutte contre les maladies et les pandémies sont des domaines très  importants à régler 
dans le domaine de la santé. La coopération dans ce domaine est d'un intérêt commun pour la 
communauté internationale et tous les pays membres de l'OCI. 

Dans ce contexte, les pays membres de l'OCI ont pris de diverses mesures contre les maladies et les 
pandémies, dans le cadre de leurs programmes/stratégies nationaux de santé et leurs partenariats au 
niveau international. Ils se sont efforcés de développer les programmes et les stratégies de prévention, 
soins et traitement, à multiples facettes, et les plans d'urgence. Cependant, plus d’efforts sont encore 
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nécessaires pour renforcer les infrastructures de santé, le renforcement des capacités des 
professionnels de la santé et l’amélioration de l'accès aux médicaments essentiels, y compris les 
vaccins, en particulier dans les pays membres qui n'ont pas les ressources nécessaires pour le faire. 
Ceci souligne le besoin urgent de renforcer la collaboration aux niveaux régional et mondial, avec la 
participation des institutions internationales et des initiatives dans le domaine de la santé, telles que 
l'OMS et le Fonds Mondial. 

Un regard bref sur les tendances générales de la morbidité et mortalité d’une cause spécifique 
(prévalence et décès dus aux maladies transmissibles et non transmissibles, ainsi que les blessures) est 
très révélateur. Le taux brut moyen de mortalité est d'environ 809 par 100.000 personnes dans les pays 
de l'OCI (2011 ou des chiffres de l’année dernière, la Banque Mondiale WDI). Même si ce n'est pas très 
différent des pays développés et d’autres pays en développement, la composition des causes sous-
jacentes est très importante. Plus de 90% des 55,9 millions de décès dans le monde en 2008 sont due 
aux maladies transmissibles et non transmissibles (27,8% et 63,3%, respectivement), et le reste est dû à 
des blessures. Les maladies transmissibles constituent encore une très grande partie du total des décès 
(45,6%) dans les pays membres de l'OCI, ce qui ne l’est pas dans d'autres pays en développement 
(26,4%). Dans les pays développés, les maladies transmissibles représentent encore moins d'un 
dixième (6,8%) du total des décès. En ce qui concerne les maladies non transmissibles, en moyenne, 
près de 46,3% des décès dans les pays de l'OCI sont causés par des maladies non transmissibles, alors 
que ce ratio est d'environ 63,8% dans les autres pays en développement et aussi élevé que 87,2% dans 
les pays développés. Apparemment, il ya une valeur positive (négative) entre le niveau de 
développement et la part des maladies non-transmissibles (transmissibles) dans la mortalité totale. 
Autrement dit, lorsque les pays développent les capacités et les compétences nécessaires pour lutter 
contre les maladies transmissibles et l'augmentation de la longévité, les maladies non transmissibles 
deviennent rapidement plus répandues, il en va de la mortalité qui leur est due. Dans l'ensemble, cela 
décale la causalité d'un côté à l'autre (de maladies transmissibles à des maladies non-transmissibles, 
ou vice-versa) - avec des taux de mortalité globale qui restent relativement inchangée. 

Compte tenu de ce qui précède, le reste de cette section vise à donner un bref aperçu des tendances 
actuelles dans les pays de l'OCI sur la prévalence, le contrôle et la prévention des principales maladies 
transmissibles et non transmissibles et de leurs facteurs de risque. Pour ce faire, la section a pour but 
de proposer quelques recommandations pour l'élaboration des politiques. 

Les Maladies Transmissibles 

La prévention et le contrôle des maladies 
transmissibles sont des enjeux mondiaux et une 
responsabilité commune dans le monde 
interconnecté d'aujourd'hui - avec les pays de 
l'OCI sans exception. Les maladies transmissibles 
menacent les populations à travers les frontières 
nationales et régionales, et toute flambée 
épidémique dans une partie du monde pourrait 
rapidement se propager à d'autres régions, dans 
peu de temps, et entraîner une perte importante 
de la vie, tout en ayant un impact négatif sur les 
économies des pays. En particulier dans les pays 
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de l'OCI, où il n'y a pas d'infrastructures adéquates, des capacités humaines et sensibilisation à la 
prévention en place, toute action tardive peut avoir des conséquences graves. 

L’infection humaine par le virus de l'immunodéficience / syndrome d'immunodéficience acquise 
(VIH/SIDA), la tuberculose et le paludisme sont les seuls trois principaux agents/maladies qui causent 
généralement la mort dans le monde. Selon l'ONUSIDA, en 2009, il y avait environ 32 millions de 
personnes dans le monde qui vivent avec le VIH / SIDA. Avec 9 millions de personnes vivant avec le 
VIH/SIDA, 43 pays de l'OCI, pour lesquels les données sur le SIDA sont disponibles, ont représenté 
une part de 28% dans le total mondial. Dans la même année, un nombre estimatif de 1,7 millions de 
décès dans le monde était lié au SIDA. Les 43 mêmes pays membres de l'OCI ont représenté 32% de 
ces décès - ce qui est trop élevé, compte tenu de leur part dans la population mondiale. En réponse au 
défi du VIH/SIDA, les pays de l'OCI, malgré avoir un nombre comparable de facilités de traitement 
selon la population, ils sont en retard sur d'autres pays en développement dans le nombre de la 
population adulte qui reçoit le dépistage et le conseil du VIH/sida (nombre plus faible de la 
population desservie par installation). En moyenne, 2.025 adultes par 100.000 personnes adultes dans 
42 pays de l'OCI ont reçu des dépistages et conseil du VIH/sida en 2010. C'est moins de la moitié de la 
moyenne des autres 65 pays en développement (4558 adultes). Dans la même année, la proportion 
estimée de personnes recevant un traitement antirétroviral (TAR) dans le nombre total estimé de 
personnes vivant avec le VIH / SIDA, dans 41 pays de l'OCI, n'était en moyenne que de 14% - par 
rapport à 24% dans 68 d’autres pays en développement et 59% dans 13 pays développés par des 
données déclarées. En 2010, il y avait un nombre estimatif de 3,7 millions de personnes dans les pays 
de l'OCI qui ont besoin du TAR selon les directives de l'OMS 2010 - qui représentent une part de 27% 
du nombre total de personnes dans le monde classés comme tels.  

Selon le Rapport Mondial sur le Paludisme de l'OMS de 2011, sur les 106 pays d'endémie palustre 
dans le monde entier, 43 (41%) sont des pays de l'OCI. En 2010, le nombre moyen de décès causés par 
le paludisme, rapportés dans ces 43 pays d'endémie palustre de l'OCI, était d'environ 5,5 pour 100.000 
personnes, soit le double de la moyenne des autres 62 pays en développement.  

Malgré une baisse d'un tiers au cours de la dernière décennie, la prévalence de la tuberculose est 
encore plus élevée dans les pays de l'OCI, par rapport à d'autres pays en développement, ainsi que le 
monde dans son ensemble. En 2000, 333 pour 100.000 habitants dans les pays de l'OCI sont atteints de 
tuberculose. Bien que ce nombre soit passé à 214 en 2011, il était encore supérieur à la moyenne 
mondiale de 171 et la moyenne des autres pays en développement égal à 190. Parmi les personnes 
séronégatives pour le VIH dans les pays membres en 2011, un total de 320.191 ont été mort par la 
tuberculose, ce qui représente 33,0% des décès par tuberculose au total dans le monde entier. En 
termes de diagnostic de la tuberculose, les pays en développement sont loin derrière les pays 
développés dans leur capacité intégrée, avec les pays de l'OCI à nouveau sans exception. Selon les 
données les plus récentes disponibles de l'OMS, jusqu’à 2011, le nombre moyen de laboratoires dans 
les pays de l'OCI, qui fournissent des tests de sensibilité aux médicaments (DST) pour la tuberculose 
était plus que 0,64 par 5 millions de personnes-par rapport à 1,00 dans les autres pays en 
développement et la moyenne du monde de 2,29. Toutefois, dans les pays développés, ce taux est 
aussi élevé que 12.62. Dans la même veine, le nombre de laboratoires de diagnostic de tuberculose en 
utilisant la culture est en moyenne de 2.11 pour chaque 5 millions de personnes dans les pays de l'OCI 
- par rapport à 3,85 dans les autres pays en développement et la moyenne mondiale de 5,35. Dans les  
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pays développés, ce taux est de 20.0178. Mais il existe une image plus optimiste qui est le cas du 
nombre de laboratoires de diagnostic de tuberculose utilisant la microscopie des frottis 
d'expectoration - la pierre angulaire de diagnostic de la tuberculose dans les pays en développement - 
cette dernière est nettement sensible et capable de détecter environ 50% de tous les cas actifs. La 
sensibilité peut être aussi basse que 20% chez les enfants et les personnes infectées par le VIH. En 
outre, l’examen microscopique des frottis ne peut pas détecter la résistance aux médicaments (OMS, 
2008). L'absence d'un réseau robuste de laboratoires de la tuberculose avec des méthodes modernes de 
diagnostic se manifeste par de faibles taux de détection de la tuberculose. Au cours de la dernière 
période de 5 ans, les pays membres de l'OCI ont fait un peu de progrès dans la mise en place 
progressive de méthodes de détection plus précises et plus sensibles et, par conséquent, la proportion 
des cas de tuberculose, estimés nouveaux et de rechutes, constatés est restée à un niveau faible - 61% 
en 2011 vis-à- vis de 72% dans les autres pays en développement et 88% dans les pays développés.  

La vaccination est un outil éprouvé pour contrôler et éliminer les maladies infectieuses mortelles et est 
estimée d’éviter entre 2 et 3 millions de décès chaque année (OMS, 2011b). Elle est l'un des 
investissements les plus rentables dans la santé, avec des stratégies éprouvées qui la rende accessible 
même aux populations les plus vulnérables et difficiles à atteindre. Selon les données de l'OMS, en 
2010, quelque 80-85% des nourrissons dans les pays de l'OCI ont pu avoir des agents de vaccination 
contre un certain nombre de maladies infectieuses, nommément contre la rougeole, la diphtérie et le 
tétanos toxoïde la coqueluche, l'hépatite B, haemophilusinfluenzae type B (Hib), la tuberculose 
(BacilleCalmette-Guérin ou BCG) et la poliomyélite. Bien que ce taux de couverture soit comparable à,  

voire supérieur, à celui des autres pays en développement, il reste beaucoup à faire pour atteindre les 
niveaux de couverture moyenne de l'ordre de 90-95% que l'on observe dans les pays développés. 

L'augmentation substantielle des ressources consacrées à la santé, par l'aide au développement et 
d'autres sources, au cours des dix dernières années, est en train de changer la trajectoire des maladies 
infectieuses qui constituent un danger pour la vie. À cet égard, le Fonds Mondial, peu de temps après 
sa création en 2002, est devenu l'un des principaux bailleurs de fonds multilatéraux, en matière de 
santé mondiale, en canalisant près de 82% de tout le financement international de la tuberculose, 50% 
du paludisme et 21% du financement international contre le VIH/SIDA. Selon les données obtenues 

                                                           
7 Une des principales lacunes de la microscopie classique est sa sensibilité relativement faible par rapport à la culture, en 
particulier chez les patients co-infectés par le VIH 
8 Les méthodes de culture et de DST sont appropriées pour une application directe uniquement sur les échantillons à  
bacilloscopie positive 

Globalement, on estime 287 000 décès maternels survenus en 2010 - une baisse de 47% par rapport 
aux niveaux de 1990. Les pays membres de l'OCI ont assisté à une certaine amélioration des 
conditions de santé maternelle et le taux de mortalité maternelle (TMM) a baissé à 330 décès (pour 
100.000 naissances vivantes) en 2010. Toutefois, il est bien au-dessus de la moyenne mondiale 
(211) et la moyenne des pays en développement non membres de l'OCI (178). En 2010, près de 
28% des décès maternels dans tous les pays de l'OCI étaient enregistré en Nigeria. Un total de 20 
pays de l'OCI avait un niveau élevé de TMM (défini comme MMR ≥ 300 décès maternels pour 
100.000 naissances vivantes) en 2010. Parmi ces pays, le Tchad et la Somalie ont un TMM 
extrêmement élevés (≥ 1,000 de décès maternels pour 100.000 naissances vivantes) avec 1100 et 
1000, respectivement. 
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du Fonds, en mi-2012, le Fonds avait approuvé un total de 7,0 milliards de dollars américains pour les 
subventions dans les Etats membres de l'OCI - dont 4,4 milliards de dollars ont déjà été versés. Le 
budget total du Fonds pour les pays membres de l'OCI est de 10,4 milliards de dollars américains. 
Depuis la création du Fonds jusqu'à la mi-2012, 52 Etats membres de l'OCI ont bénéficié sous la forme 
de 3,0 milliards de dollars américains, alloués à la lutte contre le VIH / sida (42,5% du montant total 
approuvé), 1,4 milliard de dollars américains pour la tuberculose (20,0%) et 2,6 milliards de dollars 
américains pour le paludisme (37,7%). Avec l'aide des investissements du Fonds Mondial, les Etats 
Membres de l'OCI ont été en mesure d'étendre une gamme de services de prévention, de traitement et 
de soins pour le VIH / sida, la tuberculose et le paludisme, ces dernières années.  

D'autre part, en 2012, la polio reste endémique dans seulement trois pays à travers le monde, à savoir 
l'Afghanistan, le Nigéria et le Pakistan, (contre 125 en 1988) - ce qui représente, à la fin de 2011, les deux 
tiers et demi des cas signalés dans les OCI (un total de 546 cas) et du monde (un total de 673 cas), 
respectivement. Les cas de polio dans le monde ont atteint ces niveaux après une baisse de plus de 99% par 
rapport à 350,000 cas estimés dans l'année 1988, marquant la création de l'Initiative Mondiale pour 
l'Eradication de la Poliomyélite (IMEP). Entre 2000 et 2010, la vaccination contre la polio pour un 
nourrissons âgés d’un an, dans 56 pays membres de l'OCI pour lesquels les données sont disponibles, a 
considérablement augmenté, passant de 68% à 85%. Le plan stratégique de l'IMEP pour la période 2013-
2018 a mis en place l’objectif de cesser et valider toute transmission d'ici fin 2018. Avant, dans le cadre du 
plan stratégique de l'IMEP pour la période 2010-2012, les trois autres pays de l'OCI, où la polio est 
endémique, ont déclaré le lancement des plans d'action nationaux d’urgence contre la poliomyélite, sous la 
supervision, dans chaque cas, par le chef de l'État et les organismes partenaires de l'IMEP qui a également 
déplacé ses opérations à une urgence, travaillant sous les auspices du Plan d'Action Mondial d'Urgence 
(PAE) 2012-2013. Il est urgent que les pays membres, en collaboration avec la SG de l'OCI stimulent et 
coordonnent la solidarité de la communauté Musulmane et soutiennent les trois pays membres de l'OCI 
qui n'ont pas encore interrompu la transmission de la poliomyélite (Afghanistan, Nigéria et Pakistan) pour 
atteindre également l'éradication de cette maladie. 

Dans l'ensemble, au cours des dernières décennies, les pays de l'OCI ont réalisé d'importants progrès, 
dans la prévention et le contrôle de nombreuses maladies infectieuses, qui s'est manifesté par une 
augmentation considérable de l'espérance de vie moyenne dans les pays membres (voir ci-dessous) et, 
à leur tour, les risques élevés de maladies non transmissibles.  

Les Maladies non Transmissibles 

Le Rapport Statistiques Mondiale de la 
Santé 2012 de l'OMS souligne les maladies 
non transmissibles, aussi connu comme les 
maladies chroniques ou non infectieuses, 
comme «un enjeu majeur de santé du 21ème 

siècle ». L'analyse présentée dans cette 
section est effectivement en faveur de cet 
argument, surtout dans le cas des pays de 
l'OCI. Sur les 55,9 millions de décès 
mondiaux estimés en 2008, 35,4 millions 
(63,3%) étaient dus à des maladies non 
transmissibles. La croissance 
démographique et la longévité accrue 
conduisent à une augmentation rapide du nombre total d'adultes d'âge moyen et plus âgés, avec une 
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augmentation correspondante du nombre de décès causés par les maladies non transmissibles. Avec 
l’augmentation des risques à la hausse, surtout en ce qui concerne les maladies cardiovasculaires et les 
cancers, le nombre total de décès annuels dus aux maladies non transmissibles est projeté par l'OMS 
pour atteindre 55 millions d'ici 2030 - en grande partie compensé par une diminution des décès 
annuels de maladies infectieuses au cours les 20 prochaines années. 

Dans 57 pays membres de l'OCI, une transition sanitaire importante a eu lieu au cours du dernier 
demi-siècle. Entre 1960 et 2010, il y a eu en moyenne 17,4 années d’augmentation de l'espérance de vie 
dans les pays de l'OCI. Comme les gens dans les pays de l'OCI vivent plus longtemps, il ya eu une 
augmentation rapide des maladies non transmissibles. Cette augmentation est principalement due au 
changement de la structure de causalité - c'est à dire accroître la résilience contre les maladies 
infectieuses grâce à la prévention efficace et, à son tour, une prévalence plus élevée de maladies non 
transmissibles qui prédominent essentiellement à des âges plus avancés. En 2008, avec 6,1 millions de 
cas, les pays de l'OCI ont représenté 17% des décès dus à des maladies non transmissibles - avec 35,3% 
des décès survenant avant l'âge de 60 ans, comparativement à 26,7% dans les autres pays en 
développement et 12,3% dans les pays développés. 

Les quatre principales causes de décès dus à des maladies non transmissibles sont les maladies 
cardiovasculaires, les cancers, le diabète et les maladies pulmonaires chroniques (respiratoires) comme 
l'asthme et la maladie pulmonaire obstructive chronique. Ces quatre groupes de maladies 
représentent pour environ 80% du total des décès dus à des maladies non transmissibles dans le 
monde entier. Plus important encore, ils ont tous quatre facteurs de risque courants: le tabagisme, 
l'inactivité physique, l'usage nocif de l'alcool et une mauvaise alimentation. En outre, la charge de 
maladies non transmissibles est en augmentation disproportionnée parmi les pays en voie de 
développement en général et les pays de l’OCI en particulier.  

Les facteurs de risque comportementaux, y compris l'usage du tabac, l'inactivité physique, la 
mauvaise alimentation et l'usage nocif de l'alcool, sont estimés être à l'origine d'environ 80% des 
maladies coronariennes du cœur et les maladies cérébraux-vasculaires. Les facteurs de risque 
comportementaux sont associés à quatre- 
changements métaboliques et ou physiologiques 
clés - hypertension artérielle, prise de poids 
conduisant à l'obésité, glycémie élevée 
(hyperglycémie) et le taux de cholestérol élevé 
(hypercholestérolémie). Ces changements peuvent 
avoir des effets multiples. Par exemple, en plus de 
son rôle direct dans le diabète, la glycémie à 
jeun élevée augmente également le risque de 
décès d'origine cardiovasculaire, et a 
été estimée de provoquer 22% des décès par 
cardiopathie ischémique et 16% de décès par AVC 
(OMS, 2012b). En termes de décès attribuables, les 
principaux facteurs de risque comportementaux et 
physiologiques, au niveau mondial, sont 
l'hypertension artérielle, suivie par l'usage du tabac, la glycémie élevée, l’inactivité physique et le 
surpoids ou l'obésité. Il a été estimé par l'OMS que cette hypertension artérielle est responsable de 51% 
des décès par AVC et 45% des décès par cardiopathie ischémique (OMS, 2009). Alors que la pression 
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artérielle moyenne normalisée selon l'âge9  pour les hommes et les femmes a diminué dans les pays 
développés depuis les trois dernières décennies, elle est stable ou en augmentation dans les pays de 
l'OCI. La tendance à la hausse de la glycémie au cours des trois dernières décennies met également en 
péril le contrôle et la prévention des maladies non transmissibles dans les pays membres de l'OCI. En 
outre, l'augmentation de la moyenne des niveaux de glycémie à jeun dans les pays de l'OCI a été plus 
importante pour les femmes que pour les hommes. Pour ce qui est de l'inactivité physique, basée sur 
les données de 2008 de l'OMS sur un échantillon de 122 pays, la proportion des adultes âgés de plus 
de 15 ans dans 31 membres de l'OCI, avec des données disponibles, qui sont considérés physiquement 
inactifs était de 32,1%. Bien que ceci est favorablement comparable à la moyenne de 46,3% des 27 pays 
développés dans l'échantillon, il est considérablement plus élevé que la moyenne de 26% des autres 64 
pays en développement disposant de données. Cela indique que le manque d'activité physique est un 
autre facteur de risque important qui nécessite un grand soin des décideurs de la santé. En outre, dans 
tous les groupes de pays, y compris l'OCI, l'inactivité physique chez les femmes est beaucoup plus 
répandue que chez les hommes. 

D'autre part, les données disponibles les plus récentes indiquent que la prévalence de l'usage du tabac, 
surtout chez les hommes, est considérablement élevée dans les pays membres. Les données extraites 
de l'OMS montrent que dans 20 pays de l'OCI, sur 37 ayant des données disponibles, la prévalence du 
tabagisme chez les adultes de sexe masculin était de 30%. En ce qui concerne la prévalence chez les 
jeunes, l’Enquête Mondiale sur le Tabagisme des Jeunes de l'OMS révèle que, dans la moitié des 52 
pays de l'OCI avec des données d'enquêtes disponibles, en 2010, la prévalence du tabagisme chez les 
personnes âgées entre 13-15 ans a été plus de 20%. Malgré cette situation, la plupart des pays de l'OCI 
ont déjà ratifié (51) ou signés (45) de la Convention Cadre de l'OMS pour la Lutte Antitabac. Au fil des 
ans, les pays membres se sont efforcés à contenir cette épidémie, en prenant des mesures, telles que le 
contrôle de la production de tabac, l’interdiction de la publicité dans les médias et le découragement 
de la consommation en prélevant des impôts élevés sur les produits du tabac. Cependant, malgré tous 
ces efforts nobles, l’épidémie de tabagisme est en hausse et elle est reconnue comme l'une des 
principales causes de décès prématurés évitables à travers la région de l'OCI. 

Dans le monde, 2,8 millions de personnes meurent chaque année en raison de l'excès de poids ou 
l’obésité. Etre en surpoids ou obèse peut conduire à des effets métaboliques indésirables sur les 
niveaux de tension artérielle, de cholestérol et de triglycérides et peut entraîner le diabète. Etre en 
surpoids ou obèse augmente ainsi les risques de maladie coronarienne, les accidents vasculaires 
cérébrales ischémiques, le diabète de type 2, et un certain nombre de cancers courants. Selon les 
données de 2008 de l'OMS, un tiers (33,7%) des adultes âgés de plus de 20 ans, dans les pays de l'OCI, 
étaient en surpoids (indiqué par un indice de masse corporelle (IMC) de valeur supérieure ou égale à 
25) par rapport à 28,3% en d'autres pays en développement. La prévalence de l'excès de poids chez les 
femmes est beaucoup plus élevée que chez les hommes partout dans le monde, sauf pour les pays 
développés, où la situation est exactement l'inverse. D'autre part, une personne adulte sur dix, âgés de 
plus de 20 ans, dans les pays de l'OCI, est confrontée à l'obésité (11,8%) - indiquée par un IMC 
supérieur ou égal à 30. Ce chiffre est supérieur à la moyenne de 8,9% observée dans d'autres pays en 
développement. En moyenne, l'obésité féminine est encore beaucoup plus élevée que l'obésité 
masculine dans les pays en développement et presque deux fois plus élevée que l'obésité masculine 
dans les pays membres de l'OCI. Il est particulièrement intéressant de noter à cet égard que l'obésité et 
le surpoids sont des problèmes de santé particulièrement critiques pour les pays membres de l'OCI 

                                                           
9 Se réfère à la pression artérielle sytolicsystolicsytolic (SBP). 
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dans la région du MOAN. Les changements de style de vie, associés à l'augmentation de la richesse et 
de l'urbanisation rapide, qui ont été accompagnées par les nouvelles technologies qui favorisent la 
sédentarité, sont parmi les principaux facteurs qui y contribuent. Dans la région du MOAN, 57,4% de 
la population est en surpoids - ce qui est plus élevé par rapport aux pays développés avec une 
moyenne de 55,9%. En ce qui concerne les femmes ce niveau est encore plus élevé: 61,9%. En ce qui 
concerne l'obésité, 24,5% de la population de la région du MOAN est classée ainsi et les femmes de la 
région sont beaucoup plus susceptibles d'être obèses que les hommes: 31,8% contre 17,6%. 

Pourtant, la réponse et la capacité du système de santé dans les pays de l'OCI pour, à la fois, prévenir,  
combattre et contrôler les maladies non transmissibles ne sont pas au niveau souhaité. Selon l’Enquête 
de 2010 de Capacité des Pays des Maladie Non-Communicables de l’OMS, plus que la moitié (dans 
certains cas, environ les deux tiers) des pays membres, n'ont pas de politiques opérationnelles, de 
stratégies et de plans d'action pour lutter contre les maladies cardio-vasculaires, les maladies 
respiratoires chroniques et le diabète, ainsi que pour aborder les principaux facteurs de risque sous-
jacents - tels que la consommation d'alcool, la mauvaise alimentation, le surpoids/obésité et le manque 
d'activité physique. 

En termes de partenariats  liées à des maladies non transmissibles, dans le domaine de la santé, ainsi 
que la promotion du changement de comportement lié à la santé, la même enquête indique que, près 
d'un quart des pays membres n'ont pas de partenariats ou des collaborations pour la mise en œuvre 
d’activités clés, liées à des maladies non transmissibles, tandis qu'un tiers ne met même pas en œuvre 
des interventions budgétaires pour influer le changement de comportement. Environ 95% des 31 pays 
développés, ayant des données disponibles, ont signalé l'existence de partenariats/collaborations et 
interventions fiscales. Puisque l'infrastructure de la réponse et la capacité du système de santé est 
considérée, près d'un cinquième des 54 pays de l'OCI rapporteurs ont indiqué qu'ils n'ont pas d'unités 
(ou départements) dans leurs ministères de la santé, responsables de maladies non transmissibles. 
Cependant 95% sur d'autres 99 pays en développement disposant de données, ont indiqué l'existence 
de ces unités.  

C. Santé et Nutrition Maternelle, des Nouveau-nés et des Enfants 

Avec des estimations de taux de mortalité maternelle 
qui dépasse 1000 décès pour 100.000 naissances 
vivantes, des taux de mortalité infantile de plus de 
100 décès pour 1000 naissances vivantes et des  taux 
de mortalité, pour les enfants de moins de cinq ans, 
de plus de 150 décès pour 1000 naissances vivantes 
en 2010, les taux de mortalité maternelle, du 
nouveau-né et de l'enfant, dans certains pays 
membres de l'OCI, sont parmi les plus élevés au 
monde. Améliorer la santé des mères, des nouveau-
nés et des enfants et réduire le nombre de décès 
évitables sont donc identifiés comme étant les 
principales priorités pour les actions collectives. Bien 
que chaque année, des centaines de milliers de 
femmes meurent pendant la grossesse ou l'accouchement et des millions d'enfants meurent avant 
d'atteindre l'âge de cinq ans, la majorité de ces décès pourraient être facilement évités par des 
interventions éprouvées et rentables, fondées sur des preuves. À cet égard, des efforts particuliers sont 
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nécessaires pour améliorer la qualité et la disponibilité des services de santé, notamment les soins 
prénatals et postnatals, l'accouchement sans risques, les soins aux nouveau-nés et les nourrissons, une 
meilleure nutrition et la vaccination de routine contre les maladies évitables. Il ya aussi d'énormes 
possibilités pour accélérer les progrès dans les pays membres. Il existe des évidences sur la mise en 
œuvre des interventions efficaces de coûts adaptées à chaque pays, pour la reproduction, la santé 
maternelle, du nouveau-né et de l'enfant, et sur l'impact des interventions sur la santé maternelle et 
infantile. 

Il existe d'importantes histoires de réussites dans les pays de l'OCI, dans la mise en œuvre de ces 
interventions et stratégies de prestation. Par exemple, l'Egypte a réalisé la couverture universelle avec 
la gestion intégrée des maladies infantiles et la couverture élevée des interventions de santé 
maternelle (OMS/EMRO, 2012). L'Iran a intensifié les soins primaires de renforcement de la santé 
maternelle, du nouveau-né et le des enfants sur le succès du personnel de santé communautaire. Les 
progrès réalisés dans les pays de l'OCI dans la survie de la mère et de l'enfant, au fil du temps, 
reflètent les interventions réussies à travers une gamme de déterminants sociaux de la santé, tels que 
l'éducation des femmes, l'autonomisation, la réduction de la pauvreté, les investissements dans les 
systèmes de santé et la bonne gouvernance. Pourtant, dans certains pays, en particulier ceux avec des 
taux de mortalité élevés, les stratégies de mise en œuvre restent limités et inefficaces en raison, en 
partie, d’un soutien politique et leadership  insuffisants, l'accès limité et inégal aux soins, les systèmes 
de santé faibles, la faible capacité de la main-d'œuvre et la capacité insuffisante pour gérer les progrès 
et suivre les résultats et les ressources. Le défi que doivent relever les pays de l'OCI ayant une forte 
charge de morbidité est de savoir comment arranger une couverture universelle des interventions 
efficaces, tout en optimisant les investissements et améliorant la responsabilisation, pour améliorer la 
santé des femmes et des enfants. 

Dans ce qui suit, les différents aspects de la santé maternelle, du nouveau-né et de l'enfant ont été 
étudiés pour identifier les solutions possibles et les domaines de coopération. 

Les Soins d’Accouchement, Prénataux et Postnataux 

Couverture des Soins Prénatales 

Selon les dernières données disponibles au cours de la période 2000-2010, environ 77% du total des 
femmes enceintes dans les pays membres de l'OCI ont bénéficié de services de soins prénatals, au 
moins une fois au cours de la grossesse, alors que seulement 38% du total des femmes enceintes ont 
bénéficié des quatre contrôles prénatals recommandés. Dans les deux cas, la moyenne de l'OCI est 
restée inférieure à la moyenne mondiale et la moyenne des pays en développement. 18 pays membres 
ont enregistrés un taux de couverture de soins prénatals de moins de 50%. Dans 7 de ces 18 membres, 
la couverture des soins prénatals est restée inférieure à 20%. Le long du continuum de soins, la 
couverture des soins prénatals a des problèmes similaires avec d'autres composants qui sont 
influencés par l'offre et la demande: les faiblesses du système généraux de santé et les barrières 
sociales, économiques et culturelles. Les ressources humaines sont aussi un défi majeur. Le 
déploiement de personnel dans les zones rurales peut être une réelle difficulté, en particulier là où il 
n'y a pas d'incitations économiques ou de carrière à déployer et attirer le personnel dans des 
conditions moins favorables. 

Naissances Assistées par du Personnel de Santé Qualifié 

Les pays membres de l'OCI ont enregistré une augmentation de la proportion du total des naissances 
assistées par un personnel qualifié de 45% en 1990-1999 à 56% en 2000-2010 (OMS, 2012a). Cependant, 
malgré cette évolution positive, les moyennes de l'OCI sont restées bien en dessous de la moyenne du 
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monde, des pays développés et des pays en développement, au cours de la période 2000-2010. Dans 14 
pays membres, moins de 50% du nombre total de femmes enceintes ont reçu des soins de santé 
qualifiés lors de l'accouchement, dans la même période. Lors de la planification d'une stratégie pour la 
mise à disposition de personnel qualifié pour toutes les femmes enceintes et leurs nouveau-nés, les 
cinq facteurs suivants sont particulièrement importants: la diversité géographique, les types de 
professionnels de la santé accomplissant actuellement le rôle de l'accoucheur qualifié, la structure du 
système de santé, les besoins particuliers des femmes ayant des problèmes de santé sous-jacents, et le 
suivi de la situation existante. 

Mortalité Maternelle 

Globalement, environ 287 000 décès maternels survenus en 2010 - une baisse de 47% par rapport aux 
niveaux de 1990. Les pays membres de l'OCI sont témoin d'une amélioration des conditions de santé 
maternelle et du taux de mortalité maternelle (TMM) qui a baissé à 330 décès (pour 100.000 naissances 
vivantes) en 2010 (OMS, 2012a). Cependant, il est bien au-dessus de la moyenne mondiale (211) et la 
moyenne des pays non OCI, en développement (178). La disparité existe au sein et entre les pays et les 
régions. En 2010, près de 28% de tous les décès maternels, dans les pays de l'OCI, étaient seulement au 
Nigeria avec plus de 39.000 morts. Un total de 20 pays de l'OCI a un TMM élevé (défini comme TMM 
≥ 300 décès maternels pour 100.000 naissances vivantes) en 2010. Parmi ces pays, le Tchad et la 
Somalie qui avaient un TMM extrêmement élevé (≥ 1000 décès maternels pour 100.000 naissances 
vivantes) à 1100 et 1000, respectivement. Les cinq autres pays ayant des niveaux de TMM élevés sont: 
Sierra Leone (890), Guinée-Bissau (790), Soudan (730), Cameroun (690) et Nigeria (630). 

La plupart des décès maternels pourraient être évités si les femmes avaient accès à des services 
professionnels de soins de santé avant et pendant la grossesse, l'accouchement et la période post-
partum. Cela suppose de renforcer les systèmes de santé. 

Vaccination 

Les tendances de la couverture de vaccination dans le monde et les pays membres de l'OCI continuent 
d'être positives. En 2010, 82% des nourrissons dans les pays membres de l'OCI ont été vaccinés contre 
la rougeole, 83% contre diphtérie-tétanos-coqueluche combiné (DTC3), 84% contre l'Hémophiles 
influenza de type B (Hib), 89% contre le BCG et 85% contre la poliomyélite (pol3). De même, la 

couverture de vaccination de l'hépatite B (Hep 
B) a atteint 82% en 2010 (OMS, 2012a). Toutefois, 
à l'exception de l'hépatite B et pol3, la couverture 
vaccinale chez les enfants d'un an dans les pays 
membres de l'OCI est restée inférieure à la 
moyenne mondiale et à la moyenne des autres 
pays en développement. La mobilisation sociale 
insuffisante pour la demande adéquate de la 
communauté pour la vaccination, la mauvaise 
gestion et les systèmes logistiques, le 
financement inadéquat des activités de 
vaccination dans les pays à faible revenu et 
l'introduction de nouveaux vaccins dans les pays 
à revenu intermédiaire ainsi que d'urgence et la 
situation de sécurité dans les zones de conflit, 
sont parmi les défis majeurs. 
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Nutrition 

Nouveau-nés de Faible Poids 

La prévalence de faible poids de naissance (FPN) des nouveau-nés, dans les pays membres de l'OCI, 
est restée plus élevée que dans les moyennes dans le monde et les pays développé. Selon les dernières 
données disponibles au cours de la période 2000-2010, environ 14,3% du total des naissances dans les 
pays membres ont été enregistrés comme naissance à faible poids. Pendant cette période, les pays 
membres de l'OCI ont représenté un total de naissance d’environ 29% du monde et 31% des pays en 
développement alors qu’un total de bébé à faible poids de 31% du monde et 32% des pays en 
développement sont nés dans les pays membres de l'OCI (OMS, 2012a). La plus forte prévalence de 
Nouveau-nés de Faible Poids a été enregistrée en Mauritanie (34%), suivie par le Pakistan (32%) et le 
Niger (27%). Des recherches récentes ont montré que le nourrisson dont la mère était un nouveau-né 
de faible poids est quatre fois plus susceptible d'avoir un nouveau-né de faible poids, la probabilité est 
six fois plus élevée dans le cas d'un père né de faible poids. Par conséquent, la prévention des  
nouveau-nés de faible poids devient importante pour les générations futures. Les naissances avec un 
poids faible constituent un problème majeur de santé pour les enfants, leurs familles et la société. Les 
coûts associés comprennent non seulement les coûts d'hospitalisation initiale pour la mère et l'enfant, 
mais aussi les coûts à long terme, associés aux déficiences neuro-développementaux, l’incapacité 
d'apprentissage, et les troubles médicaux tout le long de la vie. 

Les facteurs de risque associés à un nouveau-né de faible poids comprennent des désavantages socio-
économiques, la mauvaise santé et nutrition des femmes pendant la grossesse, le tabagisme pendant la 
grossesse, la consommation de drogues et d'alcool pendant la grossesse et être le sujet d'abus pendant 
la grossesse. Il a été démontré que le tabagisme maternel est l'un des facteurs des risques les plus 
modifiable afin d’empêcher les bébés d’être des nouveau-nés de faible poids.  

Les Nourrissons Exclusivement Allaités 

Dans les pays membres de l'OCI, 30% des nouveau-nés ont été exclusivement allaités au sein, pendant 
les six premiers mois de leur vie, au cours de 2000-2010, alors que dans le monde, un peu plus du tiers 
(36%) des nouveau-nés étaient allaités. Au niveau de chaque pays, la prévalence de l'allaitement 
maternel variait d'un minimum de 1% à Djibouti à un sommet de 60% à Ouganda (OMS, 2012a). La 
prévalence de l'allaitement maternel est restée inférieure à 15% dans 15 pays membres. Des études ont 
montré que les enfants allaités ont au moins six fois plus de chances de survie dans les premiers mois 
que les enfants non allaités. 

À cet égard, les politiques nationales d'alimentation des enfants et des infantiles et les cadres 
stratégiques devraient être élaborés et mis en œuvre. Les plans de programmes devraient également 
être développés et mis en œuvre pour opérationnaliser ces stratégies. 

Retard de Croissance, Insuffisance Pondérale  et Surpoids des Enfants 

La prévalence du retard de croissance, l’insuffisance pondérale et l’obésité chez les enfants âgés de 
moins de cinq ans sont des indicateurs très importants pour mesurer, à long terme, les déséquilibres 
nutritionnels et la malnutrition dans une population. La prévalence du retard de croissance, 
insuffisance pondérale et surpoids dans les pays de l'OCI a été de 36%, 22% et 8% en 2000-2011, 
respectivement. Dans les pays non-OCI en développement, ces parts ont été de 31%, 22% et 5% au 
cours de la même période, respectivement. Parmi les pays de l'OCI, plus de 50% des enfants de moins 
de cinq ans ont été rachitiques en Afghanistan (59%), Yémen (58%) et Niger (55%). L'insuffisance 
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pondérale est restée également le plus élevé au Yémen (43%) et Bangladesh (41%). La prévalence du 
surpoids était plus élevée en Albanie (23%) et Libye (22%). Alors que la proportion d'enfants souffrant 
d'insuffisance pondérale est supérieure à la moyenne mondiale de 21% dans 15 pays de l'OCI, le 
rapport des enfants rachitiques est au-dessus de la moyenne mondiale de 32% dans 22 pays de l'OCI. 
D'autre part, dans 30 pays de l'OCI le taux d'enfants en surpoids est supérieur à la moyenne mondiale 
de 6% (OMS, 2012a). 

Les enfants rachitiques courent un plus grand risque d'avoir des difficultés à apprendre, jouer et 
participer à des activités normales de l'enfance et de devenir des membres productifs de la société plus 
tard dans la vie. Les enfants sous-alimentés sont également plus sensibles à la maladie fréquente et 
répétée et la maladie due à une réponse immunitaire affaiblie, ainsi qu'à un plus grand risque de 
surpoids ou d'obésité plus tard dans la vie. La dénutrition causée par des carences en 
micronutriments, ou la «faim cachée», affecte également plus de 2 milliards de personnes au niveau 
mondial et peut conduire à une réduction de la croissance et le développement cognitif, des 
malformations congénitales, la cécité, et dans l'ensemble une mauvaise santé. La carence en vitamine 
A, l’anémie de carence ferriprive et le déficit d'iode sont parmi les formes les plus courantes de la 
malnutrition en micronutriments. 

Mortalité Infantile et Juvénile 

Mortalité Infantile 

En 2010, un enfant sur 18 enfants sont morts avant leur première anniversaire, dans les pays de l'OCI, 
par rapport à 23 enfants dans les pays en développement, un de 25 enfants dans le monde et un enfant 
sur 211 enfants dans les pays développés. Le taux moyen de mortalité infantile dans les pays de l'OCI 
a diminué, passant de 84 décès pour 1000 naissances vivantes en 1990 à 56 en 2010. En 2010, le taux de 
mortalité infantile variait entre 63 et 92 décès pour 1000 naissances vivantes, dans 15 pays membres 
(SESRIC, 2011). 

Plus d'un tiers de tous les décès d'enfants survient dans le premier mois de la vie, fournir des soins 
qualifiés pendant la grossesse de la mère, ainsi que pendant et après la naissance, contribue 
grandement à la survie de l'enfant.  

La Mortalité des Enfants de Moins de 5 ans 

Dans les pays membres de l'OCI, le taux de mortalité infantile de moins de 5 ans, est passé de 126 
décès pour 1000 naissances vivantes en 1990 à 82 en 2010. Malgré cette amélioration, un enfant sur 12 
dans les pays membres de l'OCI meurt avant son cinquième anniversaire, contre un sur 16 enfants 
dans les autres pays en développement et 18 enfants dans le monde (SESRIC, 2011). En 2010, trois 
pays membres de l'OCI ont été les trois premiers pays avec le taux le plus élevé de mortalité infantile 
de moins de 5 ans dans le monde. La Somalie a été en premier, suivi par Mali et Burkina Faso. 

On a démontré que plus de 60% de tous les décès d'enfants de moins de cinq ans peuvent être évités 
avec  des soins préventifs et traitement à faible coût. Les soins préventifs comprennent l'allaitement 
maternel continu, la vaccination et une nutrition adéquate. Il est essentiel d'améliorer les capacités 
d’identifier les facteurs de risque réglables et déterminer les meilleures stratégies de prévention. Il est 
nécessaire d'investir davantage et de fournir des travailleurs de la santé, mieux formés et équipés, 
pour atteindre la majorité des enfants qui, aujourd'hui, n'ont pas accès aux soins de santé de base. La 
formation des familles et des communautés, dans la meilleure façon d'élever leurs enfants sainement 
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et faire face à la maladie quand elle se produit, a également une importance dans la réduction de la 
mortalité infantile. 

D. Médicaments, Vaccins et Technologies Médicales 

Médicament: Les informations sur 
l'accès aux médicaments n'est pas 
facilement disponible. En tant que 
proxy d'accès, l’enquêtes de l'OMS a 
montré que: a) la disponibilité des 
médicaments essentiels varie 
considérablement selon les pays, et b) la 
disponibilité des médicaments était 
généralement plus faible dans le secteur 
public que dans le secteur privé (OMS, 
2012a). Ces deux conclusions sont 
essentielles. La première conclusion 
indique l’hétérogénéité, en termes de 
disponibilité des médicaments, dans les pays de l'OCI, tandis que la seconde implique l'hégémonie du 
secteur privé comme étant le principal fournisseur du médicament pour le patient. Toutefois, il 
convient de noter que, entre 2003 et 2009, à travers les pays de l'OCI, le ratio médian du prix à la 
consommation, de certains médicaments génériques, dans le secteur privé, est trois fois plus élevé que 
le ratio des prix dans le secteur public, en raison des prix plus élevés des fabricants, des marges 
élevées, des taxes et des droits de douane. 

La pharmacovigilance10 n’est pas efficace dans la détection, l’enquête et le rapport  des effets 
secondaires après l'immunisation et les médicaments. Des systèmes efficaces d'assurance et de 
surveillance de la qualité n'existent pas dans de nombreux pays et la vente de médicaments contrefaits 
est donc un problème majeur. Plus de 90% des produits médicaux sont importés, et l'utilisation 
irrationnelle est très répandue.  

Vaccin: Les pays de l'OCI affichent une structure hétérogène, en termes de pouvoir d'adoption de 
nouveaux vaccins. Les pays à faible revenu, grâce à l’Alliance Mondiale pour les Vaccins et 
l’Immunisation (GAVI), qui a été lancé en 2000, dans le seul but d'améliorer la santé des enfants en 
améliorant l'accès à la vaccination dans les pays les plus pauvres du monde, et les pays à revenu élevé 
comme les pays du Golfe, ont adopté, avec succès, les nouveaux vaccins. Au contraire, les pays à 
revenu intermédiaire (PRI) ont connu des difficultés financières et opérationnelles avec l'introduction 
de nouveaux vaccins (OMS/EMRO 2012). Le manque de fonds suffisants et les couts élevés des 
nouveaux vaccins constituent deux obstacles principaux, à côté d’autres facteurs. Les fournisseurs 
proposent des prix relativement élevés pour les nouveaux vaccins par rapport aux vaccins 
traditionnels du PEV. En dépit de la charge de morbidité et l'aspiration des décideurs, les tentatives de 
présenter et de soutenir les nouveaux vaccins, équitablement, pour tous les enfants, n'ont pas été 
couronnées de succès dans les pays à revenu intermédiaire. 

                                                           
10 La pharmacovigilance se définit comme la science et les activités relatives à la détection, l'évaluation, la compréhension et la 
prévention des effets indésirables ou de tout autre problème lié à la drogue. 
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Approvisionnement et Distribution 

Médicament: La mauvaise répartition et l'offre excédentaire des produits achetés mènent à 
l'augmentation des coûts de livraison et un accès inéquitable au sein de la population (OMS/EMRO 
2012). Par conséquent, un bon fonctionnement du système de gestion de l’approvisionnement de 
médicament, est essentiel pour garantir un approvisionnement ininterrompu en médicaments 
essentiels qui sont efficaces et de bonne qualité, physiquement et financièrement accessibles et utilisés 
de façon rationnelle. La réalisation d'une évaluation, en profondeur, du système fournit des 
informations pour des interventions ciblées dans le renforcement du système. Les pays membres, en 
général, confrontant de nombreux défis en matière de chaîne d'approvisionnement et achats de 
médicaments (PSM), parmi lesquels l’approvisionnement erratique de médicaments dans les pays à 
faible revenu (PFR), manquent de données pour la quantification correcte des besoins en cas d'urgence 
et situation de crise, un grand nombre d'étapes, à partir des fabricants d’'ingrédients pharmaceutiques 
actifs (API) jusqu'au consommateur, représentent des limites qui ajoutent des coûts supplémentaires 
sur le prix des médicaments et par conséquent réduisent l'accès. 

Les données de la production locale et la consommation sont largement indisponibles pour l'industrie 
pharmaceutique dans les pays de l'OCI. Pour les pays avec des données disponibles, la production 
locale ne satisfait pas une part infime de la demande. La licence est un autre problème dans les pays 
de l'OCI. Dans l'ensemble, si le nombre de fabricant titulaire ne suffit pas, alors les médicaments ne 
répondent pas aux normes de qualité internationales. 

Vaccin: L'achat des vaccins est complexe et nécessite des connaissances spécialisées et une approche 
précise. En raison du fait que les vaccins sont des produits biologiques complexes, sensibles à la 
chaleur et sont différents des médicaments, leur achat ne peut pas suivre la même procédure que les 
médicaments. Il y a beaucoup de compagnies produisant des vaccins, mais seuls quelques-uns sont 
conformes aux normes internationalement reconnues de sécurité et d'efficacité (OMS/EMRO, 2012). En 
raison des spécificités des vaccins, la qualité, la sécurité et l'efficacité doivent être les premières 
considérations à prendre en compte. Les conditions de la chaîne du froid doit être respectée pendant 
le transport et la capacité de chambre froide devrait être disponible au moment de la réception des 
vaccins. La distribution des vaccins est assurée principalement par les ministères de la santé (MS) si le 
vaccin est destiné au programme national de vaccination ou par l'institution d'approvisionnement ou 
par les fournisseurs privés de vaccins si le vaccin est dédié au secteur privé. Quand les vaccins sont 
distribués par le MS, la chaîne du froid pendant le transport est assez respectée alors que la gestion 
des vaccins, y compris la chaîne du froid est 
rarement maîtrisée dans le secteur privé 
(OMS/EMRO, 2012). 

La prestation réussie des programmes de 
vaccination nécessite un approvisionnement  
efficace de vaccins aux fournisseurs. Il y a deux 
différents systèmes en place: le programme 
national de vaccination, dans le secteur public, 
qui se concentre principalement sur le 
Programme Elargi de Vaccination (PEV) et les 
achats directs dans les pharmacies du secteur 
privé. Les pays de l'OCI sont classés en deux 
groupes, en fonction de la source des vaccins qui 
sont utilisés dans leur programme élargi de 
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vaccination: les pays d'approvisionnement en vaccins par l'UNICEF11 et les pays qui achètent les 
vaccins directement auprès des fabricants12. 

E. Intervention Sanitaire d'Urgence 

Alors que certains pays membres de l'OCI sont fréquemment exposés à des catastrophes naturelles, 
d'autres font face à des conflits et à d’autres instabilités qui dérèglent la vie publique et perturbent le 
développement socio-économique. Dans de telles circonstances, le système entier de service public 
peut être ventilé et les services essentiels requis par les personnes concernées ne peuvent pas être 
efficacement fournis. En particulier, la fourniture insuffisante des services de santé, peut encore 
aggraver la situation d'urgence avec des flambées de maladies et d'autres problèmes de santé à long 
terme. Afin d'être en mesure de gérer ces situations complexes, les actions conçus avec soin et  
coordonnées doivent être prises pour minimiser les pertes de vies et prévenir les maladies évitables. 

Le défi le plus important, en cas d'urgence de santé, est la capacité de faire en sorte que les actions de 
tous les acteurs de la santé sont coordonnés et, en particulier, que les actions des acteurs de la santé 
externes soient bien coordonnées avec celles des autorités et acteurs sanitaires nationaux et locaux. 
Alors qu'un plan stratégique de santé existant, pour la planification de l’intervention en santé, tout au 
long de la zone touchée (s), y compris l'allocation des ressources entre les régions, pourrait 
grandement faciliter la coordination, une stratégie opérationnelle n'est généralement pas disponible 
dans les pays en crise. 

Un autre défi important, lors d’une urgence, consiste à identifier les lacunes dans la disponibilité des 
services de santé, pour la population affectée par la crise, et la couverture des services essentiels et à 
les résoudre rapidement. De même, la capacité d'un service de santé à s’étendre au-delà de la capacité 
normale pour répondre à la demande accrue de services de santé est un facteur important des 
systèmes de soutien de santé d'urgence. À cet égard, la gestion efficace des ressources humaines est 
essentielle pour assurer la capacité du personnel adéquat et la continuité des opérations en cas 
d'urgence. Pour la mobilisation et la coordination efficace de tous les secteurs sociaux, un plan 
d'action commun devrait être développé, en collaboration avec les acteurs nationaux et locaux et les 
ONG, afin d'identifier les priorités de santé, en particulier dans la phase de redressement précoce et de 
trouver le juste équilibre entre les besoins urgents en matière de prestation de services et la 
reconstruction des systèmes nationaux à plus long terme. 

En particulier, les crises prolongées, ou principalement les urgences complexes, ont de graves 
répercussions sur les systèmes de santé dans les pays touchés. Quand les informations peu fiables et 
incomplètes empêchent de prendre de bonnes décisions pour une intervention efficace, les conditions 
qui évoluent rapidement augmentent l'incertitude. Les professionnels de la santé, dans les pays 
touchés par des conflits, ont souvent une expérience limitée dans l'analyse des distorsions majeures 
des systèmes de santé désorganisés et la formulation de mesures pour élaborer des stratégies efficaces 

                                                           
11 28 de ces pays GAVI éligibles: Afghanistan, Bangladesh, Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Tchad, Comores, Côte d'Ivoire, 
Djibouti, Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, Kirghizistan, Mali, Mauritanie, Mozambique, Niger, Nigéria, Pakistan, Sénégal, Sierra 
Leone, Somalie, République du Soudan, Tadjikistan, Togo, Ouganda, Ouzbékistan et Yémen. Il y a également 2 pays à revenu 
intermédiaire: Liban, Maroc 
12 Bahreïn, Koweït, Iran, Irak, Jordanie, Libye, Oman, Palestine, Qatar, Pakistan, Arabie Saoudite, Syrie, Tunisie, Emirats Arabes 
Unis. Il convient de mentionner qu'une proportion importante des vaccins utilisés dans le Conseil de Coopération du Golf 
(GCC) est effectivement procurée par le système commun l'achat de vaccins de GCC. 
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et des plans pour la révision du système de santé. 
Une attention particulière doit donc être accordée 
pour résoudre de telles circonstances, notamment à 
travers la coopération régionale et internationale. 

Lacunes communes dans la réponse du  secteur de 
la santé humanitaire 

Bien que la planification pré-crise et après-crise est 
importante, la réponse immédiate des secteurs de la 
santé est la plus cruciale pour sauver des vies. A ce 
stade, l'accent doit d'abord être accordé à assurer la 
prestation des services essentiels. Chaque fois que 
les services essentiels ont été assurés et les besoins 
humanitaires qui menacent la vie sont satisfaits, la 
portée des services peut être étendue. Dans la 

plupart des cas, les ressources ne sont pas suffisantes pour répondre à tous les besoins, donc les efforts 
et les ressources devraient être concentrés là où ils peuvent faire la différence. Une fois que les services 
d'urgence essentiels sont fournis, les services pour les besoins humanitaires restants peuvent être 
livrés en déplaçant l’accent vers la reconstruction des systèmes et des capacités nationales. Cependant, 
il y a des lacunes importantes dans la réponse humanitaire de la santé dans les pays membres de 
l'OCI. Un rapport par  l’Inter-Agency Standing Committee (IASC, 2007), identifie les lacunes 
importantes dans le secteur de la santé humanitaire, en trois catégories, en se basant sur l'examen de 
10 études de cas par pays, 7 d'entre eux sont des pays de l'OCI13. Ces lacunes sont, cependant, très 
répandue dans la plupart des pays sinistrés / touchés par le conflit, en particulier dans les pays à faible 
revenu. Les lacunes sont identifiées dans les catégories de gestion et l’analyse de l'information, la 
planification stratégique et la coordination, et la prestation des services. 

Gestion et analyse de l'information: Avant de prendre toute action, une bonne qualité d’information 
sur les personnes touchées et leurs besoins est obligatoire. Les personnes vivant à la périphérie sont 
souvent négligées et les besoin d’évaluation manquent habituellement les analyses basées sexe et par 
âge. Cependant, dans de nombreux cas, les pays n'a pas la capacité de recueillir les données 
pertinentes et de suivre et évaluer l'ensemble du processus, ce qui conduit aux  lacunes générales 
suivantes: - Absence d'évaluation globale, inclusive et rapide des besoins sanitaires de la population 

touchée - Ambiguïté autour de la population à cibler et manque de définition et quantification claires 
des groupes vulnérables - Manque d'indicateurs clés communs et objectifs de la réponse du secteur de la santé - Manque de données pour le suivi et la planification, y compris la malnutrition, la mortalité et 
la morbidité - Niveau insuffisant du suivi et d'évaluation de la qualité et impacts des interventions 

                                                           
13 Ces pays sont Tchad, Indonésie, Liban, Mozambique, Pakistan, Somalie et Ouganda 
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Planification stratégique et coordination: Peut-être les éléments les plus cruciaux pour les 
interventions sanitaires d'urgence efficaces sont la planification stratégique et la coordination. La 
présence d'un plan d'urgence et la définition claire des rôles et responsabilités avant une situation 
d'urgence sont fortement requis. Cependant, les lacunes suivantes sont couramment observées: - Un secteur de santé et un mécanisme de coordination intersectorielle inefficaces ainsi qu’une 

mauvaise coordination des plans et une mauvaise communication d'activités. - Des lacunes considérables dans la couverture géographique des services de santé, 
principalement en raison de l'inaccessibilité et l'insécurité - Insuffisance des ressources financières pour mettre en œuvre des actions essentielles afin de 
réduire la mortalité et la morbidité évitables - L'absence de liaison entre les services d'urgence et les capacités existantes, par exemple, la 
mise en place d'une clinique provisoire sans le soutien du centre de santé local - L’absence de plan de mise en œuvre et d'urgence traitant toute la zone touchée - Le manque de personnel de santé qualifié et le manque d'incitations financières pour les 
agents de santé locaux 

Prestation de services: Une fois que les personnes touchées sont hiérarchisées, en fonction de leur 
niveau de vulnérabilité et leurs besoins de services de santé, un mécanisme de coordination approprié 
est établi, des services adéquats doivent être correctement fournis. Certains problèmes rencontrés dans 
la prestation de services sont les suivants: - Les soins de santé insuffisants pour les malnutris et l’accès limité à des soins obstétricaux 

d'urgence, ce qui entraînent une mortalité maternelle et infantile élevée. - Absence d'analyse en temps réel et de reportages standards de flambés de maladies - Le manque d'accès à des ressources suffisantes en eau potable et le manque de prévention des 
maladies d'origine hydrique - Le manque de prévention et traitement normalisés des maladies transmissibles appropriées à 
la situation épidémiologique et la phase de réponse - Manque de santé mentale et de soutien psychosocial - Insuffisance des systèmes de chaîne d'approvisionnement, y compris l'achat, le stockage et la 
distribution de médicaments et de fournitures médicales - Des mécanismes d'orientation désorganisés, avec un accès limité à des soins salvateurs 
secondaire ou tertiaire - L'insuffisance des capacités de laboratoire pour le diagnostic des maladies et la confirmation 
des épidémies 

F. Information, Recherche, Education et le Plaidoyer 

Il existe un lien étroit entre le niveau de l'information, l'éducation et le plaidoyer et les résultats de la 
santé dans un pays. Il a été prouvé par la recherche que la plupart des maladies peuvent être évitées 
en donnant des informations et éducations précises et pertinentes et pour les patients et les 
fournisseurs de soins de santé. Selon l'OMS, la majorité des maladies cardiaques, accidents vasculaires 
cérébraux, diabète de type 2 et les cas de cancer pourraient être évités simplement en éduquant et en 
informant les gens sur l'alimentation saine, l'activité/l’exercice physique et ne pas fumer. Plus d'un 
million de vies par an pourraient être sauvées par la promotion de l'allaitement maternel jusqu'à deux 
ans au moins, et les décès des enfants de moins de cinq ans pourraient être évités par l'éducation des 
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parents sur l'importance de la nutrition et l'utilisation efficace de leur argent, dont ils dépensent 
parfois pour acheter des bonbons pour leurs enfants, pour la nourriture pour leur donner en tant que 
traitement. 

Globalement, les effets indésirables et l'utilisation 
irrationnelle de médicaments sont parmi les 
principales causes de décès dans de nombreux 
pays. On estime que la moitié des médicaments 
sont prescrits, délivrés ou vendus d’une manière 
inappropriée, et que la moitié de tous les patients 
ne prennent pas leurs médicaments correctement. 
Ce problème est particulièrement grave dans les 
pays en développement, y compris de nombreux 
pays membres de l'OCI, où moins de 40% des 
patients dans le secteur public et 30% dans le 
secteur privé, sont traités conformément aux 
directives cliniques (OMS, mai 2010). Les besoins 
en information des patients peuvent être atteints 

par le pharmacien par l'éducation participative à des groupes de patients au sujet de l'innocuité des 
médicaments, et l'utilisation appropriée, tandis que les travailleurs de la santé peuvent bénéficier 
d'une formation professionnelle pour actualiser leurs informations sur le diagnostic et les pratiques 
médicamenteuses. 

Comme leurs homologues en développement, de nombreux pays membres de l'OCI souffrent de la 
faiblesse de l'information sur la santé et l'éducation. La situation est particulièrement critique dans les 
pays à faible revenu d'Asie et d'Afrique subsaharienne. Au fil des années, des campagnes de 
vaccination, dans certains pays membres, n'ont pas été efficaces, principalement en raison des 
controverses liées à la sécurité et la permissivité religieuse des vaccins. Les autorités des pays 
membres comme le Nigeria et le Pakistan ont souvent signalé l'opposition des groupes religieux et 
politiques à mener des campagnes nationales de vaccination contre la poliomyélite. Pour surmonter ce 
problème, le SG OCI a obtenu une injonction religieuse de l'Académie Islamique du Fiqh qui a émis 
une fatwa pour encourager les Musulmans à participer et à soutenir les campagnes nationales de 
vaccination contre la poliomyélite. En se basant sur le Coran, la fatwa énonce le devoir de protéger les 
enfants lorsque la maladie est évitable. Ainsi, la fatwa répond au besoin essentiel de sensibiliser les 
communautés Musulmanes au sujet des avantages des campagnes de vaccination contre la 
poliomyélite. Cependant, il y a un fort besoin de fatwas similaires à soutenir toutes sortes de 
campagnes de vaccination dans les pays membres de l'OCI. 

En général, les mesures liées à la planification familiale ont également été moins efficaces, 
principalement en raison de l'absence d'information et d'éducation du personnel de santé ainsi que les 
groupes cibles. Sur la base des recherches menées par divers organismes nationaux et internationaux 
de santé, le manque de connaissances, les craintes d'accès aux problèmes et aux effets secondaires ont 
été les principaux facteurs limitant l'utilisation de mesures de planification familiale dans de 
nombreux pays membres de l'OCI. Non seulement la majorité de la population n'a généralement pas 
les connaissances de base au sujet de ces mesures, mais aussi beaucoup ont des informations 
trompeuses. Par exemple, beaucoup de gens croient que l'utilisation de contraceptifs n'est pas permis 
dans l'Islam, tandis que d'autres croient qu'il est malsain et peut affecter la fertilité, et donc ceux qui 
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utilisent des contraceptifs ne seront pas en mesure d'avoir des enfants plus tard. Les problèmes liés au 
manque et accès aux connaissances pourrait être abordés, en augmentant la sensibilisation de la 
communauté, concernant la planification familiale en particulier, grâce à l'implication des chefs 
religieux locaux et assurer la disponibilité des contraceptifs dans une localité. Les campagnes de 
sensibilisation communautaire devraient notamment mettre l'accent sur l'utilisation des contraceptifs 
pour aider à adresses les perceptions négatives ce sujet. 

Un autre défi majeur dans les pays membres de l'OCI est les lacunes de l'information et l'éducation 
des agents de santé. Comme leurs homologues de nombreux autres pays en développement, les 
fournisseurs de soins de santé, dans les pays membres de l'OCI, ont continué de manquer des 
informations pratiques et l'expertise de base qui leurs permettent d'offrir des soins de santé sûrs et 
efficaces. Ce manque de connaissances des notions de base sur la façon de diagnostiquer et traiter les 
maladies courantes, conduisent à l'inefficacité et le danger des pratiques de soins de santé qui mènent 
à l'échec des médicaments, même les plus modernes, et causant de nombreux décès évitables. Quel 
que soit le niveau de développement économique et de progrès, selon les conclusions de certaines 
études approfondies (Neil & Frederick, 2009), il y a un écart considérable de connaissances et de 
sensibilisation auprès des prestataires de soins de santé et les patients dans de nombreux pays 
membres de l'OCI. 

Les défis dans le domaine de l'enseignement médical et infirmier sont plus ou moins communs dans 
tous les pays de l'OCI. Malgré les progrès réalisés dans la mise à jour des programmes médicaux et 
infirmiers, dans certaines institutions, la majorité des écoles continuent de suivre les programmes 
traditionnels qui, dans l'ensemble, n'ont pas évolué pour devenir axés sur les compétences. Les 
programmes de formation en médecine familiale ont été lancés dans plusieurs pays, mais leur étendu 
reste limitée. Les facteurs sous-jacents de absence de progrès dans ce domaine comprennent: le 
manque de coordination efficace entre les fournisseurs de services, y compris les ministères de la santé 
et les établissements d'enseignement supérieur, la capacité institutionnelle limitée à fournir des 
formations à grande échelle pour les médecins de famille, ainsi que pour la conversion de cadres 
généralistes aux médecins de famille, par le biais des programmes personnalisés, et l'incapacité 
d'établir la médecine familiale, comme choix de carrière attrayant pour les nouveaux diplômés. 

Les principaux défis pour assurer un accès à l'éducation d’infirmerie de qualité,  dans les pays de 
l'OCI, se rapportent à l'insuffisance des investissements et la faible priorité accordée à la formation en 
soins infirmiers, le manque de capacités dans les écoles de soins infirmiers, en termes de la 
disponibilité des formateurs ainsi que des infrastructures; la nécessité de continuer à mettre à jour les 
programmes de soins infirmiers afin de combler le fossé service-éducation; la capacité institutionnelle 
limitée d’offrir des programmes de formation post-élémentaire, et une attention insuffisante sur le 
programme de développement professionnel continu. 
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V. Programmes d’Action 
 

 

 

 

 

Le Programme d’Action Stratégique de Santé de l'OCI 2014-2023 (OCI-SHPA) est un cadre de 
coopération entre les pays membres de l'OCI, les institutions compétentes de l'OCI et les organisations 
internationales, dans le domaine de la santé. L'OCI-SHPA vise à renforcer le système de soins de santé 
et améliorer la situation sanitaire dans les pays membres de l'OCI en particulier, en facilitant et en 
promettant le transfert des connaissances et de l'expertise intra-OCI, dans le domaine de la santé. 

L'OCI-SHPA propose six domaines thématiques de coopération et offre différents programmes 
d'action (P.A) et des activités dans chacun des domaines thématiques, qui doivent être entrepris 
collectivement par les pays membres, en collaboration avec les institutions de l'OCI et les 
organisations internationales, à la fois au niveau national et au niveau de la coopération  intra-OCI. 

Ces programmes d'actions sont proposés par SESRIC et ne sont pas nécessairement définitifs. Ils sont 
ouverts à la discussion et pourraient être révisés et modifiés avant la finalisation du projet de 
document de l'OCI-SHPA. 

 Domaine Thématique 1: Renforcement des Systèmes de Santé 

P.A.1.1: Vers une Couverture Universelle des Soins de Santé.  

Actions au Niveau National 

i. Mettre en place un comité de santé multisectoriel de haut niveau, ainsi qu’une coopération 
intersectorielle au niveau local, avec des représentants des autres ministères du secteur public, 
des organisations non gouvernementales, le secteur privé de la santé et d'autres intervenants, 
afin de préparer une feuille de route pour parvenir à une couverture universelle de santé; 

ii. Renforcer ou créer l'unité de l'économie de la santé au sein du Ministère de la Santé qui serait 
responsable de la réalisation régulière des analyses des comptes de la santé nationale, 
l'utilisation de la santé et les études de dépenses 

iii. Assurer le libre accès aux services de santé primaires afin d'ouvrir la voie à une couverture 
universelle des soins de santé ; 

iv. Élaborer des directives efficaces avec les contrôles et les contrepoids appropriés pour la 
prestation des soins de santé par le secteur privé formel, impliquant en particulier les 
prestataires privés enregistrés de soins de santé (médecins, dentistes, pharmaciens, sages-

 V. 
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femmes et infirmières) dans la prestation des services de santé, y compris dans les zones 
rurales et éloignées sur une base gratuite pour les services. 

v. Mettre en place un arrangement de régime de paiement (par exemple, l'accès gratuit aux soins 
de santé primaires, co-payement/partage de coût des soins de santé secondaire et tertiaire). 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Faciliter l'échange de connaissances et la co-production de nouvelles connaissances entre les 
pays membres, par le biais des programmes conjoints de renforcement des capacités, qui 
réunissent les exécutants et les décideurs pour développer conjointement des approches 
novatrices visant à accélérer les progrès vers la mise en œuvre d’une couverture universelle 
des soins de santé; 

ii. Planifier le renforcement des capacités du personnel, travaillant dans les unités nationales de 
l’économie de la santé des Ministères de la Santé, pour procéder à l'analyse des comptes 
nationaux de la santé et l'utilisation des capacités techniques de l'OMS, la Banque Mondiale et 
d'autres organisations internationales; 

iii. Développer un ensemble d’indicateurs de progrès communs, mais comparables, vers une 
couverture universelle de santé, qui sont nécessaires pour permettre aux pays qui subissent 
des réformes d’évaluer les résultats et apporter des corrections à mi-parcours de la politique et 
de la mise en œuvre; 

iv. Soutenir les pays membres dans la création des politiques et des programmes, pour la 
couverture universelle de la santé, en fournissant des analyses politiques et des conseils pour 
aider les pays à élaborer des options pour l'achat de services efficaces, la mise en commun des 
ressources et l’augmentation des recettes.  

v. Faciliter les échanges de connaissances et de meilleures pratiques dans le développement de 
système de paiement pour la couverture des soins de santé universel. 

 

P.A.1.2: Améliorer l'Accès aux Services Intégrés, Surs et de Qualité de la Santé. 

Actions au Niveau National 

i. Mettre au point un ensemble essentiel de services de santé au niveau des soins de santé 
primaires; 

ii. Améliorer la prestation des services de santé de qualité grâce à un réseau intégré 
d’équipements des soins de santé primaires, les agents de santé communautaires, 
l'externalisation pour les organisations non gouvernementales, l'équipe de sensibilisation, les 
bénévoles ou une combinaison de ceux-ci; 

iii. Assurer l'accessibilité physique à une gamme de services basés sur les besoins de la 
communauté, en assurant la continuité des soins, livrés avec une approche intégrée, et la 
prestation d'une équipe multidisciplinaire bien formée. 

iv. Impliquer les individus et la communauté dans l'évaluation des besoins, l'établissement des 
priorités, la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation des services de santé publique pour rendre 
les interventions liées à la santé durables; 

v. Investir davantage dans le renforcement des capacités d'auto-soins: le système se base sur la 
détermination du contexte social et environnemental dans lequel se produisent les problèmes 
de santé, l'identification des facteurs de risque et la recherche de moyens pour surmonter les 
obstacles à la réalisation de la santé; 
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vi. Encourager la coopération intersectorielle pour le développement durable de la santé. Le 
discours sur les déterminants sociaux montre clairement comment la plupart des inégalités de 
santé ne sont pas causées par un manque d'accès aux services de santé, mais par l'influence 
des inégalités dans d'autres secteurs tels que le logement, l'emploi, l'éducation ou le revenu; 

vii. La coopération avec d'autres secteurs qui ont un impact sur la santé tels que l'éducation, le 
travail, la justice, les services sociaux, doit être planifiée et intégrée dans la gestion du système 
de santé; 

viii. Assurer la sécurité, la qualité et l'efficacité des hôpitaux, fondées sur les lignes directrices de 
l'OMS sur la sécurité des patients et s'assurer que l'accréditation des établissements de santé 
est une partie intégrante des règlements du système de santé; 

ix. Développer des mécanismes de financement durable de la santé afin de réduire les inégalités 
dans l'accès aux soins de santé ; 

x. Renforcer / rationaliser un système de certification pour les praticiens privés (médecins, 
dentistes, pharmaciens, sages-femmes et infirmières) pour participer à la prestation de 
services; 

xi. Développer et promouvoir des lignes directrices pour le contrôle des programmes 
d'utilisation d’antibiotiques et l'utilisation rationnelle des médicaments dans les 
établissements de santé 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Faciliter l'échange de connaissances et des meilleures pratiques entre les pays membres, à 
travers des programmes de renforcement des capacités; 

ii. Promouvoir l'évaluation des programmes de santé dans les pays membres et fournir des 
incitations pour les programmes qui démontrent une amélioration mesurable; 

iii. Contribuer au financement des établissements de santé; 
iv. Fournir une assistance technique aux pays membres dans la mise en place et le renforcement 

des instituts nationaux de santé publique et des écoles de la santé publique; 
v. Diriger l'établissement de normes pour définir le développement des capacités dans 

l’amélioration de l'accès aux services de soins de santé. 
vi. Faciliter la coopération intra-OCI dans le domaine spécialisé des soins de santé (branches 

médicales, pharmaceutiques et de soins infirmiers) pour améliorer l'accès aux services 
intégrés de santé de qualité dans les pays membres. 

 

P.A.1.3: Renforcement des Systèmes d'Information Sanitaire, y compris la Collecte et l'Analyse des Données 
Ventilées et leur Utilisation pour les Politiques de Développement. 

Actions au Niveau National 

i. Examiner et mettre à jour l'état actuel  l'état actuel du système national d'information sanitaire 
et de ses éléments clés (la surveillance des risques de santé et morbidité ventilées au moins 
dans le sexe, l'âge et le lieu de résidence, l'enregistrement des statistiques de mortalité basé sur 
les causes spécifiques et l'évaluation de la capacité et la performance du système de santé); 

ii. Collaborer avec les intervenants clés tels que le bureau national de statistique, les ministères et 
les organisations concernés et élaborer un plan pour combler les lacunes dans le système 
national d'information sanitaire; 
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iii. Renforcer les capacités et les actions nationales en matière d'analyse de l'équité des données 
désagrégées recueillies par le système national d'information sanitaire, complétées par des 
données sur les déterminants sociaux de la santé, pour s’assurer que dans la population de 
pays, les vulnérabilités / les inégalités en matière de santé seront identifiées, surveillées et 
adressées; 

iv. Renforcer ou développer un système national d'information de la santé en ligne, afin 
d'améliorer l'efficience de la prestation des soins de santé; 

v. Allouer des fonds spéciaux pour construire l'infrastructure informatique, et relier tous les 
établissements, et pas seulement les hôpitaux publics, avec un réseau de l'ensemble du 
système d'information intégré; 

vi. Développer un réseau national technologique d'information sanitaire, basé sur des normes 
uniformes, pour assurer l'interopérabilité entre tous les intervenants en soins de santé; 

vii. Améliorer la surveillance du système d'information de santé et l'utilisation d'informations 
stratégiques pour l'élaboration de politiques pertinentes. 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Aider les pays à établir des systèmes d'information de santé qui contribuent à l'amélioration 
de la surveillance des maladies, la gestion des patients, le suivi du programme et la 
planification de la santé publique; 

ii. Aider les pays à développer leurs capacités pour mener des activités essentielles de 
surveillance, tels que la surveillance de la charge de morbidité, le suivi des données de 
morbidité et de mortalité, l'évaluation des facteurs de risque comportementaux, et le suivi et 
l'évaluation de l'impact des interventions de santé; 

iii. Faire preuve de leadership dans l'établissement de normes uniformes pour les systèmes 
informatiques mondiaux de santé publique; 

iv. Augmenter la capacité des ministères de la santé à gérer avec succès le processus de 
transformation des données en connaissances, les connaissances en directives et les lignes 
directrices en programmes rentables et améliorés et pratiques de santé publique. 

 

P.A.1.4: Promouvoir une Main-d'œuvre de Santé Equilibrée et Bien Gérée, avec un Accent Particulier sur les 
Régions Eloignées et Défavorisées. 

Actions au Niveau National 

i. Mettre en place un conseil consultatif national pour les ressources humaines en santé, pour 
faciliter la formation, le recrutement et la gestion des personnels de santé à travers le pays; 

ii. Procéder à un examen détaillé de l'état actuel de la main-d'œuvre de la santé équilibré entre 
les sexes et élaborer un plan exhaustif qui soit aligné avec les plans nationaux de santé, 
couvrant la production, la formation et la rétention du personnel de santé, en collaboration 
avec le Ministère de l'Enseignement Supérieur, les établissements universitaires et d'autres 
partenaires; 

iii. Assurer l'accès des zones pauvres et défavorisées à des services de soins de santé primaires, à 
travers la formation et le déploiement des agents de santé communautaires familiers avec la 
langue et la culture des populations locales; 
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iv. Collaborer avec les ONG et les organismes internationaux pour former et déployer les 
travailleurs de la santé, au niveau communautaire pour fournir des services de santé, en 
particulier dans les zones rurales; 

v. Considérant l'importance de l'approche des pratiques de la famille pour la prestation de 
services de soins de santé, il est essentiel d'examiner la situation actuelle, la production et la 
distribution des prix des médecins de famille et d'élaborer des plans concrets, à court et à 
moyen terme, pour combler les lacunes dans la qualité et le nombre de praticiens de la 
médecine de famille; 

vi. Identifier les mesures visant à améliorer la conservation, la motivation et la performance du 
personnel, en développant des systèmes d'incitation basés sur la performance telles que le 
partage des frais de compensation partielle et le meilleur environnement de travail, les 
programmes de formation en cours d'emploi et les possibilités de développement de carrière 
pour réduire le déséquilibre urbain-rural et ce qu’on appelle «fuite des cerveaux»; 

vii. Des efforts doivent également être fournis pour l'accréditation des établissements 
d'enseignement afin d'assurer un niveau élevé de qualité des programmes de formation pour 
toutes les catégories de personnel de santé; 

viii. Un équilibre doit être fait entre la production des personnels de santé et leur déploiement et 
utilisation par le système de santé (indépendamment de secteur public / secteur privé) et les 
besoins de la communauté, sur la base des tendances épidémiologiques des maladies; 

ix. Lancer des programmes de bourses pour attirer plus d'étudiants dans les professions de la 
santé; 

x. Prendre les mesures nécessaires pour intégrer l'enseignement et l'apprentissage avec des 
pratiques cliniques. 

xi. De concert avec les associations de professionnels de la santé, élaborer des normes de 
compétences pour les praticiens et les pharmaciens aux points de réglages différents des 
services de santé, par exemple, à l'hôpital, la pharmacie communautaire, les centres de santé 
communautaire 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Faciliter le transfert des connaissances et l'échange d'expériences sur la formation, le 
recrutement et la gestion des personnels de santé et également établir un réseau intra-OCI de 
centres d'excellence dans l’enseignement et la formation de la santé; 

ii. Augmenter l'engagement des gouvernements à planifier et mettre en œuvre des pratiques 
familiales et aussi aider dans le développement d'outils valides pour aider les pays membres à 
faire des projections futures fiables pour les cadres effectifs différents; 

iii. Mettre en place une commission des services de santé de l'OCI pour faciliter la formation 
intra-OCI, le recrutement et la gestion des personnels de santé; 

iv. Promouvoir des méthodes fondées sur des principes pour le recrutement et la protection des 
travailleurs de la santé migrants parmi les pays de l'OCI. 

v. Faciliter le réseau entre les établissements de formation, les services de santé et les 
associations professionnelles, pour la planification conjointe, pour répondre aux besoins et 
profils des professionnels de la santé; 

vi. Faciliter la coopération entre les associations de professionnels de santé (Association de 
Pharmaciens, Association Médicale, Association de Dentiste, Association de Sage-femme, 
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Association Infirmière, etc) dans les pays membres de l'OCI pour l'échange de connaissances 
et de meilleures pratiques 

vii. Renforcer la coopération à la fois au niveau intra-OCI et international, pour accroître les 
investissements dans l'éducation de la santé et les établissements de formation; 

viii. Veiller à la reconnaissance mutuelle des diplômes et certificats médicaux dans les pays 
membres. 
 

P.A.1.5: Assurer l'Accès aux Produits et Technologies Essentiels de Santé 

Actions au Niveau National 

i. Examiner la liste d’examen nationale des médicaments essentiels et des technologies, en 
considérant les tendances épidémiologiques et la prévalence croissante des maladies non 
transmissibles; 

ii. Examiner les conditions de disponibilité, d'accessibilité et de stockage des médicaments 
essentiels pour améliorer les politiques nationales de santé ; 

iii. S'assurer de la disponibilité des médicaments essentiels gratuits en augmentant les dépenses 
publiques de l'approvisionnement en médicaments; 

iv. Renforcer l'autorité réglementaire nationale avec des ressources financières et humaines 
adéquates pour assurer la qualité, la sécurité et l'efficacité, et élargir son champ d'application 
pour couvrir toutes les technologies de la santé, y compris les médicaments, les vaccins, les 
appareils médicaux et les diagnostics ; 

v. Mettre en place une agence/institution nationale de l'évaluation des technologies de la santé 
responsable de l'évaluation, l'estimation et le dépistage des technologies de la santé (y 
compris, notamment, les interventions et les procédures médicales, les médicaments de 
diagnostic et pharmacologiques, les dispositifs médicaux) pour produire la liste des produits 
et services à être inclus dans les régimes de prestations de la couverture universelle; 

vi. Soutenir les fabricants locaux de produits médicaux essentiels; 
vii. Assurer l'approvisionnement en médicaments, en établissant des sociétés de logistique au 

niveau national et provincial; 
viii. Élaborer des politiques appropriées d'investissement en technologie et faciliter les 

coentreprises dans le secteur pharmaceutique; 
ix. Élaborer et améliorer des politiques (existantes) pour assurer le strict respect des normes de 

qualité par les fabricants et les autorités appropriées réglementaires nationales de médecine; 
x. Veiller à l'utilisation rationnelle des médicaments par les mesures législatives et d’autres 

mesures réglementaires pour promouvoir et réglementer les médecins et les citoyens afin 
d'éviter l'utilisation irrationnelle des médicaments. 

xi. Mettre à jour/rationaliser le plan stratégique sur l'utilisation des dispositifs médicaux et les 
diagnostics in vitro en conformité avec les exigences mondiales, le cas échéant. 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Fournir le renforcement des capacités et l'assistance technique pour la production locale de 
certains produits médicaux essentiels; 
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ii. Développer une plate-forme de partage des connaissances pour faciliter le transfert de 
connaissances et d'expertise en ce qui concerne le fonctionnement des appareils médicales 
modernes et les diagnostics entre les pays membres; 

iii. Aider les pays membres à établir des priorités de leur plan sur la base de l'évaluation des 
technologies de la santé, qui comprennent l'efficacité clinique, ainsi que les impacts 
économiques, sociaux et éthiques de l'utilisation des médicaments, des vaccins et des 
dispositifs médicaux; 

iv. Faciliter le commerce intra-OCI des médicaments essentiels, les vaccins, les appareils 
médicaux et les diagnostics; 

v. Encourager et promouvoir l’investissement dans la production et les industries des produits 
de santé ; 

vi. Collaborer avec les organismes de santé et les agences de développement pour assurer le 
financement et les ressources pour approvisionnement des médicaments, vaccins, appareils 
médicaux et diagnostics essentiels, particulièrement dans les pays membres à faibles revenus; 

 

P.A.1.6: Renforcement du Système de Financement de la Santé afin d'Elargir l'Accès aux Services de Soins de 
Santé de Qualité.  

Actions au Niveau National 

i. Réformer le Système de financement de la santé pour améliorer l’accès aux services de santé 
de qualité, en particulier pour les groupes pauvres à faible revenu grâce à l'augmentation 
continue des investissements et des dépenses publiques sur la santé, la réduction des 
dépenses en charge de client et l’augmentation du prépaiement et la mutualisation des 
risques, ce qui peut inclure le financement basé sur la taxe, l'assurance sociale obligatoire et 
d'autres types d'assurance-maladie; 

ii. Mettre en place un mécanisme de protection sociale des pauvres, à l'aide d'expériences 
disponibles dans les différents pays de l'OCI et les autres pays du monde. À ce sujet, 
construire des mécanismes et outils de structures, des capacités et de coordination au sein du 
ministère de la santé et les organisations relatives à l'utilisation de la Zakat, et Sadaqat Awqaf, 
comme sources de fonds, pour soutenir la protection sociale des pauvres, y compris leur accès 
aux services de santé de qualité ; 

iii. Augmenter les allocations budgétaires pour le secteur de la santé et établir un mécanisme de 
responsabilisation pour assurer une utilisation transparente et efficace de ces fonds; 

iv. Commencer un système de financement de santé basé sur le prépaiement et la mutualisation 
des risques comme, le Régime d'Assurance Sociale de la Santé au Mali, Seguro Popular, au 
Mexique et New Rural Cooperative Medical Scheme en Chine, pour surmonter les obstacles 
financiers à l'accès aux soins de santé, en particulier dans les zones rurales. 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Faciliter et promouvoir les investissements intra-OCI dans le secteur de la santé; 
ii. Collaborer avec des organismes internationaux comme l'OMS, l'UNICEF, le FNUAP et la 

Banque Mondiale pour bénéficier de leur expertise et leur contribution financière pour la 
construction d'infrastructures de santé dans les pays membres; 
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iii. Faciliter le développement d'initiatives visant à renforcer et réformer les systèmes de 
financement de la santé dans les pays membres; 

iv. Soutenir le développement et le renforcement d'alliances internationales, régionales et 
nationales, des réseaux et des partenariats, afin d’aider les pays membres dans la mobilisation 
des ressources, le renforcement des programmes nationaux efficaces de financement de la 
santé et le renforcement des systèmes de santé.  

Domaine Thématique 2: Prévention et Contrôle des Maladies 

P.A.2.1: Promotion de la Sensibilisation Communautaire et Participation dans le Control le Combat et la Lutte 
contre les Maladies Transmissibles. 

Actions au Niveau National 

i. Promouvoir et organiser (ou soutenir l’existant) les programmes de sensibilisation de la 
communauté sur les méthodes de prévention et de traitement des maladies transmissibles et 
leurs avantages 

ii. Améliorer les outils de politique et les programmes de sensibilisation pour sensibiliser 
davantage le public sur les avantages essentiels de la vaccination chez les nourrissons et les 
femmes à l’âge de procréer; 

iii. Etre sûr d’atteindre chaque enfant pour la vaccination en augmentant la demande des 
communautés par le biais de diverses activités éducatives, l'amélioration de l'accessibilité 
grâce à l'amélioration de l’étendue géographique des installations de vaccination, 
l'augmentation des heures de service et les barrières administratives; 

iv. Evaluer et surveiller le fardeau de la santé publique imposé par les maladies transmissibles et 
leurs déterminants sociaux, avec une référence particulière aux populations pauvres et 
marginalisées, et mettre en œuvre des programmes qui font face à ces déterminants sociaux, 
avec une référence particulière à la santé de la petite enfance, la santé des pauvres au milieu 
urbain, le financement équitable et un accès équitable aux soins de santé primaires. 

v. Intégrer explicitement la prévention et le contrôle des maladies transmissibles dans les 
stratégies de réduction de la pauvreté et dans les politiques sociales et économiques; 

vi. Adopter des approches pour l'élaboration des politiques qui impliquent tous les départements 
publiques, en vue d'assurer une réponse intersectorielle appropriée aux questions de santé 
publique dans la prévention et le control des maladies transmissibles, y compris la santé, les 
finances, les affaires étrangères, l'éducation, l'agriculture,  la planification et d'autres; 

vii. Encourager la mise en œuvre des mesures et interventions de santé publique les plus efficaces 
et rentables en matière de contrôle des maladies transmissible, telles que l'éducation et les 
campagnes sanitaire, les bénévoles de la communauté, etc 

viii. Renforcer la capacité des individus et des populations à faire des choix plus sains et à suivre 
un mode de vie qui favorise la préservation de la santé. ; 

ix.  Renforcer l'accès aux services d'eau salubre, de l'assainissement et une hygiène améliorés; 
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Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Etablir des réseaux de renforcement des capacités au sein des Centres/Institutions de la Lutte 
contre et la Préventions des Maladies dans les pays membres, en vue de partager, transférer et 
échanger les connaissances et l'expertise; 

ii. Tendez la main aux communautés pour les sensibiliser sur les vaccins et travailler avec les 
chefs locaux et religieux pour soutenir cette idée; 

iii. Renforcer la coopération entre les pays membres dans le domaine des programmes de 
vaccination sur la base de l'initiative de santé mondiale récemment adopté du Plan d'Action 
Mondial des Vaccins (GVAP); 

iv. Soutenir l'introduction de nouveaux vaccins dans les Etats membres, en particulier dans les 
pays à faible revenu qui sont en retard dans ce domaine, par exemple, à travers l'organisation 
de «La Semaine de Vaccination Synchronisées» pour les pays de l'OCI en conformité avec les 
initiatives internationales déjà existantes; 

v. Renforcer la coopération transfrontalière entre les pays membres dans la lutte contre les 
maladies infectieuses, grâce à des efforts administratifs et logistiques coordonnés, des 
financements à long terme et en ciblant les maladies dans les populations infectées; 

vi. Jouer un rôle actif dans la coopération avec  les Partenaires  pour l’Eradication du Polio et les 
institutions Islamiques dans la conception de nouvelles stratégies pour combattre les 
perceptions religieuses erronées et l'utilisation abusive de programme d'éradication de la 
polio 

vii. Augmenter la priorité accordée à la prévention et le contrôle des maladies transmissibles dans 
les programmes des forums et des réunions concernés des hauts niveaux de l'OCI. 
 

P.A.2.2: Promotion de la Sensibilisation Communautaire et Participation dans le Control le Combat et la Lutte 
contre les Maladies Non-Transmissibles. 

Actions au Niveau National 

i. Améliorer la mise en œuvre de la politique de mise en garde de santé sur les produits du 
tabac  

ii. Évaluer et surveiller le fardeau de santé publique imposé par les maladies non transmissibles, 
y compris les troubles mentaux et liés à l’usage des toxicomanies et leurs déterminants 
sociaux, avec une référence particulière aux populations pauvres et marginalisées, et, mettre 
en œuvre des programmes axés sur ces déterminants sociaux avec une référence particulière 
à la santé dans la petite enfance, la santé des populations urbaines pauvres, le financement 
équitable et l'accès équitable aux services de soins de santé primaires; 

iii. Adopter des approches pour l'élaboration de politiques qui impliquent tous les départements 
en vue d'assurer une réponse intersectorielle appropriée aux problèmes de santé publique 
dans la prévention, le contrôle et le traitement des maladies non transmissibles, y compris la 
santé, les finances, les affaires étrangères, l'éducation, l'agriculture, et la planification et 
d'autres; 

iv. Encourager la mise en œuvre des mesures et des interventions rentables de santé publique 
dans le contrôle des maladies non transmissibles, telles que l'éducation et les campagnes 
sanitaires, les bénévoles de la communauté, etc. 
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v. Faire une carte des épidémies émergentes de maladies non transmissibles et analyser leurs 
déterminants sociaux, économiques, comportementaux et politiques comme base pour 
fournir des conseils sur les mesures politiques, programmatiques, législatives et financières, 
qui sont nécessaires pour soutenir et surveiller la prévention et le contrôle des maladies non 
transmissibles, y compris la santé mentale; 

vi. Réduire le niveau d'exposition des individus et des populations aux facteurs de risque 
modifiables communs de maladies non transmissibles - à savoir, l'utilisation de tabac et 
d'alcool, la mauvaise alimentation et l'inactivité physique - et leurs déterminants, et 
promouvoir des interventions pour réduire l'impact de ces facteurs de risque modifiables 
communs; 

vii. Renforcer le partenariat avec les industries alimentaires et des boissons pour augmenter la 
disponibilité et l'accessibilité des choix alimentaires plus sains et à prix abordable (avec une 
faible / moins de matières grasses, sucre et sel ainsi que des fibres plus élevé. 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Etablir des réseaux de renforcement des capacités au sein des Centres/Institutions de Control 
et de Prévention Contre les Maladies non Transmissibles dans les Pays Membres de l’OCI, en 
vue de partager, transférer et échanger les connaissances et l'expertise; 

ii. Lancez (ou soutenir l’existant) des programmes nationaux de sensibilisation, à l'échelle de 
l'OCI, pour une plus grande vigilance et contrôle des produits du tabac, y compris les 
campagnes médiatiques anti-tabac, et promouvoir les progressions; 

iii. Promouvoir l'activité physique et les habitudes alimentaires saines et l'évitement de la 
sédentarité dans les pays membres; 

iv. Renforcer la coopération dans le domaine de la lutte contre le cancer dans les pays membres, à 
travers la création de réseaux entre les institutions concernées engagées dans des fonctions 
telles que la recherche, le diagnostic et le traitement du cancer; 

v. Augmentez la priorité accordée à la prévention et le contrôle des maladies non transmissibles 
dans les ordres du jour des forums et des réunions appropriées, de haut niveau, au sein des 
pays membres de l'OCI. 
 

P.A.2.3: Renforcement/Amélioration de la Capacité du Système de Santé et Augmentation de la Sensibilisation 
des Programmes de Prévention, de Soins et de Traitement. 

Actions au Niveau National 

i. Rationaliser des politiques opérationnelles, des stratégies et des plans d'action pour la 
prévention et le contrôle des maladies cardio-vasculaires, les maladies respiratoires 
chroniques, le diabète et le cancer, ainsi que pour relever les principaux facteurs de risque 
sous-jacents tels que le stress, la  toxicomanie (y compris l'usage nocif de l'alcool et du tabac), 
la mauvaise alimentation, l'obésité/surpoids, et l’activité physique insuffisante; 

ii. Mettre en place des unités spécialisées (ou départements) dans les Ministères de la Santé qui 
sont responsables des maladies non transmissibles et des troubles de toxicomanie et de santé 
mentale; 

iii. Prendre les mesures nécessaires pour accroître les capacités d'entretien des installations de 
traitement existantes du VIH / Sida et établir de nouveaux centres de tests et de conseil, des 
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services de prévention de la transmission mère-enfant, ainsi que les installations de la thérapie 
antirétrovirale (ART); 

iv. Améliorer le réseau de dépistage, de diagnostic et des installations de traitement pour les 
maladies les plus répandues, transmissibles et non transmissibles, en termes d'accessibilité et 
de qualité ; 

v. Améliorer l'infrastructure d'imagerie radiométrique utilisant des rayons X, la résonance 
magnétique ou les radio-isotopes, qui sont essentielles pour et le diagnostic et les programmes 
de dépistage (comme la mammographie pour le dépistage du cancer du sein au stade précoce)  

vi. Renforcer la sensibilisation des services de vaccination et la disponibilité des vaccins, en 
particulier pour la poliomyélite, pour atteindre le niveau de vaccination des pays développés 
de 95%; 

vii. Augmenter la proportion de détection et traitement des nouveaux cas de tuberculose et les cas 
de rechutes, en adoptant des méthodes de détection plus précises et sensibles comme les 
laboratoires de diagnostic basés sur la culture et augmenter le nombre d’installations de tests 
de sensibilité aux médicaments (DST) et assurant le soutient et la disponibilité du traitement 
gratuit de la tuberculose multi-résistante; 

viii. Renforcer les stratégies nationales visant à accroître l’investissement à long terme pour 
renforcer les capacités du personnel de santé en améliorant la formation des médecins, des 
infirmières et autres personnels de santé ; 

ix. Augmentation de promotion de la santé mentale et la prévention des maladies mentales et  
rationaliser les stratégies de santé publique pour leur intégration dans les stratégies de 
prévention des maladies chroniques; 

x. Renforcer les capacités des ressources humaines, améliorer la formation des médecins, des 
infirmières et d’autres personnels de santé; 

xi. Renforcer et maintenir la vaccination de routine dans le cadre des services de soins de santé 
primaires (SSP) par le biais d'un réseau intégré d'installations de soins de santé primaires, des 
agents de santé communautaires, de l'externalisation vers des organisations non 
gouvernementales, ou une combinaison de tout ça. 
 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Augmenter la coopération technique intra-OCI en vue d'accroître la sensibilisation et la 
disponibilité des vaccins, diagnostics et médicaments pour soutenir les programmes de 
vaccination; 

ii. Mettre en place des interdictions globales de la consommation de tabac et consacrer des fonds 
pour leur mise en œuvre; 

iii. Encourager les pays membres à renforcer leur coopération dans la mise à disposition 
d’approvisionnement suffisant en vaccins, diagnostics et médicaments aux pays membres qui 
en ont besoin, pour soutenir les programmes de vaccination et de traitement, dans l'esprit de 
solidarité et de fraternité Islamique; 

iv. Renforcer la coopération et le réseautage entre les professionnels de santé formés, dans les 
pays membres, par la création d'un forum régulier pour ces professionnels, qui se tiendra en 
marge  de la Conférence Islamique des Ministres de la Santé (ICHM). 
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v. Mobiliser des ressources financières pour appuyer, renforcer et maintenir les capacités de base 
requises en vertu du Règlement Sanitaire International (RSI) et conformément aux plans 
d'action nationaux. 
 

P.A.2.4: Création d'un Observatoire et un Cadre d'évaluation pour le Contrôle des Maladies 

Actions au Niveau National 

i. Promouvoir la recherche scientifique et la collecte de données et la gestion, y compris les 
données d'équité, en vue d'élever le niveau de contrôle des maladies transmissibles et non 
transmissibles et permettre de comparer la progression avec d’autres pays de l'OCI, ainsi 
qu’avec les pays non-OCI; 

ii. Prendre des mesures pour réduire le risque de transmission transfrontalière des maladies 
infectieuses; 

iii. Elaborer et améliorer les normes et les lignes directrices (existants) fondées sur des preuves, 
pour les interventions rentables et en réorientant les systèmes de santé pour répondre à la 
nécessité d'une gestion efficace des maladies chroniques; 

iv. Adopter, mettre en œuvre et contrôler l'utilisation des lignes directrices fondées sur des 
preuves et établir des normes pour les soins de santé primaires; 

v. Mettre en œuvre et contrôler des approches rentables pour la détection précoce des cancers du 
sein et du col utérin, du diabète, de l'hypertension et des autres facteurs de risque 
cardiovasculaire; 

vi. Assurez les outils de suivi des performances recommandés dans l'éradication du Polio qui 
sont mises en place pour: (i) enregistrer si les activités de vaccination supplémentaires 
atteignent les seuils de couverture vaccinale nécessaires pour interrompre la transmission, (ii) 
veiller à ce que ce système de surveillance soit suffisamment sensible pour détecter toute 
circulation du virus de la polio et (iii) orienter les mesures correctives rapides; 

vii. Examiner et adopter, lorsque cela est jugé nécessaire, les lois concernant la santé publique, la 
législation, les règlements ou les prescriptions administratifs concernés, et autres instruments 
gouvernementaux pour faciliter la pleine mise en œuvre du RSI. 

 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Faciliter la coopération entre les pays membres dans la réunion et la diffusion des 
informations sur la base de preuves nécessaires et les données de surveillance afin d'informer 
les décideurs politiques, en mettant l'accent sur la relation entre le contrôle des maladies, la 
pauvreté et le développement; 

ii. Soutenir les initiatives de l'OMS, y compris Le Plan d'Action de la Mise en Œuvre de la 
Stratégie Globale de la Prévention et le Contrôle des Maladies Non Transmissibles 2013-2020, 
en plus du Plan d'Action Mondial pour la Santé Mentale 2013-2020, pour assurer le contrôle 
des maladies non transmissibles et la santé mentale au niveau national, régional et au niveau 
de l’OCI. 

iii. Soutenir et faciliter la collaboration sud-sud et la réunion de la frontière entre les pays voisins 
en matière de contrôle des maladies transmissibles. 
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P.A.2.5: Améliorer la Diplomatie de la Santé et Accroître la Participation des Organisations Régionales et 
Internationales en vue d'Echanger des Connaissances, et Créer des Synergies et des Nouvelles Possibilités de 
Financement. 

Actions au Niveau National 

i. Renforcer les partenariats ou les collaborations intersectoriels avec des institutions régionales 
et internationales pour la mise en œuvre des activités clés liées aux maladies transmissibles et 
non transmissibles; 

ii. Assurer des investissements efficaces des fonds décaissés par le Fonds Mondial et d'autres 
donateurs internationaux, grâce à une coordination efficace avec les partenaires locaux tels 
que les agences gouvernementales, les organisations communautaires, les entreprises du 
secteur privé, des organisations confessionnelles, etc.; 

iii. Mettre en place ou renforcer, selon les contextes nationaux, les interventions visant à réduire 
les facteurs de risque de maladies non transmissibles, y compris la ratification et la mise en 
œuvre de la Convention Cadre de l'OMS pour la Lutte Antitabac, la mise en œuvre des 
recommandations de la Stratégie Mondiale pour l'Alimentation, l'Exercice Physique et la 
Santé, la Stratégie Mondiale pour l’Alimentation du Nourrisson et du Jeune Enfant, et 
d’autres stratégies pertinentes à travers des stratégies, politiques et plans d'action; 

iv. Participer activement aux réseaux régionaux et sous régionaux pour la prévention et le 
contrôle des maladies, et établir des partenariats efficaces et renforcer les réseaux de 
coopération, impliquant les principales parties prenantes. 

v. Renforcer le leadership MoH dans la promotion et l'engagement dans l'approche 
multisectorielle pour agir sur les déterminants sociaux de la santé 
 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Faciliter l'échange de savoir-faire, de technologie et d'expertise entre les pays développés et 
les pays membres dans le diagnostic précoce des maladies, y compris les nouveaux cas et les 
rechutes de tuberculose; 

ii. Assurer le suivi des sujets relatifs à la coopération, avec les organisations internationales et les 
initiatives avec les dirigeants des Etats membres de l'OCI, en vue d'assurer l’engagement 
politique durable de haut niveau, en faveur de la mise en œuvre des différentes campagnes et 
des programmes; 

iii. Attirer et fixer de nouvelles lignes de financement pour la prévention et le contrôle des 
maladies et des bailleurs de fonds internationaux comme la Banque Islamique de 
Développement (BID), le Fonds Mondial, et Bill et Melinda Gates Foundation; 

iv. Participer à la mobilisation des ressources et le développement de partenariat pour mettre en 
œuvre un plan national d'urgence d’éradication de la poliomyélite dans les pays membres de 
l'OCI qui restent endémiques et à risque élevé; 

v. Soutenir la mise en œuvre de projets d'intervention, l'échange d'expériences entre les parties 
prenantes, et les programmes de renforcement des capacités d'envergure régionale et 
internationale; 

vi. Demander à l'OCI et la BID de soutenir et faciliter la participation effective et l'engagement 
des pays membres dans les divers programmes et activités des organisations régionales et 
internationales pertinentes; 



Le Programme d’Action Stratégique de Santé de l’OCI 2014-2023 (OIC-SHPA) 

64 

vii. Collaborer avec toutes les parties prenantes dans (i) le plaidoyer afin de sensibiliser à 
l'augmentation croissante des problèmes de santé publique posés par les maladies 
transmissibles et non transmissibles et (ii) fournir un appui aux pays en matière de détection, 
de notification, d'évaluation et de réponse aux urgences de santé publique de portée nationale 
et internationale. 

 Domaine Thématique 3: Santé et Nutrition Maternelle, des Nouveau-nés et des 
Enfants 

P.A.3.1: Garantir l'Accès aux Etablissements Locaux de Santé, Bien Equipés pour Chaque Femme, Nouveau-
nés et Enfants et Améliorer la Qualité et l'Efficacité de la Prestation des Services, en Particulier au Niveau 
Local. 

Actions au Niveau National 

i. Réduire les obstacles à l'accès aux services de santé pour atteindre les femmes et les familles 
qui n’y ont pas accès, y compris les obstacles physiques, culturels et financiers; 

ii. Améliorer la qualité des services de soins prénatals en formant les techniciens de la santé de 
famille (en mesure de livrer un paquet de santé de la reproduction y compris les soins 
prénatals, l'accouchement sans danger, les soins post-natals, le suivi de la croissance, la 
supplémentassions nutrition, la vaccination et les services de conseils d'espacement des 
naissances) avec les éléments essentiels et les nouvelles compétences requises et le 
renforcement les liens d'aiguillage; 

iii. Développer des programmes de soins à domicile maternels, du nouveau-né et de l’enfant sur 
la base de modèles réussis d'agents de santé communautaires (par exemple Health Workers 
en Pakistan, Behvarz à Iran, Posyandu en Indonésie) en fonction des besoins et des réalités de 
chaque pays et l'autonomisation des familles et des communautés locales pour combler l'écart 
de soins postnataux, des maladies d’enfants et de la nutrition grâce à des pratiques saines; 

iv. Développer les systèmes d'information sanitaire ventilés aux niveaux national et local pour 
contrôler et améliorer la prestation des services de soins prénatals de manière exhaustive et en 
temps opportun; 

v. Développer des stratégies pour garantir que les compétences professionnelles soient 
identifiées et les lacunes dans la gestion des ressources humaines soient adéquatement traitées 
pour une prestation de qualité de services de la santé maternelle, du nouveau-né et de l'enfant 
(SMNI); 

vi. Promouvoir la gestion intégrée des soins de santé primaires de niveau de l'Etat jusqu'à la base 
et la mise en œuvre du programme de médecine familiale. 

vii. Assurer l’accès et la disponibilité des matières premières d'importance vitale pour les femmes 
et les enfants. 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Promouvoir les interventions fondées sur des preuves, à haut impact pour améliorer la SMNI 
dans les pays de l'OCI en facilitant l'échange de connaissances et le partage d'expériences et de 
bonnes pratiques; 



Le Programme d’Action Stratégique de Santé de l’OCI 2014-2023 (OIC-SHPA) 

65 

ii. Coopérer techniquement pour identifier et combler les lacunes dans la couverture et la qualité 
des soins dans le continuum de soins pour la santé maternelle, du nouveau-né et de l'enfant; 

iii. Développer et mettre en œuvre des projets de coopération technique dans le domaine de la 
SMNI entre les pays membres; 

iv. Plaidoyer en faveur du projet conjoint de l'OCI et le Gouvernement Américain sur « Atteindre 
Chaque Mère et Bébé dans les Soins d'Urgence de l'OCI » et  soutenir  et participer activement 
aux initiatives prises dans le cadre de ce projet. 

 

P.A.3.2: Mise en Œuvre à Long Terme des Politiques et des Programmes Visant à Développer les Personnels de 
Santé et, par Conséquent Accroître la Présence de Personnel de Santé Qualifié au Cours des Accouchements. 

Actions au Niveau National 

i. Résoudre les inégalités dans la répartition des agents de santé et assurer la disponibilité d'un 
nombre suffisant d'agents de santé qualifiés dans les centres de santé et hôpitaux dans chaque 
district; 

ii. Accroître les investissements dans les ressources humaines afin de compenser la dynamique 
actuelle de l'émigration de personnel qualifié des pays à faible revenu et améliorer les 
conditions de personnel qualifié pour les empêcher d'émigrer; 

iii. En cas de pénurie de personnel, former les prestataires de soins de niveau inférieur pour 
fournir des soins basés sur les formations sanitaires, sous la surveillance étroite des sages-
femmes autorisées; 

iv. Élaborer des stratégies visant à accroître le nombre d’accouchements basés sur les formations 
sanitaires et l’autonomisation du personnel paramédical et formé pour fournir les 
interventions obstétricales appropriées; 

v. Développer des stratégies à long terme pour un plan de développement des ressources 
humaines efficace, qui peut être opérationnalisé pour l'accès universel à des soins qualifiés 
lors de l'accouchement. 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Promouvoir le renforcement des capacités et diffuser les meilleures pratiques et leçons 
apprises dans les pays membres en matière d'accès au personnel de santé qualifiés, présents 
lors de l'accouchement; 

ii. En se basant sur les meilleures pratiques et en contribuant aux efforts des partenaires 
multilatéraux et des partenariats mondiaux, grâce à une évaluation conjointe des programmes 
de santé et des capacités nationaux, identifier et soutenir les politiques et les changements 
structurels qui améliorent les résultats de santé dans les services de SMNI; 

iii. Soutenir le mouvement des travailleurs de la santé entre les pays afin de faciliter les réunions, 
l'échange de connaissances et les bonnes pratiques fondées sur des preuves dans le domaine 
des services SMNI. 
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P.A.3.3: L'élaboration de Programmes et de Politiques Visant à Prévenir l’Insuffisance Pondérale à la Naissance 
(IPN) et la Réduction de la Dénutrition et les Carences en Micronutriments chez les Enfants et Promouvoir le 
Développement Optimal de l’Enfant. 

Actions au Niveau National 

i. Développer et mettre en œuvre des stratégies nationales efficaces pour la promotion de 
bonnes pratiques de nutrition des nourrisson et des jeune enfants, notamment l'allaitement 
maternel, et pour s'attaquer aux causes de l’insuffisance pondérale à la naissance,  
particulièrement l'allaitement maternel exclusif, les pratiques de stimulation précoce des 
enfants; 

ii. Rationaliser les politiques concernant les enfants à risque de développement et les incapacités 
chez l'enfant; 

iii. Équiper les travailleurs de la santé avec les compétences pour fournir des conseils aux parents 
pour prendre soins du développement de l'enfant; 

iv. Développer des programmes et des politiques visant à empêcher les femmes de devenir des 
fumeurs, et encourager celles qui fument à cesser de fumer en vue d'éliminer l'une des 
principales causes de l'IPN; 

v. Soutenir la recherche continue sur les causes de l'IPN par la compréhension de l'impact des 
facteurs sociaux et économiques ainsi que les facteurs paternels et environnementaux qui 
influent les poids à la naissance et adresser les facteurs de risques démographiques, sociaux, 
et environnementaux liés à l'IPN; 

vi. Améliorer les programmes et les services de santé publique pour assurer la formation et les 
ressources pour les femmes en âge de procréer afin de promouvoir une alimentation saine, 
avant la conception et pendant la grossesse et aussi améliorer la santé et l'état nutritionnel des 
adolescents ; 

vii. Développer des politiques visant à réduire la prévalence du retard de croissance, 
l’insuffisance pondérale et l’obésité chez les enfants de moins de cinq ans ; 

viii. Soutenir les partenariats public-privé pour améliorer la disponibilité des aliments de base 
enrichis en micronutriments essentiels ; 

ix. Promouvoir des programmes et des politiques visant à empêcher les mariages des jeunes (le 
mariage précoce) et les grossesses à l’âge de l’adolescence. 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Intensifier les campagnes au niveau de l'OCI qui découragent le tabagisme pendant la 
grossesse pour éviter l’insuffisance pondérale à la naissance (IPN); 

ii. Plaider en faveur de plus de ressources pour les programmes de nutrition efficaces et aider à 
coordonner les programmes de nutrition avec d’autres priorités de santé et de 
développement; 

iii. Intensifier la collaboration entre les pays de l’OCI à revenu élevé et à faible revenu pour 
combattre la dénutrition et les carences en micronutriments chez les enfants, grâce à des 
programmes qui offrent un soutien nutritionnel aux mères enceintes et nourrisson à faible 
revenu. 

iv. Plaider pour le respect des engagements internationaux et la promotion des droits de l'enfant 
tels que stipulés dans la Convention des Nations Unies relative aux Droits de l'Enfant (CRC). 
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P.A.3.4: Réduction de la Charge des Maladies grâce à des Programmes de Vaccination Efficaces pour les 
Nourrissons et Elimination de la Rougeole et la Rubéole. 

Actions au Niveau National 

i. Augmentation de la demande communautaire de vaccination à travers diverses activités 
éducatives ainsi que des incitations financières ou autres; 

ii. Améliorer l'accès aux services de vaccination par, entre autres, la réduction des dépenses en 
charge du patient, les visites à domicile et les interventions en milieu scolaire; 

iii. Accroître la disponibilité des vaccins dans les milieux cliniques médicaux ou de santé 
publique, en réduisant la distance entre l’établissement et la population, l'augmentation des 
heures au cours desquelles les services de vaccination sont fournis et réduire les obstacles 
administratifs à l'obtention de services de vaccination dans les cliniques; 

iv. Soutenir les activités de l’Initiative de Lutte contre la Rougeole et la Rubéole dans son objectif 
de réduire la mortalité par rougeole et l'élimination de la rougeole et la rubéole. 

v. Soutenir le développement de plans chiffrés pluriannuels pour la vaccination complète, la 
planification, la budgétisation et l'évaluation. 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Renforcer la coopération dans le domaine du programme de vaccination parmi les pays 
membres de l'OCI, sur la base de l'initiative de santé globale, récemment adoptée, du Plan 
d'Action Mondial des Vaccins (GVAP); 

ii. Collaborer pour assurer la disponibilité des vaccins contre la rougeole et la rubéole entre les 
pays membres de l'OCI et dans la réalisation de l’élimination de la rougeole et de la rubéole; 

iii. Soutenir l'introduction de nouveaux vaccins dans les pays membres, en particulier les pays à 
faible revenu, qui sont en retard dans ce domaine, par exemple, à travers l’organisation de 
«Semaine de la Vaccination Synchronisée» dans les pays de l'OCI; 

iv. Promouvoir la création d'un mécanisme d'Approvisionnement en Commun de Vaccin (PVP) 
au niveau régional, dans le but d'assurer l'approvisionnement et l’accès, en temps opportun,  à 
des vaccins de qualité, en particulier à des vaccins nouveaux et sous-utilisés, à des prix 
compétitifs. 

 

P.A.3.5: Réduire la Mortalité Maternelle, des Nouveau-nés et des Enfants par des Programmes et des Politiques 
Efficaces. 

Actions au Niveau National 

i. Améliorer la qualité des soins prénatals pour la mère, les soins obstétricaux et la capacité, 
durant l’accouchement, à réanimer les nouveau-nés à la naissance; 

ii. Traiter les infections maternelles pendant la grossesse et assurer un accouchement propre et 
immédiate, l'allaitement maternel exclusif et s'assurer que les antibiotiques contre les 
infections sont facilement disponibles localement; 

iii. Responsabiliser les familles et les communautés locales avec les connaissances et les 
compétences pour offrir des soins pour le développement de l'enfant, pour reconnaître les 
signes de danger et pour pratiquer le comportement de la demande des soins; 



Le Programme d’Action Stratégique de Santé de l’OCI 2014-2023 (OIC-SHPA) 

68 

iv. Investir pour des travailleurs de la santé plus nombreux et mieux formés et équipés pour 
atteindre la majorité des enfants qui, aujourd'hui, n'ont pas accès aux soins de santé de base; 

v. Améliorer les capacités des professionnels et des travailleurs de santé communautaire dans 
l'identification des facteurs de risque réglables sur le plan local et régional qui ont un impact 
sur la mortalité MNE et la détermination des meilleures stratégies de prévention; 

vi. Développer et mettre en œuvre des approches pour atteindre, en permanence, les enfants 
défavorisés, y compris les pauvres des villes et les enfants en période de conflit et post-conflit ; 

vii. Réduire les inégalités de santé entre riches et pauvres, urbains et ruraux à travers des actions 
et des effets indésirables des déterminants sociaux liés à  la santé MNE. 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Promouvoir la coopération technique et l'échange de connaissances entre les pays pour la 
sélection, la formulation et la mise en œuvre de mesures visant à réduire la mortalité 
maternelle, du nouveau-né et de l'enfant; 

ii. Collaborer dans l'identification de stratégies efficaces de prévention et des actions de 
prévention spécifiques par cause de décès; 

iii. Améliorer la coopération et échanger les meilleures pratiques sur les interventions pour 
réduire la mortalité maternelle et infantile entre les pays avec des profils similaires pour la 
santé ; 

iv. Soutenir les actions mondiales et régionales pour réduire la mortalité maternelle et infantile et 
améliorer la santé des mères et des enfants, en particulier dans les pays à faible revenu. 

Domaine Thématique 4: Médicaments, Vaccins et Technologies Médicales 

P.A.4.1: Renforcer les Mécanismes de Suivi et d'Evaluation. 

Actions au Niveau National 

i. Développer des mécanismes systématiques et efficaces pour surveiller les personnes sous 
médication; 

ii. Renforcer les technologies d’enregistrement sanitaires, y compris la pharmacovigilance en vue 
de: 

o Améliorer les soins aux patients et la sécurité en ce qui concerne l'utilisation des 
médicaments, les produits médicaux et toutes les interventions médicales; 

o Fournir des politiques basées sur des données pour assurer l'accessibilité, la 
distribution, le stockage et la logistique des produits médicaux. 

o Contribuer à l'évaluation des bénéfices, des préjudices, de l'efficacité et des risques 
des technologies sanitaires et des médicaments et encourager leur utilisation efficace; 

o Promouvoir l'éducation et la formation clinique en pharmacovigilance et sa 
communication efficace au public. 

iii. Élaborer un système de gestion systématique et efficace pour contrôler la qualité, la sécurité et 
l'efficacité des dispositifs médicaux et le diagnostic in vitro, y compris les mesures de poste de 
contrôle du marché. 
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iv. Renforcer la coopération avec les partenaires au développement afin d'assurer 
l'approvisionnement en vaccins, en particulier pour les nouveaux vaccins (Pneumo, Rota et 
HPV) et les vaccins contre la polio. 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Faciliter la formation entre les pays membres à travers le partage des connaissances et de 
l'expertise pour le développement et le renforcement des systèmes réglementaires et de 
pharmacovigilance; 

ii. Déterminer un ensemble d'indicateurs sur des sujets de santé et établir des bases de données 
pour assurer le suivi et la surveillance de l'offre et l'utilisation des produits médicaux 
(médicaments, vaccins et dispositifs), et ouvrir la base de données à tous les pays membres de 
l'OCI, une fois les données commencent à s’accumuler; 

iii. Promouvoir la sensibilisation à l'importance du système d’information de médicaments dans 
tous les pays membres de l’OCI et améliorer la coopération technique intra-OCI dans ce 
domaine; 

iv. Renforcer la coopération avec les partenaires au développement pour assurer 
l’approvisionnement en vaccins, en particulier pour la polio. 

v. Faciliter aux pays membres d’établir un système et une base de données de rapports d’effets 
indésirables des médicaments ainsi que des manifestations post-vaccinales indésirables 
(MAPI); 

vi. Faciliter la coopération entre les pays membres pour les appareils médicaux et les systèmes et 
les réseaux de diagnostic de vigilance in vitro. 

 

P.A.4.2: Soutenir la Production Locale de Médicaments, de Vaccins et de Dispositifs Médicaux. 

Actions au Niveau National 

i. Fournir un soutien direct du gouvernement aux fabricants locaux de produits médicaux à 
savoir les politiques qui réduisent le coût de fabrication telles que les subventions, les terres, et 
les exonérations fiscales pour les intrants importés pour la production locale; 

ii. Améliorer les capacités nationales dans la production de matières premières basées sur les 
ressources locales/naturelles, pour entamer l'autonomie de la médecine  

iii. Créer des incitations pour les exportations et les accords commerciaux pour l'accès au marché 
avec d'autres pays; 

iv. Améliorer le climat d'investissement en simplifiant les formalités pour faire des affaires dans 
l'industrie pharmaceutique et les autres industries de produits médicaux, sans faire de 
concession sur la qualité; 

 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Faciliter le transfert pertinent de technologie et de connaissances pour la production dans les 
Etats membres, en étroite collaboration avec les autres gouvernements, organisations 
internationales, entreprises étrangères et entreprises locales;  
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ii. Cibler la réalisation de la cohérence de la vision au niveau de l'OCI pour soutenir la 
production locale de produits médicaux / vaccins [en référence au programme de l'OCI sur la 
réalisation d'Autosuffisance dans la Production de Vaccins (SRVP) dans le monde Islamique]; 

iii. Mettre en place un comité intersectoriel d'experts intra-OCI sur la production locale; 
iv. Fournir l’assistance technique aux pays membres en ce qui concerne la production de matières 

premières pour la production locale de médicaments et de vaccins; 
v. Promouvoir des politiques au niveau de l'OCI pour assurer la sélection stratégique des 

produits médicaux / vaccins. 
 

P.A.4.3: Promotion de la Recherche et du Développement (R&D) et de l’Innovation dans les Domaines Liés à la 
Santé. 

Actions au Niveau National 

i. Encourager et renforcer le système éducatif pour transmettre des connaissances de qualité, 
dans les disciplines comme la chimie, la biologie et les sciences naturelles; 

ii. Standardiser les plans de cours dans les disciplines universitaires susmentionnées pour les 
rendre conformes aux normes et standards internationaux; 

iii. Renforcer les politiques d'innovation dans le développement de formulations de produits qui 
sont plus adaptées aux conditions locales; 

iv. Construire et/ou soutenir l’établissement des installations appropriées de R&D pour 
développer une industrie pharmaceutique innovatrice et des technologies médicales; 

v. Faciliter la diaspora nationale et convertir la fuite des cerveaux de main-d'œuvre qualifiée en 
gain de cerveaux; 

vi. Fournir un financement suffisant et coordonné pour la R&D. 
 
Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Soutenir les programmes de financement aux étudiants des PMA afin de les encourager à 
s'inscrire dans les disciplines académiques pharmaceutiques et de la technologie de la 
santé dans les pays membres renommés avec leur base pharmaceutique comme la Turquie, la 
Malaisie et l'Egypte; 

ii. Fournir un financement suffisant et coordonné pour la R&D au sein et entre les pays; 
iii. Encourager et faciliter la coopération entre les pays membres, en vue de l'échange de la 

connaissance et de l'expertise pour le développement des technologies de santé et de 
l'industrie pharmaceutique; 

iv. Favoriser les liens et les réseaux entre les pays membres dans la R&D, dans le but de 
promouvoir l'apprentissage et l'accumulation de capacités technologiques.  
 

P.A.4.4: Accroître la Disponibilité des Médicaments, Vaccins et Technologies Essentiels. 

Actions au Niveau National 

i. Viser l’augmentation de l'utilisation de l'évaluation des technologies de la santé des dispositifs 
médicaux et du diagnostic in vitro dans le but d'atteindre la rentabilité et mettre en œuvre des 
règlements visant à prévenir des marges élevées;  
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ii. Élaborer des lignes directrices et des politiques nationales en conformité avec les normes et les 
standards internationaux sur l'approvisionnement et la distribution des vaccins, des 
médicaments et des dispositifs médicaux en vue d'assurer l'innocuité, l'efficacité et la qualité à 
travers les canaux de distribution ; 

iii. Renforcer l’autorité réglementaire nationale pour assurer la qualité, la sécurité et l’efficacité de 
tous les produits médicaux y compris les vaccins, les médicaments et les dispositifs; 

iv. Soutenir les programmes de financement afin d'améliorer l'efficacité de l'approvisionnement 
et l'offre des vaccins, médicaments et les dispositifs médicaux; 

v. Fournir une liste nationale des dispositifs médicaux approuvés pour l'achat ou le 
remboursement; 

vi. Améliorer l'accès aux médicaments essentiels et à la technologie à prix abordable, en 
s'appuyant sur la poursuite de programmes de l'OMS sur la promotion de la bonne qualité 
des produits génériques; 

vii. Soutenir l’étude des approches visant à améliorer l'accès à, et la disponibilité, des 
médicaments essentiels, des technologies médicales essentielles et aux autres éléments 
centraux des soins de santé. 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Coopérer et collaborer avec l’Alliance Mondiale des Vaccins de l'Information (GAVI); 
ii. Développer le document de politique au niveau de l'OCI, avec la participation de tous les 

pays membres sur l'accès aux médicaments, vaccins et technologies essentiels, dans le 
contexte du niveau actuel de développement des installations pertinentes de production dans 
ces pays; 

iii. Fournir une assistance matérielle et technique pour développer des lignes directrices 
nationales relatives à la distribution de médicaments, de vaccins, et des dispositifs médicaux; 

iv. Faciliter le développement d'un mécanisme de mise en commun des achats régionaux qui 
permettra à la production locale de répondre aux besoins régionaux et permettre la 
coopération mutuelle dans l'augmentation de la disponibilité des médicaments, des vaccins et 
des dispositifs médicaux essentiels; 

v. Élaborer des stratégies régionales pour la maîtrise des coûts, en mettant l'accent sur la 
tarification et la réglementation sur la protection des droits de propriété intellectuelle; 

vi. Fournir un soutien aux mécanismes régionaux pour l'achat en commun de médicaments et 
des produits médicaux. 

 Domaine Thématique 5: Intervention Sanitaire d'Urgence  

P.A.5.1: L’Amélioration de la Planification Stratégique pour la Préparation et l'Intervention et l’Amélioration 
de la Coordination des Services de Santé d'Urgence. 

Actions au Niveau National 

i. Élaborer des politiques et des programmes nationaux de tous les dangers sur la réduction des 
risques et la préparation aux urgences, dans le secteur de la santé, et formuler des règles 
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d'intervention d'urgence des situations d'urgence en santé publique fondées sur une 
évaluation des risques en temps réel; 

ii. Mettre en place un mécanisme national multisectoriel pour coordonner et guider le travail des 
secours médicaux, de la logistique des fournitures humanitaires, et la coopération 
internationale ainsi que la communication des activités; 

iii. Mettre en place des équipes médicaux locaux du personnel de secours, pour répondre aux 
situations d'urgence imprévues comme les groupes de travail majeurs et fournir des 
incitations financières pour les travailleurs de santé locaux; 

iv. Intégrer les installations humanitaires avec des installations locales à proximité; 
v. Veiller à ce que les procédures normalisées d'exploitation et les plans d'urgence soient 

disponibles pour traiter les zones touchées, en termes de travailleurs de la santé, des 
médicaments et des fournitures médicales et logistiques; 

vi. Veiller à ce que des ressources financières suffisantes soient allouées pour la mise en œuvre 
des actions essentielles, pour réduire la mortalité et la morbidité évitables. 

vii. Coordonner les actions avec les différents secteurs concernés pour améliorer la résilience et la 
réponse d’une ville; 

viii. Encourager la synergie du Partenariat Public-Privé pour l'autonomisation des communautés 
dans le domaine de la gestion des catastrophes. 

ix. Rationaliser la politique et la procédure nationales pour une collaboration transfrontalière en 
matière de préparation et de réponse. 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Développer la planification stratégique, fondée sur des preuves, au niveau régional et de 
l'OCI et les mécanismes de coordination des services de santé d'urgence basés sur atlas de 
l’OMS pour les risques; 

ii. Soutenir l'initiative de l'ONU-OCHA et de l'OMS dans leur Approche de Responsabilité 
Sectorielle de la Santé, comme un moyen d’organiser la coordination et la coopération entre 
les acteurs humanitaires, afin de faciliter la planification stratégique conjointe; 

iii. Faciliter les partenariats interrégionaux et collecte de fonds pour le renforcement des capacités 
basé sur le pays, dans le domaine de la préparation et l'intervention aux urgences sanitaires; 
en soutenant les fonds régionaux de solidarité pour les interventions d'urgence; 

iv. Procéder à la planification conjointe d'urgence d'événements futurs possibles dans les zones 
de situations d'urgence potentielle; 

v. Améliorer les connaissances et les compétences en matière de réduction des risques et la 
préparation aux situations d'urgence dans le secteur de la santé, à travers le partage des 
expériences et des meilleures pratiques. 

 

P.A.5.2: Contrôle et Prévention des Epidémies au cours de Situations d'Urgence. 

Actions au Niveau National 

i. Mettre en place des organismes/agences au niveau national, provincial et du district,  chargés 
de la prévention et du contrôle des maladies, d'alerte précoce et du traitement des épidémies 
et mener des analyses en temps réel et des rapports normalisés sur les épidémies de maladies; 
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ii. Mener des évaluations épidémiologiques précoces de la population touchée, par des groupes 
d'âge et de sexe différents. 

iii. Développer les capacités de laboratoire pour le diagnostic des maladies et la confirmation des 
épidémies; 

iv. Préparer des plans d'urgence pour faire face à d'éventuelles nouvelles menaces sanitaires et 
assurer la continuité des services aux populations cibles; 

v. Veiller à ce que l'accès à l'eau potable, l'assainissement et l'hygiène soit conforme au minimum 
des normes internationales.  

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Faciliter la coopération technique intra-OCI pour le diagnostic des maladies et la confirmation 
des épidémies; 

ii. Établir une alerte régional rapide et des mécanismes d'intervention pour prévenir les flambées 
de maladies transfrontalières; 

iii. Assurer l'harmonisation régionale, l'alignement et la coordination la plus efficace des 
ressources disponibles pour la prévention des maladies et le contrôle dans les situations 
d'urgence; 

iv. Collaborer pour assurer que les pays touchés ont des logistiques suffisantes pour répondre 
efficacement aux épidémies. 

P.A.5.3: Assurer la Prestation Efficace des Services de Santé d'Urgence. 

Actions au Niveau National 

i. Développer la prévention et le traitement standardisés des maladies transmissibles appropriés 
à la situation épidémiologique et la phase de la réponse; 

ii. Améliorer la capacité de mener des évaluations des besoins immédiats avec une bonne 
représentation des organismes de santé connexes; 

iii. Mettre en place des mécanismes pour veiller à ce que les services de santé d'urgence soient 
accessibles par toutes les personnes touchées, en particulier par les personnes vivant à la 
périphérie; 

iv. Mettre en place des systèmes de chaine d'urgence d'approvisionnement, y compris l'achat, le 
stockage et la distribution de médicaments et de fournitures médicales; 

v. Mettre en place des mécanismes d'orientation organisés, avec un accès adéquat à des soins 
salvateurs secondaires ou tertiaires; 

vi. Identifier le plus tôt possible les questions transversales avec d'autres secteurs qui ont une 
importance particulière pour le secteur de la santé et organiser des activités conjointes (ou 
complémentaire) pour en répondre de manière appropriée; 

vii. Former les travailleurs communautaires de santé pour offrir des services de soutien de santé 
mentale et psychologique (MHPSS). 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Renforcer la coopération transfrontalière entre les pays membres dans la prestation de 
services de santé, grâce à des efforts coordonnés administratifs et logistiques, un financement 
à long terme et un ciblage de la maladie dans les populations infectées; 
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ii. Mettre en place un mécanisme de coordination pour le soutien logistique aux activités de 
santé, afin de prévenir la mortalité et la morbidité dues au manque de fournitures médicales; 

iii. Coopérer en matière de prévention et intervention de la violence basée sur le genre et la santé 
mentale et les activités de soutien psychosocial; 

iv. Collaborer pour identifier et combler les lacunes dans la disponibilité des services de santé 
pour la population touchée par la crise humanitaire et la couverture des services de qualité 
prioritaires; 

v. Promouvoir le respect des normes et des meilleures pratiques dans les services de santé 
d'urgence. 

PA.5.4: Améliorer la Gestion et l’Analyse de l'Information des Services de Santé d'Urgence. 

Actions au Niveau National 

i. Mettre en place un système d’information de santé centralisé pour le rapport en temps 
opportun des décès, des maladies, de la logistique de santé d'urgence et d'autres questions de 
santé d'urgence; 

ii. Assurer une évaluation globale, inclusive et rapide des besoins de santé de la population 
touchée; 

iii. Définir clairement les personnes ciblées par l'aide humanitaire à l’aide d'une stratégie pour 
réponde aux besoins non satisfaits, liés à la santé d'autres personnes; 

iv. Définir les types d'informations à collecter, stocker et diffuser et s'assurer que les données 
relatives à la santé, en provenance de toutes les sources, sont systématiquement compilées et 
examinées pour la fiabilité et la pertinence; 

v. Procéder à une analyse systématique des données compilées pour générer des informations 
pour la planification, l'organisation, l'évaluation et le plaidoyer 

 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Etablir des réseaux de renforcement des capacités entre les institutions compétentes dans les 
pays membres, en vue de partage, transfert et échange de connaissances et d'expertise; 

ii. Faciliter la coopération entre les pays membres dans l'amélioration de la gestion des 
informations et l'analyse des données relatives aux secours sanitaires d'urgence, basés sur les 
évidences et les données de surveillance; 

iii. Collaborer à l'identification des problèmes, les risques et les lacunes de santé, dans les services 
et la priorisation d'entre eux sur la base des risques posés pour la santé. 

Domaine Thématique 6: Information, Recherche, Education et Sensibilisation 

P.A.1: Assurer la participation et l'engagement de toutes les parties prenantes pour initier et mettre en œuvre 
des Programmes efficaces d’information, d'éducation et de sensibilisation sur la santé communautaire. 

Actions au Niveau National 

i. Mettre en place un comité national pour le développement, le suivi et l'évaluation des 
programme/actions d'information, d'éducation et de sensibilisation sur la santé nationale ; 
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ii. Encourager la coordination forte entre les Ministères de la santé, de l'éducation, du travail et 
de la finance afin d'améliorer l'environnement socio-économique et politique pour la mise en 
œuvre d’actions efficaces de promotion de la santé; 

iii. Collaborer avec les médias locaux pour plaider en faveur d'un style de vie sain; 
iv. Créer un partenariat public-privé et impliquer la société civile, les ONG et les organisations 

internationales pour résoudre les problèmes liés au financement et à la diffusion de la 
prévention nationale des maladies et des programmes de promotion de la santé; 

v. Mettre en place un bon système d’information sur la santé pour le développement de 
l'éducation sanitaire fondée sur les preuves et les programmes de promotion et de services; 

vi. Organiser des conventions de fournisseurs locaux de soins de santé, des dirigeants 
communautaires et des populations locales pour rendre l'information de santé 
communautaire et les interventions de promotion plus pertinentes et sensibles 
culturellement ; 

vii. Renforcer les capacités du ministère de la santé à diriger et effectuer des recherches et des 
preuves de renforcement sur la SMNI, lutte contre les maladies et le développement du 
système de santé. 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Sensibilisation pour plus d'engagement de la santé régionale/internationale et d’agences de 
développement, en termes d'assistance technique et financière, pour aider les pays membres à 
élaborer et mettre en œuvre leurs programmes nationaux; 

ii. Organiser les conventions/forums d'information, d’éducation et de sensibilisation sanitaire de 
l'OCI, afin d'encourager l'interaction et le dialogue entre les décideurs, les fournisseurs de 
soins de santé, les éducateurs de la santé et les chefs communautaires /religieux; 

iii. Mettre en place une base de données en ligne, des programmes existants et des meilleures 
pratiques, dans les pays membres; 

iv. Encourager les pays membres à harmoniser leurs informations, éducation et pratiques de 
plaidoyer sur la santé, avec les normes internationales, en mettant en œuvre les lignes 
directrices fournies par les agences de santé internationales.  
 

P.A.6.2: Promotion de la sensibilisation communautaire sur la prévention des maladies et le style de vie sain. 

Actions au Niveau National 

i. Élaborer une stratégie nationale visant à promouvoir la prévention des maladies et le style de 
vie sain;  

ii. Lancer des campagnes d'éducation pour sensibiliser le public à la prévention des maladies et 
le style de vie sain, par le biais des médias électroniques et imprimés, des séminaires, road 
shows et des débats/conférences publics; 

iii. Lancement du programme tout au long du pays sur la santé, en milieu scolaire, pour 
sensibiliser les jeunes, en particulier sur les comportements à risque, comme le manque 
d'activité physique, la mauvaise alimentation, l'hygiène et l'usage du tabac, etc; 
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iv. Impliquer des personnalités nationales populaires (comme les acteurs, les chanteurs, les 
écrivains, les sportifs, etc) afin de promouvoir davantage la collectivité à la prévention des 
maladies et de style de vie sain; 

v. Engager les dirigeants communautaires locaux (politiques, religieux) afin de développer des 
campagnes de sensibilisation communautaires spécifiques, tenant compte des sensibilités 
religieuses et culturelles de la communauté, pour lutter contre la stigmatisation et la 
discrimination contre les personnes atteintes de maladies transmissibles; 

vi. Traduire et distribuer la fatwa de l'IFA en langues locales pour répondre aux préoccupations 
religieuses des peuples relatives à la vaccination; 

vii. Encourager l'utilisation des technologies de l'information, en particulier les téléphones 
mobiles (via SMS, MMS) et Internet (via des sites de réseautage) pour éduquer et informer les 
gens sur le style de vie sain; 

viii. Assurer la préparation et la diffusion de messages et matériels d’information et d’éducation 
simples, compréhensibles, consistants et appropriés, sur la santé en: 

o élaborant des lignes directrices pour la préparation des renseignements sur la santé et 
des messages et matériels pédagogiques;  

o intégrant ces directives dans la formation des prestataires de soins 
communautaires de santé;  

o examinant et évaluant les messages de santé actuels afin de s'assurer qu'ils sont 
fondés sur les meilleures preuves disponibles;  

o standardisant les messages et le matériel dans le pays; 
ix. Employer un nombre suffisant d'agents de santé au niveau communautaires pour éduquer, 

informer et impliquer les populations locales dans les activités de promotion de la santé 
comme la vaccination, les campagnes de sensibilisation, etc.; 

x. Organiser des conventions de fournisseurs locaux de soins de santé, les dirigeants 
communautaires et les populations locales, pour rendre les campagnes de sensibilisation 
communautaires de santé plus pertinentes et adaptées culturellement.  

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Conception des campagnes spécifiques de l'OCI pour sensibiliser aux maladies; 
ii. Lancer un programme de sensibilisation communautaire de santé personnalisé pour l’OCI 

pour les clercs (les imams); 
iii. Assurer la Fatwa de l’IFA pour tous les types de vaccins dans les pays membres de l'OCI; 
iv. Organiser des conférences et des conventions, au niveau de l'OCI, pour les fournisseurs de 

soins de santé et les chefs communautaires, afin de faciliter le partage des connaissances et des 
meilleures pratiques en matière de sensibilisation de la communauté 

v. Lancement d'un concours à l'échelle de l'OCI pour encourager les idées novatrices de 
sensibilisation de la communauté sur l'amélioration de la santé. 

P.A.6.3: Répondre aux besoins d'information et d'éducation des fournisseurs de soins de santé. 

Actions au Niveau National 

i. Conception de nouveaux programmes d'éducation sanitaire pour intégrer la promotion de la 
santé et la prévention dans la formation des prestataires de santé ;  
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ii. Mettre en place un réseau d'institutions nationales d'éducation sanitaire pour développer des 
systèmes d'assurance de qualité pour l'éducation et la formation sanitaire; 

iii. Surveiller et superviser la performance des prestataires de soins de santé, en utilisant des 
approches d'amélioration de la qualité et promouvoir les pratiques qui s'avèrent efficaces; 

iv. Soutenir le maintien et le développement des compétences professionnelles par la formation 
continue afin que les professionnels de santé soient équipés pour fournir les meilleurs soins et 
information possibles; 

v. Offrir des bourses aux fournisseurs de soins de santé pour suivre des cours spéciaux sur les 
renseignements, l'éducation et la communication sur la santé; 

vi. Lancement de programme d’échange de professeurs enseignant de santé au niveau national, 
régional et international; 

vii. Organiser des visites d'étude pour les fournisseurs de soins de santé pour apprendre de 
nouvelles idées et de bonnes pratiques; 

viii. Mettre en place un bon système d'information et d'éducation pour les fournisseurs de soins de 
santé et encourager l'apprentissage du travail via des formations courtes, des ateliers, des 
cours en ligne, etc 

ix. Eduquer les fournisseurs de soins de santé sur l'usage irrationnel des médicaments par 
o la diffusion à jour des informations impartiales sur les médicaments et les techniques 

diagnostiques les plus récentes; 
o fournir une formation appropriée en ce qui concerne la rédaction d'ordonnances et les 

techniques de communication pour les relations avec les patients;  
o Utilisation d'enseignement efficient des services de diagnostic (machines, 

instruments, etc) pour éviter le mauvais diagnostic et la prescription de médicaments 
erronés; 

Actions au Niveau de l'OCI et de la Coopération Internationale  

i. Faciliter le transfert intra-OCI des connaissances et de l'expertise, en étendant la couverture et 
la mise en œuvre des programmes de renforcement des capacités de santé de SESRIC14.  

ii. Améliorer la coopération dans le domaine de l’éducation de la santé pour former plus de 
sages-femmes et d’autres spécialistes  médicaux/de santé; 

iii. Lier les professionnels de la santé de l'OCI grâce à des communautés virtuelles de pratique 
afin qu'ils puissent informer les politiques efficaces et promouvoir les pratiques réussies; 

iv. Organiser des forums d’éducateurs et de prestataires de la santé de l'OCI pour élaborer des 
approches/stratégies sanitaires innovatrices d’information et d’éducation; 

v. Mettre en place un réseau de centres d'excellence de santé de l'OCI  pour promouvoir 
l'harmonisation de l'enseignement des soins de santé et les pratiques dans les pays membres 
de l'OCI; 

vi. Plaider pour la mise en œuvre des actions clés recommandées de l'OMS pour promouvoir 
l'utilisation rationnelle des médicaments dans les pays membres. 

 

                                                           
14 Programme de Renforcement de Capacité de Santé d'IbnSina (IbnSina-HCaB), Initiative OCI Sans Tabac, Programme de 
Renforcement de Capacité de la Santés et la Sécurité Professionnelles (OSHCaB) , Réseau de l’OCI sur la Santé et la Sécurité 
Professionnelle (OIC-OSHNET) 
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VI. Mécanisme 
de Mise en Œuvre et 
de Suivi 

 

 

 

Bien que la première responsabilité de la mise en œuvre du Programme d’Action Stratégique de Santé 
de l’OCI 2014-2023 (OCI-SHPA) incombe aux pays membres de l'OCI, les institutions et les organes 
concernés de l'OCI joueront un rôle central dans la promotion, la surveillance et le suivi de la mise en 
œuvre de l'OCI -SHPA sans compromettre la souveraineté et la responsabilité des Etats membres. 

Ce qui suit est un mécanisme proposé pour la mise en œuvre et le suivi de l'OCI-SHPA. Il convient de 
noter que ce mécanisme n'est pas nécessairement définitif. Il est ouvert à la discussion et pourrait être 
révisé et modifié avant la finalisation du projet de document de l'OCI-SHPA. 

En vertu de ce mécanisme, six Groupes de Travail (GT) doivent être mis en place pour faciliter la mise 
en œuvre et le suivi des actions et des activités dans chaque domaine thématique. Chaque groupe de 
travail sera composé de pays membres et d’institutions de l'OCI intéressés. Un pays membre de 
chaque groupe assumera le rôle de coordonnateur du groupe. Chaque groupe de travail fournira une 
aide technique, et assurera la maitrise des obstacles spécifiques et la recherche de synergies, dans la 
mesure du possible, entre les différents programmes d'action. Le coordonnateur de chaque GT sera 
chargé de préparer un rapport d'étape et de le soumettre au Comité Directeur. 

Le Comité Directeur de l'OCI pour la Santé assumera le rôle central dans la mise en œuvre, la 
surveillance et le suivi de l'OCI-SHPA. Le Comité veillera à assurer une participation plus étroite des 
pays membres et des institutions de l'OCI dans la mise en œuvre des différents programmes d'action 
proposés dans l’OCI-SHPA. Sur la base des rapports d'activité des GT, le Comité Directeur de l'OCI va 
préparer des rapports d'avancement détaillés et les soumettre aux sessions de la Conférence Islamique 
des Ministres de la Santé (ICHM). 

Comme une approche de mise en œuvre accélérée, des programmes de jumelage de renforcement des 
capacités, basés sur la réponse aux besoins et aux capacités des pays membres, sont proposés pour 
être développés dans le cadre de chaque domaine thématique de la coopération. Ces programmes 
faciliteront l'échange de connaissances, d'expériences et de bonnes pratiques entre les pays membres 
dans les domaines concernés. À cet égard, le Programme de Renforcement de Capacité de Santé 
d'IbnSina, qui a été conçu par SESRIC, pourrait être un bon exemple. 

 VI. 
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L'identification et l'attribution d'une somme importante de ressources financières sera l'autre 
dimension cruciale pour la mise en œuvre de l'OCI-SHPA. Cette question exige un examen détaillé 
pour travailler sur des mécanismes novateurs pour assurer le financement nécessaire. Pour lancer le 
débat, les pistes suivantes peuvent être proposées pour être pris en considération dans l'obtention de 
ressources financières pour la mise en œuvre de l'OCI-SHPA:  

- Les Fonds de Développement de l'OCI: Allocation des ressources financières de fond de 
développement existants de l'OCI comme le Fonds de Solidarité Islamique pour le 
Développement (FSID) et le Programme Spécial pour le Développement de l'Afrique (PSDA), 
etc.; 

- Les Pays Membres: Demander aux membres de l'OCI de mettre en gage des ressources 
financières pour la mise en œuvre de divers programmes d'actions dans le cadre de l'OCI-
SHPA;  

- Le Secteur Privé: Recueillir les modalités d'entraînement afin d'encourager la participation 
du secteur privé à financer des programmes d'action de l'OCI-SHPA; 

- Organisations Internationales/Régionales des Finances, du Développement et 
Philanthropiques: Recueillir des fonds provenant de diverses institutions financières 
multilatérales, des banques régionales de développement et des organisations 
philanthropiques. 

Comme une modalité alternative innovante pour sécuriser des ressources financières 
supplémentaires, les Sukuk basés sur les soins de santé peuvent être émis en collaboration avec 
certaines institutions financières dans le but de financer la mise en œuvre de certains programmes 
d’actions, à long terme, relevant de l'OCI-SHPA. Ce genre de Sukuk pourrait également attirer et 
recevoir le soutien de quelques entreprises privées, les ONG, les associations caritatives privées et 
les institutions de développement dans la communauté de l'OCI. Tous ces supports à long terme 
peuvent être mis dans un véhicule à usage spécial (SPV) qui peut ensuite être structuré pour créer 
les Sukuk de soins de santé pour les pays membres de l'OCI. Une telle modalité de financement 
innovant a été récemment pratiquée par certaines institutions financières sous le régime 
Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE) Sukuk. 

Au cours de la prochaine 6ème réunion du Comité Directeur de l'OCI pour la Santé, un plan 
d'action détaillé sera élaboré pour mettre en œuvre l'OCI-SHPA. Ce plan d'action comprendra des 
objectifs, des indicateurs mesurables et des pays et institutions responsables (de l'OCI et 
international) pour chaque domaine thématique de la coopération. 
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té four

nis 
e. Am
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Ministè
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le
nd

ri
er

  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

 3. Am
e liorer

 l'acce s
 gratui

t aux s
ervices

 de soi
ns de s

ante  
   ́   

        
  ̀     

       
       

       
       

       
́ 

primai
res pou

r  ouvr
ir la vo

ie a  la 
couver

ture m
e dicale

 
      

       
       

        
    ̀    

      
      

 ́      
 

univers
elle; 

  
 2017 –
 2023 

(long-t
erme)     

a. Aug
mentat

ion du 
pource

ntage d
e finan

cemen
t de 

l'Etat (
allocat

ions du
 budge

t) pour
 les ser

vices d
e 

soins d
e santé

 primai
res 

b. Aug
mentat

ion du 
pource

ntage d
e l'accè

s 
(physiq

ue et fi
nancie

r) aux 
établis

semen
ts/serv

ices de
 soins d

e santé
 

primai
res 

Ministè
re de la

 
Santé, M

inistère
 des 

Financ
es, ONG

 
 4. E la

borer d
es dire

ctives e
fficaces

 avec le
s contr

o les et
 les 

      
       

        
        

       
        

     ̂  
        

 
e quilib

res ne 
cessair

es pou
r la fo

urnitur
e des 

soins d
e 

 ́      
      ́

       
      

       
       

      
       

  
sante  

par le
 secte

ur pri
ve  for

mel im
pliquan

t en 
     ́ 

      
      

      
  ́    

      
       

     
particu

lier le
s pres

tataire
s de s

oins d
e sant

e  prive
 s 

       
       

      
       

      
      

      
 ́     

 ́  
dumen

t agre
 e s (m

e decin
s, den

tistes, 
pha

     
      

́ ́    
 ́     

      
        

   rm
aciens,

 
sages-f

emmes
 et infir

miers)
 dans l

e cadre
 de pre

station
s 

de ser
vices d

e sant
e  com

plets, 
y com

pris d
ans le

s 
      

       
      

 ́    
       

     
      

      
  

re gions
 rurale

s et e lo
igne es;

  
  ́     

       
      ́  

    ́   
   

 2017 –
 2023 

(long-t
erme)       

 a. No
mbre 

de li
gnes 

directr
ices 

élaboré
es 

(recom
manda

tions) 
pour 

définir
 le r

ôle du
 

secteur
 privé 

b. Po
urcenta

ge d'au
gmenta

tion du
 nomb

re et d
es 

types d
e servi

ces fou
rnis pa

r le se
cteur p

rivé et
 

couver
ts fina

ncièrem
ent pa

r les 
compa

gnies 
d'assur

ance ou
 par le 

gouver
nemen

t 
c. No

mbre d
e servi

ces fou
rnis pa

r des p
artenar

iats 
public-

privé 
 5. Me

ttre en
 place 

un re g
ime de

 paiem
ent ad

e quat 
(par 

      
       

      
  ́    

      
      

    ́  
       

 
exemp

le, l'ac
ce s gra

tuit au
x soins

 de sa
nte  pr

imaires
, 

     
        

  ̀     
       

       
      

   ́   
       

  
l'assur

ance 
maladi

e, le 
co-pay

ement/
partage

 des 
charge

s pou
r les 

soins 
de sa

nte  se
condai

res et
 

      
     

      
      

     
   ́   

      
      

 
tertiair

es).  
 

 2017 –
 2023 

(long te
rme)  

a. Sys
tème d

e sant
é étab

li avec
 des o

ptions 
de 

régime
 de p

aiemen
t clair

es et 
tendan

t à la
 

couver
ture u

niverse
lle de

s soin
s de 

santé 
(résult

ats pré
sentés 

des dif
férents

 modèl
es) 

b. No
mbre d

e pays
 appliq

uant u
ne cou

verture
 de 

popula
tion ef

ficace 
et au-d

elà de 
80% p

ar tous
 

régime
s de pa

iement
 

c. No
mbre 

de pa
ys ave

c moi
ns de

 30%
 des 

dépens
es indiv

iduelle
 à la sa

nté  
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 Ac

ti
on

s 
et

 A
ct

iv
ité

s 
/ 

Ni
ve

au
  

Ca
le

nd
ri

er
  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

Au
 N

iv
ea

u 
de

 l’
O

CI
 e

t d
e 

la
 C

oo
pé

ra
ti

on
 In

te
rn

at
io

na
le

 
1. Fac

iliter l
'échang

e de c
onnais

sances
 et la 

coprod
uction 

des no
uvelles

 conna
issance

s entre
 les pa

ys mem
bres à 

travers
 des p

rogram
mes de

 renfor
cemen

t des c
apacité

s 
conjoin

ts, qui 
groupe

raient l
es exéc

utants 
et les d

écideu
rs 

en vu
e de 

dévelo
pper c

onjoint
ement 

des ap
proche

s 
novatr

ices po
ur acc

élérer 
le pro

grès v
ers la 

mise e
n 

œuvre 
de la co

uvertu
re méd

icale  u
niverse

lle; 
2. Pla

nifier 
le ren

forcem
ent de

s capa
cités d

u pers
onnel 

travaill
ant au 

sein de
s unité

s natio
nales d

'économ
ie de la

 
santé r

elevant
 des Mi

nistère
s de la 

Santé p
our hab

iliter ce
 

person
nel  à 

prendr
e en c

harge 
l'analys

e des 
compte

s 
nationa

ux de 
la san

té et 
 l'utili

sation 
des ca

pacités
 

techniq
ues de

 l'OMS
, de la 

Banque
 Mond

iale et 
d’autre

s 
organis

mes in
ternati

onaux;
 

3. Ela
borer u

n ensem
ble d’in

dicateu
rs  de p

rogrès 
commu

ns 
et  com

parable
s vers 

la couv
erture 

univers
elle de

 santé,
 

qui so
nt néc

essaire
s pour

 perme
ttre au

x pays
 engag

és 
dans d

es réfo
rmes d

’évalue
r les ré

sultats
 et d’ap

porter 
les 

retouch
es voul

ues à m
i-parco

urs au 
niveau

 de la p
olitique

 
et du p

rocessu
s de mi

se en œ
uvre; 

4. Aid
er les p

ays me
mbres 

a  conce
voir de

s politi
ques et

 des 
       

       
     

     ̀  
      

        
        

       
  

progra
mmes 

approp
rie s po

ur la c
ouvertu

re univ
erselle

 
      

   ́    
       

       
       

       
 

des so
ins de 

sante  e
n four

nissant
 des a

nalyses
 et de

s 
      

       
     ́  

      
       

      
       

      
  

conseil
s strate

 giques
 pour a

ider ce
s pays 

a  e labo
rer des

 
       

        
́      

       
       

       
 ̀  ́    

       
 

options
 pour l'

acquisi
tion  de

 service
s effica

ces, la m
ise en 

commu
n des r

essour
ces et l

'augme
ntation

 des re
cettes; 

5. Fac
iliter 

les e c
hanges

 de b
onnes 

pratiqu
es et 

de 
        

      
 ́     

     
     

      
       

      
connai

ssance
s en te

rmes d
e de vel

oppem
ent d’u

n syste
 me 

      
      

       
      

    ́   
     

       
       

̀   
de paie

ment p
our la c

ouvertu
re me d

icale un
iversel

le.
       

     ́ 
        

       
    

 2014 –
 2016 

(court 
terme)

 
                    2017-2

023 
(long te

rme)  

 a. Gr
oupe d

e trava
il mis 

en pla
ce ave

c des 
sous-

groupe
s pour 

des zon
es défin

ies 
b. Re

ssource
s de 

finance
ment 

définie
s pour

 les 
réunio

ns de r
enforce

ment d
es capa

cités 
c. Feu

ille de
 route 

dévelo
ppée a

vec un
 calend

rier 
pour ch

acune d
es actio

ns conc
rètes d

éfinies
 dans 

le plan
 stratég

ique 
d. De

ux fois
 par an

, faire u
n rapp

ort sur
 les pro

grès 
accomp

lis dan
s la feu

ille de r
oute 

e. No
mbre 

de rec
omman

dations
 du g

roupe 
de 

travail 
mises e

n œuvr
e au niv

eau na
tional 

f. No
mbre d

e pays 
qui se 

sont do
tés d’u

ne poli
tique 

renforc
ée dan

s le ca
dre de

s consu
ltation

s et de
s 

recomm
andatio

ns du g
roupe d

e trava
il 

g. Pro
gramm

e de 
finance

ment 
dévelo

ppé e
t 

organis
ation(s

) iden
tifiée(s

) qui 
pourra

it être
 

respon
sable d

u renfo
rcemen

t des ca
pacités

 
h. No

mbre d
e form

ations 
dispen

sées ef
ficacem

ent 
dans le

 cadre 
du pro

gramm
e 

i. En
semble

 d'in
dicateu

rs co
nvenus

 sur 
la  

couver
ture un

iversel
le des s

oins de
 santé 

j.  No
mbre 

de bo
nnes 

pratiqu
es do

cumen
tées 

relative
s au C

HU et 
basées

 sur le
s expé

riences
 

des pay
s 

 

 
SESRIC

, BID, O
MS, 

Banque
 Mondi

ale 
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Ac
ti

on
s 

et
 A

ct
iv

ité
s 

/ 
Ni

ve
au

  
Ca

le
nd

ri
er

  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

P.
A.

1.
2:

 A
m

él
io

re
r 

l’A
cc

ès
 à

 d
es

 S
er

vi
ce

s 
de

 S
oi

ns
 d

e 
Sa

nt
é 

In
té

gr
és

 e
t d

e 
Q

ua
lit

é 
 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l  

1. Ren
forcer 

et dév
eloppe

r un 
ensemb

le ess
entiel 

de 
service

s de sa
nté à to

us les n
iveaux 

des soi
ns de s

anté; 
2. Am

éliorer
 la pre

station
 des se

rvices 
de soin

s de sa
nté de 

qualité
 à trav

ers un
 réseau

 intégr
é de se

rvices 
de san

té 
primai

res, de
 la com

munau
té des 

agents 
de san

té, de 
la 

sous-tr
aitance

 à des o
rganisa

tions n
on gou

vernem
entales

, 
des éq

uipes  
de sen

sibilisa
tion, d

es bén
évoles 

ou d’u
ne 

combin
aison d

e toute
s comp

osante
s réuni

es; 
3. Ass

urer l'a
ccessib

ilité ph
ysique 

à une g
amme 

de serv
ices 

basés s
ur les 

besoin
s de la

 comm
unauté

, en as
surant 

la 
continu

ité des
 soins,

 à trav
ers un

e appr
oche in

tégrée 
et 

par le b
iais d'u

ne équ
ipe mu

ltidisci
plinair

e bien f
ormée;

 
4. Im

pliquer
 les 

individ
us et 

les co
mmuna

utés d
ans 

l'évalua
tion de

s besoi
ns, l'ét

ablisse
ment d

es prio
rités, la

 
mise e

n œuv
re, le s

uivi et
 l'évalu

ation d
es serv

ices de
 

soins 
de san

té afin
 de g

arantir
 la d

urabili
té des

 
interve

ntions 
liées à 

la santé
 publiq

ue; 
5. Inv

estir d
avanta

ge dan
s le re

nforcem
ent de

s capa
cités 

d'autom
édicati

on en s
e focali

sant su
r la dét

ermina
tion du

 
contex

te soc
ial et 

environ
nemen

tal da
ns leq

uel le
s 

problè
mes d

e sant
é surv

iennen
t, l'ide

ntificat
ion de

s 
facteur

s de 
risque 

et la 
recherc

he de 
moyen

s pour
 

surmon
ter les 

obstacl
es à la 

réalisa
tion de

 la sant
é; 

6. Enc
ourage

r la 
coopér

ation 
interse

ctoriell
e pou

r le 
dévelo

ppeme
nt san

itaire 
durabl

e en 
renforç

ant la
 

coopér
ation e

ntre le
s dépa

rtemen
ts de 

la  sa
nté, de

 
l'éduca

tion, d
u trava

il, et d
e la ju

stice e
t des 

service
s 

sociaux
, etc. et

 promo
uvoir la

 planifi
cation 

conjoin
te pour

 
réduire

 les iné
galités 

en mat
ière de

 santé; 

 2014 –
 2023 

(long-t
erme) 

                       

 a. No
mbre d

e norm
es nati

onales 
élaboré

es et m
ises 

en œu
vre po

ur la f
ournitu

re de 
soins d

e santé
 – 

ensemb
le esse

ntiel d
éfini d

e serv
ices d

e sant
é, 

popula
tion co

uverte 
pour c

haque 
établis

sement
 de 

santé, 
amélio

ration 
de la q

ualité 
des so

ins (lig
nes 

directr
ices 

de p
ratique

 clin
ique, 

norme
s 

d'accré
ditatio

n, etc.)
, infras

tructur
es de 

soins d
e 

santé a
mélior

ées,  m
écanism

e de fin
ancem

ent cla
ir, 

modèle
 de 

dotatio
n en 

person
nel, s

ystème
 

d'orien
tation m

is en pl
ace,  co

nstitut
ion de 

dossier
s 

de san
té fam

iliale, 
plan d

e form
ation 

en cou
rs 

d'empl
oi, ac

cès a
bordab

le au
x mé

dicame
nts 

essenti
els e

t au
x tec

hnolog
ies s

anitair
es 

approp
riées, 

systèm
e d'in

format
ion s

anitair
e 

amélio
ré 

b. Int
égratio

n des 
progra

mmes 
de san

té prio
ritaires

 
dans le

 systèm
e de sa

nté 
c. Inf

rastruc
ture or

ganisat
ionnell

e amél
iorée p

our la 
surveil

lance d
es soin

s de sa
nté et 

l’évalua
tion de

s 
besoin

s et mé
thodolo

gie d’a
ppui au

x réfor
mes de

s 
soins d

e santé
 

d. No
mbre d

e pays 
ayant i

nstallé
 un sys

tème d
e suivi

 
et de

 surv
eillance

, et 
des  

méthod
ologies

 
d'évalu

ation in
ternati

onalem
ent acc

eptées 
 

e. No
mbre d

e pays
 ayant 

dévelo
ppé et

 appliq
ué un 

systèm
e de m

écanism
e de fin

ancem
ent des

 soins d
e 

santé 
pour a

llouer 
 des r

essour
ces co

nforme
 à 

l'appro
che de 

l'équité
 en san

té 
f. No

mbre d
e décis

ions di
scutées

 et app
rouvée

s ayant
 

permis
 d’am

éliorer
 la si

tuation
 en t

ermes 
de 

problè
mes de

 santé i
ntersec

toriels 

 
Ministè

res de 
la 

Santé, d
’Educa

tion, 
du Trav

ail, des
 

Financ
es, ONG
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 Ac

ti
on

s 
et

 A
ct

iv
ité

s 
/ 

Ni
ve

au
  

Ca
le

nd
ri

er
  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

7. Ass
urer la

 se curi
te , la q

ualite  e
t l'effic

acite  d
e l'ho p

ital sur
 

      
       ́ 

     ́    
        

́         
       ́ 

       ̂
        

  
la base

 des li
gnes d

irectric
es de 

l’OMS 
en ma

tie re d
e 

       
       

      
        

      
      

     
   ̀    

  
se curit

e  des 
patient

  ́     
 ́     

       
s et ve

iller a  
ce que

 l'agre 
ment d

es 
       

       ̀ 
      

       ́
      

   
e tablis

semen
ts de 

sante  
fasse p

artie i
nte gran

te de 
la 

 ́      
      

      
    ́   

      
       

  ́     
      

  
re glem

entatio
n du sy

ste me d
e sante

 ;
  ́    

       
       

   ̀    
       

́  
8. E la

borer d
es me c

anisme
s de fi

nancem
ent du

rable d
e la 

      
       

  ́   
      

       
     

      
       

    
sante  a

fin de 
re duire

 les in
e galite 

s au n
iveau d

e l'acce
 s 

     ́  
       

  ́     
       

 ́      ́
      

       
        

̀  
aux soi

ns de s
ante ;     ́  

9. Ren
forcer/

rationa
liser u

n  syst
ème de

 certifi
cation 

pour 
les pra

ticiens
 privés

 (méde
cins, d

entiste
s, phar

macien
s, 

sages-f
emmes

 et infir
mières

). 

2014 –
 2023 

(long-t
erme) 

  2017 –
 2019  

(moyen
-terme

) 

g. No
mbre 

de mé
canism

es mis
 en pl

ace po
ur la 

particip
ation d

e la co
mmuna

uté à 
l'évalua

tion 
des be

soins, 
la plan

ificatio
n loca

le, la m
ise en 

œuvre,
 la sur

veillan
ce et 

le suiv
i des a

ctivités
 

liées à 
la santé

 
h. No

mbre 
de mé

canism
es fon

ctionne
ls con

çus 
pour so

utenir 
le parte

nariat p
ublic-p

rivé 
i. Ev

aluatio
n des 

besoin
s en p

ersonn
el de 

santé 
nécess

aire, 
renforc

ement 
des 

univers
ités 

médica
les et 

paramé
dicales

, améli
oration

 de la 
stratég

ie et de
s politi

ques li
és au d

évelop
pemen

t 
des re

ssource
s hum

aines e
t mise

 en pl
ace de

 
mécan

ismes 
de sur

veillan
ce et d

e certi
fication

. 
Nombr

e de 
pays 

appliqu
ant la

 philo
sophie

 
moder

ne du
 déve

loppem
ent d

es res
source

s 
humain

es. No
mbre 

de pa
ys ap

pliquan
t le  

mécan
isme d

e certif
ication

 
j.  No

mbre d
e pays 

ayant d
évelop

pé et a
ppliqué

 le 
systèm

e d'ass
urance

 de qu
alité d

es serv
ices de

 
soins d

e santé
 et  de

 sécuri
té des 

patient
s et les

 
proces

sus d'a
ccrédit

ation a
daptés

  

Ministè
res de 

la 
Santé, d

’Educa
tion, 

du Trav
ail, des

 
Financ

es, ONG
 

Au
 N

iv
ea

u 
de

 l’
O

CI
 e

t d
e 

la
 C

oo
pé

ra
ti

on
 In

te
rn

at
io

na
le

  
1. Fa

ciliter 
l'e chan

ge de 
connai

ssance
s et d

e meil
leures 

        
     ́  

      
      

       
      

     
        

 
pratiqu

es ent
re les

 pays 
membr

es a  
travers

 
       

      
      

      
     

    ̀ 
       

 des 
progra

mmes 
de renf

orceme
nt des 

capacit
e s;

      
      

       
      

        
      ́ 

  
2.  P

romou
voir l'e

 valuati
on des

 progra
mmes 

de san
te  dans

 
     

        
 ́      

       
       

     
       

 ́     
 

les pa
ys me

mbres 
et offr

ir des 
incitati

ons po
ur les 

progra
mmes 

qui d
e montr

ent u
ne a

me lior
ation 

      
     

     
 ́     

     
    

  ́    
      

mesura
ble; 

3. Co
ntribue

r au fin
ancem

ent des
 e tablis

sement
s de 

       
       

       
      

    ́   
       

       
sante ;     ́  

4.  F
ournir 

une ass
istance

 techni
que au

x pays 
membr

es sur 
la mis

e en 
place 

et le 
renforc

ement 
des in

stituts 
nationa

ux de s
ante  pu

blique;
       

       
    ́   

       
 

 

 
2014 -2

023 
(long-t

erme)        

 a. Pro
gramm

e fina
ncé et

 dével
oppé 

(ressou
rces 

pour le
 financ

ement 
à défin

ir) et o
rganisa

tion qu
i 

serait r
espons

able du
 renfor

cemen
t des ca

pacités
 

et des c
onnais

sances
 dans le

s pays 
membr

es 
b.  No

mbre 
de for

mation
s four

nit eff
icacem

ent  
dans le

 cadre 
du pro

gramm
e 

c. No
mbre 

d'activ
ités d

e ren
forcem

ent d
es 

capacit
és orga

nisées 
au nive

au nati
onal 

d.  No
mbre 

de par
ticipan

ts aya
nt ass

isté à 
des 

activité
s de re

nforcem
ent des

 capaci
tés rela

tives 
à l'am

éliorati
on de 

la qua
lité de

s serv
ices de

 
soins d

e santé
 

 
SG-OCI

, SESRI
C, 

BID, OM
S 
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Ac
ti

on
s 

et
 A

ct
iv

ité
s 

/ 
Ni

ve
au

  
Ca

le
nd

ri
er

  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

5. Su
pervise

r l'e tab
lisseme

nt de 
norme

s pour
 de fini

r le 
      

        
́       

      
      

     
      

́        
 

renforc
ement 

des ca
pacite s

 en vu
e d’am

e liorer
 l'acce 

s 
       

      
      

      ́ 
      

      
 ́      

       ̀
  

aux ser
vices d

e soins
 de san

te ;
       

       
       

  ́  
6. Fa

ciliter 
la coo

pe ratio
n intra

        
      

    ́  
       

   -OCI
 dans 

les do
maines

 
spe cifiq

ues 
de la

 san
te  (b

ranche
s me

 dicale,
 

   ́     
    

     
    

  ́   
      

    
́       

 
pharm

aceutiq
ue et 

 soins 
infirmi

ers) p
our am

e liorer
 

     
       

      
       

       
      

      
 ́      

 
l'acce s

 aux s
ervices

 de so
ins de

 sante 
 inte gr

e s et d
e 

      ̀ 
      

       
      

      
      ́

     ́  
 ́      

  
qualite

  dans l
es pays

 memb
re

       
́       

       
     

  s.  

2014 -2
023 

(long-t
erme)  

 
SG-OCI

, SESRI
C, 

BID, OM
S 

  
P.

A.
1.

3:
 R

en
fo

rc
em

en
t d

es
 S

ys
tè

m
es

 d
'In

fo
rm

at
io

n 
de

 S
an

té
, y

 c
om

pr
is

 la
 C

ol
le

ct
e 

et
 l'A

na
ly

se
 d

e 
D

on
né

es
 V

en
ti

lé
es

 e
t l

eu
r 

U
ti

lis
at

io
n 

da
ns

 la
 

Co
nc

ep
ti

on
 d

e 
la

 P
ol

it
iq

ue
 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l 

1. Exa
miner 

et met
tre à n

iveau 
l'état a

ctuel d
u systè

me 
nationa

l d'info
rmatio

n sanit
aire et

 ses él
éments

 clés (
la 

surveil
lance d

es risq
ues de 

santé e
t la mo

rbidité
 ventilé

es 
par sex

e, âge 
et  lieu

 de rés
idence

, l'enre
gistrem

ent de
s 

statisti
ques 

de la 
mortal

ité ve
ntilées

 par 
cause 

et 
l'évalua

tion d
e la c

apacité
 et de

 la pe
rforma

nce du
 

systèm
e de sa

nté); 
2. Col

laborer
 avec l

es inte
rvenan

ts clés
 tels q

ue le b
ureau 

nationa
l des s

tatistiq
ue, les 

ministè
res et 

les org
anisme

s 
concer

nés et 
élabore

r un p
lan pou

r comb
ler les 

lacune
s 

du syst
ème na

tional d
'inform

ation s
anitair

e; 
3. Me

ttre en
 place 

ou ren
forcer 

un sys
tème d

'inform
ation 

sanitai
re nati

onal en
 ligne 

visant 
à amél

iorer l'
efficien

ce 
et l'effi

cacité d
e la pre

station
 des so

ins de s
anté; 

4. All
ouer 

des 
fonds 

spéciau
x po

ur c
onstru

ire 
l'infras

tructur
e infor

matiqu
e et re

lier tou
s les ce

ntres d
e 

santé e
t pas s

euleme
nt les 

hôpitau
x publi

cs à un
 réseau

 
d'infor

mation
 intégré

 à l’éch
elle du

 systèm
e; 

5. Dév
elopper

 un ré
seau d

e tech
nologie

s de l
'inform

ation 
nationa

le de s
anté fo

ndé su
r des n

ormes 
uniform

es pou
r 

assurer
 l'intero

pérabil
ité entr

e tous l
es acteu

rs de la
 santé; 

 
2014 –

 2016  
(court-

terme)
 

          2017 –
 2023 

(long-t
erme)  

 a. No
mbre d

e pays
 ayant 

dévelo
ppé un

e strat
égie 

pour l
es sys

tèmes 
nationa

ux d'in
format

ion de
 

santé v
entilée

 
b. Flu

x déve
loppés

 de ren
seignem

ents su
r la san

té, 
d’indic

ateurs 
princip

aux de
s  rev

enus e
t des 

résulta
ts pou

r le s
uivi d

es per
forman

ces du
 

systèm
e de sa

nté 
c. Sys

tème 
élaboré

 de c
ollecte

,  d'a
nalyse 

et 
d’utilis

ation d
e donn

ées dan
s la pla

nificati
on  de 

santé e
t le dév

eloppe
ment d

e politi
ques  

d. Sys
tème 

nationa
l de 

surveil
lance 

dévelo
ppé 

concer
nant  l'

efficaci
té du sy

stème 
de sant

é 
e. No

mbre d
e pays

 ayant 
établi 

une co
llabora

tion 
avec l

es bu
reaux 

nationa
ux de

 statis
tiques 

pertine
nts 

pour 
renforc

er le
 sys

tème 
d'infor

mation
 sanita

ire 
f. No

mbre 
de pay

s ayan
t déve

loppé 
un sys

tème 
d'infor

mation
 sanita

ire nat
ional  e

n ligne
 et mis

 à 
jour ré

gulière
ment 

g. No
mbre d

e pays
 dotés 

d'insta
llations

 à l’éch
elle 

du syst
ème in

tégré d
'inform

ation e
n résea

u dans
 

les hôp
itaux e

t les se
rvices d

e SSP 

 
Ministè

re de la
 

Santé, O
ffice 

Nation
al des 

Statisti
ques               
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 Ac

ti
on

s 
et

 A
ct

iv
ité

s 
/ 

Ni
ve

au
  

Ca
le

nd
ri

er
  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

6. Am
éliorer

 la surv
eillance

, le sys
tème d

'inform
ation s

ur la 
santé e

t l'utili
sation 

des inf
ormati

ons str
atégiqu

es pou
r 

l'élabo
ration 

de poli
tiques 

pertine
ntes; 

7. Ren
forcer 

le syst
ème d

'enregi
streme

nt de 
l'inform

ation 
pour am

éliorer
  la qua

lité de 
la surv

eillance
. 

h. No
mbre d

e pays
 ayant 

installé
 des sy

stèmes
 de 

surveil
lance 

i. No
mbre d

e regis
tres po

ur la s
anté et

 suivi 
des 

soins d
e santé

 mis en
 place 

 
Ministè

re de la
 

Santé, O
ffice 

Nation
al des 

Statisti
ques 

Au
 N

iv
ea

u 
de

 l’
O

CI
 e

t d
e 

la
 C

oo
pé

ra
ti

on
 In

te
rn

at
io

na
le

 
1. Aid

er les
 pays

 à m
ettre 

en pla
ce de

s syst
èmes 

d'infor
mation

 de sa
nté qu

i contr
ibuent 

à une 
meilleu

r 
surveil

ler des
  malad

ies, une
 gestio

n des p
atients

, un sui
vi 

du pro
gramm

e et un
e plani

fication
 de la s

anté pu
blique;

 
2. Aid

er les 
pays à

 dévelo
pper le

ur cap
acité d

e mene
r des 

activité
s de su

rveillan
ce cruc

iales te
lles qu

e la ch
arge de

 
la surv

eillance
 de la 

maladi
e, le su

ivi des
 donné

es sur 
la 

morbid
ité et 

la mor
talité, 

l'évalua
tion d

es fact
eurs d

e 
risque 

compo
rtemen

taux, e
t le su

ivi et 
l'évalua

tion de
 

l'impac
t des in

tervent
ions de

 santé; 
3. Fai

re pre
uve d’

avant-g
ardism

e dans
 l'étab

lisseme
nt de 

norme
s unifo

rmes p
our l'in

format
ique de

 santé 
publiqu

e 
mondia

le; 
4. Au

gmente
r la cap

acité d
es min

istères
 de la s

anté à 
gérer 

avec su
ccès le

 proces
sus de

 transf
ormati

on des
 donné

es 
en con

naissan
ces, de

s conn
aissanc

es en 
directiv

es et 
lignes 

directr
ices e

t de 
lignes 

directr
ices à

 des 
progra

mmes 
et des

 pratiq
ues de

 la sa
nté pu

blique 
 

amélio
rées et

 rentab
les; 

5. Pro
céder à

 une év
aluatio

n des b
esoins 

et une 
analyse

 de 
la situa

tion de
s systè

mes d'
inform

ation d
e santé

 dans l
es 

pays de
 l'OCI. 

  
 

 2014 –
 2016 

(court-
terme)

 
 

 a. No
mbre d

'évalua
tions d

es beso
ins fou

rnit po
ur le 

pays da
ns le sy

stème d
'inform

ation s
anitair

e 
b. No

mbre d
e reco

mmand
ations 

formul
ées pa

r le 
groupe

 de trav
ail mis

 en pla
ce au n

iveau n
ational

 
dans le

s pays 
c. No

mbre d
e pays

 ayant
 une m

eilleure
 politiq

ue 
dans 

le ca
dre 

des 
consult

ations 
et  

recomm
andatio

ns du g
roupe d

e trava
il 

d. No
mbre d

e prog
ramme

s finan
cés dév

eloppé
s (à 

définir
  les

 resso
urces 

de fin
ancem

ent) e
t 

d’organ
isation

 qui 
seraien

t resp
onsabl

e du 
renforc

ement 
des cap

acités d
es  con

naissan
ces 

e. No
mbre d

e form
ations 

fournit
 efficac

ement 
dans 

le cadr
e du pr

ogramm
e 

f. No
mbre  

de stra
tégies 

de syst
ème d'

inform
ation 

sanitai
re à l'

appui 
du gro

upe de
 coord

ination
 

interna
tionale

 
g. No

mbre 
de pa

ys aya
nt app

liqué 
le sys

tème 
d'infor

mation
 sanit

aire a
près l

es ent
rées a

u 
niveau

 intern
ational

 
  

 
SESRIC

, BID, O
MS 
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Ac
ti

on
s 

et
 A

ct
iv

ité
s 

/ 
Ni

ve
au

  
Ca

le
nd

ri
er

  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

P.
A.

1.
4:

 P
ro

m
ot

io
n 

d'
un

e 
M

ai
n-

d'
œ

uv
re

 d
e 

la
 S

an
té

 E
qu

ili
br

ée
 e

t B
ie

n 
Gé

ré
e 

av
ec

 u
n 

Ac
ce

nt
 P

ar
ti

cu
lie

r 
su

r 
le

s 
Zo

ne
s 

Re
cu

lé
es

 e
t D

éf
av

or
is

ée
s 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l 

1. Me
ttre e

n plac
e ou 

renforc
er le 

conseil
 consu

ltatif 
nationa

l pour 
les res

source
s huma

ines da
ns le d

omaine
 

de la sa
nté afin

 de faci
liter la 

format
ion, le 

recrute
ment e

t 
la gesti

on de p
ersonn

els de s
anté à 

travers
 le pays

 ; 
2. Pro

céder à
 un exa

men dé
taillé d

e l'état
 actuel

 de la m
ain 

d’œuvr
e de la

 santé 
et élab

orer un
 plan e

xhaust
if qui s

oit 
aligné 

avec le
s plans

 nation
aux de

 santé 
et couv

rant la
 

produc
tion, la

 forma
tion et

 la réte
ntion d

u perso
nnel de

 
santé, 

en co
llabora

tion 
avec 

le M
inistère

 de 
l'Ensei

gneme
nt 

Supérie
ur, 

les 
établis

sement
s 

univers
itaires 

et autr
es part

enaires
 ; 

3. Am
éliorer

 l'accès
 des zo

nes pa
uvres e

t défav
orisées

 aux 
service

s de 
soins 

 prima
ires d

e sant
é à tr

avers 
la 

format
ion et

 le d
éploiem

ent de
s agen

ts de 
santé 

commu
nautair

es fam
iliers a

vec la l
angue 

et la cu
lture d

es 
popula

tions lo
cales ; 

4. Col
laborer

 avec le
s ONG 

et les o
rganism

es inte
rnation

aux 
pour fo

rmer e
t déplo

yer de
s agen

ts de s
anté, a

u nivea
u 

commu
nautair

e, pour
 fourni

r des s
ervices

 de sa
nté, en

 
particu

lier dan
s les zo

nes rur
ales; 

5. Com
pte ten

u de l'i
mporta

nce de 
l'appro

che de 
la prati

que 
de la f

amille 
dans la

 presta
tion de

s servi
ces de 

soins d
e 

santé, 
il est 

essenti
el d'e

xamine
r l'éta

t actu
el, la 

produc
tivité 

et la 
ventila

tion  
des ho

noraire
s   d

es 
médec

ins de
 famill

e et é
laborer

 des p
lans co

ncrets,
 à 

court e
t à moy

en term
e,  pou

r comb
ler les 

lacunes
 dans l

a 
qualité

 et le
 nomb

re des
 pratic

iens d
e la m

édecin
e 

familia
le; 

 2014 –
 2016 

(court-
terme)

 
            2017 –

 2023  
(long-t

erme)           

a. No
mbre d

e pays 
ayant d

évelop
pé et m

is en œ
uvre 

une st
ratégie

 nation
ale de

 dével
oppem

ent de
s 

ressou
rces hu

maines
 

b. No
mbre d

e pays 
ayant d

évelop
pé et m

is en œ
uvre 

un sys
tème d

'évalua
tion d

es bes
oins p

our la
 

planific
ation 

 et la
 prévi

sion d
es res

source
s 

humain
es  

c. No
mbre d

e pays 
ayant d

évelop
pé et m

is en œ
uvre 

un sy
stème 

nationa
l de 

surveil
lance 

des 
ressou

rces hu
maines

 
d. No

mbre d
e pays 

ayant d
évelop

pé et m
is en œ

uvre 
un sy

stème 
nationa

l de 
format

ion e
t de 

perfect
ionnem

ent des
 ressou

rces hu
maines

 
e. No

mbre d
e pays 

ayant d
évelop

pé et m
is en œ

uvre 
un s

ystème
 nati

onal 
d'accré

ditatio
n de

s 
progra

mmes 
d'ensei

gneme
nt 

médica
l, 

paramé
dical et

 des inf
irmiers

  
f. Po

urcenta
ge d

es pr
ogramm

es, é
coles 

et 
univers

ités  
médica

ux ac
crédité

s par
 un 

organis
me na

tional 
d'accré

ditatio
n, et  

nombr
e 

de pr
ogramm

es agr
éés p

ar les
 organ

ismes 
d'accré

ditatio
n inter

nationa
ux 

g. Po
urcenta

ge de p
ays aya

nt déve
loppés

 et mis
 en 

œuvre 
des p

rogram
mes d

e mis
e à n

iveau 
reposa

nt sur 
une ap

proche
 modul

aire, y 
compri

s 
les déf

inition
s intég

rées au
x traite

ments 
et aux 

soins h. No
mbre d

e pays 
ayant d

évelop
pé et m

is en œ
uvre 

un sy
stème 

de m
otivatio

n per
sonnel

le du
 

person
nel mé

dical, y
 comp

ris la 
rémun

ération
   

basée s
ur la pe

rforma
nce et 

le déve
loppem

ent de 
carrièr

e des m
édecin

s spéci
alistes 

  

Ministè
res de 

la 
Santé, d

’Educa
tion, 

du Trav
ail, des

 
Financ

es, ONG
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 Ac

ti
on

s 
et

 A
ct

iv
ité

s 
/ 

Ni
ve

au
  

Ca
le

nd
ri

er
  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

6. Pro
céder à

 une év
aluatio

n sur la
 base d

e l'équ
ilibre e

ntre 
la prod

uction 
de pers

onnels
 de san

té, leur
 déploi

ement 
et 

leur ut
ilisatio

n par le
 systèm

e de sa
nté (in

dépend
ammen

t 
des s

ecteurs
 publ

ic/priv
é) et 

des b
esoins 

de la 
commu

nauté s
ur la b

ase des
 tendan

ces épi
démiol

ogique
s 

des ma
ladies ;

 
7. Ide

ntifier 
les me

sures v
isant à

 amélio
rer la 

rétentio
n, la 

motiva
tion et 

la perfo
rmance

 du per
sonnel,

 en dév
eloppan

t 
des pr

ogramm
es obl

igatoire
s pour

 la ré
partitio

n des 
diplôm

és des 
écoles 

de méd
ecine, d

es systè
mes d'i

ncitatio
n 

basés s
ur la p

erform
ance te

ls que 
le part

age de
s frais 

de 
compen

sation 
partiell

e et un
 meille

ur env
ironnem

ent de
 

travail 
, des pr

ogramm
es de fo

rmation
 en cou

rs d'em
ploi et 

des po
ssibilité

s de d
évelopp

ement 
de car

rière, a
fin de 

réduire
 le désé

quilibre
 urbain

-rural e
t de pal

lier la «
 fuite de

s 
cerveau

x »; 
8. Ren

forcer l
'accréd

itation 
des éta

blissem
ents d'e

nseigne
ment 

afin de
 s'assu

rer une
 bonne

 qualité
  des 

program
mes de

 
formati

on pour
 toutes 

les caté
gories d

e perso
nnels d

e santé
 ; 

9. Lan
cer d

es pr
ogramm

es de
 bour

ses p
our a

ttirer 
davant

age d'é
tudiant

s dans 
les pro

fession
s de la 

santé; 
10. Pre

ndre 
les m

esures 
nécess

aires 
pour 

intégre
r 

l'enseig
nemen

t et l
'appren

tissage
 avec 

des pr
atiques

 
cliniqu

es; 
11. En 

collabo
ration 

avec le
s assoc

iations
 de pro

fession
nels 

de sant
é, déve

lopper
 des no

rmes d
e comp

étences
 pour le

s 
praticie

ns et l
es pha

rmacie
ns aux

 différe
nts niv

eaux d
es 

service
s de sa

nté. 

  2017 –
 2023  

(long-t
erme)     

i. No
mbre d

e pays 
ayant o

rganisé
 des as

sociatio
ns 

profess
ionnell

es resp
onsabl

es de 
la qua

lité de
s 

soins 
de s

anté 
par l

'amélio
ration 

des 
compé

tences 
profess

ionnell
es 

j. No
mbre 

de p
ays a

yant 
dévelo

ppé 
des 

mécan
ismes 

et des 
systèm

es pou
r la dé

finition
 

des p
riorités

 médi
cales 

profess
ionnell

es par
 

ordre  
croissa

nt - pa
r exem

ple en 
amélio

rant le
s 

prestat
ions 

rendue
s  

par l
es m

édecin
s 

généra
listes p

our les
 soins 

de san
té prim

aires, l
a 

disposi
tion pa

r les é
conom

istes d
e la sa

nté, la
 

fournit
ure de 

statisti
ques su

r la san
té, etc. 

k. Po
urcenta

ge de 
médec

ins tra
vaillan

t en z
one 

rurale l.  No
mbre d

e pays 
ayant d

évelop
pé un s

ystème
 qui 

intègre
 l'ense

igneme
nt et 

l'appre
ntissag

e des 
pratiqu

es clini
ques 

 

Ministè
res de 

la 
Santé, d

’Educa
tion, 

du Trav
ail, des

 
Financ

es, ONG
 

 

Au
 N

iv
ea

u 
de

 l’
O

CI
 e

t d
e 

la
 C

oo
pé

ra
ti

on
 In

te
rn

at
io

na
le

  
1. Fac

iliter 
le tran

sfert d
e con

naissan
ces et

 l'écha
nge 

d'expé
riences

 sur l
a form

ation, 
le recr

utemen
t et la

 
gestion

 des pe
rsonne

ls de sa
nté et a

ussi éta
blir un

 réseau
 

intra-O
CI de c

entres 
d'excel

lence d
ans l'e

nseign
ement 

et 
la form

ation e
n santé

; 
 

2014 –
 2019 

(moyen
-terme

)
  

 
a. No

mbre d
e reco

mmand
ations 

formul
ées pa

r le 
groupe

 de t
ravail 

mis en
 œuvr

e au 
niveau

 
nationa

l 
b. No

mbre d
e pays

 ayant
 une m

eilleure
 politiq

ue 
dans 

le cad
re de

s con
sultatio

ns et
 des 

recomm
andatio

ns du g
roupe d

e trava
il

 SESRIC
, BID, O

MS    
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Ac
ti

on
s 

et
 A

ct
iv

ité
s 

/ 
Ni

ve
au

  
Ca

le
nd

ri
er

  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

2. Acc
roıt̂re l

'engage
ment d

es gou
vernem

ents à 
planifie

r et 
mettre

 en œ
uvre d

es pra
tiques 

familia
les et 

aider a
u 

dévelo
ppeme

nt d'ou
tils val

ables p
our as

sister 
les pay

s 
membr

es à  fa
ire des

 projec
tions fu

tures f
iables 

pour le
s 

différe
ntes ca

tégorie
s de ma

in-d'œu
vre; 

3. Eta
blir un

e comm
ission 

des se
rvices 

de san
té de 

l'OCI 
pour fa

ciliter 
la form

ation, 
le recr

utemen
t et la 

gestion
  

intra-O
CI  des

 person
nels de

 santé; 
4. Pro

mouvo
ir des m

éthode
s de pr

incipe 
pour le

 
recrute

ment e
t la pro

tection
 des tra

vailleu
rs  mig

rants 
dans le

 domai
ne de s

anté pa
rmi les

 pays d
e l'OCI;

 
5. Fac

iliter l
e rése

autage
  entr

e les 
établis

sement
s de 

format
ion, le

s serv
ices d

e sant
é et l

es ass
ociatio

ns 
profess

ionnell
es pou

r la pl
anifica

tion co
njointe

 afin d
e 

répond
re aux 

besoin
s et pr

ofils de
s profe

ssionne
ls de la

 
santé; 6. Fac

iliter 
la coo

pératio
n ent

re les
 asso

ciation
s de 

profess
ionnels

 de sa
nté (a

ssociat
ion de

 pharm
aciens,

 
associa

tion m
édicale

,  asso
ciation

 denta
ire, as

sociatio
n 

des sag
es-fem

mes, as
sociatio

n d’infi
rmière

s, etc.) 
dans le

s 
pays m

embres
 de l'

OCI p
our l'é

change
 des 

bonnes
 

pratiqu
es et de

s conna
issance

s ; 
7. Ren

forcer 
la coop

ération
 tant a

u nivea
u intra

-OCI q
u’au 

niveau
  inter

nationa
l, pour

 accroı
t̂re les 

investi
ssemen

ts 
dans l

'éducat
ion de

 la san
té et l

es étab
lisseme

nts de
 

format
ion; 

8. Ass
urer la

 reconn
aissanc

e mutu
elle des

 diplôm
es et de

s 
certific

ats méd
icaux e

ntre les
 pays m

embres
; 

9. Me
ttre en

 place u
n obser

vatoire
 des re

ssource
s huma

ines. 
 

2014 –
 2019 

(moyen
-terme

)  
c. No

mbre d
e prog

ramme
 financ

és et  
dévelo

ppés 
(à déf

inir le
s ress

ources
 de fi

nancem
ent) e

t 
organis

ation 
qui 

serait 
respon

sable 
du 

renforc
ement 

des cap
acités e

t des c
onnais

sances
 

dans le
s pays 

membr
es 

d. No
mbre d

e form
ations 

fourni 
efficace

ment d
ans 

le cadr
e du pr

ogramm
e 

e. Co
mmiss

ion dis
tincte o

rganisé
e sur le

s quest
ions 

de l'éd
ucation

 médic
ale, y c

ompris
 le pro

cessus 
de reco

nnaissa
nce des

 diplôm
es 

f. No
mbre 

de co
urs ré

alisé 
pour 

assurer
 le 

dévelo
ppeme

nt de
s ress

ources
 hum

aines 
et 

l'améli
oration

 de la
 quali

té de 
la form

ation 
médica

le par a
n 

g. No
mbre d

'univer
sités pa

rticipa
nt à l'a

mélior
ation 

de la q
ualité d

e l'édu
cation 

médica
le au n

iveau d
e 

l'OCI h. Sys
tème d

e surve
illance

 des re
ssource

s huma
ines 

mis en
 place a

u nivea
u régio

nal de 
l'OCI 

 

SESRIC
, BID, O

MS  
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 Ac

ti
on

s 
et

 A
ct

iv
ité

s 
/ 

Ni
ve

au
  

Ca
le

nd
ri

er
  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

P.
A.

1.
5:

 A
ss

ur
er

 l'A
cc

ès
 a

ux
 P

ro
du

it
s 

et
 T

ec
hn

ol
og

ie
s 

Sa
ni

ta
ir

es
 E

ss
en

ti
el

le
s 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l 

1. Re
 viser 

la liste
 natio

nale d
es me

 dicame
nts et

 des 
  ́     

       
      

       
     

 ́     
      

      
techno

logies 
 essen

tiels, e
n cons

ide rant
 les te

ndance
s 

      
       

      
        

      
   ́    

       
      

  
ge ogra

phique
s, de m

ograph
iques e

t e pide
 miolog

iques e
t 

  ́    
      

     ́ 
      

       
   ́    

́      
       

  
la p

re valen
ce c

roissan
te d

es m
aladies

 non
 

    
  ́     

    
       

    
    

       
    

 
transm

issibles
; 

2. Re
voir le

s cond
itions 

de disp
onibilit

e , 
       

       
       

       
       

   ́  d'a
ccessib

ilite  et
 

       
        

́    
de stoc

kage d
es me d

icamen
ts esse

ntiels p
our am

e liorer
 

       
      

     ́ 
      

       
        

      
 ́      

 
les poli

tiques 
nationa

les de s
ante ;

        
       

       
        

    ́  
3. Am

e liorer
 la dis

ponibil
ite  des

 me dic
aments

 essen
tiels 

   ́   
       

      
       ́ 

      
́      

       
       

 
gratuit

s en 
trouvan

t  de
s ress

ources
/progr

ammes
 

financi
er ad

e quat 
pour

       
     

 ́     
     

l'appro
visionn

ement 
en 

me dica
ments

  ́    
      

4.  R
enforce

r les a
utorite

 s natio
nales d

e re gu
lation 

en les 
      

       
       

  ́     
       

      ́ 
       

       
 

dotant
 des r

essour
ces et 

des pe
rsonne

ls ne ce
ssaires

 
      

      
      

       
      

      
     ́  

       
 

pour a
ssurer 

la qua
lite , la

 se cur
ite  et 

l'effica
cite , e

t 
      

       
      

    ́    
   ́   

   ́    
        

    ́   
  

e largir
 son ch

amp d'
applica

tion a  t
outes l

es tech
nologie

s 
 ́      

       
      

       
      ̀  

       
       

       
  

de la s
ante , y

 comp
       

    ́   
     r

is les m
e dicam

ents, le
s vacci

ns, les 
        

  ́    
      

       
        

   
appare

ils me d
icaux e

t les dia
gnostic

s;
      

      ́ 
       

         
       

   
5. M

ettre e
n plac

e une 
agence

/institu
tion n

ational
e de 

l'e valua
tion de

s techn
ologies

 de la
 sante 

, charg
e e de 

   ́     
       

       
       

      
      ́

       
 ́     

l'e valua
tion et 

la se lec
tion de

s techn
ologies

 de la s
ante  (y

 
   ́     

        
     ́   

       
       

       
        

    ́   
 

compri
s, entre

 autre, 
les inte

rventio
ns et le

s proce
 dures 

       
         

       
       

        
  ́    

  
me dica

les, le
s me d

icamen
ts/outi

ls de 
diagno

stic et
 

  ́    
       

    ́ 
      

       
      

      
       

 
pharm

acologi
ques, e

t  les 
disposi

tifs me
 dicaux

) pour
 

     
       

       
       

       
       

́      
      

 
e tablir

  la liste
 des pr

oduits 
et serv

ices a   
inclure

 dans le
s 

 ́      
          

       
       

       
      ̀  

       
        

  
re gime

s de pr
estatio

ns de la
 couver

ture un
i

  ́    
       

       
        

       
       

 versel
le; 

6. So
utenir 

les fab
ricants

 locau
x de p

roduits
 me dic

aux 
      

       
       

       
      

      
      

́      
 

essenti
els; 

7. As
surer 

l'appro
visionn

ement 
en m

e dicam
ents 

en 
      

      
       

     
     

    
́      

     
  

e tablis
sant de

s socie
 te s de 

logistiq
ue au n

iveau n
ational

 
 ́      

       
       

́  ́     
        

       
       

       
 

et prov
incial;

 2014 –
 2016 

(court-
terme)

 
          

             

 a. No
mbre 

de pa
ys qu

i ont 
utilisé 

un Ou
til 

d'Evalu
ation 

des Te
chnolo

gies d
e la S

anté e
t 

identif
ié les la

cunes e
n matiè

re de te
chnolo

gies 
b. No

mbre d
e pays 

avec un
e liste 

des mé
dicame

nts 
essenti

els  d
isponib

les dan
s plus 

de 90%
 des 

établis
semen

ts de sa
nté 

c. No
mbre d

e pays
 dotés 

de stra
tégies 

nationa
les 

sur l'Ut
ilisatio

n Ratio
nnelle 

des  Mé
dicame

nts  
d. No

mbre 
de p

ays a
yant 

dévelo
ppé 

une 
organis

ation (
agence

) pour
 l'étud

e du m
arché 

des mé
dicame

nts, les
 politiq

ues de
 médic

aments
 

sur la f
ormati

on et la
 réalisa

tion 
e. No

mbre 
de p

ays a
yant 

dévelo
ppé 

une  
organis

ation (
autorit

é) pour
 le suiv

i et le c
ontrôle

  
indépe

ndant d
e la pol

itique d
es méd

icamen
ts    

f. No
mbre d

e pays 
ayant d

évelop
pé une

 institu
tion 

nationa
le ind

épenda
nte po

ur l'év
aluatio

n des 
techno

logies d
e la san

té 
g. No

mbre 
de pa

ys aya
nt dév

eloppé
 un P

lan 
Stratég

ique 
Nation

al, y 
compri

s tou
s les 

règlem
ents po

ur les a
ctivités

 en rap
port av

ec les 
politiq

ues, la
 fabri

cation,
 l'inve

stissem
ent et

 
l'utilisa

tion ra
tionnel

le des m
édicam

ents, et
c. 

 

 Ministè
re de S

anté, 
Ministè

re de 
Financ

e, Mini
stère 

d’Indus
trie, 

Ministè
re de 

Comme
rce 
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Ac
ti

on
s 

et
 A

ct
iv

ité
s 

/ 
Ni

ve
au

  
Ca

le
nd

ri
er

  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

8. E l
aborer

 des p
olitique

s  app
roprie e

s d'inv
estisse

ment 
      

      
        

      
      

  ́     
       

      
  

dans le
s techn

ologies
 et  fac

iliter le
s coent

reprise
s dans 

le secte
ur phar

maceu
tique; 

9. De
 velopp

er et am
e liorer

 les pol
itiques

 visant
 a  assu

rer le 
  ́    

       
    ́   

        
       

       
     ̀  

       
   

strict r
espect 

des no
rmes d

e quali
te  par 

les fabr
icants 

et 
        

       
      

      
       

  ́     
        

        
  

par 
le b

iais 
d’autor

ite s 
de r

e gleme
ntation

 
    

    
     

       
   ́  

    
 ́     

       
 

pharm
aceutiq

ues nat
ionales

 efficac
es; 

10. Ve
iller a  

l'utilisa
tion ra

tionnel
le des 

me dica
ments 

par 
        

 ̀       
       

       
       

     ́ 
      

       
des m

esures 
le gislat

ives 
et au

tres 
 mes

ures 
     

       
  ́      

     
     

     
    

     
re glem

entaire
s, pou

r e du
quer 

et en
courag

er les
 

  ́    
       

      
   ́  

     
     

      
      

 
me dec

ins et l
es cito

yens af
in d'e v

iter l'u
sage ir

rationn
el 

  ́   
        

       
       

      ́ 
        

       
       

   
des me

 dicame
nts;

      
́      

     
11. M

ettre 
a  jou

      
  ̀   

 r/rati
onalise

r le p
lan st

rate giq
ue su

r 
       

       
     

      
    ́   

     
  

l'utilisa
tion de

s dispo
sitifs m

e dicau
x et les

 diagno
stics in

 
         

       
       

        
 ́     

        
       

        
 

vitro e
n confo

rmite  a
vec les

 exigen
ces mo

ndiales
, le cas

 
       

       
     ́  

       
       

      
       

        
 

e che an
t.

 ́   ́  
    

2017 –
 2019  

(moyen
-terme

)
    2019 –
 2023  

(long-t
erme)   

Ministè
re de S

anté, 
Ministè

re de 
Financ

e, Mini
stère 

d’Indus
trie, 

Ministè
re de 

Comme
rce 

 

Au
 N

iv
ea

u 
de

 l’
O

CI
 e

t d
e 

la
 C

oo
pé

ra
ti

on
 In

te
rn

at
io

na
le

  
1. Fou

rnir le
 renfo

rcemen
t des 

capacit
és et 

l'assist
ance 

techniq
ue pou

r la pr
oductio

n local
e de ce

rtains 
produi

ts 
médica

ux esse
ntiels; 

2. Dév
eloppe

r un
e pla

te-form
e de

 par
tage 

des 
connai

ssance
s pour 

facilite
r le tra

nsfert d
e conn

aissanc
es 

et d'ex
pertise

 en ce 
qui con

cerne l
e fonct

ionnem
ent des

 
appare

ils méd
icaux m

oderne
s et de

s outils
 de  dia

gnostic
 

entre le
s pays 

membr
es; 

3. Aid
er les p

ays me
mbres 

à prior
iser leu

rs plan
s sur la

 base 
de l'éva

luation
 des tec

hnolog
ies de l

a santé
, qui co

mpren
d 

les cri
tères d

'efficac
ité clin

ique, a
insi qu

e les i
mpacts

 
économ

iques, 
sociaux

 et ét
hiques

 de l'
utilisat

ion de
s 

médica
ments,

 des va
ccins e

t des d
isposit

ifs méd
icaux; 

4. Fac
iliter l

e com
merce 

intra-O
CI des

 médic
aments

, des 
vaccins

, d’app
areils 

médica
ux et 

d’outils
 de di

agnost
ic  

essenti
els; 

5. Enc
ourage

r et pr
omouv

oir les
 invest

isseme
nts int

ra-OCI 
dans la

 produ
ction e

t les in
dustrie

s des p
roduits

 de san
té;  2014 –

 2019 
(moyen

-terme
)

           

 a. No
mbre d

e recom
manda

tions é
laborée

s sur l
es 

produi
ts, la

 prod
uction 

et les
 indu

stries 
sanitai

res selo
n le  gr

oupe d
e trava

il mis e
n place

 
au nive

au nati
onal da

ns les p
ays 

b. No
mbre 

de pay
s avec

 une c
apacité

 améli
orée 

dans 
le cad

re de
s con

sultatio
ns et

 des 
recomm

andatio
ns du g

roupe d
e trava

il 
c. Pro

gramm
e déve

loppé 
financé

 (à dé
finir  

les 
ressou

rces de
 financ

ement)
 et org

anisati
on qui

 
serait r

espons
able du

 renfor
cemen

t des ca
pacités

 
et des c

onnais
sances

 dans le
s pays 

membr
es 

d. No
mbre d

e form
ations 

fourni 
efficace

ment d
ans 

le cadr
e du pr

ogramm
e 

 

 
SESRIC

, SG-OC
I, 

Fonds 
de Soli

darité 
Islamiq

ue pou
r le 

Dévelo
ppeme

nt 
(ISFD),

 
Banque

 Mondi
ale 
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 Ac

ti
on

s 
et

 A
ct

iv
ité

s 
/ 

Ni
ve

au
  

Ca
le

nd
ri

er
  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

6. Col
laborer

 avec
 les 

organis
mes d

e san
té et 

de 
dévelo

ppeme
nt com

pétents
 pour a

ssurer 
le finan

cemen
t 

et f
ournir 

les 
ressou

rces 
requise

s p
our 

l’appro
visionn

ement 
des mé

dicame
nts, de

s vacci
ns, des

 
disposi

tifs mé
dicaux

 et des 
outils d

e diagn
ostic es

sentiel
s, 

en par
ticulier

 dans 
le cas 

des pa
ys mem

bres à
 faible

 
revenu

. 
 2014 –

 2019 
(moyen

-terme
)

 
e. Co

mmiss
ion dis

tincte o
rganisé

e sur le
s quest

ions 
de pol

itique 
et mar

keting 
 pharm

aceutiq
ue, etc

. 
au nive

au de l'
OCI 

f. No
mbre d

e coop
ération

s effica
ces ent

re les p
ays 

de l'OC
I pour

 assur
er l'ac

cès au
x prod

uits et
 

techno
logies d

e santé
 essent

iels 
 

SESRIC
, SG-OC

I, 
Fonds 

de Soli
darité 

Islamiq
ue pou

r le 
Dévelo

ppeme
nt 

(ISFD),
 

Banque
 Mondi

ale 
P.

A.
1.

6:
 R

en
fo

rc
er

 le
 S

ys
tè

m
e 

de
 F

in
an

ce
m

en
t d

e 
la

 S
an

té
 p

ou
r 

Pe
rm

et
tr

e 
un

 A
cc

ès
 P

lu
s 

La
rg

e 
au

x 
Se

rv
ic

es
 d

e 
So

in
s 

de
 S

an
té

 d
e 

Q
ua

lit
é 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l  

1. Exa
miner 

le syst
e me d

e finan
cemen

t de la
 sante  

pour 
      

       
    ̀  

       
     

      
       

  ́    
  

ame lio
rer l'a

cce s a
ux ser

vices d
e sant

e  de q
ualite , 

en 
   ́   

       
   ̀   

      
       

      
 ́     

      ́  
   

particu
lier po

ur les 
groupe

s les p
lus pau

vres et
 a  faib

le 
    ̀   

     
revenu

; 
2. Me

ttre en
 place 

un me c
anisme

 de pro
tection

 sociale
 pro 

      
       

       
 ́      

       
       

       
       

pauvre
s, en m

ettant 
a  profi

t les ex
pe rienc

es disp
onibles

 
      

       
       

 ̀      
        

  ́     
       

       
 

dans l
es diff

e rents 
pays d

e l'OCI
 et d'a

utres p
ays du

 
      

       
 ́      

      
       

       
       

      
 

monde
. A cet

 e gard,
 mettre

 en pla
ce des 

structu
res, de

s 
     

       
  ́    

       
      

       
       

        
   

capacit
e s,  d

       
 ́     e

s me ca
nismes

 de coo
rdinati

on et d
es outi

ls 
     ́ 

      
       

      
       

       
     

requis,
 au sein

 du min
iste re d

e la san
te  et de

s organ
ismes 

       
        

       
    ̀    

        
  ́      

       
      

compe 
tents d

ans l'u
tilisatio

n de la
 Zakat,

 des 
     ́

       
       

         
       

       
      S

adaqat
 et 

des Aw
qaf, co

mme s
ources

 de fo
nds po

ur sou
tenir l

a 
protect

ion soc
iale de

s pauv
res, y c

ompris
 leur a

cce s au
x 

       
  ̀     

 
service

s de so
ins de s

ante  de
 qualite

 .
       

       
        

    ́   
        

́  
3. Con

sacrer 
des all

ocation
s budg

e taires
 pour l

e secte
ur de 

      
       

       
       

    ́  
       

       
       

   
la sant

e  et e t
ablir u

n me ca
nisme 

de res
ponsab

ilisatio
n 

       
 ́     ́ 

       
    ́  

      
      

      
        

  
pour g

arantir
 une u

tilisatio
n trans

parent
e et ef

ficace 
de 

ces fon
ds; 

2014 –
 2016  

(court-
terme)

 
                 

a. Au
gmenta

tion du
 pource

ntage d
e finan

cemen
t du 

secteur
 de 

la sa
nté p

ar ra
pport 

au 
budget

/recett
es de l'

Etat  
b. No

mbre d
e pays

 ayant
 dévelo

ppé et
 augm

enté 
leurs p

rogram
mes de

 santé 
ciblant

 les gr
oupes 

vulnéra
bles 

sans 
connai

tre d
es di

fficulté
s 

financi
ères 

c.  No
mbre 

de pay
s ayan

t déve
loppé 

un fon
ds 

(organ
isation

) régis
sant le

s flux 
financi

ers dan
s 

le secte
ur de la

 santé 
d. No

mbre d
e pays 

ayant d
évelop

pé et m
is en œ

uvre 
un sys

tème d
e prote

ction s
ociale 

des pa
uvres, 

y 
compri

s des se
rvices d

e soins
 de san

té 
e. No

mbre 
de pa

ys aya
nt étu

dié le
s com

ptes 
nationa

ux de la
 santé 

f. No
mbre d

e pays 
prenan

t en ch
arge l'e

nsemb
le de 

la popu
lation, 

même 
progre

ssivem
ent 

  

Ministè
re de la

 
Santé, M

inistère
 des 

Financ
es, Min

istère 
de la So

lidarité
 

Sociale
, ONG, 

Société
s Civile

s 
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Ac
ti

on
s 

et
 A

ct
iv

ité
s 

/ 
Ni

ve
au

  
Ca

le
nd

ri
er

  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

4. Lan
cer des

 re gime
s d

      
       

́      
 e fina

nceme
nt de s

ante , b
ase s su

r le 
       

     
       

   ́    
  ́     

    
pre paie

ment 
et la 

mutual
isation

 des 
risques

, pour
 

   ́    
     

      
      

       
     

       
      

 
surmon

ter les 
obstacl

es fina
nciers 

a  l'acce
 s aux s

oins de
 

      
        

       
       

       
 ̀       

̀       
       

 
sante , e

n parti
culier d

ans les
 zones 

rurales
;

     ́   
       

        
       

       
       

  
5. Me

ner des
 enque 

tes sur
 les de p

enses s
ur la sa

nte 
      

       
  ̂     

        
 ́     

        
      ́. 

2017 –
 2023 

(long-t
erme)  

Ministè
re de la

 
Santé, M

inistère
 des 

Financ
es, Min

istère 
de la So

lidarité
 

Sociale
, ONG, 

Société
s Civile

s 
Au

 N
iv

ea
u 

de
 l’

O
CI

 e
t d

e 
la

 C
oo

pé
ra

ti
on

  I
nt

er
na

ti
on

al
e 

 

6. Fac
iliter e

t prom
ouvoir 

l’invest
isseme

nt intra
-OIC da

ns le 
secteur

 de la s
ante ; 

       
        

    ́   
7. Col

laborer
 avec 

les age
nces in

ternati
onales 

telles 
que 

OMS, 
UNICEF

, UNF
PA, Ba

nque 
Mondia

le et 
d’autre

s 
donneu

rs po
ur be

 ne ficie
r de 

leur 
experti

se et
 

      
     

     
́  ́     

     
     

       
     

 
contrib

ution f
inancie

 res a
       

       
       

̀     fin
 de ren

forcer 
l’infras

tructur
e 

de la sa
nte  dan

s les pa
ys mem

bres; 
        

   ́    
        

      
       

8. Fac
iliter le

 de velo
ppeme

nt des 
initiati

ves po
ur renf

orcer 
        

       
́      

      
       

        
       

       
  

et refor
mer les

 syste m
es de fi

nancem
ent sur

 la sant
e  dans 

        
       

      ̀ 
        

      
       

        
 ́      

les pay
s mem

bres 
9. Sou

tenir le
 de velo

ppeme
nt et r

enforce
r les a

lliances
,

      
        

́      
      

       
       

        
      le

s 
re seau

x et le
s parte

nariats
 intern

ationau
x, re gio

naux e
t 

  ́    
       

       
       

       
       

     ́   
      

  
nationa

ux afin
 de so

utenir 
les pay

s mem
bres d

ans la 
mobilis

ation d
es ress

ources
, l’e labo

ration 
de prog

ramme
s 

       
       

       
      

     ́    
       

       
     

  
de fin

ancem
ent na

tionaux
 effica

ces su
r la s

ante  e
t 

      
     

      
       

       
      

      
    ́  

  
renforc

er les s
yste me

s de sa
nte 

       
        

    ̀  
       

   ́ 

 
2014 –

 2016 
(court-

terme)
 

  a. No
mbre d

e recom
manda

tions d
évelop

pés sur
 le 

renforc
ement 

du syst
ème de

 financ
ement 

sur la 
santé b. No

mbre d
e pays 

qui a d
évelop

pé des 
infrastr

uctures
, renfor

cé et ré
formé l

e 
finance

ment d
e la san

té sous
 la cons

ultatio
n du 

groupe
 de trav

ail 
c. Pro

gramm
e déve

loppé 
financé

 (à dé
finir  

les 
ressou

rces de
 financ

ement)
 et org

anisati
on qui

 
serait r

espons
able du

 renfor
cemen

t des ca
pacités

 
et des c

onnais
sances

 dans le
s pays 

membr
es 

d. No
mbre d

e forma
tions fo

urnit e
fficacem

ent sou
s 

le prog
ramme

 
e. No

mbre d
e consu

ltation
s par a

ns pou
r les pa

ys  
f. No

mbre d
es ONG

 intern
ational

es à pa
rticiper

 à 
souten

ir les p
ays pau

vres da
ns le dé

velopp
ement 

du syst
ème de

 financ
ement 

de la sa
nté dan

s les 
pays m

embres
 

 SESRIC
, BID, O

MS, 
UNICEF

, UNFPA
, 

Banque
 Mondi

ale 
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II
. 

D
om

ai
ne

 T
hé

m
at

iq
ue

  2
: P

ré
ve

nt
io

n 
et

 C
on

tr
ôl

e 
de

 la
 M

al
ad

ie
 

Pl
an

 d
e 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
 p

ar
 P

ha
se

 
Pa

ys
 C

he
f d

e 
Fi

le
: T

ur
qu

ie
 

A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

P.
A

.2
.1

: P
ro

m
ou

vo
ir

 la
 S

en
si

bi
lis

at
io

n 
de

 la
 C

om
m

un
au

té
 e

t  
la

 P
ar

tic
ip

at
io

n 
à 

la
 P

ré
ve

nt
io

n 
et

 la
 L

ut
te

 c
on

tr
e 

le
s 

M
al

ad
ie

s 
Tr

an
sm

is
si

bl
es

. 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l 

 1. Pr
omouv

oir e
t org

aniser 
(ou s

outenir
 l’exi

stant) 
des 

progra
mmes 

de sen
sibilisa

tion co
mmuna

utaire 
efficace

s sur le
s 

mesure
s préve

ntives 
et les m

éthode
s de tra

itemen
t des m

aladies
 

transm
issibles

 et  leu
rs avan

tages; 
 

 2014-2
023 

(long-t
erme) 

 a. No
mbre 

moyen
 des 

progra
mmes/

 
campa

gnes d
e sensi

bilisati
on pou

r la 
préven

tion et 
le trait

ement 
de la M

T 
b. Po

urcenta
ge de p

ersonn
es ayan

t des 
connai

ssance
s 

correct
es 

et 
suffisan

tes de 
la prév

ention 
des MT

 
et des 

traitem
ents po

ur des 
maladi

es 
spécifiq

ues 
c. No

mbre d
e journ

ées int
ernatio

nales 
souten

ues e
t célé

brées 
(Journé

e 
Mondia

le de 
la San

té, Jo
urnées

 
Mondia

les d
e Pal

udisme
,  d

e 
Tuberc

ulose o
u de SI

DA) 
  

 Ministè
re de la

 
Santé, 

ONG 
 

2. Am
éliorer

 les o
utils d

e la p
olitiqu

e et l
es pro

gramm
es de 

sensibi
lisation

 afin d
’amélio

rer la 
sensibi

lisation
 du pu

blic su
r 

les ava
ntages

 essent
iels de 

la vacc
ination

 chez le
s nourr

issons 
et 

les fem
mes en

 âge de
 procré

er; 
2014-2

016
(court-

terme)
 

a. Dis
ponibili

té des o
utils de

 politiqu
e pour 

amélior
er la sen

sibilisat
ion du p

ublic 
b.  Po

urcenta
ge de 

femme
s ayan

t des 
connai

ssance
s 

correct
es 

et 
suffisan

tes de
 la pr

éventio
n et d

u 
traitem

ent 
pour 

les m
aladies

 
spécifiq

ues 
c. Pro

portion
 de 

parent
s avec

 une 
inform

ation 
adéqua

te 
sur 

l’impor
tance d

e la vac
cinatio

n  
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A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  
3. S’

assure
r d’att

eindre 
chaque

 enfan
t avec

 la va
ccinati

on en 
augme

ntant l
a dema

nde de
 la com

munau
té à tr

avers d
iverses

 
activité

s éduc
atives, 

l'améli
oration

 de l'
accessi

bilité 
grâce 

à 
l'améli

oration
 de la 

portée
 géogr

aphiqu
e des 

installa
tions d

e 
vaccina

tion, 
l'augm

entatio
n des

 heur
es de

 serv
ice e

t 
l’élimin

ation d
es obst

acles a
dminis

tratifs;
 

2014-2
023 

(long-t
erme) 

a. Po
urcenta

ge de
s nou

rrisson
s de 

moins 
d'un an

 qui on
t reçu 

le vacc
in 

DTC3  b. Po
urcenta

ge d'en
fants a

yant re
çu la 

premiè
re et 

la deu
xième 

dose d
u 

vaccin 
antirou

geoleu
x (MCV

1 & 2) 
c. Pro

portion
 de no

urrisso
ns de m

oins 
d'un an

 qui on
t reçu l

a troisi
ème do

se 
de Hae

mophil
us influ

enzae d
e type 

b 
(Hib) d. Po

urcenta
ge de n

ourriss
ons de 

moins 
d'un an

 qui on
t reçu l

a troisi
ème do

se 
de va

ccin 
conjug

ué co
ntre 

le 
Pneum

ocoque
 

e. Po
urcenta

ge de n
ourriss

ons de 
moins 

d'un a
n ayan

t reçu 
la 2ème  ou 

3ème  
dose e

n fonc
tion du

 type 
de vac

cin 
utilisé f. Mi

se en 
place d

'équipe
s mobi

les de 
vaccina

tion 
entière

ment 
fonctio

nnelles
 

Ministè
re de la

 
Santé, A

gences
 

Connex
es de l’

ONU, 
ONG 

4. Év
aluer e

t surve
iller le 

fardeau
 de la s

anté pu
blique 

imposé
 pour 

les ma
ladies 

transm
issibles

 et leu
rs déte

rminan
ts socia

ux, ave
c 

une r
éférenc

e par
ticulièr

e aux
 popu

lations
 pauv

res e
t 

margin
alisées

;  
2014-2

019    
(moyen

-terme
) 

a. «ch
arge d

e mor
bidité»

 remp
lie et 

contrô
lée po

ur les
 MT 

et leu
rs 

déterm
inants 

sociaux
 agrég

ées po
ur 

les diff
érents 

groupe
s de po

pulatio
n 

b. Ta
ux de m

orbidit
é et de

 morta
lité des

 
maladi

es  
Ministè

re de la
 

Santé e
t Sécur

ité 
Sociale

, ONG 
          

5.  M
ettre 

en œ
uvre 

des p
rogram

mes q
ui ab

ordent
 les 

déterm
inants 

sociaux
 de m

aladies
 trans

missib
les av

ec une
 

référen
ce part

iculière
 à la sa

nté de 
la petit

e enfan
ce, la s

anté de
s 

popula
tions 

urbain
es pau

vres, l
e fina

nceme
nt équ

itable 
et 

l'accès
 équita

ble aux
 service

s de so
ins de s

anté pr
imaires

, l'accè
s 

à l'ea
u pot

able, 
l'améli

oration
 de l

'assain
isseme

nt et 
de 

l'hygiè
ne; 

2014-2
019   

(moyen
-terme

) 
 

a. No
mbre d

e prog
ramme

s axés 
sur les

 
déterm

inants 
sociaux

 de m
aladies

 
transm

issibles
 

b. Po
urcenta

ge de 
la pop

ulation
 ayant

 
accès à

 un ass
ainisse

ment a
mélior

é  
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 A

ct
io

ns
 e

t A
ct

iv
ité

s 
/ N

iv
ea

u 
 

C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

6. In
tégrer 

la prév
ention 

et le co
ntrôle 

des ma
ladies t

ransmi
ssibles

 
explicit

ement 
dans le

s straté
gies de

 réduct
ion de 

la pauv
reté et

 
dans le

s politi
ques so

ciales e
t écono

miques
 pertin

entes; 
2014-2

023  
(long-t

erme) 
a. En

gagem
ent pol

itique a
ccru 

docum
enté po

ur la pr
éventio

n et le 
contrô

le de M
T 

b. Par
t du bud

get allo
ué au co

ntrôle d
e MT 

Ministè
re de la

 
Santé e

t Sécur
ité 

Sociale
, ONG 

 
7. Ad

opter  
des po

litiques
 qui im

pliquen
t tous l

es dépa
rtemen

ts du 
gouver

nemen
t en vu

e d'app
orter u

ne rép
onse in

tersect
orielle 

approp
riée au

x prob
lèmes d

e santé
 publiq

ue dan
s la pré

vention
 

et le co
ntrôle 

des ma
ladies t

ransmi
ssibles

, y com
pris la 

santé, l
es 

finance
s, les a

ffaires 
étrangè

res,  l'
éducat

ion,  l'
agricul

ture,  
la 

planific
ation e

t autre
s; 

2014-2
019   

(moyen
-terme

) 
 

a. Mé
canism

e 
de 

coopér
ation 

interse
ctoriell

e établ
i pour M

T ciblé
e 

b. Po
urcenta

ge de
s imp

lément
ations 

réalisé
es  à l

’intérie
ur du 

champ
 de 

répons
e int

ersecto
rielle 

et d
e 

coopér
ation  

Ministè
res de 

la 
Santé, d

es Fina
nces, 

des Aff
aires 

Etrang
ères, de

 
l’Educa

tion, de
 

l’Agricu
lture, e

t de 
la Plan

ificatio
n 

8. Re
nforcer

 la capa
cité de

s indiv
idus et

 des po
pulatio

ns à fai
re des 

choix s
ains et

 à ado
pter d

es mod
es de 

vie qu
i favor

isent l
a 

préserv
ation d

e la san
té.  

 
2014-2

019   
(moyen

-terme
) 

 
a. Ni

veau d
e conna

issance
 de la s

anté
b.  Po

ur la tu
berculo

se,  con
naissan

ce et 
pratiqu

e de l'é
tiquett

e respi
ratoire

 
c. Sty

le et ta
ux des

 habitu
des de

 lavage
 

des ma
ins dan

s la pop
ulation

 
Ministè

re de la
 

Santé, 
ONG 

Au
 N

iv
ea

u 
de

 l’
O

CI
 e

t d
e 

la
 C

oo
pé

ra
ti

on
 In

te
rn

at
io

na
le

 
 1. Éta

blir un
 ou des

 réseau
(x) de 

renforc
ement 

des cap
acités e

ntre 
les Ce

ntres 
et les

 Instit
utions 

de Co
ntrôle 

des M
aladies

 
Transm

issibles
 dans 

les Pay
s Mem

bres, e
n vue 

du par
tage, d

u 
transfe

rt et de
 l'échan

ge de c
onnais

sances
 et d'ex

pertise
; 

1.1. Ac
tivités 

de ren
forcem

ent des
 capaci

tés pri
ses en 

charge
 sur les

 
CD pou

r les ét
ats mem

bres ci
blés; 

    

2014-2
016 

 (court
-terme

) 
a. Ré

seau é
tabli e

t opér
ationne

l entre
 

les pay
s mem

bres de
 l'OCI 

b. No
mbre 

de 
pays 

membr
es 

partici
pant au

 réseau
 (x) 

c.  No
mbre 

d'expe
rtises 

 transf
érables

 
ou 

échang
eables 

entre 
les 

centres
/institu

tions 
d. No

mbre 
d'activ

ités d
e form

ation 
spécifiq

ues ou
 intégr

és de l
a mala

die 
dans 

les d
ifféren

ts asp
ects 

du 
contrô

le de 
la ma

ladie 
prises 

en 
charge

 par l'O
CI 

SG-OCI
, SESRI

C, 
BID, OM

S, Fond
 

Mondia
l 

2. Sou
tenir le

s progr
ammes

 de sen
sibilisa

tion à 
l'échell

e de l'O
CI et 

les act
ivités 

de ren
forcem

ent de
s capa

cités p
our les

 malad
ies 

évitabl
es par 

la vacc
ination

 (OCI S
HPA PA

2.1.ii) 
2.1. Att

eindre 
les com

munau
tés pou

r les se
nsibilis

er sur l
es vacc

ins 
2.2. Tra

vailler 
avec le

s dirig
eants l

ocaux 
et relig

ieux po
ur ren

forcer 
les p

rogram
mes 

de se
nsibilis

ation, 
en pa

rticulie
r pou

r 
2014-2

016 
(court-

terme)
 

    
a. No

mbre d
e réun

ions et
 d'activ

ités de
 

plaidoy
er 

b. No
mbre d

e pays m
embres

 qui me
surent 

et com
muniqu

ent la 
connais

sance d
u 

public d
es vacci

ns (%) 
c. Fo

nds  r
ecueilli

s/mob
ilisés p

our les
 SG-OCI

, OMS, 
GAVI, 

BID, SE
SRIC 
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10
0 

A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  
l'éradic

ation d
e la pol

iomyél
ite 

2.3. Éla
borer d

es stra
tégies p

our fair
e face a

ux lobb
ies ant

i-vaccin
s 

2014-2
016

(court-
terme)

 
 

campa
gnes 

médiat
iques 

et le
s 

activité
s de

 ren
forcem

ent d
es 

capacit
és 

SG-OCI
, OMS, 

GAVI, 
BID, SE

SRIC 
3. Ren

forcer 
le sout

ien aux
 pays m

embres
 pour m

ettre e
n œuvr

e le 
progra

mme 
"Straté

gie E
nd Ga

me"  
d'éradi

cation 
de la 

poliom
yélite r

ecomm
andé p

ar le W
HA (OC

I SHPA
 PA2.1.

Int.vi);
 

2014-2
016

(court-
terme)

 
a. No

mbre d
e pays

 utilisa
nt au 

moins 
une do

se de V
PI 

b. No
mbre 

de pa
ys où

 la p
olio 3

 
bénéfic

ie d’un
e couve

rture d
e plus d

e 
90%  c. No

mbre d
e pays 

menan
t des a

ctivités
 

de vac
cinatio

n supp
lément

aires a
vec 

le vacc
in cont

re la po
lio 

d.  No
mbre d

e pays 
ayant d

es taux
 AFP 

de plus
 de  1/1

00.000
 

e. No
mbre 

de pay
s ayan

t des 
cas de

 
polio s

auvage
 

SG-OCI
, BID, O

MS, 
UNICE

F, GAV
I 

4. Ren
forcer 

la coop
ération

 transfr
ontaliè

re entr
e les pa

ys mem
bres 

(OCI e
t non 

OCI) d
ans la 

lutte c
ontre l

es mal
adies i

nfectie
uses 

grâce à
 des ef

forts lo
gistiqu

es et ad
ministr

atifs co
ordonn

és, et a
u  

finance
ment à

 long t
erme e

t en ci
blant d

es mal
adies p

armi  l
es 

popula
tions in

fectées
 

4.1. Am
éliorer

 l'évalu
ation d

es risq
ues et 

la gest
ion de

s mala
dies 

transm
issibles

 au Haj
j (OCI S

HPA PA
2.1.i & 

2.1.v)  

2014 à
 2016

(cour-t
erme) 

a. No
mbre d

e pays
 memb

res av
ec un 

mécan
isme d

e Règl
ement 

sanitai
re 

interna
tional 

qui 
fonctio

nne 
correct

ement 
b. No

mbre d
e cas ré

vélés p
rovena

nt des 
États m

embres
 de l’OC

I 
c. No

mbre d
’épidém

ie avan
t, pend

ant et 
après 

le rass
emblem

ent de
 mass

e 
(hajj) d. No

mbre d
e réun

ions en
tre les

 pays 
membr

es e
t les

 org
anisati

ons 
interna

tionale
s spéci

alisées
 

e. Au
gmenta

tion 
concer

nant 
les 

ressou
rces h

umaine
s et fi

nanciè
res 

mobilis
ées 

     

SG-OCI
, BID, F

onds 
Mondia

l, OMS,
 

UNICEF
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1 
 A

ct
io

ns
 e

t A
ct

iv
ité

s 
/ N

iv
ea

u 
 

C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

P.
A.

2.
2:

 P
ro

m
ot

in
g 

Co
m

m
un

it
y 

Aw
ar

en
es

s 
an

d 
Pa

rt
ic

ip
at

io
n 

in
 P

re
ve

nt
in

g,
 C

om
ba

ti
ng

 a
nd

 C
on

tr
ol

lin
g 

N
on

-C
om

m
un

ic
ab

le
 D

is
ea

se
s.

 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l

1. Am
éliorer

 la mis
e en œ

uvre d
e la CC

LAT OM
S, y co

mpris 
toutes 

les me
sures 

MPOW
ER qu

i com
prenne

nt un 
suivi 

régulie
r, 

l'interd
iction 

totale 
de la 

promo
tion d

e la p
ublicité

 et du
 

parrain
age du

 tabac 
dans le

s lieux
 public

s, les a
vertiss

ements
 

sanitai
res gr

aphiqu
es, l'in

tégrati
on de

s serv
ices d

e sevr
age 

tabagiq
ue dan

s les so
ins de 

santé p
rimaire

s, l'aug
mentat

ion de 
la 

fiscalit
é; 

1.1.Me
ttre en

 œuvre
 des pr

ogramm
es qui 

impliqu
ent les

 ONG e
t les 

commu
nautés

 
         

2014-2
019 

(moyen
-terme

)  a. Pré
sence 

de po
litiques

 de 
lieux 

publics
 sans ta

bac dan
s le pay

s. 
b. Pré

sence 
de l'in

terdict
ion d

e la 
publici

té, la
 pro

motion
 et 

le 
parrain

age pou
r le tab

ac. 
c. Ac

cessibi
lité 

des 
donnée

s de
 

prévale
nce ch

ez les 
adultes

 et le
s 

jeunes 
du pay

s 
d. Pré

sence 
de Qu

iet Lin
e/Quie

t Line
 

pour le
 contrô

le du ta
bac  

e. Pré
sence d

e mises
 en gar

de illus
trées 

sur les
 produ

its du t
abac 

f. Su
rface 

totale 
des av

ertisse
ments 

sanitai
res sur

 les pr
oduits 

du tab
ac 

(65% o
u plus)

 
g.  Ét

at d'a
vancem

ent d
es me

sures 
MPOW

ER dan
s le pay

s 
h.  No

mbre 
de pro

gramm
es qui

 sont 
menés

 avec la
 partici

pation 
des ON

G-
+ 

Ministè
re de

 la 
Santé, O

MS, ON
G 

2. Éva
luer et

 survei
ller le 

fardeau
 de san

té publ
ique im

posé p
ar les 

maladi
es non

 transm
issibles

, y com
pris les

 troubl
es men

taux et
 la 

toxicom
anie et

 leurs 
déterm

inants 
sociaux

, avec 
une ré

férence
 

particu
lière au

x popu
lations

 pauvre
s et ma

rginalis
ées; 

2014-2
019

(moyen
-terme

) 
 

a. Etu
de com

plète e
t contr

ôlée su
r la 

«charg
e de 

morbid
ité» p

our le
s 

maladi
es non

 trans
missibl

es et 
les 

déterm
inants 

sociaux
 agrég

és pou
r 

les gro
upes d

e popu
lation 

Ministè
re de la

 
Santé 

3. Me
ttre en

 œuvr
e des 

progra
mmes 

axés s
ur les 

déterm
inants 

sociaux
 de m

aladies
 non 

transm
issibles

, y co
mpris 

la san
té 

mental
e et la

 toxico
manie,

 avec u
ne réfé

rence 
particu

lière à
 la 

santé 
de la 

petite 
enfanc

e, la s
anté d

es pop
ulation

s urba
ines 

pauvre
s, le fin

ancem
ent équ

itable e
t l'accè

s équit
able au

x servi
ces 

de soin
s de sa

nté pri
maires

; 
 

2014-2
019

(moyen
-terme

) 
a. No

mbre d
e prog

ramme
s axés 

sur les
 

déterm
inants 

sociaux
 de m

aladies
 

non tra
nsmiss

ibles 
Ministè

re de la
 

Santé, A
gences

 
Compé

tentes 
de 

l’ONU e
t ONG 
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10
2 

A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  
4. Ad

opter 
des ap

proche
s pour

 l'élab
oration

 de p
olitique

s qui 
impliqu

ent to
us les

 dépar
tement

s gouv
erneme

ntaux, 
en vue

 
d'assur

er une 
répons

e inter
sectori

elle ap
proprié

e aux p
roblèm

es 
de san

té publ
ique da

ns la p
réventi

on, le c
ontrôle

 et le tr
aiteme

nt 
des ma

ladies n
on tran

smissib
les (y c

ompris
 la sant

é ment
ale et l

a 
toxicom

anie), 
dont la

 santé,
 la fin

ance, l
es affa

ires ét
rangèr

es,  
l'éduca

tion,  l'
agricul

ture,  la
 planifi

cation 
et autr

es; 

2014-2
019

(moyen
-terme

) 
a. M

écanism
e 

de 
coopér

ation 
interse

ctoriell
e établ

i 
b. Po

urcenta
ge de

s imp
lément

ations 
réalisé

es et d
éfinies

 dans l
e cadre

 de 
la ré

ponse 
et la

 coop
ération

 
interse

ctoriell
e  

c. No
mbre d

e prog
ramme

s qui t
aclent 

les  
déterm

inants 
sociaux

 de 
maladi

es no
n tra

nsmiss
ibles, 

y 
compri

s la sa
nté me

ntale e
t de l

a 
toxicom

anie  
 

Ministè
re de la

 
Santé, A

gences
 

Compé
tentes 

de 
l’ONU e

t ONG 
                                

5. Enc
ourage

r la m
ise en 

œuvre 
de me

sures 
de san

té pub
lique 

efficace
s et les

 interv
entions

 dans l
e contr

ôle des
 malad

ies non
 

transm
issibles

, y com
pris la

 santé
 menta

le et l
a toxic

omanie
, 

comme
 l'éduca

tion sa
nitaire

 et les c
ampag

nes, les
 bénév

oles de
 la 

commu
nauté, 

etc; 
2014-2

019
(moyen

-terme
) 

a. Do
cumen

tation 
du so

utien 
aux 

initiati
ves 

de la
 com

munau
té 

juridiq
ue et

 finan
cière 

pour 
les 

interve
ntions 

de pré
vention

 et de
 

contrô
le des 

MNT, y
 compr

is la sa
nté 

mental
e et de 

la toxic
omanie

 
6. Pla

nifier d
es épid

émies é
mergen

tes des
 maladi

es non 
transm

issibles
 

et an
alyser 

 leur
s dét

ermina
nts s

ociaux,
 écon

omique
s, 

compor
tement

aux et p
olitique

s de ba
se pour

 fournir
 des con

seils su
r 

les mes
ures po

litiques
, progr

ammat
iques, l

égislati
ves et f

inanciè
res 

qui son
t néces

saires p
our sou

tenir e
t surve

iller la 
préven

tion et 
le 

contrôl
e des 

non-ma
ladies 

transm
issibles

, y co
mpris 

la san
té 

mental
e; 

2014-2
019

(moyen
-terme

) 
a. Inc

idence 
du d

iabète 
dans 

la 
popula

tion âg
ée de 2

0 ans e
t plus (

%) 
b. Inc

idence
 de la M

POC  
c. Inc

idence
 de l'hy

perten
sion (%

) 
d. Inc

idence
 des 

maladi
es ca

rdio-
vascula

ires (%
) 

7. Réd
uire le

 niveau
 d'expo

sition d
es indi

vidus e
t des p

opulati
ons 

aux fac
teurs d

e risqu
e comm

uns m
odifiab

les de 
maladi

es non
 

transm
issibles

 - à sav
oir, l'ut

ilisatio
n du ta

bac et 
l'usage

 nocif d
e 

l'alcool
, la m

auvaise
 alime

ntation
 et l'in

activité
 physi

que - 
et  

leurs d
étermi

nants, 
et prom

ouvoir
 les int

erventi
ons po

ur rédu
ire 

l'impac
t de ces

 facteu
rs de ri

sque m
odifiab

les com
muns; 

2014-2
019

(moyen
-terme

) 
a. Ta

ux de t
abagism

e quoti
dien pa

rmi les
 

adultes
 (âgés d

e plus d
e 15 an

s) (%) 
b. Co

nsomm
ation 

annuel
le mo

yenne 
d'alcoo

l (en lit
res) pa

r habit
ant (âg

ée 
de 15 a

ns et p
lus) 

c.  M
ontant

 moyen
 des fru

its et lé
gumes

 
dispon

ibles p
ar per

sonne 
et par 

an 
(en kg)

 
d.  Ta

ux norm
alisé se

lon l'âg
e de l'a

ctivité 
physiqu

e in
suffisan

te d
ans 

la 
popula

tion âgé
e de plu

s de 15
 ans (%

) 
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3 
 A

ct
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 e

t A
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/ N

iv
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C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

8. Ren
forcer 

le part
enariat

 avec l
es indu

stries a
limenta

ires et
 des 

boisson
s pou

r augm
enter 

la dis
ponibil

ité, l'a
ccessib

ilité e
t 

l'abord
abilité 

des ch
oix alim

entaire
s plus 

sains (
avec  m

oins de
 

matièr
es gras

ses, suc
re et se

l et plu
s riche

 en fibr
es); 

2014-2
023

(long-t
erme) 

a. Lé
gislatio

n su
r la 

produc
tion 

d'alime
nts sain

s 
b. Mé

canism
e mul

tisecto
riel p

our la
 

surveil
lance e

t la déf
ense 

c.  No
mbre d

e produ
cteurs 

accepta
nt de  

travaill
er sur d

es alim
ents pl

us sain
s Ministè

re de la
 

Santé, A
gences

 
Compé

tentes 
de 

l’ONU e
t ONG 

 
9. Éla

borer/
mettre

 à jour
 la légi

slation
 nation

ale   co
uvrant

 la sant
é 

mental
e, en li

gne av
ec les i

nstrum
ents in

ternati
onaux 

relatifs
 aux 

droits h
umains

. 
2014-2

019
(moyen

-terme
) 

a. 50
% des 

pays ay
ant éla

boré ou
 mis à 

jour le
ur légi

slation
 en m

atière 
de 

santé m
entale,

  
Au

 N
iv

ea
u 

de
 l’

O
CI

 e
t d

e 
la

 C
oo

pé
ra

ti
on

  I
nt

er
na

ti
on

al
e

1. Éta
blir de

s résea
ux de r

enforce
ment d

es capa
cités a

u sein 
de la 

lutte c
ontre 

les ma
ladies 

non tr
ansmis

sibles 
et les 

centres
 / 

institut
ions de

 préven
tion, y 

compri
s pour 

la sant
é ment

ale et d
e 

la toxi
coman

ie, dan
s les p

ays me
mbres,

 en vu
e de p

artage,
 le 

transfe
rt et l'é

change
 de con

naissan
ces et d

'expert
ise; 

1.1. Pré
vention

 du ca
ncer, d

épistag
e préc

oce, tr
aiteme

nt et 
soins 

palliati
fs 

1.2. San
té men

tale et 
usage d

e subst
ances 

2014-2
016 

(court-
terme)

  a. Ré
seau ét

abli et 
opérat

ionnel 
entre 

les pay
s mem

bres de
 l'OCI 

b. No
mbre d

e pays 
membr

es 
partici

pant au
 réseau

 (x) 
c. c.  

 Nomb
re d'ex

pertise
s  

transfé
rables 

ou écha
ngeabl

es entr
e 

les cen
tres/in

stitutio
ns 

 SG-OCI
, SESRI

C, 
BID, OM

S, UNIC
EF 

2. Am
éliorer 

les acti
vités de

 l'Initia
tive de

 l'OCI p
our la l

utte co
ntre le 

tabac e
t prom

ouvoir 
l'inform

ation, l
'éducat

ion et l
a sensi

bilisatio
n à 

l'échell
e de l'O

CI, du p
ublic à 

la lutte
 antitab

ac (OCI
 SHPA 

PA2.2.i
i), 

avec un
 accent

 sur l’a
ide au 

pays m
embres

 pour r
éduire 

le nive
au 

d'expos
ition au

 tabagis
me pas

sif (OCI
 SHPA P

A2.2 . v
i) 

2.1. Pré
parer e

t/ou am
éliorer

 la cam
pagne 

médiat
ique pu

blique 
2.2. Pré

parer e
t/ou am

éliorer 
les poli

tiques e
t les pr

ogramm
es d'édu

cation 
sur le c

ontrôle
 du tab

ac 
2.3. Sou

tenir 
les pr

ogramm
es de 

sensibi
lisation

 de l
'OCI p

our 
protég

er les e
nfants 

contre 
le taba

gisme p
assif 

2.4. Ren
forcer 

les eng
agemen

ts polit
iques p

our les
 activit

és de l
utte 

antitab
ac dans

 les pay
s mem

bres 
2.5. Pro

mouvo
ir l'ado

ption e
t la mi

se en œ
uvre d

e la lég
islation

 sur 
l'interd

iction 
de fum

er dan
s les li

eux pu
blics p

our pr
otéger 

les 

2014-2
023

(long-t
erme)                

a. Pr
ésence

 de ma
tériaux

 audio-
visuels

 
pour la

 lutte a
ntitaba

c 
b. No

mbre 
de pay

s mem
bres e

ngagés
 

dans d
es activ

ités de
 lutte a

ntitaba
c 

c. No
mbre d

e pays 
membr

es  me
surant 

et rend
ant com

pte du
 soutie

n publ
ic 

pour le
s activi

tés de l
utte an

titabac
 

d. Fo
nds mo

bilisés 
pour le

s camp
agnes 

médiat
iques, 

les 
progra

mmes 
éducat

ifs et le
s enquê

tes 
e. No

mbre d
e réun

ions et
 d'activ

ités de
 

plaidoy
er 

f. No
mbre d

e pays
 memb

res dis
posant

 
d'une 

législat
ion e

n pla
ce po

ur 
protége

r les 
enfants

 cont
re le

 
tabagis

me pas
sif dans

 les lieu
x public

s 
 

SG-OCI
, SESRI

C, 
BID, OM

S, ISES
CO, 

UNICEF
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4 

A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  
enfants

 contr
e le t

abagism
e pass

if dan
s les 

établis
semen

ts 
d'ensei

gneme
nt, les

 établ
isseme

nts de
 santé

, les 
transpo

rts 
publics

 et les b
âtimen

ts publ
ics 

2.6. Éta
blir un

 mécan
isme fi

able de
 suivi, d

'évalua
tion et

 de rep
orting 

à l'éche
lle de l’

OCI 
2014-2

023
(long-t

erme) 
g. Ra

pports
 de sui

vi et d
'évalua

tion au
 

niveau
 de l'OC

I 
SG-OCI

, SESRI
C, 

BID, OM
S, ISES

CO, 
UNICEF

 
 

3. Aid
er les 

pays m
embres

 à dév
eloppe

r/amél
iorer u

ne app
roche 

multi-s
ectorie

lle po
ur le 

contrô
le effi

cace d
es fac

teurs 
de 

maladi
es non

 transm
issibles

 (séden
tarité, 

 mauva
ises ha

bitudes
 

alimen
taires, 

tabagis
me et 

consom
mation

 d'alco
ol) (OC

I SHPA
 

PA2.2.i
ii) ; 

 
2014-2

023
(long-t

erme) 
a. No

mbre d
e pays 

dotés d
e méca

nismes
 

de coor
dinatio

n multi
-sectori

elle 
b. Ta

ux de t
abagism

e quoti
dien ch

ez les 
adultes

 (âgés d
e 15 an

s et plu
s) (%) 

c. Co
nsomm

ation 
annuel

le mo
yenne 

d'alcoo
l (en lit

res) pa
r habit

ant (âg
ée 

de 15 a
ns et p

lus) 
d. Mo

ntant m
oyen d

es fruit
s et lég

umes 
dispon

ibles p
ar per

sonne 
et par 

an 
(en kg)

 
e. Ta

ux no
rmalisé

 selo
n l'âg

e de 
l'activi

té phys
ique in

suffisan
te parm

i 
la popu

lation â
gée de

 plus d
e 15 an

s 
(%) 

SG-OCI
, BID, O

MS, 
ISESCO

, SESRI
C, 

UNICEF
 

     

4. Su
pport m

ember
countr

ies to d
evelop

/impro
ve a mu

lti-sect
oral 

approa
ch for e

ffective
 suicide

 preven
tion pr

ogramm
es espe

cially 
targeti

ng the 
vulnera

ble sec
tions o

f societ
y like w

omen a
nd 

youth; 
 

2014-2
023

(long-t
erme) 

a. No
mbre d

e décès
 par su

icide p
ar an 

pour 1
00.000

 habita
nts 

P.
A.

2.
3:

 C
on

st
ru

ct
io

n/
Am

él
io

ra
tio

n 
de

s C
ap

ac
ité

s d
u 

Sy
st

èm
e 

de
 S

an
té

 e
t R

en
fo

rc
em

en
t d

e 
la

 S
en

si
bi

lis
at

io
n,

  d
e 

la
 P

ré
ve

nt
io

n,
 d

es
 S

oi
ns

 e
t d

es
 P

ro
gr

am
m

es
 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l

1. Rat
ionalis

er les 
politiq

ues op
ération

nelles, 
les str

atégies
 et les

 
plans 

d'actio
n pour

 la pré
vention

 et le 
contrô

le des 
maladi

es 
cardiov

asculai
res, d

es ma
ladies 

respira
toires 

chroniq
ues, d

u 
diabète

 et du c
ancer a

insi qu
e pour

 traiter
 les pri

ncipau
x facte

urs 
de risq

ue sou
s-jacen

ts tels 
que le 

stress, 
l'abus 

de sub
stances

 (y 
compri

s l'usa
ge noc

if du 
tabac 

et de 
l'alcool

) , la 
mauva

ise 
alimen

tation, 
le su

rpoids/
l'obésit

é et 
l'activi

té ph
ysique 

insuffis
ante; 

  

2014-2
019 

(moyen
-terme

) 
a. Ta

ux d'ac
tions ré

alisées
 définie

s dans 
le cad

re de 
la coo

pératio
n mul

ti-
sectori

elle (%
) 

Ministè
re de la

 
Santé, A

gences
 

Connex
es de l’

ONU 
et ONG
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10

5 
 A

ct
io

ns
 e

t A
ct

iv
ité

s 
/ N

iv
ea

u 
 

C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

2.  Eta
blir et

 renfor
cer les

 unités
 spécia

lisées 
(ou dé

partem
ents) 

dans l
es Min

istères
 de la

 Santé
 qui s

ont re
sponsa

bles d
es 

maladi
es non

 transm
issibles

 et des
 troubl

es men
taux et

 liés à 
la 

toxicom
anie 

2014-2
016

(court-
terme)

 
a. Un

ités é
tablies

 resp
onsabl

es de
s 

maladi
es non

 transm
issibles

 et de 
la 

santé m
entale 

au sein
 du M

inistère
 

de la 
Santé, 

mises 
 en p

lace e
t 

pleinem
ent fon

ctionne
lles 

Ministè
re de la

 
Santé 

3. Pre
ndre le

s mesu
res né

cessair
es pou

r augm
enter l

es cap
acités 

des ser
vices d

e test e
xistant

s et des
 install

ations 
de trai

tement
 du 

VIH/si
da et 

accroît
re l'ac

cès au
 dépis

tage, a
ux soi

ns et 
au 

traitem
ent du

 VIH, g
râce à

 l'intég
ration 

des se
rvices 

de san
té 

existan
ts pou

r four
nir de

s serv
ices d

e prév
ention 

de la 
transm

ission 
mère-e

nfant, 
ainsi q

ue thé
rapie 

antirét
roviral

e 
(ART);

 
3.1. Ren

forcer 
les cap

acités d
es orga

nisatio
ns de l

a socié
té civil

e afin 
de fou

rnir à 
la com

munau
té le d

épistag
e du V

IH et l
e cons

eil 
adéqua

t 

2014-2
016

(court-
terme)

 
a. Co

uvertu
re 

du 
traitem

ent 
antirét

roviral
 chez

 les 
person

nes 
éligible

s vivan
t avec l

e VIH (
%) 

b. Inc
idence

 du 
SIDA/V

IH (p
our 

100.00
0 habi

tants) 
et Esti

mation
 du 

nombr
e de no

uvelles
 infecti

ons par
 le 

VIH c. Est
imation

 du no
mbre d

e perso
nnes 

vivant 
avec le

 VIH 
(préva

lence 
de 

l'infect
ion par

 le VIH
) 

d. Dé
cès par

 le sida
 estimé

s 

Ministè
re de la

 
Santé, A

gences
 

Connex
es de l’

ONU 
et ONG

 

4. Am
éliorer

 le rése
au de d

épistag
e, les c

entres 
de diag

nostic 
et de 

traitem
ent pou

r les m
aladies

 transm
issibles

 et non
 transm

issibles
 

les pl
us ré

pandue
s, y 

compri
s les 

trouble
s  m

entaux
, 

neurol
ogique

s et liés
 à la co

nsomm
ation d

e  subs
tances 

en term
es 

d'acces
sibilité

 et de q
ualité; 

2014-2
019

(moyen
-terme

) 
a. Pro

portion
 de 

médec
ins 

de 
famille

/admis
sions 

aux 
soins 

primai
res 

parmi 
toutes 

les 
admiss

ions  
b. Po

urcenta
ge d’

établis
sement

s de 
santé 

qui p
artagen

t l'inf
ormati

on 
électro

nique 

Ministè
re de la

 
Santé, A

gences
 

Connex
es de l’

ONU 
et ONG

 
5. Am

éliorer
 l'infra

structu
re d'im

agerie 
radiom

étrique
  utilisa

nt les 
rayons

 X, la r
ésonan

ce mag
nétique

 ou les
 radio-

isotope
s, qui e

st 
essenti

elle po
ur les 

progra
mmes 

de dép
istage 

(mamm
ograph

ie 
pour l

e dépi
stage d

u canc
er du 

sein au
 stade

 préco
ce) et 

de 
diagno

stic; 
2014-2

019
(moyen

-terme
) 

a. No
mbre 

d'appa
reils I

RM po
ur un

 
million

 d’habi
tants  

b. No
mbre 

d'appa
reils C

T scan
 pour 

1.000.0
00 hab

itants 
c. Po

urcenta
ge de d

épistage
 du can

cer du 
sein che

z les fem
mes âgé

es de 50
-69 ans

 
d. Po

urcenta
ge de d

épistag
e du ca

ncer du
 

col de l'
utérus c

hez les 
femmes

 de 20-6
9 

ans 
 

Ministè
re de la

 
Santé           
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A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  
6. Ren

forcer 
la sens

ibilisat
ion  d

es serv
ices de

 vaccin
ation e

t la 
dispon

ibilité d
es vacc

ins, not
ammen

t contr
e la pol

io; 
2014-2

016
(court-

terme)
 

a. Ta
ux de v

accinat
ion DP

T3
b. Ta

ux de v
accinat

ion Pol
io 3 

c. No
mbre d

e cas de
 poliom

yélite (p
ublié)  

Ministè
re de la

 
Santé, A

gences
 

Connex
es de l’

ONU 
et ONG

 
7. Aug

menter
 la prop

ortion d
e détec

tion et 
de trait

ement 
des nou

veaux 
cas et 

de rech
utes de

 tuberc
ulose p

ar l'ado
ption d

e méth
odes d

e 
détectio

n plus 
précise

s et se
nsibles

, tels q
ue les 

laborat
oires d

e 
diagnos

tic basé
s sur la

 culture
, l'augm

entatio
n du no

mbre d
e tests 

de 
sensibi

lité aux
 médic

aments
 (DST)

  et as
surer l

a dispo
nibilité

 du 
traitem

ent de l
a tuber

culose m
ulti rés

istante 
gratuit;

 
2014-2

016
(court-

terme)
 

a. No
mbre d

e cas d
e TB-M

R
b.  In

cidence
 de la

 tuber
culose 

(pour 
100.00

0 habit
ants) 

c.  Ta
ux de v

accinat
ion par

 le BCG
  

  
8. Ren

forcer 
les 

stratég
ies 

nationa
les 

pour 
accroît

re 
l'invest

isseme
nt à lo

ng term
e afin 

de ren
forcer 

les cap
acités 

du 
person

nel de 
santé, e

n amél
iorant 

la form
ation d

es méd
ecins, d

es 
infirmi

ères et
 d’autre

s perso
nnels d

e santé
 essent

iels; 
2014-2

023
(long-t

erme) 
a. No

mbre 
total 

(public
+privé)

 de 
médec

ins pou
r 100.0

00 hab
itants 

b. No
mbre 

total 
(public

+privé)
 des 

infirmiè
res+sag

es-femm
es 

pour 
100,000

  
c. No

mbre 
total 

(public
+privé)

 de 
dentist

es par 
100,00

0  
d. No

mbre 
total 

(public
+privé)

 de 
pharm

aciens 
pour 1

00,000
 habita

nts Ministè
res de 

la 
Santé e

t du Tr
avail 

9. Acc
roître l

a prom
otion d

e la san
té men

tale et 
la prév

ention 
de la 

maladi
e ment

ale en 
mettan

t l'acce
nt sur 

les app
roches

 de san
té 

mental
e comm

unauta
ires, et

  ration
aliser l

es stra
tégies 

de san
té 

publiqu
e pour

 leur in
tégrati

on dan
s les st

ratégie
s de pr

éventio
n 

des ma
ladies c

hroniq
ues; 

2014-2
019

(moyen
-terme

) 
a. No

mbre 
total 

(public
+privé)

 de 
psychia

tres po
ur 10,0

00 hab
itants 

b.  No
mbre t

otal (p
ublic +

 privé)
 de lits

 
psychia

triques
 pour 1

0,000 h
abitant

s 
c. No

mbre 
de pro

gramm
es de 

santé 
mental

e comm
unauta

ires 
d.  Pr

ésence
 du Pla

n d'Ac
tion en

 Santé 
Mental

e 
e. No

mbre 
de ce

ntres 
offrant

 des 
service

s de so
ins de s

anté m
entale 

Ministè
re de la

 
Santé, A

gences
 

Connex
es de l’

ONU 
et ONG

 

10. Me
ttre en

 place u
n prog

ramme
 de form

ation m
édicale

 contin
ue, à 

tous le
s nivea

ux du 
systèm

e de sa
nté, av

ec un a
ccent p

articuli
er 

sur les
 soins d

e santé
 primai

res; 
2014-2

019
(moyen

-terme
) 

a. No
mbre 

de pro
gramm

es de 
FMC 

pour le
s soins

 de san
té prim

aires 
Ministè

res de 
la 

Santé e
t de 

l’Educa
tion 

11. Ren
forcer 

et main
tenir la

 vaccin
ation d

e routi
ne dan

s lecad
re des 

service
s de s

oins d
e santé

 prima
ires pa

r le bi
ais d'u

n rése
au 

intégré
 d'ins

tallatio
ns de

 SSP, 
les tr

availleu
rs de

 santé
 

commu
nautair

es, l'e
xternal

isation
 vers

 les 
ONG, 

ou un
e 

combin
aison d

e ceux-
ci. 

2014-2
020

(long-t
erme) 

a.Co
uvertu

re de
s pro

gramm
es de

 
vaccina

tion de
 routin

e 
b.  No

mbre d
e cas d

éclarés
 de ma

ladies 
évitabl

es par 
la vacc

ination
 

c. Inc
idence

 du 
total 

des c
as de

 
rougeo

le  
Ministè

re de la
 

Santé, A
gences

 
Connex

es de l’
ONU 

et ONG
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C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

Au
 N

iv
ea

u 
de

 l’
O

CI
 e

t d
e 

la
 C

oo
pé

ra
ti

on
  I

nt
er

na
ti

on
al

e
 1. Aid

er les 
pays m

embres
 à dév

eloppe
r un sy

stème 
de dét

ection 
précoc

e et 
de co

ntrôle 
des fa

cteurs 
de m

aladies
 non 

transm
issibles

 et de
s troub

les  m
entaux

, neuro
logique

s et d
e 

toxicom
anie (O

CI SHP
A PA2.3

.i)  
 2014-2

023 
(long-t

erme) 
 

a. Ta
ux de m

ortalité
 préma

turée g
lobal 

norma
lisé (de

 30 à m
oins de

 70 ans
) 

pour le
s quatr

e grand
es mala

dies no
n 

transm
issibles

 
(malad

ies 
cardiov

asculai
res, c

ancer, 
diabète

 
sucré 

et  m
aladies

 respi
ratoire

s 
chroniq

ues), ve
ntilées

 par se
xe  

 
SG-OCI

, BID, O
MS, 

SESRIC
, UNICE

F 
 

2. Aid
er les 

pays m
embres

 à dév
eloppe

r un sy
stème 

de dét
ection 

précoc
e des c

ancers
 du sei

n, du c
ôlon et

 du col
 de l'ut

érus (O
CI 

SHPA P
A2.3.v)

 
 

2014-2
016

(court-
terme)

 
a. No

mbre d
e pays

 memb
res aya

nt des 
progra

mmes 
et des

 rapp
orts d

e 
dépista

ge 
b.  No

mbre 
de pa

ys me
mbres 

qui 
déclare

nt la co
uvertu

re du d
épistag

e 
aux bas

es de d
onnées

 intern
ational

es SG-OCI
, BID, O

MS 

3. Aid
er les p

ays me
mbres 

à augm
enter l

e nomb
re d'an

tigènes
 dans 

le cale
ndrier 

de vac
cinatio

n et à 
amélio

rer la 
couver

ture (O
CI 

SHPA P
A2.3.vi

) (égale
ment P

A2.1.iv
) 

3.1. Au
gmente

r le nom
bre d'a

ntigène
s dans 

le calen
drier d

e 
vaccina

tion, se
lon les 

recomm
andatio

ns  WH
 

3.2. Am
éliorer

 l'accè
s aux 

vaccins
 pour 

tous le
s enfan

ts à tr
avers 

différe
ntes st

ratégie
s telles

 que la
 straté

gie (At
teindre

 Chaqu
e  

Distric
t (ACD)

 
3.3. Att

eindre 
les ob

jectifs 
des pr

ogramm
es de 

lutte c
ontre 

les 
maladi

es évita
bles pa

r les va
ccins d

ans cha
que pa

ys mem
bre 

 

2014-2
023

(long-t
erme) 

a.Pro
portion

 de pay
s qui o

nt intr
oduit 

le vac
cin an

ti-Hib 
dans 

le PE
V 

nationa
l 

b. Pro
portion

 de pay
s qui o

nt intr
oduit 

le v
accin 

antipne
umoco

ccique 
conjug

ué (PCV
) dans 

le PEV 
nationa

l 
c. Pro

portion
 de pay

s qui o
nt intr

oduit 
le vacc

in cont
re le r

otaviru
s dans

 le 
PEV na

tional 
d. Pro

portion
 de pa

ys qui
 ont a

tteint 
l'object

if d'élim
ination

 de la r
ougeol

e 
e. Pro

portion
 de pa

ys qui
 ont a

tteint 
l'object

if d’élim
ination

 de la m
ortalité

 
matern

elle e
t néo

natale 
due a

u 
tétanos

 
f. Pro

portion
 de pa

ys qui
 ont a

tteint 
l’object

if de co
ntrôle 

 de  l’H
épatite

 B 
g. Pro

portion
 de pay

s qui o
nt intr

oduit 
au moi

ns une
 dose d

e VPI

SG-OCI
, BID, O

MS, 
UNICE

F, GAV
I 

4. Att
eindre 

les obj
ectifs d

es OM
D liés 

à la sa
nté en

 matiè
re de 

maladi
es tran

smissib
les (VIH

 / SIDA
,  palud

isme e
t  tube

rculose
) 

(OCI SH
PA PA2

.3.iii & 
2.3.vii)

 
 

2014-2
016

(court-
terme)

 
  

a.Ob
jectifs 

mondia
ux des

 OMD l
iés à la

 
santé b. Po

urcent
age d

e cas 
de VI

H/sida
 

ayant a
ccès au

 TARV 
SG-OCI

, BID, O
MS, 

UNICE
F, GAV

I 
SG-OCI

, BID, O
MS, 

UNICE
F, GAV

I 
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10
8 

A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  
4.1. Ass

urer l'a
ccès un

iversel
 au tra

itemen
t du VI

H / sid
a pour

 tous 
ceux qu

i en on
t besoi

n 
4.2. Ren

forcer 
les pro

gramm
es de c

ontrôle
 pour 

arrêter
 et inv

erser 
l'incide

nce du
 paludi

sme et
 de la t

ubercu
lose 

2014-2
016

(court-
terme)

 
c.No

mbre 
de pa

ys aya
nt atte

int la 
phase 

d’élimi
nation 

du pal
udisme

 et 
de la tu

berculo
se 

d. Po
urcenta

ge de no
uveaux

 cas de T
B-MR 

SG-OCI
, BID, O

MS, 
UNICE

F, GAV
I 

SG-OCI
, BID, O

MS, 
UNICE

F, GAV
I 

 
5.  Ren

forcer 
la coop

ération
 entre 

les pay
s mem

bres da
ns le d

omaine
 

des pr
ogramm

es de 
vaccina

tion s
ur la 

base d
e l'ini

tiative 
mondia

le de la
 santé 

et ayan
t  récem

ment a
dopté l

e Plan 
d'Actio

n 
Mondia

l pour l
es Vacc

ins (GV
AP) (tr

ansféré
 de PA2

.1); 
5.1. Co

opérat
ion tec

hnique
 pour 

accroît
re la s

ensibil
isation

 et la 
dispon

ibilité 
des va

ccins, 
des di

agnost
ics et 

des m
édicam

ents 
pour 

souten
ir les 

progra
mmes 

de va
ccinati

on (O
CI SH

PA 
PA2.3.I

nt.i); 
5.2. Co

opérat
ion dan

s la mi
se à di

spositi
on d’un

 appro
visionn

ement 
suffisan

t en va
ccins, d

iagnost
ics et  

médica
ments 

pour le
s pays

 
membr

es qui 
en ont

 besoin
 pour s

outenir
 leurs 

progra
mmes 

de 
vaccina

tion et
 de tr

aiteme
nt, dan

s l'esp
rit de 

solidar
ité et 

de 
fratern

ité Isla
mique 

(OCI SH
PA PA2

.3.Int.ii
i);  

2014-2
019

(moyen
-terme

) 
a.No

mbre 
d'activ

ités 
scienti

fiques 
conjoin

tes 
b. Pro

portion
 de pa

ys aya
nt rejo

int le 
systèm

e régio
nal d'a

chat d
e vacc

ins 
en com

mun  

6. Mo
biliser 

des res
source

s finan
cières 

pour so
utenir 

la créa
tion, le

 
renforc

ement 
et le m

aintien
 des ca

pacités
 de bas

e comm
e l'exig

e 
le Règl

ement 
Sanitai

re Inte
rnation

al (RSI
) et co

nformé
ment a

ux 
plans d

'action
 nation

aux. 
2014-2

016
(court-

terme)
 

a. No
mbre 

de 
réunio

ns 
pour 

l'évalu
ation d

es beso
ins et l

a collec
te 

de fon
ds entr

e les p
ays me

mbres 
et 

les o
rganisa

tions 
interna

tionale
s 

spécial
isées 

b. Au
gmenta

tion 
des 

ressou
rces 

humain
es et f

inanciè
res app

ropriée
s 

et dura
bles 

SG-OCI
, BID, O

MS 

P.
A.

2.
4:

 E
st

ab
lis

hi
ng

 a
 S

ou
nd

 M
on

it
or

in
g 

an
d 

Ev
al

ua
ti

on
 F

ra
m

ew
or

k 
fo

r 
D

is
ea

se
 C

on
tr

ol
 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l

 1. Pro
mouvo

ir la re
cherch

e scien
tifique,

 la coll
ecte et

 la gest
ion des

 
donnée

s, y com
pris les

 donné
es liées

 à l'équ
ité en v

ue de r
elever 

le niv
eau d

e cont
rôle d

es ma
ladies 

transm
issibles

 et n
on 

transm
issibles

 et de
 perm

ettre l
'évalua

tion co
mparat

ive de
s 

progrè
s des p

ays de 
l'OCI et

 non-O
CI;  

 2014-2
019 

(moyen
-terme

) 
 

  
 a. Pa

rt des d
épense

s sur la
 R&D d

ans le 
domain

e de s
anté p

ar rap
port a

ux 
dépens

es tota
les sur

 la R&D
 (%) da

ns 
le secte

ur Pub
lic 

b. Pou
rcentag

e des ét
ablissem

ents de
 santé 

qui part
agent l'i

nforma
tion éle

ctroniq
ue  Ministè

re de la
 

Santé, O
ffice 

Nation
al de 

Statisti
que 
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9 
 A

ct
io

ns
 e

t A
ct

iv
ité

s 
/ N

iv
ea

u 
 

C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

2. Pre
ndre d

es mes
ures p

our ré
duire 

le risq
ue de 

transm
ission 

transfr
ontaliè

re des 
maladi

es infec
tieuses

;  
2014-2

016
(court-

terme)
 

a. No
mbre d

e cas im
portés

b. Mé
canism

es du R
SI qui 

fonctio
nnent 

correct
ement 

 
Ministè

re de la
 

Santé, A
gences

 
Connex

es de l’
ONU 

et ONG
 

3. Dé
velopp

er et m
ettre à

 jour d
es norm

es et d
es lign

es dire
ctrices

 
fondée

s sur 
les pr

euves 
existan

tes, po
ur les

 inter
vention

s 
rentab

les et e
n réori

entant 
des ser

vices d
e santé

 pour r
épondr

e à 
la néce

ssité d
'une g

estion 
efficace

 des m
aladies

 chron
iques, 

y 
compri

s  le
s trou

bles n
eurolog

iques 
et ceu

x liés
 à la

 
consom

mation
 de  sub

stances
 

2014-2
016

(court-
terme)

 
a. No

mbre d
e ligne

s direc
trices f

ondées
 

sur d
es pr

euves 
produi

tes o
u 

révisée
s régul

ièreme
nt 

b. Po
urcenta

ge d
es c

as t
raités 

conform
ément 

aux 
directi

ves 
cliniqu

es de l'
hôpital

 
4. Ad

opter, 
mettre

 en œ
uvre e

t contr
ôler l'u

tilisatio
n des 

lignes 
directr

ices fon
dées su

r des p
reuves

 et étab
lir des 

norme
s pour 

les 
service

s de so
ins de s

anté pr
imaires

; 
2014-2

016
(court-

terme)
 

a. No
mbre d

e ligne
s direc

trices f
ondées

 
sur d

es pr
euves 

produi
tes o

u 
révisée

s régul
ièreme

nt 
b. Po

urcenta
ge d

es c
as t

raités 
conform

ément 
aux d

irective
s de 

traitem
ent po

ur les 
soins d

e sant
é 

primai
re 

5. Me
ttre en

 œuvr
e et s

uivre 
des ap

proche
s rent

ables 
pour l

a 
détecti

on pré
coce de

s cance
rs du s

ein et d
u col u

térin, l
e diabè

te, 
l'hyper

tension
 et autr

es facte
urs de 

risque 
cardiov

asculai
re; 

5.1. Me
ttre en

 œuvr
e et s

uivre 
des ap

proche
s rent

ables 
pour l

a 
détecti

on pr
écoce 

et la 
gestion

 des 
trouble

s men
taux, 

neurol
ogique

s et liés
 à la co

nsomm
ation d

e subst
ances (

MNS)  
2014-2

023
(long-t

erme) 
           

a. Pou
rcentag

e de dé
pistage 

du canc
er du 

sein che
z les fem

mes âgé
es de 40

-69 ans
 

b. Pou
rcentag

e de dép
istage d

u cance
r du col

 
de l'utér

us chez 
les femm

es de 30
-69 ans 

c. Po
urcenta

ge d
e la 

popula
tion 

diabéti
que a

vec hé
moglob

ine A1
c 

niveau
 de> = 

9% 
d. Pré

valence
 de  l

a glycé
mie à 

jeun 
chez le

s adult
es âgés

 de ≥ 2
5 ans (

%) 
e. Pré

valence
 de l'hy

pertens
ion art

érielle 
chez les

 adultes
 de ≥ 25

 ans (%
) 

f.  Pr
évalen

ce d
es tr

oubles
 MN

S 
modér

és et sé
vères 

g.  Po
urcenta

ge de 
MNS m

odérés
 et 

sévère
s traité

s 
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0 

A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  
6. S'a

ssurer 
que les

 outils 
de suiv

i des p
erform

ances r
ecomm

andées
 

dans l'é
radicat

ion de 
la polio

myélite
 sont m

is en pl
ace pou

r: 
6.1. vér

ifier si 
les acti

vités d
e vacci

nation 
supplé

mentai
res atte

ignent 
les seu

ils de 
couver

ture va
ccinale

 requis
 pour 

interro
mpre l

a 
transm

ission ;
 

6.2. s'a
ssurer 

que le
 systè

me de
 surve

illance 
est su

ffisamm
ent 

sensibl
e pour 

détecte
r toute

 circula
tion du

 virus d
e la pol

io ; et 
6.3. pré

coniser
 l'actio

n corre
ctive ra

pide re
quise. 

2014-2
016

(court-
terme)

 
 

a. Ta
ux de v

accinat
ion Pol

io 3(> 9
0%)

b. Pré
sence d

'activit
és SIA 

c. Ta
ux AFP

 au-des
sus de 

1/100.
000 

d. No
mbre d

e cas d
e polio

 
  

Ministè
re de la

 
Santé, 

GPEI et
 ONG 

      
7. Exa

miner e
t adopt

er, au b
esoin, l

es lois 
publiqu

es,  les 
règlem

ents 
ou les e

xigence
s admi

nistrat
ives et 

les autr
es instr

uments
 

gouver
nemen

taux re
latifs à

 la sant
é, pour

 facilite
r la ple

ine mis
e 

en œuv
re du R

SI.  
2014-2

016
(court-

terme)
 

 
a. Ra

pports
 basés 

sur des
 outils 

d'auto-
évaluat

ion RSI
 

 
Ministè

re de la
 

Santé, O
MS 

Au
 N

iv
ea

u 
de

 l’
O

CI
 e

t d
e 

la
 C

oo
pé

ra
ti

on
 In

te
rn

at
io

na
le

1. Me
ttre en

 place 
une un

ité tech
nique a

u Secré
tariat d

e l'OCI
 pour 

le suiv
i et l'

évaluat
ion de

s mala
dies tr

ansmis
sibles 

et non
 

transm
issibles

 et des
 facteu

rs de r
isque d

ans les
 pays m

embres
 

de l'OC
I (SHPA

 PA2.4.
i); 

2014-2
016 

(court-
terme)

 
 a. Ca

dre ju
ridique

, adm
inistrat

if et 
financi

er de l'
unité te

chniqu
e 

b. Un
ité 

techniq
ue 

pleinem
ent 

fonctio
nnelle 

en plac
e 

SG-OCI
, SESRI

C, 
BID, OM

S 
  

2. Fac
iliter 

la coo
pératio

n entr
e les 

pays m
embres

 dans
 la 

constru
ction 

et la 
diffusio

n d'in
format

ions s
ur la 

base d
es 

élémen
ts de p

reuve 
nécess

aires e
t des d

onnées
 de su

rveillan
ce 

afin d'
inform

er les 
décide

urs, av
ec un 

accent 
particu

lier su
r la 

relatio
n entr

e le c
ontrôle

 des 
maladi

es, la 
pauvre

té et 
le 

dévelo
ppeme

nt; 
2014-2

016
(court-

terme)
 

    
a. Mé

canism
e mis 

en pla
ce pou

r le 
partage

 des 
inform

ations 
et le 

contrô
le de

s don
nées 

sur l
es 

déterm
inants 

sociaux
 de  san

té  
3. Sou

tenir le
s initia

tives d
e l'OMS

, à savo
ir le Pla

n d'Act
ion pou

r 
2013-2

020 po
ur la M

ise en œ
uvre de

 la Stra
tégie M

ondiale
 pour 

la Prév
ention 

et le Co
ntrôle 

des Ma
ladies n

on Tra
nsmiss

ibles, le
 

Plan d'
Action 

Mondia
l pour l

a Santé
 Menta

le 2013
-2020 e

t le Pla
n 

d'Actio
n Euro

péen v
isant à

 Réduir
e les Ef

fets No
cifs de 

 
l'Utilisa

tion de
 l'Alcoo

l 2012-
2020, a

fin d'as
surer le

 suivi d
es 

maladi
es non 

transm
issibles

 et la sa
nté me

ntale a
ux nive

aux 
nationa

l, régio
nal et d

e l'OCI;
 

2014-2
019

(moyen
-terme

) 
     

a. Su
ivi d

es ob
jectifs 

volonta
ires 

mondia
ux po

ur les
 mala

dies n
on 

transm
issibles

 dan
s les

 pay
s 

membr
es 

b. An
alyse 

compa
rative 

des p
rogrès 

entre le
s pays 

membr
es 

SG-OCI
, BID, O

MS, 
SESRIC

, GAVI 
 

4. Sou
tenir e

t facili
ter la 

collabo
ration 

Sud-Su
d et la

 renco
ntre 

transfr
ontaliè

re entr
e pays 

voisins
 pour c

ontrôle
r la pro

pagatio
n 

des ma
ladies t

ransmi
ssibles

. 
2014-2

016
(court-

terme)
 

a. No
mbre 

d'activ
ités c

onjoint
es de

 
lutte co

ntre la 
maladi

e 
 

SG-OCI
, BID, 

OMS, 
SESRIC

, GAVI 
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C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

P.
A.

2.
5:

 R
en

fo
rc

em
en

t d
e 

la
 D

ip
lo

m
at

ie
 d

e 
la

 S
an

té
 e

t d
e 

la
 P

ar
ti

ci
pa

ti
on

 d
es

 O
rg

an
is

at
io

ns
 R

ég
io

na
le

s 
et

 In
te

rn
at

io
na

le
s 

en
 V

ue
 d

'E
ch

an
ge

r 
de

s 
Co

nn
ai

ss
an

ce
s 

et
 d

e 
Cr

ée
r 

de
s 

Sy
ne

rg
ie

s 
et

 d
e 

N
ou

ve
lle

s 
O

pp
or

tu
ni

té
s 

de
 F

in
an

ce
m

en
t 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l 

 1. Re
nforcer

 la coll
aborat

ion int
ersecto

rielle e
t le par

tenaria
t avec 

les ins
titution

s régio
nales e

t inter
nationa

les pou
r la m

ise en 
œuvre 

des act
ivités c

lés liée
s aux m

aladies
 transm

issibles
 et non

 
transm

issibles
, y com

pris la 
santé m

entale 
et  la to

xicoma
nie; 

 2014-2
016 

(court-
terme)

 
   

 
a. No

mbre d
e proje

ts réali
sés à l'

échelle
 

interna
tionale

 
b. No

mbre 
d'étude

s eng
agées 

dans 
d'autre

s pays 
concer

nant le
s Servi

ces 
de San

té et le
s Politi

ques Sa
nitaire

s 
 

Ministè
re de la

 
santé,  

Agence
s 

Connex
es de l’

ONU 
et  ONG

  
2. S'

assure
r que 

les  fo
nds dé

caissés
 par l

e Fond
s Mon

dial et
 

d'autre
s baill

eurs d
e fond

s inter
nationa

ux son
t effica

cemen
t 

investi
s, grâc

e à un
e coord

ination
 efficac

e avec 
les par

tenaire
s 

locaux 
tels qu

e les or
ganism

es gouv
erneme

ntaux, 
les org

anisme
s 

commu
nautair

es, le
s ent

reprise
s du 

secteur
 privé

, les 
organis

ations 
confess

ionnell
es, etc.

; 
2014-2

023
(long-t

erme)  
a. No

mbre d
e proje

ts sout
enus p

ar des 
donate

urs inte
rnation

aux 
 

Ministè
re de la

 
Santé,  

Fond 
Mondia

l,  ONG
 

Confes
sionne

lles 
3. Pr

omulgu
er ou r

enforce
r les in

tervent
ions vi

sant à 
réduire

 les 
facteur

s de r
isque 

pour l
es ma

ladies 
non tr

ansmis
sibles, 

y 
compri

s la ra
tificatio

n et la
 mise 

en œu
vre de

 la Con
vention

-
cadre d

e l'OMS
 pour l

a Lutte
 Antita

bac et 
 son pr

otocole
 sur le

 
comme

rce il
licite 

du ta
bac, l

a mis
e en 

œuvre 
des 

recomm
andatio

ns de 
la Stra

tégie M
ondiale

 sur l'A
limenta

tion, 
l'Activi

té Phy
sique 

et la S
anté, l

a Stra
tégie M

ondiale
  pour

 
l’Alime

ntation
 des N

ourriss
ons et 

des Jeu
nes En

fants, e
t autre

s 
stratég

ies per
tinente

s à trav
ers les 

stratég
ies, pol

itiques
 et plan

s 
d'actio

n; 

2014-2
023

(long-t
erme) 

a. No
mbre 

de réu
nions 

et d’ac
tivités 

menée
s pour 

souten
ir et re

nforcer
 les 

stratég
ies, les

 politiq
ues et 

les pla
ns 

d'actio
n en lig

ne avec
 les str

atégies
 et 

les co
nventio

ns m
ondiale

s pou
r 

lutter 
contre 

les fac
teurs d

e risqu
e 

des m
aladies

 transm
issibles

 et no
n 

transm
issibles

  
b. No

mbre 
de pay

s qui 
ont ra

tifié la
 

Conven
tion-ca

dre de 
l'OMS 

Ministè
re de la

 
Santé, O

MS,  
organis

mes 
compé

tents d
e 

l’ONU, 
ONG 

    
4. Pa

rticiper
 active

ment a
ux rése

aux rég
ionaux

 et sou
s-régio

naux 
pour la

 préve
ntion e

t le co
ntrôle 

des ma
ladies, 

 et éta
blir de

s 
parten

ariats e
fficaces

 et  ren
forcer 

les rés
eaux d

e colla
boratio

n  
impliqu

ant les
 princip

ales pa
rties pr

enante
s, le cas

 échéan
t; 

2014-2
016

(court-
terme)

 
a. Mé

canism
es 

législat
ifs 

et 
admini

stratifs
 en 

place 
pour 

implica
tion da

ns le ré
seautag

e 
Ministè

re de la
 

Santé e
t  

Départ
ements

 
Gouver

nemen
taux 

Concer
nés 

 
5. Re

nforcer
 le lea

dership
 des M

inistère
s de l

a Sant
é dans

 la 
promo

tion et
 l'enga

gemen
t dans

 l'appr
oche m

ulti-sec
torielle

 
pour ag

ir sur le
s déter

minant
s socia

ux de la
 santé. 

2014-2
016

(court-
terme)

 
 

a. Pro
jets/ac

tivités 
à abor

der da
ns les 

déterm
inants 

sociaux
 de la s

anté 
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A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  
Au

 N
iv

ea
u 

de
 l'

O
CI

 e
t d

e 
la

 C
oo

pé
ra

ti
on

 In
te

rn
at

io
na

le
 1.  L

ancer d
es acti

vités e
ntre le

s pays 
membr

es visa
nt à ac

croître
 

les con
naissan

ces et 
les cap

acités 
en ma

tière d
e polit

ique d
e 

santé e
t de dip

lomatie
 de la s

anté; 
 2014-2

016 
(court-

terme)
 

 a. No
mbre d

e proje
ts et d

'activit
és de 

format
ion réa

lisés au
 niveau

 de l'O
CI 

et au n
iveau i

nterna
tional 

 SG-OCI
,  BID, O

MS,  
SESRIC

, UNICE
F, 

GAVI                             

2.  F
aciliter

 l'échan
ge de s

avoir-f
aire, de

  techn
ologie 

et d'ex
pertise

 
entre 

les pa
ys dév

eloppé
s et l

es pay
s mem

bres d
ans le

 
diagno

stic pré
coce de

s mala
dies, y 

compri
s les n

ouveau
x cas e

t 
les rech

utes de
 tuberc

ulose; 
2014-2

023
(long-t

erme)   
a. No

mbre 
de réu

nions 
et d'ac

tivités 
menée

s au n
iveau 

de l'O
CI et 

au 
niveau

 intern
ational

 
3. Su

ivi des
 sujets

 relatif
s à la c

oopéra
tion av

ec les 
organis

ations 
interna

tionale
s et le

s initia
tives a

vec les
 dirige

ants d
es Eta

ts 
Membr

es de l'
OCI, afi

n de s'a
ssurer 

de l'en
gagem

ent pol
itique d

e 
haut ni

veau p
our la m

ise en œ
uvre de

s différ
entes c

ampag
nes et 

progra
mmes 

interna
tionaux

; 
2014-2

016
(court-

terme)
 

  
a. No

mbre d
e réun

ions et
 d'activ

ités de
 

plaidoy
er au

 nivea
u rég

ional 
et 

mondia
l 

4. M
obilise

r et séc
uriser 

de nou
velles l

ignes d
e finan

cemen
t pour 

la 
préven

tion e
t le c

ontrôle
 auprè

s des 
bailleu

rs de 
fonds 

interna
tionaux

 tels qu
e la Ba

nque Is
lamiqu

e de D
évelop

pemen
t 

(BID), l
e Fond

s Mond
ial et la

 Fonda
tion Bi

ll et Me
linda G

ates; 
2014-2

016 
(court-

terme)
 

  
a. No

mbre d
e proje

ts sout
enus p

ar des 
organis

ations 
de l'

OCI 
et le

s 
donate

urs inte
rnation

aux 
 

5. Pa
rticiper

 à la m
obilisa

tion de
s resso

urces e
t au dé

velopp
ement 

du part
enariat

 pour m
ettre en

 œuvre
 un pla

n natio
nal d'u

rgence
, 

pour l’
éradica

tion de
 la poli

omyéli
te dans

 les pa
ys mem

bres de
 

l'OCI, q
ui reste

nt endé
miques

 et à ris
que éle

vé; 
2014-2

016
(court-

terme)
 

 
a. No

mbre d
e proje

ts et de
 réunio

ns de 
sensibi

lisation
 sout

enus 
par d

es 
organis

ations 
de l'

OCI 
et le

s 
donate

urs inte
rnation

aux 
6. So

utenir 
la mise

 en œu
vre de

 projet
s d'inte

rventio
n, l'éch

ange 
d'expé

rience 
entre l

es part
ies pre

nantes
 et les 

progra
mmes 

de 
renforc

ement 
des c

apacité
s à 

l'échell
e rég

ionale 
et 

interna
tionale

; 
2014-2

023
(long-t

erme)   
a. No

mbre d
e proje

ts et de
 réunio

ns de 
sensibi

lisation
 sout

enus 
par d

es 
organis

ations 
de l'

OCI 
et le

s 
donate

urs inte
rnation

aux 
7. Ap

peler  l
'OCI et

  la BID
 à sout

enir et
 facilite

r la par
ticipati

on et 
l'engag

ement 
effectif

 des 
pays m

embres
 dans

 les d
ivers 

progra
mmes 

et act
ivités 

des o
rganisa

tions 
régiona

les et
 

interna
tionale

s comp
étentes

; 
2014-2

016
(court-

terme)
 

a. No
mbre d

e proje
ts et de

 réunio
ns de 

sensibi
lisation

 sout
enus 

par d
es 

organis
ations 

de l'
OCI 

et le
s 

donate
urs inte

rnation
aux 
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3 
 A

ct
io

ns
 e

t A
ct

iv
ité

s 
/ N

iv
ea

u 
 

C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

8. Col
laborer

 avec to
us les a

cteurs 
concer

nés:
8.1. pla

idoyer 
afin de

 sensib
iliser la

 popula
tion à l

'ample
ur croi

ssante 
des pr

oblème
s de 

santé 
publiqu

e posé
s par 

les ma
ladies 

transm
issibles

 et non
 transm

issibles
 ; et 

8.2. fou
rnir u

n sou
tien a

ux pa
ys en 

matièr
e de 

détecti
on, de

 
notifica

tion, d'
évalua

tion et 
de répo

nse aux
 urgenc

es sani
taires d

e 
portée

 nation
ale et in

ternati
onale d

e santé
 publiq

ue. 

2014-2
023

(long-t
erme) 

a. No
mbre d

e proje
ts et de

 réunio
ns de 

sensibi
lisation

 soute
nus p

ar de
s 

organis
ations 

de l'O
CI et

 les 
donate

urs inte
rnation

aux 
SG-OCI

,  BID, O
MS,  

SESRIC
, UNICE

F, 
GAVI 
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D
om

ai
ne

 T
hé

m
at

iq
ue

 3
: S

an
té

 e
t N

ut
ri

ti
on

 M
at

er
ne

lle
, N

éo
na

ta
le

 e
t I

nf
an

ti
le

 

Pl
an

 d
e 

M
is

e 
en

 Œ
uv

re
 p

ar
 P

ha
se

 
Pa

ys
 C

he
f d

e 
Fi

le
: I

nd
on

és
ie

 

A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  
 P.

A.
3.

1:
 A

ss
ur

er
 l'

Ac
cè

s 
au

x 
Et

ab
lis

se
m

en
ts

 d
e 

Sa
nt

é 
Lo

ca
ux

 A
dé

qu
at

em
en

t E
qu

ip
és

 p
ou

r 
Ch

aq
ue

 F
em

m
e,

 N
ou

ve
au

-n
é 

et
 E

nf
an

t e
t A

m
él

io
re

r 
la

 Q
ua

lit
é 

et
 

l'E
ffi

ca
ci

té
 d

e 
la

 P
re

st
at

io
n 

de
s 

Se
rv

ic
es

, e
n 

Pa
rt

ic
ul

ie
r 

au
 N

iv
ea

u 
Lo

ca
l 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l  

1. Réd
uire les

 obstac
les à l'a

ccès au
x servi

ces de 
santé p

our 
atteind

re les  
femme

s et les
 famille

s isolée
s en ra

ison de
 

barrièr
es ph

ysique
s, cul

turelle
s, géo

graphiq
ues e

t 
financi

ères; 
 

2014 –
 2016  

(court-
terme)

  
  

a.  Co
uvertu

re des 
femme

s, des 
famille

s et 
des gro

upes v
ulnérab

les déf
avorisé

s par 
les serv

ices de
 santé 

b. Pré
sence 

d’équip
es m

obiles 
et de

 
cliniqu

es  enti
èremen

t foncti
onnelle

s   
 Ministè

re de la
 

Santé, 
Bureau

 des 
Statisti

ques, 
Institu

tions d
e 

Santé O
NG, 

Collect
ivités 

Locales
 

             

2. Am
éliorer

 la qua
lité des

 servic
es de S

MNI en
 forma

nt les 
technic

iens/m
édecin

s de sa
nté de 

famille
s (en m

esure d
e 

fournir
 des 

soins 
prénat

als, un
 accou

cheme
nt san

s 
danger

, des so
ins  po

st-nata
ls, un s

uivi de
 la cro

issance
,  

une su
ppléme

ntation
 en nu

trition,
 une v

accinat
ion et 

 
des s

ervices
 de 

conseil
 pour

 l’esp
acemen

t des
 

naissan
ces) av

ec les é
lément

s essen
tiels et

 les no
uvelles

 
compé

tences 
requise

s et 
le re

nforcem
ent d

es 
mécan

ismes d
'orient

ation; 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

) 
 

a.  Co
uvertu

re des
 soins

 préna
tals, d

es 
soins 

de l’ac
couche

ment 
et des

 soins
 

post-pa
rtum, p

ar du p
ersonn

el de s
anté 

qualifié
, dans l

es étab
lisseme

nts de 
santé 

b. Dé
velopp

ement 
d’un s

ystème
 de sa

nté 
de 

référen
ce 

qui 
fonctio

nne 
correct

ement 
3. Éla

borer d
es prog

ramme
s de so

ins de 
santé m

aternel
le, 

néonat
ale et i

nfantile
, à dom

icile, b
asés su

r des m
odèles 

de réu
ssite d

es age
nts de

 santé
 comm

unauta
ires en

 
fonctio

n des 
besoin

s et de
s réalit

és de 
chaque

 pays 
et 

autono
misatio

n des f
amilles

 et des
 comm

unauté
s locale

s 
pour c

ombler
 le foss

é de so
ins pos

tnatals
, des m

aladies
 

de l'en
fance e

t de la
 nutrit

ion à t
ravers 

des  p
ratique

s 
domes

tiques 
saines;

 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

) 
 

a. Po
urcenta

ge de p
rogram

mes de
 soins d

e 
santé m

aternel
le, néo

natale 
et infan

tile à 
domici

le dév
eloppé

s dans
 les r

égions 
éloigné

es; 
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5 
 A

ct
io

ns
 e

t A
ct

iv
ité

s 
/ N

iv
ea

u 
 

C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

4. Co
nstruir

e des
 systè

mes d
'inform

ation 
de sa

nté 
désagr

égés au
x nivea

ux nati
onal et

 local p
our su

rveiller
 

et amé
liorer l

a prest
ation d

es serv
ices de

 soins p
rénatal

s 
d'une m

anière 
globale

 et en t
emps o

pportu
n; 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

) 
 

a. Dis
ponibil

ité des
 inform

ations 
sur les

 
donnée

s de r
outine 

pour la
 gestio

n du 
progra

mme lo
cal (con

trôle lo
cal) 

b. Zo
nes et

 sous 
régions

 les p
lus so

us-
dévelo

ppées i
dentifi

ées  
Ministè

re de la
 

Santé, 
Bureau

 des 
Statisti

ques, 
Institu

tions d
e 

Santé O
NG, 

Collect
ivités 

Locales
 

                   

5. Éla
borer 

des s
tratégi

es po
ur s'a

ssurer 
que l

es 
qualific

ations 
et les 

compé
tences 

profess
ionnell

es son
t 

identif
iées e

t que 
les lac

unes d
ans la

 gestio
n des 

ressou
rces h

umaine
s sont

 pris e
n com

pte po
ur  un

e 
bonne 

qualité
 des 

service
s de 

santé 
matern

elle, 
néonat

ale et in
fantile 

(SMNI)
; 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

) 
 

a. Co
mpéten

ce nor
malisé 

établie
 pour 

les 
profess

ionnels
 de la s

anté 
b.  Rè

glemen
ts élab

orés s
ur la d

élégati
on 

de fo
nction 

médica
le po

ur ch
aque 

membr
e du pe

rsonne
l de san

té 
c.  Po

urcenta
ge de

s hôp
itaux 

et de
s 

cliniqu
es accr

éditées
 

6. Pro
mouvo

ir les 
service

s de s
oins d

e sant
é prim

aires 
intégré

s du ni
veau d

e l'Etat
 à la ba

se et m
ettre e

n œuvr
e 

le prog
ramme

 de mé
decine

 familia
le; 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

) 
  

a.  Sy
stème 

de sa
nté d

e réf
érence

 
dévelo

ppé et 
fonctio

nnel. 
b. Po

urcenta
ge de

 post
es de

 sant
é 

commu
nautair

es exéc
utant d

es serv
ices 

de nutr
ition sa

nté ma
ternell

e et inf
antile 

de rout
ine  

7. Ass
urer l'a

ccès et
 la disp

onibilit
é des m

atières
 premi

ères 
d'impo

rtance 
vitale p

our les
 femme

s, les n
ouveau

-nés et
 

les enfa
nts; 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

) 
 

a. Kit
 de s

auveta
ge dév

eloppé
 pour 

les 
femme

s, les n
ouveau

-nés et
 les en

fants 
en situ

ation d
'urgenc

e  
b. Fo

urnitur
e régul

ière de
 kit de 

sauvet
age 

c. Dis
ponibil

ité des
 servic

es de s
anté da

ns 
les ré

gions 
éloigné

es, fro
ntalièr

es, et 
dans le

s petite
s régio

ns arch
ipélagi

ques 
d. Dis

ponibil
ité de

s méd
icamen

ts et 
du 

matéri
el m

édical 
dans 

tous 
les 

établis
sement

s de sa
nté 
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A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

8. Pro
mouvo

ir la p
rise de

 consc
ience 

des fe
mmes, 

des 
famille

s et d
es com

munau
tés su

r les s
ervices

 et les
 

pratiqu
es exis

tants d
e sauve

tage de
  la vie

 des m
ères et

 
des enf

ants 
2014 -2

019 
(moyen

-terme
) 

 
a. Po

urcenta
ge de f

emmes
 conna

issant 
les 

signes 
de dan

ger pe
ndant 

les éta
pes de

 
la gr

ossesse
, de 

l’accou
cheme

nt, 
néonat

ale et in
fantile 

Ministè
re de la

 
Santé, 

Bureau
 des 

Statisti
ques, 

Institu
tions d

e 
Santé O

NG, 
Collect

ivités 
Locales

 
Au

 N
iv

ea
u 

de
 l’

O
CI

 e
t d

e 
la

 C
oo

pé
ra

ti
on

 In
te

rn
at

io
na

le
 

 1. Pro
mouvo

ir les in
tervent

ions fo
ndées s

ur des 
preuve

s et 
à fort 

impact
 pour 

amélio
rer la 

SMNI d
ans les

 pays d
e 

l'OCI e
n facil

itant l
'échang

e de 
connai

ssance
s et l

e 
partage

 des me
illeures

 pratiq
ues; 

  2014 –
 2023 

(long-t
erme) 

  a. Po
urcenta

ge de p
ays aya

nt effic
acemen

t 
mis en

 œuvre
 une in

tervent
ion  M

NCH 
fondée

 sur les
 preuve

s (série
 de la r

evue 
de la la

ncette)
 

  SG-OCI
, OMS, 

UNICEF
,  SESR

IC 
 

2. Coo
pérer t

echniq
uemen

t pour
 identi

fier et 
comble

r les 
lacune

s dans 
la couv

erture 
et la qu

alité de
s soins

 dans l
e 

continu
um de

s soins
 de san

té mat
ernelle

, néona
tale et

 
infanti

le; 
2014 -2

019 
(moyen

-terme
) 

  
a. Cré

é un  
groupe

 de tr
avail t

echniq
ue 

MNCH 
pour p

artager
 et  me

ttre à j
our les

 
politiq

ues su
r la ba

se de 
la preu

ve au 
plan na

tional, 
 global

 et régi
onal 

SG-OCI
, OMS, 

 
SESRIC

, BID,  
FNUAP

 
 

3. Éla
borer e

t mettr
e en œ

uvre d
es proj

ets de 
coopér

ation 
techniq

ue dan
s le do

maine 
 de la 

SMNI e
ntre le

s pays
 

membr
es; 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

) 
 

a. No
mbre d

e pays 
ayant a

dopté l
e manu

el 
MNCH 

 
b. No

mbre d
e perso

nnels d
e santé

 formés
 au 

manue
l   MN

CH  (T
roisièm

e Prog
ramme

 
de Form

ation P
ays) 

SG-OCI
, OMS, 

UNICEF
, SESRI

C,  
BID 

4. Pla
ider p

our le
 proje

t conj
oint d

e l'OC
I et d

e ses 
parten

aires s
ur le 

thème 
"Attein

dre Ch
aque M

ère et 
Chaque

 Bébé 
avec le

s Soins
 d'Urge

nce",  e
t soute

nir  et 
 

partici
per act

ivemen
t aux in

itiative
s prise

s dans 
le cadr

e 
de ce p

rojet. 
 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

) 
 

a. Fo
rum ét

abli po
ur disc

uter d
u conc

ept 
du pro

jet sur 
"Attein

dre Ch
aque M

ère et 
Chaque

 Bébé a
vec les

 Soins d
'Urgen

ce de 
l’OCI" b. No

mbre d
e pays

 dans 
le beso

in aya
nt 

bénéfic
ié du p

rojet d
e renfo

rcemen
t des 

capacit
és de

 répo
nse e

n situ
ation 

d'urgen
ce sani

taire et
 nutriti

onnelle
 

 

SG-OCI
, OMS, 

UNICEF
, BID, 

SESRIC
, ONHC

R, 
Banque

 Mondi
ale 
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t A
ct
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ité
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/ N
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ea
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C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

 P.
A.

3.
2:

 M
et

tr
e 

en
 œ

uv
re

 d
es

 P
ol

it
iq

ue
s 

et
 d

es
 P

ro
gr

am
m

es
 à

 L
on

g 
Te

rm
e 

Vi
sa

nt
 à

 F
ai

re
 E

vo
lu

er
 le

s 
Pe

rs
on

ne
ls

 d
e 

Sa
nt

é 
et

, p
ar

 C
on

sé
qu

en
t A

cc
ro

ît
re

 le
 

Ta
ux

 d
e 

Pe
rs

on
ne

l d
e 

Sa
nt

é 
Q

ua
lif

ié
 a

u 
Co

ur
s 

de
s 

Ac
co

uc
he

m
en

ts
 

 Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l 

1. Rés
oudre 

le prob
lème d

es inég
alités d

ans la 
réparti

tion 
des ag

ents d
e sant

é et a
ssurer 

la disp
onibilit

é d'un
 

nombr
e suffi

sant d
'agents

 de sa
nté qu

alifiés 
dans l

es 
centres

 de san
té et le

s hôpit
aux da

ns chaq
ue dist

rict; 
 2014 –
 2016 

(court-
terme)

 
   

 a. Ra
tio de p

ersonn
el de sa

nté qua
lifié pa

r 
habitan

t et par
 quarti

er 
 

 Ministè
re de la

 
Santé, 

Ministè
re des 

Financ
es 

                  

2. Acc
roître l

'invest
isseme

nt dan
s les re

ssource
s huma

ines 
afin de

 compe
nser la

 dynam
ique ac

tuelle d
e l'émi

gration
 

du per
sonnel

 qualif
ié en p

rovena
nce de

s pays
 à faib

le 
revenu

 et  am
éliorer

 la situ
ation d

es pers
onnels

 qualifi
és 

pour le
s empê

cher d'
émigre

r; 
2014 -2

019 
(moyen

-terme
) 

   

a. Po
urcenta

ge 
d'établ

isseme
nts 

d'ensei
gneme

nt de la
 santé a

ccrédit
és 

b. Po
urcenta

ge de
 pers

onnel 
de sa

nté 
qualifié

 et cert
ifié 

c.  Sy
stème d

'incitat
ion mis

 en pla
ce  

3. En 
cas de 

pénuri
e de pe

rsonne
l, form

er les p
restata

ires 
de soin

s à l’éc
helon i

nférieu
r pour

 fourni
r des s

oins de
 

SMNI  t
out en 

les plaç
ant   so

us la su
rveillan

ce étro
ite des

 
prestat

aires a
utorisé

s; 
2014 -2

019 
(moyen

-terme
) 

 
a. Mo

dule de
 forma

tion dé
velopp

é pour
 les 

travaill
eurs de

 la sant
é comm

unauta
ire 

b. No
mbre 

de tr
availleu

rs de
 sant

é 
commu

nautair
e formé

s  
4. Éla

borer 
des st

ratégie
s visan

t à ac
croître

 le no
mbre 

d’accou
chemen

ts en
 étab

lisseme
nt de

 sant
é et  

l'auton
omisat

ion du
 perso

nnel p
araméd

ical et
 formé

s 
pour fo

urnir le
s interv

entions
 obstét

ricales
 approp

riées; 
2014 -2

019 
(moyen

-terme
) 

 
a. Lig

nes di
rectric

es éla
borées

 pour 
des 

soins 
obstétr

icaux 
approp

riés se
lon le 

niveau
 des éta

blissem
ents de

 santé 
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A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

5. Éla
borer 

des str
atégies

 à long
 terme

 pour 
un pla

n de 
dévelo

ppeme
nt des

 resso
urces 

humain
es effi

cace, q
ui 

peut ê
tre op

ération
nalisé 

pour l
'accès 

univers
el à la

 
présen

ce de p
ersonn

el qual
ifié lors

 de l'ac
couche

ment. 
2014 -2

019 
(moyen

-terme
) 

a.  Fe
uille 

de ro
ute é

laborée
 pour

 la 
réparti

tion  
et l'ut

ilisatio
n des 

sages-
femme

s 
b.  No

mbre 
de vil

lages 
avec d

es sag
es-

femme
s qualif

iées ad
équate

ment 
Ministè

re de la
 

Santé, 
Ministè

re des 
Financ

es 
Au

 N
iv

ea
u 

de
 l’

O
CI

 e
t d

e 
la

  C
oo

pé
ra

ti
on

 In
te

rn
at

io
na

le
 

 1. Pro
mouvo

ir le re
nforcem

ent des
 capaci

tés et d
iffuser 

les 
meilleu

res pra
tiques 

et les l
eçons a

pprises
 dans l

es pays
 

membr
es en 

matièr
e d'acc

ès à u
n pers

onnel 
de san

té 
qualifié

 lors de
 l'accou

cheme
nt; 

  
2014 -2

016 
(court-

terme)
 

     a.  Ré
seaux 

mis en
 place

 pour
 

partage
r les leç

ons app
rises 

b. Po
urcenta

ge de p
ays pra

tiquant
 

les mei
lleures

 pratiq
ues 

 SG-OCI
, SESRI

C, 
OMS, U

NICEF 
FNUAP

, Banqu
e 

Mondia
le 

 
2. S'a

ppuyer
 sur le

s meill
eures 

pratiqu
es et  

contrib
uer au

x 
efforts

 des p
artenai

res mu
ltilatér

aux et
 des p

artenar
iats 

mondia
ux grâc

e à une
 évalua

tion co
njointe

 des pr
ogramm

es 
et des 

capacit
és nati

onales 
de san

té ; ide
ntifier 

et  sou
tenir 

les pol
itiques

 et les 
change

ments 
structu

rels qu
i améli

orent 
l'état d

e santé
 au niv

eau des
 service

s SMNI
; 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

)  
a. Co

llabora
tion m

ultilaté
rale et

  
parten

ariat 
mondia

l 
dévelo

ppés 
SG-OCI

, OMS, 
 

SESRIC
 

 
3. Sou

tenir la
 libre c

irculati
on  des

 agents
 de san

té entr
e les 

pays p
our fa

ciliter 
les ren

contres
, les 

échang
es de 

connai
ssance

s et de 
meilleu

res pra
tiques 

fondée
s sur d

es 
preuve

s, dans
 le dom

aine de
s servic

es SMN
I. 

   

 
2014 -2

019 
(moyen

-terme
)  

 a. No
mbre 

de for
um or

ganisés
 

pour 
facilite

r l'éc
hange 

de 
connai

ssance
s 

 SG-OCI
, OMS, 

 
SESRIC

 
ONG 
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 A

ct
io
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 e

t A
ct
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ité

s 
/ N

iv
ea

u 
 

C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

 P.
A.

3.
3:

 D
év

el
op

pe
r 

de
s 

Pr
og

ra
m

m
es

 e
t 

de
s 

Po
lit

iq
ue

s 
de

 P
ré

ve
nt

io
n 

du
 F

ai
bl

e 
Po

id
s 

à 
la

 N
ai

ss
an

ce
 d

es
 N

ou
ve

au
-n

és
 f

 (
IP

N
), 

Ré
du

ir
e 

la
 s

ou
s-

al
im

en
ta

ti
on

 e
t l

es
 C

ar
en

ce
s 

ch
ez

 le
s 

En
fa

nt
s,

 e
t P

ro
m

ou
vo

ir
 le

 D
év

el
op

pe
m

en
t O

pt
im

al
 d

e 
l'E

nf
an

t. 
 Au

 N
iv

ea
u 

N
at

io
na

l 
 1. Éla

borer 
et met

tre en
 œuvr

e des 
stratég

ies na
tionale

s 
efficace

s pour
 s'atta

quer a
ux cau

ses du
 faible

 poids
 à la 

naissan
ce,  pr

omouv
oir l’al

laiteme
nt mat

ernel e
xclusif 

des 
nouvea

ux nés
, les p

ratique
s de n

utrition
 appro

priées 
des 

nourris
sons e

t des 
enfants

, ainsi
 que 

les pr
atiques

 de 
stimula

tion inf
antile p

récoce
; 

 
2014 –

 2016 
 (court

-terme
)    

 a. Po
urcenta

ge de 
l'allaite

ment 
matern

el 
exclusi

f chez 
les nou

rrisson
s âgés 

de 0 à 
6 mois

  
b. Po

urcenta
ge d'é

tablisse
ments 

de san
té 

avec u
n cons

eiller p
our l'a

llaitem
ent et 

l'alime
ntation

 du nou
rrisson

 

 Ministè
re de la

 
Santé, P

rogram
mes 

de San
té de l’

OMS, 
ONG              

2. Rat
ionalis

er les p
olitiqu

es port
ant sur

 les enf
ants à r

isque d
e 

dévelo
ppeme

nt et le
s hand

icaps d
e l'enfa

nce; 
2017 –

 2023 
(long-t

erme)  
a. Po

urcent
age d

e dist
ricts a

doptan
t la 

Croissa
nce et

 le Dé
velopp

ement 
de la 

Petite E
nfance

 intégr
és 

3. Do
ter les 

travaill
eurs de

 la san
té des 

compé
tences 

requise
s 

pour fo
urnir d

es con
seils au

x pare
nts en 

vue de
  pren

dre 
soin de

 la croi
ssance

 et du d
évelop

pemen
t de l'e

nfant; 
2014 -2

019 
(moyen

-terme
) 

a.  Po
urcenta

ge de
 pers

onnel 
de sa

nté 
qualifié

 en me
sure de

 fourni
r des c

onseils
 

aux par
ents 

4. Dé
velopp

er des
 progr

ammes
 et de

s polit
iques 

visant 
à 

empêc
her les

 femm
es de d

evenir 
 fumeu

ses et 
encour

ager 
les pe

rsonne
s qui 

fument
 à ce

sser d
e fum

er en 
vue 

d'élimi
ner l'un

e des p
rincipa

les cau
ses de 

l'IPN; 
2014 -2

019 
(moyen

-terme
) 

 
a. Dé

velopp
ement 

et mis
e en œ

uvre d
’un 

plan de
 préven

tion du
 tabagi

sme ch
ez les 

femme
s encei

ntes 
5. Sou

tenir la
 recher

che du
rablee 

sur les
 causes

 de l'IP
N par l

a 
compré

hensio
n de 

l'impac
t des 

facteur
s soc

iaux e
t 

économ
iques 

ainsi 
que d

es fa
cteurs 

patern
els e

t 
environ

nemen
taux qu

i influe
nt sur l

e poids
 à la  na

issance
 et 

s’attaq
uer aux

  facteu
rs de r

isques 
démog

raphiq
ues, so

ciaux 
et envi

ronnem
entaux

  liés à 
l'IPN; 

2014 -2
023 

(long-t
erme) 

a. Déve
loppem

ent d’u
ne feui

lle de r
oute po

ur 
la rech

erche 
sur les

 facteu
rs asso

ciés à 
l'IPN 
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A
ct
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ns

 e
t A

ct
iv

ité
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/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

6. Am
éliorer

 les pro
gramm

es et le
s servi

ces de 
santé p

ublique
 

pour fo
urnir u

ne édu
cation 

et des r
essour

ces aux
 femme

s en 
âge de

 procré
er en 

vue de
  prom

ouvoir
 une a

limenta
tion 

saine a
vant la

 conce
ption e

t pend
ant la 

grosses
se, et a

ussi 
d'amél

iorer la
 santé e

t l'état 
nutritio

nnel de
s adole

scents;
 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

) 
a. Lig

nes dir
ectrice

s actua
lisées e

t prom
ues 

sur la n
utrition

  
b.  In

tervent
ion spé

cifique
 et sen

sible  p
our 

les fem
mes en

 âge de
 procré

er 
Ministè

re de la
 

Santé, P
rogram

mes 
de San

té de l’
OMS, 

ONG 
7. Dé

velopp
er des 

politiq
ues vis

ant à r
éduire 

la prév
alence 

du 
retard 

de croi
ssance

, l'insu
ffisanc

e pond
érale e

t le sur
poids 

chez le
s enfan

ts de m
oins de

 cinq an
s; 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

) 
a. Po

urcenta
ge de

 distr
icts m

ettant 
en 

œuvre 
le mou

vemen
t de SU

N (Am
éliorer

 
la Nutr

ition)  
8. Sou

tenir l
es par

tenaria
ts pub

lic-priv
é pour

 améli
orer la

 
dispon

ibilité 
des a

liments
 de 

base 
enrichi

s en 
micron

utrime
nts ess

entiels
; 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

)  
a. No

rmes 
et  sp

écificat
ions t

echniq
ues 

élaboré
es pour

 l’alime
ntation

  
b. No

mbre d
e progr

ammes
 de par

tenaria
ts 

public-
privé 

dans l
es pro

gramm
es de 

parten
ariats 

9. Pro
mouvo

ir des 
progra

mmes 
et des

 politi
ques v

isant à
 

préven
ir les 

mariag
es pré

coces 
et les

 gross
esses 

à 
l'adole

scence
. 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

) 
a. San

té repr
oductiv

e pour
 les ad

olescen
ts 

et les je
unes 

Au
 N

iv
ea

u 
de

 l’
O

CI
 e

t d
e 

la
 C

oo
pé

ra
ti

on
 In

te
rn

at
io

na
le

 
 1. Int

ensifie
r les 

campa
gnes 

au ni
veau 

de l'O
CI qu

i 
décour

agent 
le tab

agisme
 pend

ant la
 gross

esse p
our 

protég
er les n

ouveau
-nés du

 faible 
poids à

 la nais
sance; 

 2014 –
 2016 

(court-
terme)

 
  

 
a. Dé

velopp
ement 

d'outils
 de pla

idoyer 
fondés

 sur 
des p

reuves
 pour

 la 
campa

gne co
ntre le

 tabag
isme c

hez 
les fem

mes en
ceintes

  
 SG-OCI

, OMS 
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1 
 A

ct
io

ns
 e

t A
ct

iv
ité

s 
/ N

iv
ea

u 
 

C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

2. Pla
ider en

 faveur
 de l’oc

troi de
 plus d

e resso
urces p

our de
s 

progra
mmes 

de nutr
ition ef

ficaces
 et aide

r à coo
rdonne

r les 
progra

mmes 
de nu

trition 
avec l

es aut
res pr

iorités 
en 

matièr
e de sa

nté et d
e dével

oppem
ent; 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

) 
 

a. Co
ntexte 

de rés
ultat c

ommun
 bien 

défini 
(object

ifs, 
stratég

ies, 
progra

mmes 
et activ

ités). 
b. Co

nstruir
e un

 rése
au en

tre le
 

gouver
nemen

t, le s
ecteur 

privé, 
les 

bailleur
s de fo

nds, le
s parte

naires 
du 

dévelop
pemen

t, et les
 ONG d

e la rég
ion 

SG-OCI
, OMS, 

UNICE
F, Secr

étariat
 

de SUN
, SESRI

C 
 

3. Int
ensifie

r la co
llabora

tion en
tre les

 pays 
de l’OC

I à hau
t 

revenu
 et les 

pays d
e l’OCI 

à faible
 revenu

, afin d
e rédui

re la 
sous-al

imenta
tion et

 les ca
rences

 en mi
cronut

riment
s chez 

les enf
ants, g

râce à 
des pro

gramm
es qui 

offrent
 un sou

tien 
nutritio

nnel a
ux fem

mes en
ceintes

 et au
x nour

rissons
 à 

faible r
evenu;

 
2014 -2

019 
(moyen

-terme
) 

  
a. Fo

rum cr
ée pou

r dialo
guer e

ntre le
s 

pays m
embres

 à reve
nu élev

é et ce
ux 

à faible
 revenu

 
b. Pro

positio
n conjo

inte fo
rmulée

 pour 
discuss

ion 
c.  No

mbre 
de pa

ys aya
nt reç

u un 
soutien

 

SG-OCI
, OMS, 

UNICE
F, Secr

étariat
 

de SUN
 

4. Pla
ider po

ur le re
spect d

es enga
gemen

ts inter
nationa

ux et la
 

promo
tion de

s droit
s de l'

enfant 
tels qu

e stipu
lés dan

s la 
Conven

tion de
s Natio

ns Unie
s relati

ve aux 
droits 

de l'en
fant 

(CRC); 
2014 -2

019 
(moyen

-terme
) 

a. Dé
velopp

ement 
du tra

vail en
 résea

u 
pour 

surveil
ler l'a

pplicat
ion d

e la 
Conven

tion de
s Natio

ns Uni
es Rel

ative 
aux Dr

oits de
 l'Enfan

t (CRC)
 

SG-OCI
, OMS, 

CRC 
5. Aid

er les p
ays me

mbres 
à établ

ir des r
ègleme

nts en 
matièr

e 
de l’en

richiss
ement 

des alim
ents en

 micron
utrime

nts. 
2014 -2

019 
(moyen

-terme
) 

a. No
mbre 

de 
pays 

ayant 
une 

réglem
entatio

n appro
priée 

b. No
mbre 

de pa
ys aya

nt con
tribué 

à 
établir

 des rè
glemen

ts  
SG-OCI

, OMS, 
UNICEF

, CRC, 
Secréta

riat de 
SUN 

P.
A.

3.
4:

 R
éd

uc
ti

on
 d

e 
la

 c
ha

rg
e 

de
s 

m
al

ad
ie

s 
av

ec
 d

es
 p

ro
gr

am
m

es
 d

e 
va

cc
in

at
io

n 
ef

fic
ac

es
 d

es
ti

né
s 

au
x 

no
ur

ri
ss

on
s 

 p
ou

r 
l’é

lim
in

at
io

n
de

 la
 r

ou
ge

ol
e 

et
 

de
 la

 r
ub

éo
le

 
Au

 N
iv

ea
u 

N
at

io
na

l  
1. Au

gmente
r la dem

ande d
e la com

munau
té pour

 les 
vaccina

tions à
 traver

s diver
ses act

ivités d
'éducat

ion; 
 

2014 –
 2016 

(court-
terme)

 
 

 

a. No
mbre 

d'activ
ités 

éducat
ives 

organis
ées 

b. Ta
ux de 

couver
ture v

accinal
e pour

 les 
différe

nts v
accins 

inclus 
dans 

le 
calend

rier na
tional d

e vacci
nation 

Ministè
re de la

 
Santé, 

Ministè
re des 

Financ
es  
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A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

2. Am
éliorer

 l'accès
 aux se

rvices d
e vacci

nation 
à trave

rs, entr
e 

autres,
 la réd

uction 
des co

ûts, les
 visites

 à dom
icile et

 les 
interve

ntions 
en mili

eu scol
aire; 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

) 
a. Me

sures p
rises p

our am
éliorer

 l'accès
 

b. Ta
ux d’ab

andon 
 de la v

accinat
ion  

Ministè
re de la

 
Santé M

inistère
 des 

Financ
es  

3. Acc
roître 

la disp
onibilit

é des 
vaccins

 dans 
les mi

lieux 
sanitai

res cli
niques

 médic
aux ou

 public
s, en r

éduisan
t la 

distanc
e à fra

nchir p
our la 

popula
tion, e

n augm
entant 

les 
horaire

s des 
service

s de v
accinat

ion et 
en réd

uisant 
les 

obstacl
es ad

ministr
atifs à

 l'obt
ention 

de se
rvices 

de 
vaccina

tion da
ns les c

linique
s; 

2017 –
 2023 

(long-t
erme)   

a. Me
sures 

prises 
pour 

accroît
re la

 
dispon

ibilité d
es vacc

ins 
b. Ta

ux d
e cou

verture
 vacc

inale 
et 

d'aban
don pa

r établi
ssemen

t de san
té 

c.  Po
urcenta

ge d’ét
ablisse

ments 
de san

té 
avec ru

pture d
e stock

 pour le
s vacci

ns 
4. Sou

tenir le
s activi

tés de l
’Initiat

ive Rou
geole e

t Rubéo
le 

dans so
n objec

tif de r
éductio

n de la
 morta

lité rou
geoleu

se 
mondia

le et d’
élimina

tion de
 la roug

eole et
 de la r

ubéole
; 

2014 –
 2016 

(court-
terme)

 
 

a. In
cidence

 de la r
ougeol

e et de 
la rubé

ole
b. Co

uvertu
re vac

cinale 
compo

rtant 
des 

sérums
 contre

 la roug
eole et

 la rubé
ole  

5. Sou
tenir 

l'élabo
ration 

de pla
ns plu

riannu
els  p

our la
 

vaccina
tion co

mplète
, la pl

anifica
tion,  

budgét
isation

 et 
l'évalu

ation. 
2014 –

 2016 
(court-

terme)
 

a. No
mbre 

de pay
s ayan

t déve
loppé 

un 
plan pl

uriann
uel 

b. Po
urcenta

ge de 
pays a

yant u
n plan

 
plurian

nuel 
Au

 N
iv

ea
u 

de
 l’

O
CI

 e
t d

e 
la

 C
oo

pé
ra

ti
on

 In
te

rn
at

io
na

le
 

 1. Ren
forcer 

la coop
ération

 dans le
 domai

ne du p
rogram

me de 
vaccina

tion da
ns les p

ays me
mbres 

de l'OC
I sur la

 base d
e 

l’initiat
ive mo

ndiale 
de sant

é, récem
ment a

doptée
, appelé

e 
Plan d'

Action 
Mondia

l pour l
es Vacc

ins (GV
AP); 

 2014 –
 2016 

(court-
terme)

   
 a. Ren

forcem
ent de

 la co
opérat

ion su
r le 

progra
mme d

e vacci
nation 

 
SG-OCI

, OMS, 
UNICE

F, GAV
I 

     
2. Col

laborer
 pour a

ssurer 
la disp

onibilit
é des v

accins 
contre 

la 
rougeo

le et la 
rubéol

e entre
 les pay

s mem
bres de

 l'OCI e
t  

l’élimin
ation d

e la rou
geole e

t de la 
rubéol

e; 
2014 –

 2016 
(court-

terme)
   

a. An
alyse d

e l’éca
rt dan

s la di
sponib

ilité 
des va

ccins e
t ident

ifier un
 produ

cteur 
de va

ccins 
mobilis

able 
parmi 

les 
membr

es de l'
OCI 

b. Pré
valence

 de l
a roug

eole e
t de 

la 
rubéol

e  
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3 
 A

ct
io

ns
 e

t A
ct

iv
ité

s 
/ N

iv
ea

u 
 

C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

3. Sou
tenir l'

introdu
ction d

e nouv
eaux v

accins 
dans le

s pays
 

membr
es, en p

articuli
er les p

ays à fa
ible rev

enu qu
i sont à

 la 
traîne 

dans ce
 domai

ne, par
 exemp

le, à tr
avers l

a «Sem
aine 

de Vac
cinatio

n Sync
hronisé

e» à or
ganiser

 dans l
es pay

s de 
l'OCI; 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

)   
a.  Pl

anifica
tion sy

nchron
isée de

 la Sem
aine 

de la V
accinat

ion  
SG-OCI

, OMS, 
UNICE

F, GAV
I 

 
4. Pro

mouvo
ir l'ét

ablisse
ment 

d'un 
mécan

isme 
Commu

n 
d’Acha

ts de V
accins 

(PVP) 
au nive

au rég
ional, d

ans le 
but 

d'assur
er l'app

rovisio
nneme

nt en t
emps o

pportu
n et l'a

ccès 
à des v

accins 
de qua

lité, en
 partic

ulier le
s vacci

ns nou
veaux 

ou sou
s-utilis

és, à de
s prix c

ompéti
tifs. 

 
2014 -2

019 
(moyen

-terme
) 

 
a. Sy

stème 
d'enreg

istreme
nt c

onjoint
 

approu
vé par 

tous le
s mem

bres 
b. No

mbre d
e pays 

souffra
nt d’un

e ruptu
re 

des sto
cks de 

vaccins
  

P.
A.

3.
5:

 R
éd

ui
re

 la
 M

or
ta

lit
é 

M
at

er
ne

lle
, N

éo
na

ta
le

 e
t I

nf
an

ti
le

 a
u 

M
oy

en
 d

e 
Pr

og
ra

m
m

es
 e

t d
e 

Po
lit

iq
ue

s 
Ef

fic
ac

es
. 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l 

 1. Am
éliorer

 la cou
verture

 et la 
qualité

 des so
ins pré

nataux
 

pour la
 mère,

 des so
ins obs

tétricau
x et de

 la cap
acité d

e 
l'accou

cheuse
 de réa

nimer l
es nouv

eau-né
s à la n

aissanc
e; 

 
2014 –

 2016 
(court-

terme)
   

a.  Po
urcenta

ge d’ag
ents d

e santé
 capab

les 
d'effect

uer de
s soin

s  ob
stétriqu

es et 
néonat

aux  
b. Po

urcenta
ge de

s soi
ns ob

stétrica
ux 

d'urgen
ce néon

atale 
c.  Po

urcenta
ge d

e soi
ns o

bstétri
caux 

néonat
aux d'u

rgence
  

 Ministè
re de la

 
Santé, 

Ministè
re des 

Financ
es, Min

istère 
de 'Ind

ustrie, 
Ministè

re du 
Comme

rce 
      

2. Rem
édier a

ux infe
ctions 

matern
elles p

endant
 la gro

ssesse,
 

assure
r un 

accouc
hemen

t pro
pre e

t imm
édiat, 

et 
l'allaite

ment 
exclusi

f et s
'assure

r que 
les an

tibiotiq
ues 

contre 
les infe

ctions 
et les S

RO son
t facile

ment d
isponib

les 
localem

ent; 
2017 –

 2019 
(moyen

-terme
) 

    

a. Po
urcenta

ge d’ag
ents de

 santé f
ormés 

pour 
fournir

 des s
oins à 

des en
fants s

ains ou
 

malade
s (ges

tion in
tégrée 

des m
aladies 

infantil
es) 

b. Po
urcenta

ge d
e di

sponib
ilité 

des 
médica

ments 
pédiatr

iques 
essenti

els en
 

particu
lier les 

antibio
tiques e

t les SR
O.  
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A
ct
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 e
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/ N
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C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

3. Do
nner a

ux fam
illes e

t aux 
 comm

unauté
s loca

les les
 

connai
ssance

s et les
 compé

tences 
nécess

aires p
our fou

rnir 
les so

ins ex
igés p

our le
 déve

loppem
ent de

 l'enfa
nt,  

reconn
aître l

es sign
es de 

danger
 penda

nt la 
grosses

se, 
l'accou

cheme
nt, et 

au sta
de néo

natal e
t infan

tile, po
ur 

pratiqu
er rapi

demen
t les  so

ins req
uis; 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

) 
a. Po

urcenta
ge de 

dispon
ibilité 

du Ma
nuel 

MCH 
selon 

le no
mbre 

de fe
mmes 

encein
tes. 

b. Po
urcenta

ge de 
travaill

eurs d
e la sa

nté 
capabl

es d'ef
fectuer

 les so
ins de

 classe
  

Under5
  

c. P
ourcen

tage 
d’agen

ts d
e sa

nté  
commu

nautair
e  capa

bles d'
effectu

er les 
interve

ntions 
commu

nautair
es IMC

I

Ministè
re de la

 
Santé, 

Ministè
re des 

Financ
es, Min

istère 
de 'Ind

ustrie, 
Ministè

re du 
Comme

rce 
                      

4. Inv
estir p

our de
s agen

ts de s
anté p

lus et 
mieux 

formés
 et 

équipé
s pour

 attein
dre la

 major
ité des

 femm
es et 

des 
enfants

 qui, au
jourd'h

ui, n'on
t pas a

ccès au
x soins

 de san
té 

de base
; 

 
2014 -2

019 
(moyen

-terme
) 

    

a. Po
urcenta

ge 
d’agen

ts d
e sa

nté 
commu

nautair
e capa

bles d'
effectu

er des
 

interve
ntions 

commu
nautair

es - PC
IME 

b. Po
urcenta

ge de s
ages-fe

mmes 
qui se 

sont 
installé

s dans 
les villa

ges 
c.  Po

urcenta
ge des

 méde
cins gé

néralis
tes 

dans le
s centr

es de s
anté co

mmuna
utaire 

d. Po
urcenta

ge de
 pédi

atres 
dans 

les 
hôpitau

x de  di
strict 

5. Am
éliorer

 les cap
acités d

es prof
essionn

els et d
es agen

ts de 
santé 

commu
nautair

es à id
entifier

 les fa
cteurs 

de risq
ue 

locaux 
et régi

onaux 
modula

bles, q
ui ont 

un imp
act sur

 la 
mortal

ité MN
C, et d

étermi
ner les

 meille
ures st

ratégie
s de 

préven
tion; 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

) 
 

a. Po
urcenta

ge de
 distri

cts / 
villes 

qui 
metten

t en 
œuvre 

la vér
ificatio

n de 
mortal

ité péri
natale 

matern
elle 

b.  Po
urcenta

ge de 
district

s / v
illes q

ui 
metten

t en œu
vre le M

CH - LA
M 

c. Co
uvertur

e de la p
remière

 visite n
éonatal

e 
d.  Po

urcenta
ge de n

ourriss
ons qu

i ont re
çu 

des soi
ns de s

anté no
rmalisé

s 
e. Po

urcenta
ge des 

moins 
de cinq

 ans ay
ant 

reçu de
s soins

 de san
té norm

alisés 
f. Po

urcenta
ge d'u

tilisatio
n de l

'assista
nce 

opérat
ionnell

e de la 
santé  

6. Éla
borer e

t mettr
e en œ

uvre de
s appro

ches po
ur attei

ndre le
s 

femme
s et les

 enfant
s const

ammen
t mal d

esservi
es, y co

mpris 
les pau

vres,  le
s femm

es en m
ilieu ur

bain et 
les enfa

nts dan
s les 

milieux
 en situ

ation d
e confli

t et pos
t-confli

t; 
  

2014 -2
019 

(moyen
-terme

) 
a. Po

urcenta
ge d'ut

ilisatio
n de l'

assura
nce-

maladi
e publi

que 
b. Po

urcenta
ge d'ut

ilisatio
n des g

arantie
s de 

prestat
ion 
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 A

ct
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 e

t A
ct
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ité
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/ N

iv
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u 
 

C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf
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7. Réd
uire le

s inég
alités 

de san
té entr

e riche
s et p

auvres
, 

urbain
s et rur

aux à t
ravers 

des act
ions ad

aptées 
et des e

ffets 
des dét

ermina
nts soc

iaux lié
s à la sa

nté MN
C; 

2019 –
 2023 

(long-t
erme)  

a. Po
urcenta

ge de 
cliniqu

es mo
biles d

ans 
les zon

es rura
les 

Ministè
re de la

 
Santé, 

Ministè
re des 

Financ
es, Min

istère 
de 'Ind

ustrie, 
Ministè

re du 
Comme

rce 
8. Ren

forcer 
et prom

ouvoir
 le pro

gramm
e d'esp

acemen
t des 

naissan
ces. 

2019 –
 2023 

(long-t
erme) 

a. Po
urcenta

ge de
 femm

es uti
lisant 

la 
méthod

e d'esp
acemen

t des n
aissanc

es 
Au

 N
iv

ea
u 

de
 l’

O
CI

 e
t d

e 
la

 C
oo

pé
ra

ti
on

 In
te

rn
at

io
na

le
 

1. Pro
mouvo

ir la c
oopéra

tion te
chniqu

e et l'
échang

e de 
connai

ssance
s entr

e les 
pays p

our la
 sélec

tion, l
a 

formul
ation e

t la mi
se en œ

uvre d
es mes

ures v
isant à

 
réduire

 la mor
talité n

éonata
le, infa

ntile et
 matern

elle; 
  2014 –
 2019 

(moyen
-terme

) 
 

  
a. No

mbre,  
type et

  couve
rture p

lus larg
e de 

la coop
ération

 techn
ique e

n mati
ère de

 
réducti

on de la
 mortal

ité MNC
 

  SG-OCI
, SESRI

C, 
OMS, U

NICEF,
 

FNUAP
 

 
2. Col

laborer
 dans l

'identif
ication

 de str
atégies

 efficac
es de 

préven
tion et

 des ac
tions d

e prév
ention 

spécifiq
ues en

 
cause d

u décès
; 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

) 
 

a. No
mbre d

e prog
ramme

s de co
llabora

tion 
pour 

identifi
er un

e stra
tégie 

OCI d
e 

préven
tion ef

ficace 
pour c

ertaine
s cause

s 
de décè

s 
b. Cla

ssificati
on des m

aladies 
interne

 à  l'OCI
  SG-OCI

, OMS, 
UNICEF

, FNUA
P 

  
3. Am

éliorer
 les pra

tiques 
de coo

pératio
n et d'é

change
 sur 

les inte
rventio

ns en m
atière d

e réduc
tion de

 la mor
talité 

matern
elle et

 infan
tile en

tre pa
ys aya

nt des
 profil

s 
similai

res en 
termes

 de san
té; 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

) 
 

a. No
mbre 

de co
opérat

ions 
sur l

es 
interve

ntions 
pour r

éduire 
la mor

talité 
matern

elle et i
nfantil

e 
SG-OCI

, SESRI
C, 

OMS, U
NICEF,

 
FNUAP

 
4. Sou

tenir le
s action

s mond
iales et

 région
ales po

ur rédu
ire 

la mor
talité m

aternel
le et in

fantile 
et amé

liorer l
a santé

 
des mè

res et 
des en

fants, e
n parti

culier d
ans les

 pays à
 

faible r
evenu. 

2014 -2
019 

(moyen
-terme

) 
 

a. Nom
bre d'

actions
 visan

t à ré
duire 

la 
mortal

ité mat
ernelle

 et infa
ntile 

b. Pou
rcentag

e de r
éductio

n de la
 morta

lité 
matern

elle et i
nfantil

e 
SG-OCI

, OMS, 
FNUAP

, UNICE
F 
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IV
. 

D
om

ai
ne

 T
hé

m
at

iq
ue

 4
: M

éd
ic

am
en

ts
, V

ac
ci

ns
 e

t T
ec

hn
ol

og
ie

s 
M

éd
ic

al
es

 

Pl
an

 d
e 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
 p

ar
 P

ha
se

 
Pa

ys
 C

he
f d

e 
Fi

le
: M

al
ai

sie
 

A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

P.
A.

4.
1:

 A
m

él
io

re
r 

le
s 

M
éc

an
is

m
es

 d
e 

Co
nt

rô
le

 e
t d

’ E
va

lu
at

io
n 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l  

1. Con
trôler 

les sta
tistique

s et le
s donn

ées de
 la san

té et d
e la 

consom
mation

 de 
médica

ments 
et pro

mouvo
ir l’an

alyse 
effectiv

e des d
onnées

; 
 2014-2

016  
(court 

terme)
 

 a. Cré
er un

e bas
e de 

donnée
s sur

 
l'utilisa

tion de
s médi

camen
ts 

b. Co
llecte d

e donn
ées sur

 l'utilis
ation d

es 
médica

ments 
 Ministè

re de la
 

Santé, D
épartem

ent 
des Sta

tistique
s 

  
2017-2

019 
(moyen

-terme
) 

c. Pa
rtage d

e donn
ées sur

 l'utilis
ation d

es 
médica

ments 
avec le

s Etats
 memb

res de 
l'OCI et

 analys
e de l'é

volutio
n de l'u

sage 
des mé

dicame
nts 

2014- 2
023      

 
(long-t

erme) 
d. Dis

ponibil
ité des

 donné
es ent

emps r
éel 

sur l'u
tilisatio

n des
 médi

camen
ts, y 

compri
s une 

analyse
 effica

ce par
 les 

acteurs
 concer

nés 
2. Un 

systèm
e de su

rveillan
ce post

-comm
ercialis

ation e
n vue d

e: 
 

Amélio
rer les 

soins a
ux pati

ents et
 la sécu

rité en
 ce qui 

concer
ne 

l'utilisa
tion de

s médi
camen

ts et l
’ensem

ble de
s inter

vention
s 

médica
les; 

 
Contrib

uer à 
l'évalu

ation d
es ava

ntages
, des 

domma
ges, de

  
l'effica

cité et 
des ris

ques d
es méd

icamen
ts et  e

ncoura
ger leu

r 
utilisat

ion effi
cace; 

 
Promo

uvoir 
l'éduca

tion 
et la

 form
ation 

cliniqu
e en 

2014-2
016 

(court-
terme)

 
a. No

mbre 
d’Effets

 Seco
ndaires

 aux
 

Médica
ments 

(ADR) 
pour u

n mill
ion 

d’habit
ants 

Ministè
re  de l

a 
Santé     

2017-2
019 

(moyen
-terme

) 
b. Ex

amen 
de l’en

semble
 des 

rappor
ts 

périod
iques  s

ur la sé
curité (

PSUR) 
pour 

les no
uvelles

 entité
s chim

iques 
(NCE) 

 
et biolo

giques 
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 d
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Pe
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or
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ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

pharm
acovigi

lance e
t établ

ir une 
 comm

unicati
on effic

ace po
ur 

le publ
ic; 

 
Mettre

 en pla
ce une

 base d
e donn

ées na
tionale

 sur le
s Effet

s 
Second

aires d
e l'Imm

unisati
on (ESS

I); 
 

Diffuse
r l'info

rmatio
n par 

la pub
lication

 de bu
lletins 

ADR,  
de 

bulletin
s de sé

curité e
t de  dé

claratio
ns aux 

médias
 

2020-2
023 

(long-t
erme) 

c. No
mbre 

d’alerte
s part

agées 
avec l

es 
membr

es  
d. No

mbre d
e stage

s organ
isés  

e. No
mbre d

e perso
nnels f

ormés 
 

Ministè
re  de l

a 
Santé  

2014-2
016 

(court-
terme)

 
f. No

mbre d
e publi

cations
g. No

mbre 
de 

progra
mmes 

de 
sensibi

lisation
s mis e

n œuvr
e  

3. Éla
borer u

n méca
nisme 

systém
atique 

et effic
ace po

ur cont
rôler 

la qual
ité, la s

écurité
 et l'eff

icacité 
des dis

positifs
 médic

aux et 
du 

diagno
stic in 

vitro, y
 comp

ris les 
mesure

s de c
ontrôle

  post-
comme

rcialisa
tion. 

2014-2
023 

(long-t
erme) 

a. Pro
mulgat

ion de 
la légis

lation a
déquat

e
b. Ag

rément
 des ins

tallatio
ns  

Ministè
re de la

 
Santé, 

 Bureau
 des 

Dispos
itifs 

Médica
ux 

2017 -2
019 

(moyen
-terme

) 
c. No

mbre d
'effets 

 indési
rables 

signalé
s

2020-2
023 

(long-t
erme) 

d.  Mise
 en pla

ce du p
artage 

de l'inf
ormati

on 
à trave

rs une 
base de

 donné
es effic

ace. 
e. App

lication
 de l

a légis
lation 

sur le
s 

disposi
tifs mé

dicaux 
Au

 N
iv

ea
u 

de
 l’

O
CI

 e
t d

e 
la

 C
oo

pé
ra

ti
on

 In
te

rn
at

io
na

le
 

1. Fac
iliter l

a form
ation e

ntre le
s pays

 memb
res à 

travers
 le 

partage
 de con

naissan
ces et d

'expert
ise pou

r le dé
velopp

ement 
et le 

renforc
ement 

du sy
stème 

de ph
armaco

vigilan
ce, la 

collabo
ration 

avec l'
OMS p

our ét
ablir u

n Cent
re d'ex

cellenc
e 

pour la
 format

ion en 
matièr

e de ph
armaco

vigilan
ce; 

 2014-2
019 

(moyen
-terme

) 
 a.  No

mbre d
e Centr

es d'Ex
cellenc

e offran
t 

une for
mation

 adéqu
ate 

b. No
mbre d

'agents
 formés

 
 

 SG-OCI
, SESRI

C, BID, 
OMS 
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A
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C

al
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dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

2. Cr
éer un

e base 
de don

nées p
our le 

suivi e
t la  su

rveillan
ce de  

l’offre 
et l'uti

lisation
 de m

édicam
ents e

t de v
accins,

 et en
 

ouvrir 
l’accès 

à tous 
les pay

s mem
bres de

 l'OCI u
ne fois

 que le
s 

donnée
s comm

encero
nt  à 

s'accum
uler ; D

resser 
égalem

ent 
une lis

te des 
médica

ments 
et des 

vaccins
 essent

iels po
ur les 

états m
embres

 de l'OC
I; 

2014-2
016 

(court-
terme)

 
a. Lis

te des m
édicam

ents es
sentiel

s
b. Lis

te des v
accins 

 
SG-OCI

, SESRI
C 

 
3. Cr

éer une
 base d

e donn
ées sur

 les mé
dicame

nts et l
es vacc

ins;
2017-2

019 
(moyen

-terme
) 

a. Mi
se en p

lace de
 la bas

e de do
nnées 

et  
partage

 d'in
format

ions 
sur 

les 
médica

ments 
et les v

accins 
utilisés

 
4. Pr

omouv
oir la 

sensibi
lisation

 sur l'i
mporta

nce de
s systè

mes 
d'infor

mation
 relati

fs aux 
médica

ments 
dans t

ous le
s pays

 
membr

es et r
enforce

r la co
opérat

ion tec
hnique

 intra 
- OCI  

dans ce
 domai

ne; 
2014-2

016 
court-t

erme) 
a. Cr

éation 
d’un ce

ntre d’
inform

ation s
ur 

les méd
icamen

ts  
SG-OCI

, SESRI
C, 

ISESCO
 

5. Co
opérat

ion en
tre les

 pays 
membr

es pou
r les 

disposi
tifs 

médica
ux et le

s systè
mes et

 les rés
eaux d

e vigila
nce rel

atifs au
  

diagno
stic in 

vitro. F
ournir 

une as
sistanc

e aux é
tats me

mbres 
de l'O

CI pou
r  me

ttre en
 place

 un s
ystème

 de co
ntrôle 

réglem
entaire

 des 
disposi

tifs m
édicau

x et d
es out

ils de 
 

diagno
stic. 

2014-2
023 

 (long- 
terme)

 
a. Pro

mulgat
ion d’u

ne  loi
 sur l’a

grémen
t 

des éta
blissem

ents  lo
caux 

SG-OCI
, SESRI

C, BID 
2017-2

019 
(moyen

-terme
) 

a. No
mbre d

'effets 
indésir

ables s
ignalés

2014-2
023      

 
(long te

rme) 
a. Ba

se de d
onnées

 mise e
n place

 pour l
e 

partage
 de l'in

format
ion 

b.  Ap
plicatio

n de 
la légi

slation
 sur l

es 
disposi

tifs mé
dicaux 
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 œ
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P.
A.

4.
2:

 S
ou

te
ni

r 
la

 P
ro

du
ct

io
n 

Lo
ca

le
 d

e 
M

éd
ic

am
en

ts
 e

t d
e 

Va
cc

in
s 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l  

1. Fa
ciliter 

le sou
tien a

ux pr
oducte

urs lo
caux d

e prod
uits 

médica
ux, à t

ravers 
des po

litiques
 de ré

duction
 du co

ût de 
fabrica

tion, te
lles que

 les sub
vention

s, la co
ncessio

n de te
rrains, 

les exe
mption

s de t
axes e

t de d
roits d

e doua
nes po

ur les 
intrant

s impo
rtés po

ur la pr
oductio

n locale
; 

 2014-2
019 

(moyen
-terme

) 
 a. Dis

ponibil
ité de

s méc
anisme

s pou
r 

encour
ager et

 promo
uvoir la

 produ
ction 

locale b. Mi
se en 

place 
de pol

itiques
 visan

t à 
souten

ir le p
rogram

me de
 vaccin

ation 
totale e

t de pro
duction

 locale 
de vacc

ins 

 Ministè
re de la

 
Santé, 

Ministè
re du 

Comme
rce Nat

ional, 
Coopér

atives &
 

Consum
érisme

 
2. Am

éliorer
 la ca

pacité 
nationa

le à p
roduire

 des 
matièr

es 
premiè

res en
 fonct

ion d
es res

source
s loca

les/nat
urelles

 
dispon

ibles, p
our pro

mouvo
ir l'auto

nomie 
pharm

aceutiq
ue; 

2014-2
019 

(moyen
-terme

) 
a. Re

nforcem
ent des

 capaci
tés nat

ionales
b. Pro

motion
 de 

l’acqui
sition 

et du
 

transfe
rt de te

chnolo
gie 

Ministè
re de la

 
Science

, 
Techno

logie &
 

Innova
tion 

3. Ide
ntifier 

les voie
s et les

 moyen
s favor

isant le
s expor

tations
 et 

les acc
ords c

ommer
ciaux p

our l'a
ccès au

x marc
hés d'a

utres 
pays; 

2014-2
019 

(moyen
-terme

) 
a. Cré

er un 
 méca

nisme 
encour

ageant
 

l'invest
isseme

nt dan
s  la pr

oductio
n de 

vaccins
 et de m

édicam
ents. 

Ministè
re du 

Comme
rce 

Interna
tional &

 de 
l’Indus

trie 
4. Am

éliorer
 le c

limat 
d'inves

tissem
ent en

 simp
lifiant 

les 
conditi

ons d’e
xercice

 dans 
l'indus

trie de
s prod

uits m
édicau

x 
pharm

aceutiq
ues et 

 autres
 sans 

faire d
e conc

essions
 sur la

 
qualité

. 
2014-2

023 
 (long-t

erme) 
a. Ré

duire 
les ob

stacles
 techn

iques 
au 

comme
rce p

ar l'é
tablisse

ment 
de 

conven
tions 

mutuel
les co

ncerna
nt le 

contrô
le régl

ementa
ire po

ur acc
roître 

l'accès
 aux ma

rchés 
Ministè

re du 
Comme

rce 
Interna

tional e
t de 

l'Indust
rie, Min

istère 
de la Sa

nté 
Au

 N
iv

ea
u 

de
 l’

O
CI

 e
t d

e 
la

 C
oo

pé
ra

ti
on

 In
te

rn
at

io
na

le
  

1. Fa
ciliter 

le tran
sfert  

de tec
hnolog

ies et 
de con

naissan
ces 

pertine
ntes p

our la 
produc

tion da
ns les 

états m
embres

, en 
étroite

 colla
boratio

n ave
c les 

autres 
gouver

nemen
ts, les

 
organis

ations 
interna

tionale
s, les e

ntrepri
ses étr

angère
s et les

 
entrep

rises lo
cales; 

 2014-1
6 

(court-
terme)

 
 

a. Cr
éation 

et mis
e à jo

ur de 
bases 

de 
donnée

s sur l
es beso

ins en 
vaccins

, les 
ressou

rces p
otentie

lles te
lles qu

e la 
capacit

é de re
cherch

e et la
 capaci

té de 
fabrica

tion 
 

OCI-GS
, SESRI

C, 
OMS, l'

ISESCO
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m
an
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Pa
rt

en
ai

re
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de
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m
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e 

en
 œ

uv
re

  

2. Cib
ler  la

 cohér
ence d

e la v
ision a

u nive
au de 

l'OCI p
our 

souten
ir 

la 
produc

tion 
locale 

de 
produi

ts 
pharm

aceutiq
ues/va

ccins d
ans le c

adre du
 progra

mme d
e l'OCI 

sur la 
réalisa

tion de
 l'autos

uffisan
ce en m

atière 
de pro

duction
 

de vacc
ins (RS

VP) da
ns le m

onde Is
lamiqu

e; 
 3. Éta

blir un
 comit

é inter
sectori

el d'ex
perts 

intra-O
CI sur

 la 
produc

tion loc
ale; 

 4. Aid
er les p

ays de 
l'OCI à

 élabor
er des 

plans d
’indust

rialisat
ion  

pour le
s vacci

ns et l
a prod

uction 
biologi

que po
ur assu

rer la 
viabilit

é et la d
urabili

té de la
 produ

ction; 
 5. Fo

urnir 
une a

ssistan
ce tec

hnique
 aux 

pays 
membr

es 
concer

nant l
a prod

uction 
de ma

tières 
premiè

res po
ur la 

produc
tion loc

ale de m
édicam

ents et
 de vac

cins; 
 6. Re

nforcer
 la coop

ération
 avec le

s parte
naires 

du 
dévelo

ppeme
nt afin 

d'assur
er l'app

rovisio
nneme

nt en v
accins 

en part
iculier 

le vacc
in cont

re la po
liomyé

lite; 
              

2014-1
6

(court-
terme)

 
b. Cré

ation d
e  gro

upes d
e fabri

cants d
e 

vaccins
 po

ur 
coordo

nner 
la 

collabo
ration 

sur  
la fab

rication
 de 

vaccins
 (en co

produc
tion) 

c. Dé
velopp

ement 
de syst

èmes d
e gesti

on 
de la qu

alité 
d. Co

llabora
tion 

et  
transfe

rt de
 

techno
logie 

pour 
dévelo

pper 
les 

capacit
és de p

roduct
ion, de

 rempl
issage 

et de fi
nition  

e. Pré
paratio

n d’un
e étud

e de f
aisabili

té 
techniq

ue et éc
onomiq

ue par 
le SESR

IC 
f. Mé

canism
e de m

utualis
ation a

u sein 
de 

l'OCI p
our l'ap

provisi
onnem

ent 
g. Pa

rticipat
ion 

au 
proces

sus 
d'harm

onisati
on et 

de dév
eloppe

ment 
de norm

es entr
e les m

embres
 de l'OC

I 
h. Re

connai
ssance

 d
es 

autorit
és 

réglem
entaire

s na
tionale

s co
mme 

entière
ment fo

nctionn
elles  p

ar l'OM
S. OCI-GS

, SESRI
C, 

OMS, l'
ISESCO

 

2017-2
019 

(moyen
-terme

) 
   

 

a. Ac
croître

 les cap
acités d

e prod
uction 

de 
vaccins

 
b. Co

llabora
tion 

et 
investi

ssemen
t 

commu
n dan

s la 
biotech

nologie
 de 

pointe c.  Re
nforcer

 la 
coopér

ation 
et le

 
dévelo

ppeme
nt des 

capacit
és 

SG-OCI
, SESRI

C, 
OMS, G

AVI, UN
ICEF  
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1 
 A

ct
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 e

t A
ct
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ité

s 
/ N

iv
ea

u 
 

C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

Suite.            

2017-2
019 

(moyen
-terme

) 
d. M

esures
 d'inci

tation 
de la 

part d
es 

gouver
nemen

ts à 
investi

r dan
s la 

fabrica
tion de

 vaccin
s dans

 les pa
ys de 

l'OCI e. Re
nforcem

ent de 
la coop

ération
 avec le

s 
parten

aires in
ternati

onaux,
 dont l

'OMS, 
l'UNICE

F et GA
VI 

f. Re
nforcem

ent des
 norme

s régle
mentair

es 
en con

formité
 avec 

les exi
gences

 de 
l'OMS  

SG-OCI
, SESRI

C, 
OMS, G

AVI, UN
ICEF 

2020-2
023      

(long te
rme) 

a. Cré
ation 

de cen
tres d

e rech
erche 

de 
l'OCI 

pour 
le dé

velopp
ement 

de 
nouvea

ux prod
uits 

b.  Co
opérat

ion e
t cop

roduct
ion d

es 
matièr

es prem
ières (a

ntigène
 en vra

c) 
c. Ex

pansio
n des  

capacit
és de f

abricat
ion 

interne
s à l’OC

I 

SG-OCI
, SESRI

C, 
OMS 

7. Pro
mouvo

ir les 
politiq

ues re
quise 

au niv
eau de

 l'OCI 
pour 

assure
r la sél

ection 
stratég

ique de
s produ

its méd
icaux/v

accins.
 2014-2

019 
(moyen

-terme
) 

a. Éla
boratio

n de 
lignes 

directr
ices d

e 
sélectio

n stan
dards 

pour l
es pay

s de 
l'OCI 

SG-OCI
, SESRI

C 
P.

A.
4.

3:
 P

ro
m

ot
io

n 
de

 la
 R

ec
he

rc
he

 e
t d

u 
D

év
el

op
pe

m
en

t (
R 

&
 D

) d
an

s 
le

s 
D

om
ai

ne
s 

lié
s 

à 
la

 S
an

té
 

Au
 n

iv
ea

u 
na

ti
on

al
  

1. En
courag

er et r
enforce

r le sys
tème é

ducatif
 à tran

smettr
e des 

connai
ssance

s de qu
alité da

ns les d
isciplin

es com
me la c

himie, 
la biolo

gie et le
s scien

ces nat
urelles

; 
 

2014-2
023      

    
(long-t

erme) 
 

  
a. Ac

crédita
tion 

des 
établis

sement
s 

d'ensei
gneme

nt su
périeur

 par 
un 

organis
me d'a

ccrédit
ation d

ans ch
aque 

pays 
 Ministè

re de 
l'Educat

ion Min
istère 

de la Sa
nté, Org

anisme 
d'Accré

ditation
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13
2 

A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

2. Sta
ndardi

ser les
 syllab

us dan
s les d

isciplin
es uni

versita
ires 

susmen
tionnée

s en c
onform

ité ave
c les n

ormes 
et stan

dards 
interna

tionaux
; 

2014-2
023      

    
(long-t

erme) 
a. No

rmalisa
tion de

s sylla
bus fo

ndés s
ur 

les poli
tiques 

nationa
les 

Ministè
re de 

l'Educat
ion Min

istère 
de la Sa

nté, Org
anisme 

d'Accré
ditation

 
3. Re

nforcer
 les pol

itiques
 d'inno

vation 
pour le

 dévelo
ppeme

nt de 
formul

es de p
roduits

 plus ad
aptées 

aux con
ditions

 locales
; 

2014-2
023      

    
(long-t

erme) 
 

a. Fo
rmulat

ion d
e la 

politiq
ue d

e 
promo

tion d
e l'inn

ovation
 dans

 le 
domain

e de
 la 

produc
tion 

de 
médica

ments 
b. Dis

ponibil
ité d'

un m
écanism

e pou
r 

encour
ager l'i

nnovat
ion 

Ministè
re de la

 
Science

, de la 
Techno

logie et
 de 

l'Innov
ation ; 

Ministè
re de la

 
Santé 

4. Co
nstruir

e des 
installa

tions 
adéqua

tes de
 R &

 D p
our 

dévelo
pper un

e indus
trie ph

armace
utique 

innova
trice; 

2014-2
023      

    
(long-t

erme)  
a. No

mbre d
'install

ations 
de R&D

b.  Cr
éation 

d'un Ce
ntre d'

Excelle
nce po

ur 
promo

uvoir la
 R & D 

c. Ins
tallatio

ns de 
R&D m

ises en
 place

 
grâce à

 un Par
tenaria

t Public
-Privé 

Ministè
re de la

 
Santé, 

Ministè
re de 

l'Educa
tion 

5. Fa
ciliter 

le reto
ur de l

a diasp
ora nat

ionale 
et conv

ertir la
 fuite 

des cer
veaux e

n gain 
de cerv

eaux en
 leur ac

cordan
t un so

utien 
techniq

ue pou
r trava

iller d
ans leu

r pays
 (labor

atoires
 doté  

d’un éq
uipeme

nt soph
istiqué

); 
2014-2

019 
(moyen

-terme
) 

a. No
mbre 

d'expe
rts da

ns les 
domain

es 
connex

es 
b. No

mbre d
e trava

illeurs 
qualifié

s 
Ministè

re de la
 

Santé; 
Ministè

re de 
la Scien

ce, de l
a 

Techno
logie et

 de 
l'Innov

ation ; 
Institu

tion de
 

recher
che 

6. Fo
urnir u

n finan
cemen

t suffis
ant et 

coordo
nnée p

our la 
R&D 

dans le
 secteu

r de la 
santé. 

2014-2
019 

(moyen
-terme

) 
a. Cré

ation d
'un Cen

tre d'E
xcellen

ce pou
r 

Promo
uvoir la

 R&D 
b. Re

nforcer
 le con

trôle e
t la pr

oductio
n 

de prod
uits mé

dicaux
 

Au
 n

iv
ea

u 
de

 l’
O

CI
 e

t d
e 

la
 c

oo
pé

ra
ti

on
 in

te
rn

at
io

na
le

  

1. So
utenir 

les pro
gramm

es de 
finance

ment d
es étu

diants 
des 

PMA 
pour 

les in
citer 

à s'in
scrire 

dans 
des d

isciplin
es 

académ
iques 

pharm
aceutiq

ues et
 conne

xes da
ns les

 pays 
membr

es nan
tis  d

’une b
ase ph

armace
utique 

import
ante 

comme
 la Turq

uie, la M
alaisie 

et l'Egy
pte; 

 2014-2
019 

(moyen
-terme

) 
 a. No

mbre d
e diplô

més en
 pharm

acie et
 

dans le
s doma

ines co
nnexes

 
 SG-OCI

, ISESC
O 
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3 
 A

ct
io

ns
 e

t A
ct

iv
ité

s 
/ N

iv
ea

u 
 

C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

2. Fo
urnir u

n finan
cemen

t suffis
ant et c

oordon
né pou

r la R &
 D au 

sein et
 entre l

es pays
 memb

res; 
2014-2

019 
(moyen

-terme
) 

a. No
mbre 

de nou
veaux 

produi
ts et 

de 
vaccins

 produ
its 

SG-OCI
, BID, G

AVI 
3. En

courag
er et fa

ciliter 
la coop

ération
 entre 

les pay
s mem

bres 
en vue

 de pa
rtager 

les con
naissan

ces et 
l'exper

tise po
ur le 

dévelo
ppeme

nt de l
'indust

rie pha
rmaceu

tique e
t le com

merce 
entre le

s Etats
 memb

res de 
l'OCI; 

2014-2
019 

(moyen
-terme

) 
a. No

mbre d
e Centr

es d'Ex
cellenc

e crées
SG-OCI

, SESRI
C, 

ISESCO
 

4. Pro
mouvo

ir les l
iens et

 le rése
autage

 entre 
les pay

s mem
bres 

dans l
a R&D

 dans 
le but 

de pro
mouvo

ir l'app
rentiss

age et
 

l'accum
ulation

 de cap
acités t

echnol
ogique

s. 
2014-2

019 
(moyen

-terme
) 

a. No
mbre 

d'états
 mem

bres 
de l'O

CI 
partici

pant à 
un Gro

upe de
 Produ

cteurs 
de Vacc

ins 
SG-OCI

, SESRI
C, 

ISESCO
 

P.
A.

4.
4:

 A
ug

m
en

ta
ti

on
 d

e 
la

 D
is

po
ni

bi
lit

é 
de

s 
M

éd
ic

am
en

ts
 E

ss
en

ti
el

s,
 d

es
 V

ac
ci

ns
 e

t d
es

 T
ec

hn
ol

og
ie

s M
éd

ic
al

es
 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l  

1. Cib
ler un 

recour
s accru

 à l'év
aluatio

n des 
techno

logies 
de la 

santé, 
des dis

positifs
 médic

aux et 
du dia

gnostic
 in vitr

o pour
 

plus d
e renta

bilité e
t mettr

e en œ
uvre d

es règl
ements

 pour 
empêc

her les
 marge

s trop é
levées;

 
 2014-2

019 
(moyen

-terme
) 

  a. No
mbre 

d'évalu
ations 

pharm
aco-

économ
iques 

portan
t sur

  
les 

médica
ments 

b. No
mbre d

'Evalua
tion de

s Tech
nologie

s 
de la S

anté ap
pliquée

 aux in
stallati

ons 
médica

les. 

 Ministè
re de la

 Santé 
          

2. Éla
borer 

des  
directiv

es et 
des po

litiques
 natio

nales 
en 

conform
ité av

ec les
 norm

es int
ernatio

nales 
concer

nant 
l'appro

visionn
ement 

et la 
distrib

ution 
des v

accins,
 de 

médica
ments 

et de 
disposi

tifs m
édicau

x en 
vue d'

assure
r 

l'innoc
uité, l'

efficaci
té et l

a qual
ité à t

ravers 
les can

aux de
 

distrib
ution; 

2014-2
019 

(moyen
-terme

) 
a. Mi

se en p
lace d’u

ne  Pol
itique  

Pharm
aceutiq

ue Nati
onale 

b. Mi
se en œ

uvre de
: 

o 
Bonnes

 Pratiq
ues Rég

lement
aires 

o 
Bonnes

 Pratiq
ues de 

Distrib
ution 

o 
Bonne 

Gouver
nance d

ans le D
omaine

 
des Mé

dicame
nts 

o 
Contrô

le Régl
ementa

ire des
 Appar

eils 
Médica

ux et 
o 

Créatio
n d'une

 Agenc
e Charg

ée de 
Réglem

enter le
s Appa

reils M
édicau

x 
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A
ct
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C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

3. Me
ttre en

 place 
ou ren

forcer 
l'autor

ité régl
ementa

ire nat
ionale 

pour a
ssurer 

la qual
ité des

 vaccin
s sacha

nt que 
leur ac

quisitio
n 

incarne
 un p

rocessu
s com

plexe 
et diff

érent 
de cel

ui des
 

médica
ments;

 
2014-2

019 
(moyen

-terme
) 

a. Cré
er une

 Autor
ité de 

Réglem
entatio

n 
Nation

ale (AR
N) pou

r les m
édicam

ents 
et les v

accins 
Ministè

re de la
 Santé 

 
4. Fo

urnir d
es pro

cédure
s d’ach

at et d
es stoc

ks de 
vaccins

, de 
médica

ments 
et de d

isposit
ifs méd

icaux e
fficaces

; 
2014-2

019 
(moyen

-terme
) 

a. Sys
tème d

'approv
isionne

ment 
approp

rié 
5. Pré

parer 
une li

ste na
tionale

 des 
équipe

ments 
médica

ux 
approu

vés pou
r l'acha

t et le r
embou

rsemen
t; 

2014-2
019 

(moyen
-terme

) 
a. Dis

ponibil
ité d'un

e liste n
ational

e
b. Ex

amen d
e la lis

te régu
lièreme

nt le ca
s 

échéan
t 

Ministè
re de la

 Santé 
 

6. Am
éliorer

 l'acc
ès au

x mé
dicame

nts e
ssentie

ls et 
aux 

techno
logies 

aborda
bles, e

n s'app
uyant 

sur la 
poursu

ite des
 

progra
mmes 

de l'O
MS po

ur la 
promo

tion d
es pro

duits 
génériq

ues de 
bonne 

qualité
; 

2014-2
019 

(moyen
-terme

) 
a. Ac

cessibi
lité de

s prod
uits gé

nériqu
es  

de bon
ne qua

lité 
7. So

utenir 
l’étude

 des ap
proche

s visan
t à am

éliorer
 l'accès

 et la 
dispon

ibilité 
de mé

dicame
nts es

sentiel
s, des

 techn
ologies

 
médica

les ess
entielle

s et a
utres 

compo
santes 

central
es des

 
soins d

e santé
. 

2014-2
019 

(moyen
-terme

) 
a. Dis

ponibil
ité de

s fond
s pou

r men
er 

l'étude
 

b. Pu
blicatio

n du ra
pport d

'étude 
 

Ministè
re de la

 
Santé, 

de la Sc
ience, 

de la T
echnol

ogie & 
de l’Inn

ovation
 

Au
 N

iv
ea

u 
de

 l’
O

CI
 e

t d
e 

la
 C

oo
pé

ra
ti

on
 In

te
rn

at
io

na
le

  

1. Co
opérer

 et co
llabore

r avec
 l'Allia

nce M
ondiale

 pour 
les 

Vaccin
s et la V

accinat
ion (GA

VI); 
 2017-2

019 
(moyen

-terme
) 

 a. No
mbre d

e vacci
ns acce

ssibles
 dans  

les 
états m

embres
 de l'OC

I   
 

SG-OCI
, SESRI

C, 
GAVI 

2. El
aborer

 un doc
ument 

de poli
tique a

u  nive
au de l

'OCI av
ec la 

partici
pation 

de tou
s les 

pays m
embres

 sur l
'accès 

aux 
médica

ments,
 vaccin

s et  
techno

logies 
médica

les ess
entiels

 
dans l

e cont
exte d

e l’éta
t  act

uel de
 dével

oppem
ent de

s 
installa

tions d
e fabric

ation p
ertinen

tes dan
s ces pa

ys; 
2014-2

016 
(court-

terme)
 

a. Ré
alisatio

n d'un
e étud

e de f
aisabili

té 
visant 

à produ
ire le v

accin d
ans les

 états 
membr

es 
SG-OCI

, SESRI
C 

2017-2
023 

 (long-t
erme) 

a. Dis
ponibil

ité d’un
 docum

ent de 
politiqu

e 
de l'OC

I pour 
assurer

 des sto
cks suff

isants 
de méd

icamen
ts esse

ntiels, d
e dispo

sitifs 
médica

ux ain
si que

 des 
vaccins

 pour 
immun

iser tou
s les en

fants 
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t A
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u 
 

C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

3. Fo
urnir 

une a
ssistan

ce ma
térielle

 et 
techniq

ue po
ur 

dévelo
pper d

es lign
es dire

ctrices
 nation

ales re
latives 

à la 
distrib

ution d
es méd

icamen
ts et de

s vacci
ns; 

2014-2
019 

(moyen
-terme

) 
a. Pro

céder à
 une a

nalyse 
de la s

ituatio
n 

afin de
 déter

miner 
les bes

oins  
 des 

états m
embres

 de l'OC
I 

b. Pu
blicatio

n de l'a
nalyse 

situatio
nnelle 

c.  No
mbre 

de ma
tériaux

 et  d
es lign

es 
directr

ices dis
tribués

 
d. No

mbre d
e stagia

ires 

SG-OCI
, SESRI

C, BID 

4. Fa
ciliter 

le déve
loppem

ent d'u
n méca

nisme 
régiona

l d'ach
ats 

groupé
s qui f

avorise
rait la 

produc
tion lo

cale po
ur rép

ondre 
aux be

soins r
égiona

ux et  b
ooster 

 la coo
pératio

n mutu
elle en

 
augme

ntant l
a dispo

nibilité
 des m

édicam
ents es

sentiel
s et de

s 
vaccins

; 
2014-2

019 
(moyen

-terme
) 

a.  Pr
océder

 à une
 analys

e de la
 situat

ion 
afin de

 déter
miner 

les bes
oins  

 des 
états m

embres
 de l'OC

I. 
b. Pu

blicatio
n d'un 

rappor
t d'ana

lyse de
 la 

situatio
n 

c. Sys
tème d

'harmo
nisatio

n des e
xigence

s 
réglem

entaire
s pour 

les méd
icamen

ts et 
vaccins

 
 

SG-OCI
, SESRI

C, BID 

5. Él
aborer

 des st
ratégie

s régio
nales p

our la 
maîtris

e des c
oûts, 

en met
tant l'a

ccent s
ur la ta

rificati
on et l

a régle
mentat

ion sur
 

la prot
ection 

des dro
its de p

ropriét
é intell

ectuell
e; 

2014-2
019 

(moyen
-terme

) 
a.  Dé

velopp
ement 

d’une B
ase de 

Donnée
s 

des Pr
ix des 

Médica
ments 

compre
nant 

des inf
ormati

ons su
r les p

rix nat
ionaux

 
et inter

nationa
ux. 

b. Sys
tème d

e parta
ge de l

'inform
ation s

ur 
les tari

fs via la
 base d

e donn
ées déd

iée. 
SG-OCI

, SESRI
C, BID 

6. Fo
urnir u

n appu
i aux m

écanism
es régi

onaux 
pour le

s achat
s 

groupé
s/acha

t en co
mmun 

de méd
icamen

ts et de
 vaccin

s. 
2014-2

016 
(court 

terme)
 

a. Étu
de 

de 
faisabi

lité 
sur 

l'appro
visionn

ement 
en com

mun d
ans 

la régio
n  

SG-OCI
, BID 

2017-2
019 

(moyen
 terme)

 
a. Dé

velopp
ement 

de l
a po

litique 
régiona

le et d’
un plan

 opérat
ionnel 

pour 
les ach

ats gro
upés 
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V.
 

D
om

ai
ne

 T
hé

m
at

iq
ue

  5
: R

ép
on

se
 e

t I
nt

er
ve

nt
io

n 
de

 S
an

té
 d

’U
rg

en
ce

 

Pl
an

 d
e 

M
is

e 
en

 Œ
uv

re
 p

ar
 P

ha
se

 
Pa

ys
 C

he
f d

e 
fil

e:
 S

ou
da

n 

A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

P.
A.

5.
1:

 A
m

él
io

re
r 

la
 P

la
ni

fic
at

io
n 

St
ra

té
gi

qu
e 

en
 M

at
iè

re
 d

e 
Pr

ép
ar

at
io

n 
et

 d
'In

te
rv

en
ti

on
 e

t R
en

fo
rc

er
 la

 C
oo

rd
in

at
io

n 
de

s 
Se

rv
ic

es
 d

e 
Sa

nt
é 

d'
U

rg
en

ce
 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l  

1. Dé
velopp

er l’en
semble

  des 
politiqu

es et d
es pro

gramm
es 

nationa
ux  sur

 la rédu
ction d

es risq
ues et 

la prép
aration

 aux 
urgenc

es dan
s le s

ecteur 
de la 

santé 
et  fo

rmuler
 des 

règlem
ents d

'interv
ention 

d'urgen
ce  de

 santé
 publi

que 
fondés

 sur l'é
valuati

on des 
risques

 en tem
ps réel

; 
 2014 –
 2016 

(court-
terme)

 
 a. Po

urcenta
ge d

'hôpita
ux q

ui o
nt 

dévelo
ppé d

es pla
ns d'u

rgence
 des 

hôpitau
x, actua

lisé rég
ulièrem

ent 
 Ministè

re de la
 

Santé e
t de la 

Défens
e Civile

 
2. Me

ttre en
 place 

un mé
canism

e natio
nal mu

ltisecto
riel po

ur 
coordo

nner et
 guider

 le trav
ail de s

ecours 
médica

l, la log
istique 

d'appro
visionn

ement 
human

itaire 
et  

la co
opérati

on 
interna

tionale
 ainsi q

ue la co
mmuni

cation d
es activ

ités; 
2014 –

 2016 
(court-

terme)
 

a. No
mbre 

d'évén
ements

 catas
trophiq

ues 
dans 

lesquel
s le t

ravail 
de tou

s les 
secteur

s conce
rnés es

t bien c
oordon

né 
Ministè

re de la
 

Santé e
t de la 

Défens
e Civile

,  
Organi

smes 
concer

nés de 
l’ONU 

et ONG
 

3. Éta
blir des

 équipe
s de pe

rsonne
l de sec

ours m
édicau

x locau
x 

pour r
épondr

e aux 
situatio

ns d'ur
gence 

imprév
ues en

 tant 
que gr

oupes 
de trav

ail ma
jeurs e

t fourn
ir des 

incitati
ons 

financi
ères po

ur mot
iver les

 travail
leurs d

e santé
 locaux

; 
2014 –

 2016 
(court-

terme)
 

a. No
mbre 

d'équip
es 

médica
les 

dévelo
ppées 

Ministè
re de la

 
Santé , 

Ministè
re 

des Fin
ances, 

 ONG 
4. Int

égrer 
les in

stallati
ons h

umanit
aires 

à côt
é des

 
installa

tions lo
cales; 

2014- 2
019 

(moyen
-terme

) 
a. Po

urcenta
ge d'é

tablisse
ments 

de san
té 

qui fon
ctionne

nt cor
rectem

ent  lo
rs de 

catastr
ophes 

Ministè
re de la

 
Santé, 

ONG 
5. S'a

ssurer 
que les

 procé
dures 

norma
lisées 

d'explo
itation

 et 
les pla

ns d'ur
gence 

sont d
isponib

les pou
r traite

r les z
ones 

touché
es en

 term
es de

 trava
illeurs 

de la 
santé, 

de 
médica

ments,
 de fou

rniture
s médi

cales e
t de lo g

istique
;

2014 –
2016

(court-
terme)

 
a. No

mbre 
d'évén

ements
 catas

trophiq
ues 

dans le
squels 

les SOP
 sont su

ivis 
 

  Ministè
re de la

 
Santé e

t de la 
Défens

e Civile
, 

6. All
ouer de

s resso
urces f

inanciè
res suf

fisante
s pour 

mettre
 en 

œuvre 
les me

sures 
essenti

elles r
equises

 pour 
réduire

 la 
mortal

ité et la
 morbi

dité év
itables

; 
2014 –

2023
(long-t

erme) 
a. Po

urcenta
ge des

 resso
urces 

financi
ères 

mises à
 dispos

ition p
our les

 catast
rophes

 
par rap

port au
x fonds

 nécess
aires
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ca
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cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

7. Co
ordonn

er les a
ctions 

avec le
s différ

ents se
cteurs 

concer
nés 

afin d'a
mélior

er la ré
silience

  et  la r
éponse

 d’une 
ville; 

2014 –
 2023 

(long-t
erme) 

a. No
mbre d

e secte
urs qu

i jouen
t un r

ôle 
actif d

ans la
 réduc

tion d
es risq

ues de
 

catastr
ophe 

Organi
smes 

concer
nés des

 
Nation

s Unies
, ONG 

8. So
utenir 

la syne
rgie du

 parten
ariat pu

blic-pr
ivé pou

r 
l'auton

omisat
ion des

 comm
unauté

s dans 
le dom

aine de
 la 

gestion
 des ca

tastrop
hes,  de

 la poli
tique à

 la prat
ique; 

2014 –
 2023 

(long-t
erme) 

a. Po
urcenta

ge des
 institu

tions p
rivées 

qui 
jouent 

un rôle
 actif d

ans la 
réducti

on des
 

risques
 de cata

stroph
e 

Ministè
re de la

 
Santé, 

Secteu
r privé

 
9. Ra

tionalis
er la po

litique 
et  la p

rocédu
re natio

nale de
 

collabo
ration 

transfr
ontaliè

re en m
atière d

e prépa
ration 

et 
de répo

nse; 
2014 –

 2023 
(long-t

erme) 
a. No

mbre 
d'activ

ités 
transfr

ontaliè
res 

mises e
n œuvr

e 
Ministè

re de la
 

Santé e
t de la 

Défens
e Civile

 
10. Co

llabore
r pour

 s’assu
rer qu

e les 
pays t

ouchés
 ont u

ne 
logistiq

ue su
ffisante

 pour
 une 

répons
e effi

cace 
aux 

épidém
ies; 

2014 –
 2023 

(long-t
erme) 

a. Po
urcenta

ge de
 logis

tique 
mise 

à 
disposi

tion p
our u

ne ut
ilisatio

n en 
répons

e à une
 urgenc

e 
SG-OCI

, organ
ismes 

concer
nées de

s 
Nation

s Unies
, ONG,  

11. Éla
borer d

es pro
gramm

es sur 
la sécu

rité et 
la prép

aration
 

des hô
pitaux 

 qui as
surent 

les soin
s  de sa

nté dan
s les zo

nes 
exposé

es pou
r être 

 prêts 
à répo

ndre à
 tous 

les dan
gers 

interne
s et ext

ernes (
y comp

ris les m
atières

 dange
reuses

). 
2014 –

 2023 
(long-t

erme) 
a. Po

urcenta
ge d'hô

pitaux/
centres

 de san
té 

avec un
 plan d

'urgenc
e testé 

Ministè
re de la

 
Santé, Univer

sitaires
, 

entrep
rises, 

organis
mes 

concer
nées de

s 
Nation

s Unies
,  ONG 

Au
 N

iv
ea

u 
de

 l’
O

CI
 e

t d
e 

la
 C

oo
pé

ra
ti

on
 In

te
rn

at
io

na
le

  
1. Dé

velopp
er de

s méc
anisme

s de 
planific

ation 
et de

 
coordin

ation 
 straté

giques 
basés 

sur de
s évid

ences 
au 

niveau
 région

al et d
e l'OC

I, pour
 les se

rvices 
de san

té 
d'urgen

ce basé
s sur l’a

tlas de 
risque 

de l’OM
S; 

 2014 –
 2016 

(court-
terme)

 
 a. No

mbre d
e plan

s et de
 mécan

ismes 
de 

coordin
ation d

évelop
pés 

 SG-OCI
, SESRI

C, 
organis

mes 
concer

nées de
s 

Nation
s Unies

,  ONG 
2. So

utenir 
d’Initia

tive de
 l'OCHA

 de l’O
NU, l'O

MS et 
d'autre

s 
dans l

eur Ap
proche

 du Se
cteur d

e la Sa
nté en

 tant q
ue  

moyen
 d'orga

niser l
a coor

dinatio
n et la

 coopé
ration 

entre 
les ac

teurs 
human

itaires 
pour f

aciliter
 la pl

anifica
tion 

stratég
ique co

mmune
; 

  
 

2014 –
 2019 

( moye
n-term

e)  
a. No

mbre d
e grou

pes de
 nutrit

ion et 
de 

santé a
ctifs  da

ns les p
ays  me

mbres 
SG-OCI

,  
organis

mes 
concer

nées de
s 

Nation
s Unies

,  ONG 
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A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

3. Fa
ciliter l

es part
enariat

s interr
égionau

x et de
 collect

e de fo
nds 

pour le
 renfor

cement
 des ca

pacités
 nation

ales da
ns le do

maine 
de la pr

éparati
on et de

 la répo
nse aux

 urgenc
es en so

utenan
t les 

fonds r
égionau

x de sol
idarité 

pour le
s interv

entions
 d'urgen

ce; 
2014 –

 2023 
(long-t

erme) 
a. Mo

ntant 
des  

fonds 
régiona

ux mi
s à 

disposi
tion p

our le
 renfo

rcemen
t des 

capacit
és et  r

éponse
 aux ca

tastrop
hes 

SG-OCI
, BID, 

SESRIC
, organ

ismes 
concer

nées de
s 

Nation
s Unies

,  ONG 
4. Ef

fectuer
 la 

planific
ation 

d'urgen
ce co

njointe
 des 

événem
ents fu

turs év
entuels

/rever
s dans 

les dom
aines d

es 
urgenc

es pote
ntielles

 de san
té; 

2014 –
 2023 

(long-t
erme) 

a. No
mbre 

de pla
ns d'u

rgence
 élabo

rés
conjoin

tement
 

 
SG-OCI

, organ
ismes 

concer
nées de

s 
Nation

s Unies
,  ONG 

5. Am
éliorer

 les co
nnaissa

nces et
 les com

pétenc
es en m

atière 
de réd

uction 
des ris

ques e
t  la p

répara
tion au

x situa
tions 

d'urgen
ce dan

s le se
cteur d

e la sa
nté, à 

travers
 le par

tage 
des exp

érience
s et des

 meille
ures pr

atiques
. 

2014 –
 2023 

(long-t
erme) 

a. No
mbre d

e visite
s d'étu

de et a
utres o

utils 
de par

tage d
'expéri

ences 
(y com

pris la
 

format
ion) e

ffectué
es en

tre le
s pay

s 
membr

es de l'
OCI 

SG-OCI
, SESRI

C,  
organis

mes 
concer

nées de
s 

Nation
s Unies

, ONG 
P.

A.
5.

2:
 C

on
tr

ôl
e 

et
  P

ré
ve

nt
io

n 
de

s 
Fo

ye
rs

 d
e 

M
al

ad
ie

s 
 e

n 
Si

tu
at

io
n 

d'
U

rg
en

ce
 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l  

1. Cr
éer des

 organe
s/agen

ces au 
niveau

 nation
al, prov

incial e
t 

de dist
rict po

ur la p
réventi

on et l
e contr

ôle des
 malad

ies, 
l'alerte

 précoc
e et le 

traitem
ent des

 épidém
ies, et 

 réalise
r 

des an
alyses 

en tem
ps rée

l et un
 repor

ting st
andard

 des 
foyers 

de mal
adies; 

 2014 –
 2019 

(moyen
-terme

) 
 a.  No

mbre 
d’épidé

mies d
e mala

dies q
ui 

sont s
ignalée

s et 
bien c

ontrôlé
es en 

temps 
opport

un 
 Ministè

re de la
 

Santé, a
utorité

s 
sanitai

res de 
district

, OMS 
 

2. Pr
océder

 à une
 évalu

ation é
pidémi

ologiqu
e rapid

e de l
a 

popula
tion to

uchée 
pour le

s différ
ents gr

oupes 
d'âge e

t par 
sexe; 

2014 –
 2023 

(long-t
erme) 

a. No
mbre 

d'évén
ements

 en 
cas d

e 
catastr

ophe p
our les

quels u
ne éva

luation
 

épidém
iologiq

ue rapi
de est e

ffectué
e   

3. Re
nforcer

 les cap
acités d

e labor
atoire p

our le d
iagnost

ic des 
maladi

es et la
 confirm

ation d
es épid

émies; 
2014 –

 2023 
(long-t

erme) 
a. No

mbre 
d’épidé

mies d
e mala

dies p
our 

lesquel
s le dia

gnostic
 de lab

oratoir
e a été

 
fait   

4. Pr
éparer

 et met
tre en 

œuvre 
des pla

ns d'ur
gence p

our fai
re 

face au
x nouv

elles m
enaces

 possib
les à l

a santé
 et po

ur 
assure

r la con
tinuité

 des se
rvices a

ux pop
ulation

s cibles
; 

2014 –
 2023 

(long-t
erme) 

a. No
mbre d

e plans
 d'urge

nce mi
s en pla

ce M
inistère

 de la 
Santé e

t de la 
Défens

e Civile
, OMS 

5. S’
assure

r  que
 l'accè

s à l'e
au pot

able, l'
assaini

ssemen
t et 

l'hygiè
ne sont

 confor
mes au

x norm
es inte

rnation
ales; 

2014 –
 2023 

(long-t
erme) 

a. Po
urcenta

ge de 
la pop

ulation
 touch

ée 
ayant 

bénéfic
ié  de 

l'eau p
otable 

et des 
service

s d'assa
inissem

ent adé
quats 

Ministè
re de la

 
Santé e

t de la 
Défens

e Civile
, OMS 

et autr
es agen

ces 
des Na

tions U
nies 
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 d
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Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

6. Él
aborer

 un pl
an d’a

viation
 de sa

nté pu
blique 

nationa
le 

dans le
 cadre 

de la r
éponse

 nation
ale de 

santé d
'urgenc

e et 
du plan

 d'inter
vention

; 
2014 –

 2023 
(long-t

erme) 
a. Dis

ponibil
ité de

s stra
tégies 

de sa
nté 

publiqu
e au p

lan aé
rien en

 terme
s de  

répons
e natio

nale de
 santé 

d'urgen
ce et 

du plan
 d'inter

vention
 

Ministè
re de la

 
Santé, 

de la D
éfense 

Civile e
t l'Avia

tion 
Civile, 

organis
mes 

concer
nées de

s 
Nation

s Unies
 

7. Fu
sionne

r les 
disposi

tions 
réglem

entaire
s san

itaires 
interna

tionale
s (RSI)

 avec  l
e plan 

d'inter
vention

 nation
al de 

la répo
nse et d

e santé
  d'urge

nce  
2014 –

 2023 
(long-t

erme) 
a. Pré

sence 
des d

isposit
ions 

 de 
la 

réglem
entatio

n inte
rnation

ales d
e la 

santé 
(RSI) 

au se
in de 

la rép
onse 

d'urgen
ce de 

santé n
ational

e et du
 plan 

d'inter
vention

 
Ministè

re de la
 

Santé, O
MS 

Au
 N

iv
ea

u 
de

 l’
O

CI
 e

t d
e 

la
 C

oo
pé

ra
ti

on
 In

te
rn

at
io

na
le

 
1. Fa

ciliter l
a coopé

ration 
techniq

ue intr
a-OCI p

our 
diagno

stiquer
 les ma

ladies e
t la con

firmati
on des 

épidém
ies; 

 
 2014 –
 2019 

(moyen
-terme

) 
 

a. Fo
rmulat

ion d
'une s

tratégi
e pou

r la 
coopér

ation s
ur les é

pidémi
es 

 
SG-OCI

, OMS  
   

2. Éta
blir des

 mécan
ismes r

égiona
ux d'al

erte pr
écoce e

t 
d'inter

vention
 pour p

révenir
 les flam

bées de
 malad

ies 
transfr

ontière
s; 

2014 –
 2023 

( long-t
erme) 

a. No
mbre 

d'épidé
mies p

otentie
lles av

ec 
des ag

ents re
sponsa

bles tr
ansfron

taliers 
bloqué

s en tem
ps opp

ortun  
3. Att

eindre 
une ha

rmonis
ation r

égiona
le, un a

lignem
ent et u

ne 
coordin

ation tr
ès effic

aces de
s resso

urces d
isponib

les pou
r la 

préven
tion et

 le con
trôle d

es mal
adies d

ans les
 situat

ions 
d'urgen

ce. 
2014 –

 2023 
(long-t

erme) 
a. Qu

antité 
des r

essour
ces d

isponib
les 

harmo
nisées 

et alig
nées 

 pour
 être 

utilisée
s pour

 préve
nir et 

contrô
ler les

 
maladi

es 
SG-OCI

,  
organis

mes 
concer

nées de
s 

Nation
s Unies

,  ONG 
P.

A.
5.

3:
 A

ss
ur

er
 l'

ef
fic

ac
it

é 
de

s 
pr

es
ta

ti
on

s 
de

 s
er

vi
ce

s 
de

 s
an

té
 d

'u
rg

en
ce

 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l  

1. Dé
velopp

er les 
préven

tions e
t le tra

itemen
t norm

alisé d
es 

maladi
es tra

nsmiss
ibles 

approp
riées 

à la 
situatio

n 
épidém

iologiq
ue et d

e la pha
se de r

éponse
; 

 2014 –
 2016 

(court-
terme)

  
a. No

mbre d
e mala

dies tr
ansmis

sibles a
vec 

un ens
emble 

clair d
e mod

es opé
ratoire

s 
norma

lisés p
our la

 préve
ntion 

et le 
traitem

ent 
 Ministè

re de la
 

Santé, O
MS 

2. Am
éliorer

 la cap
acité d

e mene
r une é

valuati
on des

 besoin
s 

imméd
iats a

vec u
ne re

présen
tation 

adéqua
te de

s 
organis

mes de
 santé c

onnexe
s; 

2014 –
 2023 

(long-t
erme) 

a. No
mbre 

d'évén
ements

 en 
cas d

e 
catastr

ophe 
pour 

lesquel
s l'éva

luation
 

des be
soins 

a été 
menée

 de m
anière 

approp
riée 

Ministè
re de la

 
Santé e

t de la 
Défens

e Civile
, 
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A
ct
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 e
t A
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iv

ité
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/ N
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u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

3. Ét
ablir d

es méc
anisme

s pour
 s'assu

rer que
 les se

rvices 
de 

santé d
'urgenc

e sont 
accessi

bles po
ur tout

es les p
ersonn

es 
touché

es; 
2014 –

 2023 
(long-t

erme) 
a. Po

urcenta
ge de 

la pop
ulation

 touch
ée 

ayant b
énéfici

é des s
ervices

 nécess
aires 

organis
mes 

concer
nées de

s 
Nation

s Unies
 et 

ONG  
4. M

ettre 
en p

lace 
des 

systèm
es d

e ch
aîne 

d'appr
ovision

nemen
t 

d'urgen
ce, 

y 
compri

s 
l'appro

visionn
ement,

 le st
ockage

 et la
 distri

bution
 de 

médica
ments 

et de fo
urnitur

es méd
icales; 

2014 –
 2017 

(court-
terme)

 
a. Po

urcent
age d

'événem
ents e

n cas 
de 

catastr
ophe 

pour 
lesquel

les 
des 

médica
ments 

et d
es f

ournitu
res 

médica
les on

t été 
rendus

 facile
ment 

accessi
bles 

5. M
ettre e

n plac
e des 

mécan
ismes 

d'orien
tation 

organis
és 

avec u
n accès

 adéqu
at pou

r  sauv
er des 

vies et
 fourni

r les 
soins s

econda
ires ou

 tertiai
res; 

2014 –
 2023 

(long-t
erme) 

a. Po
urcenta

ge de 
patient

s corr
ecteme

nt 
pris en

 charge
 en ter

mes de
 sauvet

age et 
de soin

s secon
daires 

ou tert
iaires 

6. Id
entifier

 le plu
s tôt p

ossible
 les qu

estions
 transv

ersales
 

avec d
'autres

 secteu
rs qui 

ont un
e impo

rtance 
particu

lière 
pour l

e sect
eur de

 la sa
nté et

 organ
iser d

es act
ivités 

conjoin
tes (o

u com
plémen

taires)
 afin 

de rép
ondre 

de 
manièr

e appro
priée; 

2014 –
 2023 

(long-t
erme) 

a. No
mbre 

d'activ
ités co

njointe
s avec

 le 
secteur

 connex
e 

Ministè
re de la

 
Santé, départ

ements
 

gouver
nemen

taux  
concer

nés 
7. Fo

rmer le
s agen

ts de s
anté co

mmuna
utaire 

pour o
ffrir de

s 
service

s de r
éadapt

ation 
en cas

 de ca
tastrop

he et 
des 

prestat
ions  d

e souti
en psy

chosoc
ial (MH

PSS) e
t de sa

nté 
mental

e; 
2014 –

 2023 
(long-t

erme) 
a. No

mbre 
de tra

vailleur
s bien

 formé
s en 

matière
 de s

anté c
ommun

autaire 
pour 

fournir 
des serv

ices de 
santé d

e réhab
ilitation

, 
mentale

 et psyc
hosocia

le 
Ministè

re de la
 

Santé, O
MS, ON

G 
8.        A

mélior
er les s

ervices
 de san

té pour
 les vic

times t
ouchée

s à 
travers

 le t
ravail 

en co
mmun 

et l'am
éliorat

ion d
u 

parten
ariat a

vec les
 acteur

s conc
ernés 

(agenc
es de l

'ONU,  
ONG,  s

ecteur 
privé, e

tc.); 
2014 –

 2023 
(long-t

erme) 
a. Niv

eau d
'engage

ment 
des p

artenai
res 

concer
nés dan

s le tra
vail de

 répons
e 

  Ministè
re de la

 
Santé, S

ecteur 
Privé,  

Organi
smes 

Concer
nées de

s 
Nation

s Unies
,  ONG 

 
9.        M

ener u
n trava

il d‘éva
luation

 des be
soins p

ost-cat
astroph

e 
(PDNA

) pour 
une pla

nificati
on effi

cace et
 efficie

nte dan
s la 

phase p
ost-cat

astroph
e; 

2014 –
 2019 

(moyen
-terme

) 
a. Po

urcenta
ge d

e PD
NA  

menée
s 

compa
rées a

u nom
bre de

 catast
rophes

 
surven

ues 
10. Ét

ablir u
n méca

nisme 
de réha

bilitati
on et d

e recon
structio

n 
post-ca

tastrop
he po

ur ass
urer l

es act
ivités 

globale
s et 

intégré
es de to

us les s
ecteurs

 touché
s. 

    
2014 –

 2019 
(moyen

-terme
) 

a. Mé
canism

e de 
réhabil

itation
 et 

de 
recons

tructio
n en 

cas de
 catas

trophe
 

dumen
t établi
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 d
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Au
 N

iv
ea

u 
de

 l’
O

CI
 e

t d
e 

la
 C

oo
pé

ra
ti

on
 In

te
rn

at
io

na
le

  
1. Re

nforcer
 la co

opérat
ion tra

nsfront
alière 

entre 
les pa

ys 
membr

es en t
ermes 

de pres
tation 

de serv
ices de

 santé 
grâce 

à des e
fforts l

ogistiq
ues et 

admini
stratifs

 coord
onnés 

et au 
finance

ment à
 long te

rme et
 en cib

lant les
 malad

ies tou
chant 

les pop
ulation

s affect
ées; 

 2014 –
 2023 

(long-t
erme) 

 a. Po
urcenta

ge de 
la pop

ulation
 touch

ée 
ayant 

bénéfic
ié des

 servic
es de 

santé 
nécess

aires 
 SG-OCI

,  BID, 
organis

mes 
concer

nées de
s 

Nation
s Unies

,  ONG 
2. Éta

blir un
 méca

nisme 
de coo

rdinati
on po

ur le 
soutien

 
logistiq

ue sur 
les acti

vités d
e santé

 pour p
révenir

 la mor
talité 

et la m
orbidit

é dues 
à la car

ence de
s fourn

itures m
édicale

s; 
2014 –

 2019 
(moyen

-terme
) 

a. Sys
tème 

d'appr
ovision

nemen
t méd

ical 
bien ét

abli et 
coordo

nné 
SG-OCI

,  
organis

mes 
concer

nés des
 

Nation
s Unies

,  ONG 
3. Co

opérer
 en m

atière 
de pré

vention
 et de

 répon
se à l

a 
violenc

e basé
e sur l

e genr
e et pr

omouv
oir les

 activit
és de 

soutien
 psycho

social e
t de san

té men
tale; 

2014 –
 2023 

(long-t
erme) 

a. No
mbre d

e victim
es ayan

t reçu 
des soi

ns 
approp

riés à 
la viol

ence b
asée s

ur le 
genre  b. No

mbre 
d'activ

ités 
de 

soutien
 

psycho
social d

ocume
ntées 

SG-OCI
, OMS, 

FNUAP
, ONG 

4. Co
llabore

r à id
entifier

 et co
mbler 

les lac
unes d

ans la
 

dispon
ibilité 

des se
rvices 

de san
té pou

r les 
popula

tions 
affecté

es par 
les cris

es hum
anitair

es et as
surer l

a couve
rture 

des ser
vices d

e quali
té prio

ritaires
; 

2014 –
 2023 

(long-t
erme) 

a. Po
urcenta

ge de 
la pop

ulation
 touch

ée 
ayant 

reçu 
les se

rvices 
de sa

nté 
nécess

aires 
SG-OCI

,  BID,  
organis

mes 
concer

nés des
 

Nation
s Unies

,  ONG 
5.      Pr

omouv
oir le 

respec
t des 

norme
s et 

des m
eilleure

s 
pratiqu

es au n
iveau d

es serv
ices de

 santé d
'urgenc

e. 
2019- 2

023 
(long-t

erme) 
a. No

mbre d
’install

ations 
de sant

é  adhé
rant 

aux SO
P en sit

uation 
d'urgen

ce 
b. No

mbre 
de M

eilleure
s Pr

atiques
 

docum
entées 

SG-OCI
,  

organis
mes 

concer
nés des

 
Nation

s Unies
,  ONG 

P.
A.

5.
4:

 A
m

él
io

re
r 

la
 G

es
ti

on
 e

t l
’A

na
ly

se
 d

e 
l'I

nf
or

m
at

io
n 

po
ur

 le
s 

Se
rv

ic
es

 d
e 

Sa
nt

é 
d'

U
rg

en
ce

 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l  

1. Me
ttre en

 place u
n systè

me d'in
format

ion san
itaire c

entrali
sé 

pour u
n repo

rting e
n tem

ps opp
ortun 

des dé
cès, d

es 
maladi

es, de 
la logi

stique 
de san

té d'ur
gence 

et d’au
tres 

problè
mes de

 santé d
'urgenc

e; 
 2017 –
 2019 

(moyen
-terme

) 
 a. Sys

tème d
'inform

ation d
'urgenc

e exista
nt 

et fonc
tionnan

t corre
ctemen

t  
Ministè

re de la
 

Santé e
t de la 

Défens
e Civile

, 
Bureau

 Centra
l des 

Statisti
ques, O

NG 
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C
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dr
ie
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In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

2. As
surer 

une év
aluatio

n glob
ale, in

clusive
 et ra

pide d
es 

besoin
s de sa

nté de 
la popu

lation t
ouchée

; 
2014 –

 2023 
(long-t

erme) 
a. No

mbre d
e catas

trophe
s ayant

 fait l’o
bjet 

d’une é
valuati

on en t
emps o

pportu
n pour

 
quantif

ier les
 besoi

ns de 
santé 

de la 
popula

tion tou
chée 

 
Ministè

re de la
 

Santé e
t de la 

Défens
e Civile

,  
organis

mes 
concer

nés des
 

Nation
s Unies

, ONG 
 

3. Ide
ntifier l

es pers
onnes c

iblées p
ar l'aid

e huma
nitaire 

avec un
e 

stratégi
e perm

ettant d
e  répo

ndre au
x besoi

ns non
 satisfa

its en 
matière

 de sant
é des au

tres cat
égories

 de pop
ulation

s; 
2014 –

 2023 
(long-t

erme) 
a. De

gré de
 préci

sion d
es stra

tégies 
de 

ciblage
 utili

sées 
par l

es au
torités

 
concer

nées 
4. As

surer 
la nor

malisat
ion de

s infor
mation

s à re
cueillir

, à 
stocker

 et à d
iffuser 

et s'ass
urer qu

e les d
onnées

 relativ
es à 

la sa
nté p

rovena
nt de

 tout
es le

s sou
rces 

sont 
systém

atiquem
ent com

pilées 
et exam

inées p
our les

 besoin
s 

de la fi
abilité 

et de la
 pertin

ence; 
2017 –

 2019 
(moyen

-terme
) 

a. Li
gnes d

irectric
es pou

r lag
estion 

de 
l'inform

ation m
ises au

 point 
et utili

sées 
correct

ement 
Ministè

re de la
 

Santé, B
ureau 

Centra
l des 

Statisti
ques,  

agence
s conce

rnées 
des Na

tions U
nies  

5. Pro
céder à

 une an
alyse s

ystéma
tique d

es don
nées co

mpilée
s 

pour g
énérer

 des in
format

ions à 
des fin

s de p
lanifica

tion, 
d'organ

isation
, d'éval

uation 
et de p

laidoye
r; 

2017 –
 2023 

(long-t
erme) 

a. Ad
équatio

n de l
'utilisa

tion de
s donn

ées 
pour so

utenir 
la prise

 de déc
ision 

6. Dé
velopp

er des 
cartes 

SIG po
ur l'an

alyse d
es risq

ues et 
le 

suivi d
es acti

vités d
'interv

ention,
 dont d

es info
rmatio

ns sur 
les typ

es et le
s quan

tités de
 matièr

es dan
gereus

es stoc
kées, 

utilisée
s ou tr

anspor
tées, af

in de s
outenir

 la ges
tion ef

ficace 
des urg

ences d
e santé

 et risq
ues de 

désastr
e; 

2017 –
 2023 

(long-t
erme) 

a. Ca
rtes SIG

 adéqu
atemen

t dével
oppées

Ministè
re de la

 
Santé, a

gences
 

concer
nées de

s 
Nation

s Unies
 

7. Éta
blir un

 Mécan
isme d

e Com
munica

tion su
r les R

isques 
garanti

ssant u
ne com

munica
tion ef

ficace d
u risqu

e au co
urs 

des situ
ations 

d'urgen
ce en s

anté pu
blique;

   
2014 –

 2019 
(moyen

-terme
) 

a. Di
sponib

ilité de
 Mécan

isme 
d’Infor

mation
 sur les

  Risqu
es 

  Ministè
re de la

 
Santé, univers

itaires,
  

entrep
rises,  

agence
s conce

rnées 
des NU

 et ONG
 

   

8. Éta
blir un

 mécan
isme d

'inform
ation s

ur la s
anté p

our la 
diffusio

n des d
onnées

 liées a
ux  act

ivités d
e réhab

ilitatio
n et 

de reco
nstruct

ion pos
t catast

rophe;
 

2014 –
 2019 

(moyen
-terme

) 
a. Di

sponib
ilité de

 Mécan
ismes 

d'Infor
mation

 sur la 
Santé 

9. Fa
ciliter l

'accès d
es agen

ces gou
vernem

entales
 concer

nées et
 

autres 
organis

mes co
mpéten

ts à l'in
format

ion sur
 les  cr

ises 
sanitai

res (im
pacts, 

 effor
ts,  a

ctivités
,  pro

gramm
es, 

analyse
s, etc) 

dans to
utes le

s phas
es (ava

nt la c
atastro

phe, 
pendan

t les in
tervent

ions d'
urgenc

e et apr
ès la  ca

tastrop
he). 

2014 –
 2019 

(moyen
-terme

) 
a. Mé

canism
e créé e

t établi
 pour a

mélior
er 

l’access
ibilité  
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 A

ct
io

ns
 e

t A
ct

iv
ité

s 
/ N

iv
ea

u 
 

C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

Au
 n

iv
ea

u 
de

 l’
O

CI
 e

t d
e 

la
 C

oo
pé

ra
ti

on
 In

te
rn

at
io

na
le

  
1. Éta

blir des
 réseau

x de re
nforcem

ent des
 capaci

tés au s
ein des

 
institut

ions co
ncerné

es dan
s les p

ays me
mbres 

en vue
 de 

partage
r, tran

sférer 
et éch

anger 
les co

nnaissa
nces e

t 
l'exper

tise; 
2014 –

 2019 
(moyen

-terme
)  

a. No
mbre 

et  co
mposit

ion de
s rése

aux 
constit

ués. 
b. Niv

eau de
 partag

e de l'i
nforma

tion en
tre 

les inst
itution

s comp
étentes

  
 SG-OCI

, SESRI
C,  

organis
mes 

concer
nés des

 
Nation

s Unies
,  ONG 

2. Fac
iliter 

la coo
pératio

n entr
e les 

pays m
embres

 pour
 

amélio
rer la g

estion 
de l'inf

ormati
on et l'

analyse
 de don

nées 
relative

s aux d
onnées

 basée
s sur d

es évid
ences 

de seco
urs 

médica
ux d'u

rgence
 et s

ur la 
base 

des d
onnées

 de 
surveil

lance; 
2014 –

 2016 
(court-

terme)
 

a. Dis
ponibil

ité d
es m

écanism
es d

e 
coopér

ation 
sur 

la g
estion 

de 
l'inform

ation 
SG-OCI

, SESRI
C,  

BID, or
ganism

es 
concer

nés des
 

Nation
s Unies

,  ONG 
3. Co

llabore
r dans 

l'identi
fication

 des pr
oblème

s, des r
isques 

et 
des lac

unes d
ans les

 servic
es san

itaires 
et veil

ler à l
eur 

prioris
ation s

ur la ba
se des 

risques
 de san

té enco
urus; 

 
2014 –

 2016 
(court-

terme)
 

a. Dis
ponibil

ité d
es pr

ofils 
pour 

les 
problè

mes d
e sant

é, les 
risques

 et les
 

lacune
s au niv

eau des
 service

s 
SG-OCI

, SESRI
C,  

organis
mes 

concer
nés des

 
Nation

s Unies
,  ONG 

4. Aid
er les p

ays à d
évelop

per leu
rs capa

cités d
'utilisa

tion de
s 

Techno
logies d

e l'Info
rmatio

n (TI) e
n cas d

e catas
trophe

; 
2014 –

 2019 
(moyen

-terme
) 

a. No
mbre 

de Sys
tèmes 

basés 
sur la

 TI 
dévelo

ppés 
SG-OCI

, SESRI
C, 

UN-SPI
DER 

5. Ad
apter 

les te
rminol

ogies 
de l'O

NU c
oncern

ant le
s 

catastr
ophes 

et les 
urgenc

es au 
contex

te par
ticulier

 des 
Membr

es de l'
OCI. 

2014 –
 2019 

(moyen
-terme

) 
a. No

mbre d
e termi

nologie
s adapt

ées pou
r 

les cata
stroph

es/urg
ences  

SG-OCI
, SESRI

C,  
organis

mes 
concer

nés des
 

Nation
s Unies

 
     



| 
PL

A
N

 D
E 

M
IS

E 
EN

 Œ
U

V
RE

 P
O

U
R 

 O
IC

-S
H

PA
 2

01
4-

20
23

 |
 D

O
M

A
IN

E 
TH

EM
A

TI
Q

U
E 

 2
: P

RE
V

EN
TI

O
N

 E
T 

C
O

N
TR

O
LE

 D
E 

LA
 M

A
LA

D
IE

 

14
4 

VI
. 

D
om

ai
ne

 T
hé

m
at

iq
ue

 6
: I

nf
or

m
at

io
n,

 R
ec

he
rc

he
, E

du
ca

ti
on

 e
t S

en
si

bi
lis

at
io

n 

Pl
an

 d
e 

M
is

e 
en

 Œ
uv

re
 p

ar
 P

ha
se

 
Pa

ys
 C

he
f d

e 
Fi

le
: E

gy
pt

e 
& 

Su
lta

na
t d

’O
m

an
 

A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  

P.
A.

6.
1:

 A
ss

ur
er

 la
 P

ar
ti

ci
pa

ti
on

 e
t l

'E
ng

ag
em

en
t d

e 
to

ut
es

 le
s 

Pa
rt

ie
s 

Pr
en

an
te

s 
po

ur
 In

it
ie

r 
et

 M
et

tr
e 

en
 Œ

uv
re

  l
es

 P
ro

gr
am

m
es

 d
'In

fo
rm

at
io

n 
Co

m
m

un
au

ta
ir

e 
su

r 
la

 S
an

té
, l

'E
du

ca
ti

on
 e

t l
e 

Pl
ai

do
ye

r 
Ef

fic
ac

es
 

 Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l  

 
1. Me

ttre en
 place

 un co
mité n

ational
 multi

sectori
el pou

r le 
dévelo

ppeme
nt, le 

suivi e
t l'éva

luation
 des 

 progr
ammes

  
d’infor

mation
s et des

 interv
entions

  dans l
e doma

ine de 
la sant

é,  
de l’éd

ucation
 et du p

laidoye
r ; 

2014 –
 2016 

(court-
term) 

a. Co
mité na

tional é
tabli 

b. No
mbre d

e réuni
ons du

 comité
 

c. Nom
bre de

 repré
sentan

ts mul
tisecto

riels 
qui ass

istent a
ux réun

ions du
 comité

 
Ministè

re de la
 

Santé, départ
ements

 
Gouver

nemen
taux 

concer
nés 

2. Dé
velopp

er un p
artenar

iat soli
de entr

e les pa
rties pr

enante
s de 

la san
té et 

d’autre
s part

ies pr
enante

s gou
vernem

entales
 

(comm
e l'édu

cation,
 le tr

avail, 
le spo

rt, la 
finance

,..) afin
 

d'amél
iorer 

l'enviro
nneme

nt soc
io-écon

omique
 et p

olitiqu
e 

pour la
 mise e

n œuvr
e des in

tervent
ions ef

ficaces
 de pro

motion
 

de la sa
nté; 

2014 –
2016 

(court-
term) 

a. No
mbre d

'interv
enants

 gouver
nemen

taux 
concer

nés pré
sents e

t accor
dant un

e 
attenti

on 
b. Nom

bre d'a
ctivités

 mises 
en œuv

re avec
 

d'autre
s organ

ismes g
ouvern

ementa
ux 

3. Cré
er un p

artenar
iat pub

lic-priv
é (PPP

) et im
pliquer

 la soc
iété 

civile, 
les ON

G et 
les or

ganisat
ions i

nterna
tionale

s pou
r 

résoud
re les p

roblèm
es liés 

à la mo
bilisati

on des
 ressou

rces et
 à 

la mob
ilisatio

n socia
le; 

2014 –
2016 

(court-
terme)

 
a. Sys

tème P
PP  dév

eloppé
b. No

mbre d
’organi

sations
 de la s

ociété 
civile, 

ONG 
et  o

rganisa
tions 

interna
tionale

s 
impliqu

ées 
c. No

mbre d
e progr

ammes
 de form

ation p
our 

la mo
bilisati

on de
s ress

ources
 et l

a 
mobilis

ation s
ociale 

d. Nom
bre d'a

ctivités
 mises 

en œuv
re avec

 le 
secteur

 privé, 
les ON

G et le
s organ

isation
s 

interna
tionale

s

Ministè
re de la

 
Santé, s

ecteur 
privé, O

NG, FN
UAP, 

OMS 

4. Me
ttre en

 place 
un syst

ème d'
inform

ation s
anitair

e fiable
 pour 

le déve
loppem

ent des
 progra

mmes 
et des 

service
s d'édu

cation 
et de p

romoti
on de l

a santé
 fondés

 sur de
s preuv

es; 
2014 –

2016 
(court-

terme)
 

a. Sys
tème d

'inform
ation d

e santé
 dévelo

ppé
Ministè

re de la
 

Santé O
MS 
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 A

ct
io

ns
 e

t A
ct
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s 
/ N

iv
ea

u 
 

C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

5. Org
aniser 

des co
nventio

ns de f
ourniss

eurs lo
caux d

e soins
 de 

santé,  
de diri

geants
 comm

unauta
ires et 

 de pop
ulation

s locale
s 

pour r
endre 

l'inform
ation s

ur la s
anté co

mmuna
utaire 

et les 
interve

ntions 
de pro

motion
 plus 

pertine
ntes e

t sens
ibles 

culture
llemen

t; 
2014 –

2016 
(court-

terme)
 

a.  No
mbre d

e conve
ntions 

organis
ées

 
Ministè

re de la
 

Santé O
NG 

6. Ren
forcer 

les cap
acités d

es min
istères

 de la s
anté à 

diriger
 et à 

effectu
er des

 reche
rches 

sur le 
renforc

ement 
des M

NCH, l
e 

contrô
le des m

aladies
 et le d

évelop
pemen

t du sy
stème 

de sant
é; 2014 –

2016 
(court-

terme)
 

a. No
mbre 

d'initia
tives d

u Min
istère 

de la 
Santé d

ans ce 
domain

e 
Ministè

re de la
 

Santé, O
MS 

 
7. Me

ttre en
 place 

des ou
tils d'é

valuati
on pou

r les a
mélior

ations 
futures

 en ma
tière d

'inform
ation, d

'éducat
ion et d

'interv
entions

 
de plai

doyer e
t de su

ivi; 
2014 –

2016 
(court-

terme)
 

a. Ou
tils dév

eloppé
s et mi

s en œu
vre

  
8. Me

ttre en
 place 

une ba
se de d

onnées
 sur les

 conna
issance

s, les 
attitud

es, les
 pratiq

ues et
 les co

mporte
ments 

(CAPC)
 de la

 
commu

nauté 
et  hi

érarch
iser le

s suje
ts des

 interv
entions

 
d’infor

mation
, d'édu

cation 
et de p

romoti
on; 

2014 –
2016 

(court-
terme)

 
a. Étu

de men
ée sur 

CAPC e
t base 

de don
nées 

mise en
 place 

9. Pla
ider en

 faveu
r d’un

 engag
ement 

accru 
du gou

vernem
ent 

nationa
l et loca

l pour s
outenir

 la poli
tique d

e gain; 
2014 –

2016
(court-

terme)
 

a. No
mbre 

de go
uverne

ments 
concer

nés 
ayant 

prouvé
 leur 

engage
ment d

ans de
s 

domain
es conn

exes 
b. No

mbre 
de pro

vinces 
et dist

ricts/v
illes 

ayant 
établi 

leur e
ngagem

ent da
ns des

 
domain

es conn
exes 

10. Pla
ider e

n fav
eur d

e l'en
gagem

ent a
ccru d

es ag
ences 

régiona
les/int

ernatio
nales e

t des a
gences

 de dév
eloppe

ment e
n 

termes
 d'assis

tance t
echniq

ue et f
inanciè

re pou
r aider

 les pa
ys 

membr
es à é

laborer
 et me

ttre en
 œuvr

e leurs
 progr

ammes
 

nationa
ux. 

2014 –
2016

(court-
terme)

 
a. No

mbre 
de p

rogram
mes 

de sa
nté 

provin
ciaux 

et loca
ux fin

ancés 
par de

s 
organis

mes ré
gionau

x/inter
nationa

ux 
Au

 n
iv

ea
u 

de
 l’

O
CI

 e
t d

e 
la

 c
oo

pé
ra

ti
on

 in
te

rn
at

io
na

le
 

1. Pla
ider e

n fav
eur d

e l'en
gagem

ent a
ccru d

es ag
ences 

régiona
les/int

ernatio
nales e

t des a
gences

 de dév
eloppe

ment e
n 

termes
 d'assis

tance t
echniq

ue et f
inanciè

re pou
r aider

 les pa
ys 

membr
es à é

laborer
 et me

ttre en
 œuvr

e leurs
 progr

ammes
 

nationa
ux; 

   

2014 –
 2016 

(court-
terme)

 
      

 a. No
mbre d

'agence
s 

régiona
les/int

ernatio
nales e

ngagée
s à 

aider le
s pays 

membr
es 

b. No
mbre 

de p
rogram

mes 
nationa

ux 
financé

s 
par 

des 
organis

mes 
régiona

ux/inte
rnation

aux 
  

SG-OCI
, OMS, 

BID, 
SESRIC

, FNUA
P 
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A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  
2. Org

aniser 
des fo

rums e
t des 

conven
tions s

ur l'in
format

ion, 
l'éduca

tion et
 le pla

idoyer 
dans le

 doma
ine de

 la san
té afin

 
d'enco

urager
 l'inter

action 
et le di

alogue
 entre 

les déc
ideurs,

 les 
fournis

seurs d
e soins

 de san
té, les 

éducat
eurs sa

nitaire
s et les

 
chefs e

t comm
unauta

ires/re
ligieux

; 
2014 –

2016 
(court-

terme)
 

   
a. No

mbre d
e forum

s/conv
entions

 organi
sés

b. No
mbre d

e pays 
membr

es  par
ticipan

ts 
c. No

mbre d
e partic

ipants 
SG-OCI

, OMS, 
 BID,  

SESRIC
, FNUA

P 
3. Me

ttre en
 place 

une ba
se de d

onnées
 en lign

e des p
rogram

mes 
existan

ts et de
s meille

ures pr
atiques

 dans le
s pays 

membr
es; 

2014 –
2016 

(court-
terme)

 
a. Ba

se de d
onnées

 en lign
e établ

ie
SG-OCI

, SESRI
C 

4. Enc
ourage

r les p
ays me

mbres 
à harm

oniser 
leur in

format
ion, 

leur éd
ucation

 et leur
s pratiq

ues de 
plaidoy

er sani
taires a

vec les
 

norme
s inte

rnation
ales e

n met
tant e

n œuv
re les

 ligne
s 

directr
ices fou

rnies p
ar les a

gences
 de san

té inter
nationa

les. 
 

2014 –
2016 

(court-
terme)

 
a. No

mbre d
es pay

s mem
bres a

yant a
dopté 

les nor
mes in

ternati
onales 

SG-OCI
, OMS 

P.
A.

6.
2:

 S
en

si
bi

lis
at

io
n 

de
 la

 c
om

m
un

au
té

 s
ur

 la
 p

ré
ve

nt
io

n 
de

s 
m

al
ad

ie
s 

et
  l

es
 m

od
es

 d
e 

vi
e 

sa
in

s 

 
Au

 N
iv

ea
u 

N
at

io
na

l  
1. Éla

borer 
une st

ratégie
 natio

nale v
isant 

à prom
ouvoir

 la 
préven

tion de
s mala

dies et
 les sty

les de 
vie sai

ns imp
liquant

 
tous le

s parte
naires 

concer
nés; 

 2014 –
 2016 

(short-
term) 

  a. Str
atégie 

nationa
le et 

plan 
d'actio

n 
élaboré

s 
 Ministè

re de la
 Santé, 

départe
ments 

Gouver
nement

aux 
concern

és, sect
eur 

privé 
2. Co

nstruir
e un pa

rtenari
at solid

e avec 
les méd

ias pou
r 

promo
uvoir d

es style
s de vie

 sains; 
2014 –

2023 
(long-t

erme) 
a. Pla

n Médi
as  effic

ace con
struit

b. No
mbre d

e médi
as s'en

gagean
t à sou

tenir 
les pro

gramm
es 

c. No
mbre d

e prog
ramme

s de se
nsibilis

ation 
diffusé

 
Ministè

re de la
 

Santé, 
médias

 
nationa

ux et p
rivés 

3. La
ncer d

es cam
pagnes

 média
tiques 

de sen
sibilisa

tion p
our  

promo
uvoir l

a prév
ention 

des ma
ladies 

et des 
modes

 de vie
 

sains e
n utilis

ant des
 outils 

innova
nts fon

dés sur
 des pr

euves e
t 

en met
tant en

 œuvre
 des ap

proche
s fondé

es sur 
des évi

dences
 

(promo
tion 

de la
 sant

é, ma
rketing

 soci
al, éc

onomie
 

compo
rtemen

tale, ...)
; 

2014 –
2023 (long-t
erm 

a. Éta
blir u

n plan
 d’act

ion de
 camp

agne 
médiat

ique  
b. Ta

ux de d
iffusion

 d'émis
sions s

ur la s
anté, 

dans le
s médi

as, par
 rappo

rt  avec
 d'autr

es 
émissio

ns 
c. Te

sts d'
évaluat

ion av
ant e

t aprè
s la 

campa
gne 

4. Ad
opter 

des in
itiative

s de p
romoti

on de 
la sant

é en m
ilieu 

scolair
e afin d

e prom
ouvoir

 des co
mporte

ments 
sains c

hez les
 

jeunes 
et à réd

uire les
 compo

rtemen
ts à ris

que; 
2014 –

2016 
(court-

terme)
 

a. No
mbre d

'écoles
 promo

trices d
e la san

té
Ministè

re de la
 

Santé e
t de 

l'Educa
tion 
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C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

5. Im
pliquer

 les p
ersonn

alités 
nationa

les po
pulaire

s (acte
urs, 

sportif
s, écriv

ains, et
c.) pou

r être l
es amb

assade
urs de 

la sant
é 

pour la
 promo

tion de
 modes

 de vie
 sains 

et la p
réventi

on des
 

maladi
es; 

2014 –
2016 

(court-
terme)

 
a. No

mbre 
de pe

rsonna
lités 

popula
ires 

engagé
es à ce 

sujet 
b. No

mbre 
d'activ

ités m
enées 

avec 
les 

ambass
adeurs

 de la s
anté 

Ministè
re de la

 
Santé 

6. En
gager 

les dir
igeants

 comm
unauta

ires lo
caux (

politiq
ues, 

religieu
x) pou

r déve
lopper

 des c
ampag

nes de
 sensib

ilisatio
n 

religieu
ses et 

culture
lles co

mmuna
utaires

 de lu
tte con

tre la 
stigma

tisation
 et la

 discr
iminati

on en
vers l

es per
sonnes

 
touché

es; 
2014 –

2016 
(court-

terme)
 

a. Qu
estions

 cult
urelles

 et 
religieu

ses 
identif

iées 
b. No

mbre d
'activit

és spéc
ifiques

 menée
s 

c. No
mbre 

de fat
was é

mises 
sur ce

rtains 
problè

mes de
 santé 

Ministè
re de

 la 
Santé, 

ONG 
 

7. Tr
aduire 

et diffu
ser les

 fatwas
 de l'IF

A dans
 les lan

gues lo
cales 

pour r
épondr

e aux 
préocc

upation
s relig

ieuses 
relative

s à la 
vaccina

tion; 
2014 –

2016 
(court-

terme)
 

a. Fa
twa tra

duites 
et diffu

sées
b. Am

éliorat
ion de

 la co
uvertu

re vac
cinale 

dans le
s zones

 sensib
les  

SG-OCI
, IFA

 
8. Ad

opter l
a techn

ologie 
moder

ne de l
'inform

ation (
applica

tions 
mobile

s, SMS,
 MMS, 

médias
 sociau

x, ..) co
mme u

n outil
 pour l

a 
promo

tion de
s mode

s de vie
 sains; 

2014 –
2023 

(long-t
erme) 

a. No
mbre d

'outils 
inform

atiques
 utilisé

s
b. Po

urcenta
ge de 

person
nes ut

ilisant 
cette 

techno
logie c

omme 
une re

ssourc
e pour

 
des re

nseign
ements

 sur le
s style

s de v
ie 

sains 
Ministè

re de la
 

santé, M
inistère

 de 
l’Inform

ation e
t de 

la Tech
nologie

 
9   Fo

rmer l
es trav

ailleurs
 de la 

santé  
(HCW)

 sur le
s méth

odes 
scienti

fiques 
pour 

le dév
eloppe

ment 
et la 

diffusio
n de 

messag
es fon

dés su
r des 

preuve
s simp

les, co
hérent

es et 
approp

riées p
our la 

santé e
t l'info

rmatio
n, l'édu

cation 
et la 

commu
nicatio

n (IEC)
; 

2014 –
2023 

(long-t
erme) 

a. Lig
nes di

rectric
es sur

 la pro
duction

 IEC 
dévelo

ppés 
b. Po

urcenta
ge de 

travaill
eurs d

e la sa
nté 

formés
 

c. Me
ssages 

standa
rds éla

borés e
t diffus

és 
OMS, F

NUAP, 
SESRIC

 
10. Pl

aider 
en fav

eur de
 group

es de 
soutien

 comm
unauta

ires 
(CSG) 

et  re
nforcer

 leurs
 capac

ités po
ur leu

r perm
ettre 

d'exerc
er des 

activité
s de pr

omotio
n de la

 santé; 
2014 –

2023 
(long-t

erme) 
a. No

mbre 
de bén

évoles 
faisant

 partie
 du 

CSG b. No
mbre d

e mem
bres du

 CSG fo
rmés 

Ministè
re de la

 
Santé, 

ONG 
11. Or

ganiser
 des co

nventio
ns de f

ourniss
eurs lo

caux d
e soins

 de 
santé,  

dirigea
nts com

munau
taires e

t  popu
lations

 locales
 pour 

lancer 
des c

ampag
nes d

e sen
sibilisa

tion s
ur la 

santé 
commu

nautair
e cult

urellem
ent p

lus pe
rtinent

 et m
ieux 

adapté
s; 

2014 –
2023 

(long-t
erme) 

a. No
mbre d

e conve
ntions 

organis
ées

b. No
mbre d

e partic
ipants 

aux con
vention

s 
c. No

mbre d
e  cam

pagnes
 de sen

sibilisa
tion 

à la san
té cultu

relleme
nt intér

essante
s 

12. Al
louer u

n budg
et spéc

ifique a
ux acti

vités d
e prom

otion d
e la 

santé. 
2014 –

2023 
(long-t

erme) 
a. Bu

dget al
loué

Ministè
res de 

la 
Santé e

t des 
Financ

es  
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8 

A
ct

io
ns

 e
t A

ct
iv

ité
s 

/ N
iv

ea
u 

 
C

al
en

dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  
Au

 N
iv

ea
u 

de
 l’

O
CI

 e
t d

e 
la

 C
oo

pé
ra

ti
on

 In
te

rn
at

io
na

le
 

 1. Co
ncevoi

r des c
ampag

nes de
 sensib

ilisatio
n spéc

ifiques
 à la 

maladi
e à l'éc

helle d
e l'OCI;

 
2014 –

 2016 
(court-

terme)
 

a. No
mbre d

e camp
agnes v

isant 
SG-OCI

, OMS 
2.  L

ancer 
des pr

ogramm
es de 

sensibi
lisation

 sanita
ire à 

la 
mesure

 de la c
ommun

auté  d
e l’OCI 

pour le
s imam

s; 
2014 –

2016 
(court-

terme)
 

a. No
mbre d

e progr
ammes

 lancés
b. No

mbre d
'imams

 y ayan
t assist

é 
SG-OCI

, SESRI
C, IFA 

3. Fa
ire pro

mulgue
r des f

atwas 
de l’IFA

 pour
tous le

s types
 de 

vaccins
 dans le

s pays 
membr

es de l'
OCI; 

2014 –
2016 

(court-
terme)

 
a. Fa

twas ém
ises

SG-OCI
, IFA

4 Or
ganiser

 des c
onféren

ces et 
des co

nventio
ns au 

niveau
 de 

l'OCI, p
our les

 fourni
sseurs 

de soin
s de sa

nté et 
les diri

geants 
commu

nautair
es afin

 de fac
iliter le

 partag
e des c

onnais
sances

 
et des 

meilleu
res pra

tiques 
en mat

ière de
 sensib

ilisatio
n de la

 
commu

nauté; 
2014 –

2023 
(long-t

erme) 
a. No

mbre 
de co

nféren
ces/ 

conven
tions 

organis
ées 

b. No
mbre d

e pays 
membr

es y ay
ant 

partici
pé 

c. No
mbre d

e partic
ipants 

y ayant
 assisté

  SG-OCI
, SESRI

C, 
OMS 

5 La
ncer u

n conc
ours à

 l'éche
lle de 

l'OCI p
our en

courag
er les 

idées 
novatr

ices vi
sant à

 sensi
biliser 

la com
munau

té sur
 

l'améli
oration

 de la s
anté. 

 

2014 –
2023 

(long-t
erme) 

a. Co
ncours

 lancé
b. No

mbre d
e pays 

membr
es ayan

t partic
ipé SG-OCI

, BID, S
ESRIC 

OMS, F
NUAP 

P.
A.

6.
3:

 R
ép

on
dr

e 
au

x 
Be

so
in

s 
d'

In
fo

rm
at

io
n 

et
 d

'E
du

ca
ti

on
 d

es
 F

ou
rn

is
se

ur
s 

de
 S

oi
ns

 d
e 

Sa
nt

é 
 

Au
 N

iv
ea

u 
N

at
io

na
l  

1. In
tégrer 

la prom
otion e

t la pr
éventio

n de la
 santé 

dans le
s 

progra
mmes 

des ins
tituts d

e forma
tion en

 santé; 
2014 –

 2016 
(court-

terme)
 

 a.  No
mbre d

e prog
ramme

s de fo
rmatio

n qui 
intègre

nt des 
module

s de pr
omotio

n de la
 

santé 
Ministè

re  de l
a 

Santé e
t de 

l’Ensei
gneme

nt 
Supérie

ur 
2. M

ettre en
 place u

n résea
u d'ins

titution
s natio

nales d
'éducat

ion 
sanitai

re pou
r déve

lopper
 des s

ystème
s d'ass

urance
 qualit

é 
pour l'e

nseign
ement 

de la sa
nté et  

de la fo
rmatio

n; 
2014 –

2016 
(court-

terme)
 

a. Ré
seau cr

ée
b. Sys

tème d
'assura

nce qua
lité mis

 au poi
nt 

Ministè
re de la

 
Santé, O

MS 
           

3. Co
ntrôler

 et su
rveiller

 la pe
rforma

nce de
s pres

tataire
s de 

soins d
e santé

 en ut
ilisant 

des ap
proche

s d'am
éliorat

ion de
 

qualité
 et prom

ouvoir
 les pra

tiques 
efficace

s et épr
ouvées

; 
2014 –

2023 
(long-t

erme) 
a. No

mbre d
e nouv

elles ap
proche

s 
appliqu

ées 
b. No

mbre d
e prest

ataires
 de soi

ns de s
anté 

contrô
lés et s

upervi
sés 

c. No
mbre d

'études
 d'évalu

ation m
enées 

pour év
aluer la

 perfor
mance

4. Fa
voriser

 le ma
intien 

et le d
évelop

pemen
t des c

ompéte
nces 

des pro
fession

nels pa
r la for

mation
 contin

ue afin
 de s'a

ssurer 
qu'ils 

sont é
quipés

 de la
 meille

ur  in
format

ion pr
ouvée 

et 
actuali

sée; 
2014 –

2023 
(long-t

erme) 
a. No

mbre 
de pr

ogramm
es de 

format
ion 

continu
e 

b.  No
mbre d

e perso
nnel fo

rmé 
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9 
 A

ct
io

ns
 e

t A
ct

iv
ité

s 
/ N

iv
ea

u 
 

C
al

en
dr

ie
r  

In
di

ca
te

ur
s 

cl
és

 d
e 

Pe
rf

or
m

an
ce

  
Pa

rt
en

ai
re

s 
de

 la
 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
  

5. Of
frir de

s bour
ses à d

es pres
tataire

s de so
ins de 

santé p
our 

renforc
er leur

s capac
ités da

ns les 
domain

es de l
'inform

ation, 
l'éduca

tion, la
 comm

unicati
on, la 

promo
tion de

 la san
té et le

 
market

ing soc
ial; 

2014 –
2023 

(long-t
erme) 

a. No
mbre d

e bours
es offer

tes par
 spécia

lité
Ministè

re de la
 

Santé, O
MS,  FN

UAP 
6. La

ncer de
s progr

ammes
 d'écha

nge de
 profes

seurs-é
ducate

urs 
de la sa

nté au 
niveau

 nation
al et in

ternati
onal; 

2014 –
2023 

(long-t
erme) 

a.  Pr
ogramm

es d'éc
hange 

lancés
b. No

mbre d
'activit

és au s
ein du 

progra
mme 

mené 
7. Or

ganiser
 des vi

sites d
'étude 

pour le
s prest

ataires
 de soi

ns de 
santé p

our acq
uérir d

e nouv
elles id

ées et d
e bonn

es prat
iques; 

2014 –
2023 

(long-t
erme) 

c. No
mbre d

e visite
s d'étu

de orga
nisées

8. Ét
ablir e

t main
tenir u

n systè
me d’in

format
ion et 

d’éduc
ation 

sanitai
res qui

 fonctio
nne bie

n pour
 les pre

stataire
s de so

ins de 
santé 

afin d
'encou

rager 
le trav

ail d'a
pprent

issage 
via de

s 
format

ions co
urtes, d

es ateli
ers, de

s forma
tions e

n ligne
, etc.; 

2014 –
2023 

(long-t
erme) 

a. Sys
tème 

d’infor
mation

 et 
d'éduc

ation 
sanitai

res effe
ctivem

ent éta
blis 

b.  No
mbre d

e progr
ammes

 d'appr
entissa

ge  
c. No

mbre 
d'empl

oyés 
engagé

s dan
s ces 

progra
mmes 

Ministè
re de la

 
Santé, O

MS 
9. Éd

uquer 
et form

er les 
prestat

aires d
e soin

s de s
anté s

ur 
l'utilisa

tion ra
tionnel

le des 
médica

ments 
et  leu

r fourn
ir des 

renseig
nemen

ts, à jo
ur, sur

 les de
rniers 

médica
ments 

et les 
techniq

ues de 
diagno

stic. 
2014 –

2023 
(long-t

erme) 
a.  No

mbre d
e prest

ataires
 de soi

ns de s
anté 

formés
 à 

l'usage
 rat

ionnel 
des 

médica
ments 

b. Ta
ux d'er

reurs d
e diagn

ostic 
c. Ta

ux de p
rescrip

tions e
rronée

s 
Au

 n
iv

ea
u 

de
 l’

O
CI

 e
t d

e 
la

  C
oo

pé
ra

ti
on

 In
te

rn
at

io
na

le
 

 1. Fa
ciliter 

le tran
sfert in

tra-OCI
 de con

naissan
ces et 

d'expe
rtise 

en éten
dant la

 couve
rture e

t le cha
mp de 

mise e
n œuvr

e des 
progra

mmes 
de ren

forcem
ent de

s capa
cités d

e sant
é du 

SESRIC
; 

2014 –
 2023 

(long-t
erme) 

 a. No
mbre 

de pay
s ayan

t part
icipé à

 ces 
progra

mmes 
SG-OCI

, SESRI
C, BID 

2.  R
enforce

r la c
oopéra

tion d
ans le

 doma
ine de

 l'éduc
ation 

sanitai
re pou

r form
er dav

antage
 d'infi

rmière
s et 

autres 
spécial

istes m
édicau

x/santé
; 

2014 –
2016 

(court-
terme)

 
a. No

mbre d
'infirm

ières q
ualifiée

s et au
tres 

spécial
istes m

édicau
x/santé

 
SG-OCI

, SESRI
C, BID 

3. Re
lier les

 Profe
ssionne

ls de l
a santé

 à l’éc
helle d

e l’OCI
  à 

travers
 des c

ommun
autés 

de pra
tique v

irtuelle
s afin 

qu'ils 
puissen

t s’info
rmer s

ur les 
politiq

ues eff
icaces 

et prom
ouvoir

 
ces pra

tiques 
; 

   

2014 –
2023 

(long-t
erme) 

a.  No
mbre d

e comm
unauté

s virtue
lles rel

iées 
aux pro

fession
nels de

 l’OCI 
SG-OCI

, OMS 
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A
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 e
t A
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/ N
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C

al
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dr
ie

r  
In

di
ca

te
ur

s 
cl

és
 d

e 
Pe

rf
or

m
an

ce
  

Pa
rt

en
ai

re
s 

de
 la

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

  
4. Or

ganiser
 des fo

rums d
e l'OCI

 d’éduc
ateurs 

et de p
restata

ires 
de sa

nté, p
our d

étermi
ner l

es in
format

ions 
et les

 
approc

hes/str
atégies

 innova
ntes d’

éducat
ion et 

d’infor
mation

 
pour la

 santé; 
2014 –

2023 
(long-t

erme) 
a. No

mbre d
e forum

s organ
isés

b.  No
mbre d

e pays 
ayant p

articipé
 

c. No
mbre d

e partic
ipants 

 
SG-OCI

, SESRI
C, BID 

5. M
ettre e

n place
 un rés

eau de
 centre

s d’exc
ellence

 de l'O
CI en 

matièr
e de 

santé 
 pour

 prom
ouvoir

 l'harm
onisati

on de
 

l'enseig
nemen

t et de
s prati

ques e
ntre le

s pays
 memb

res de
 

l'OCI d
ans le d

omaine
 des  so

ins de s
anté; 

2014 –
2023 

(long-t
erme) 

a. No
mbre 

de cen
tres d

'excelle
nce ét

ablis 
dans le

 domai
ne de l

a santé
 

SG-OCI
, SESRI

C, 
OMS 

6. Pl
aider p

our la m
ise en œ

uvre de
s interv

entions
 clés 

recomm
andées

 par  l’O
MS pou

r prom
ouvoir

 l'usage
 ration

nel 
des mé

dicame
nts dan

s les pa
ys mem

bres. 
2014 –

2023 
(long-t

erme)
 

a. No
mbre d

e pays 
membr

es ayan
t adopt

é ces 
recomm

andatio
ns 

SG-OCI
, OMS 
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